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PRÉFACE. 

: N ET 

-. Comme la Liberté dont elle émane, la Propriété, 

droit naturel dans son principe, subit en vertu des 

lois positives un grand nombre de modifications qui 

la restreignent dans son exercice, par rapport aux 

besoins ‘généraux. de la Société. ‘Appliquées à la 

propriété immobilière, ces modifications ont reçu, 

dans notre langue, ‘le nom de Servitudes d'utilité 
publique. Pearson Bi nan hi 

En étudiant, pour les devoirs de mon état, tout 

ce: qui se rattache à cette classe ‘de servitudes ; jai 

été frappé de l'abandon dans lequel Législateurs et 
Jurisconsultes ont laissé cette importante matière. 
Dans la Législation, nul ensemble : les Lois ct les rè- 

_glements qui concernent les servitudes d'utilité pu- 
blique. sont épars dans divers recueils; où même 
sont restés enfouis çà ef là dans les archives natio- 
nales:aucune disposition générale quileslic, les coor- 
donne ct en forme un corps de science; tout à faire 
pour la Doctrine. — Dans la Doctrine, pour quiet
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par qui tout était à faire, même absence de théorie, 
mêmeéparpillement de détails. Beaucoup dequestions 

ont été traitées isolément dans une multitude d’ou- 

vrages; mais en droit, ct particulièr ement peut-être 

dans le droit administratif, les: détails ne sont rien, 
les principes sont tout; car c’est par les principes 
seuls qu’on peut arriver à décider toutes les questions 
que les hasards de la pratique produisent chaque 
jour sous des nuances nouvelles. Or, aucun auteur 
ne s'est-encore.occupé de‘réunir les diverses servi- 
tudes d'utilité publique ;: et d'en présenter l'ensem- 
ble, en exposant préalablement leur origine ct leur 
fondement, leur nature, leurs différentes manières 
d'être, leurs effets légaux, leurs modes d'extinction: 
en un mot; fout ce Qui constitue lèur.essence propre 
et les distingue des autres:matières du droit. :. :. 

Et cependant aucun genre d'intérêt ne ? manque à 
cctte étude! + "1 7 4. ts 

‘Il en.est peu de:plus variées:. car r ‘elle offre des 
méditations au philosophe, au publiciste, à l'écono- 
miste et au jurisconsulte, puisqu'il s’agit de consi- 
dérer l'origine ‘du droit de propriété; de concilier 
avec cè droit les exigences qui naissent de Pétat de 
société auquel l'homme est destiné; d'apprécier, sui 
vant les besoins de la civilisation ; l'i importance re- 
lative de chaque intérêt ‘social; et'enfin de créer, 
par la seule force de la logique ; des théories qui nc. 
sont écrites dans aucun texte de loi. Diner ut
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"T1 en est peu de plus pratiques; puisqu'il: n’est pas 

une propriété immobilière qui ne supporte plusieurs 

‘servitudes d'utilité publique,ct puisque ces:servitu- 

 des‘composent àélles seules une partié.très-consi- 

dérable de l'ensémble du’droit administratif; li 

;. Enfin l'intérêt même de la difficulté ;' si lon peut. 

‘s'exprimer ainsi, ne mañque,assurémentipas à cette 

matière, puisqu'on est arrêté à chaque.instant, dais 

les servitudes d'utilité publique, par la combinaison, 

toujours si délicate ,: des droits de'PAdministration 

avec ceux: que la’ loi:civile garantit aux particu- 

liers. ci gets 0 opat} ll Ds Vita 

Sous ce: dernier rapport: principalément, il na 

. semblé que la périlleuse’entreprisé deremuer, pourla 

première fois, :ce:sol éncoré vierge, pouvait être ré- 

vendiquée par'un: Avocat au Cônseil d'État: ct'ä la 

Cour de Cassation. Placé : auprès .de_ces! déux juri- 

. dictions suprémes dans la sphère ‘ädministrative:et 

dans la sphère judiciaire, l'Ordre auquel j'appartiens 

suit pas à pas: la jurisprudence’ de ces ‘deux Corps 

et: S'efforce de s'inspirer ‘de leurs lexemples. et de 

leürs œuvres. Approfondir les principes d'une: ma- 

tière qui.met constamment ‘en-jeu les. intérêts ;pu- 

blics et les droits privés ;-vivifier.ces principes par 

la jurisprudence du:Conseil- d'État,et de-la.Cour de 

Cassation; ce sera, non-seulement appeler l attention 

des jurisconsultes.sur unc des parties les plus difli- 

ciles de notre législation, mais encore appeler.la
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reconnaissance du pays sur les travaux de ces deux 

illustres Corps de notre société française. : 

Encouragé par cette espérance; j'ai entrepris le 
Traité des Servitudes d'utilité publique, ouvrage dans 
lequel j'ai essayé de réunir toutes les: modifications 
apportées par les lois ou par les règlements (1) à la 
propriété immobilière, en faveur des divers intérêts ‘ 
de Ja société. ce rte 

: : Deux idées simples embrassent tout le plan de 
ce Traité : on: y expose d'abord les principes géné- 
raux applicables à toutes les servitudes d'utilité pu- 
blique considérées dans’ leur ensemble; on y ex- 
pose ensuite les règles spéciales à chaque servitude 
d'utilité publique considérée isolément.: : 
5° D'une part, en effet ; quant aux Principes Géné- 
Taux, c’est observer la nature des choses que d’ex- 
pliquer: les règles communes ‘à toutes les’ servi- 
tudes d'utilité publique avant d'analyser les Matières 
Diverses. L’explication de ces Principes Généraux 
forme, dans le Traité, l'objet d'un Zitre. particulier 
comprenant six chapitres dans lesquels on examine 
successivement : — 1° l'origine ct. le fondement 
des servitudes d'utilité publique ; — 2% leur nature: 

_ — 8° à quelles'autorités il a appartenu ou il appar- 
tient aujourd'hui en: France, “‘de'les établir; — 

  

(1) C'civ., aré, 544, 552, 650.
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4&-à quels biens elles s'appliquent ; Be si elles 
donnent droit à indemnité: — Go comment elles 
s'éteignent.: — Ce Titre ‘est appelé Préliminaire, | 
parce qu'il sert, pour ainsi dire, d'introduction aux 
Matières Diverses qui constituent le fond de l'ou- 
vrage. Fer SU 
‘D'autre part en ce qui concérne les Matières 

Diverses, il à paru non moins naturel, puisque les 
servitudes dont il s'agit ont. leur"cause dans l'utilité 
publique ; de’ classer les Intérêts publics entré eux 
d'après leur importance relative, et de rattacher à 
chacun d'eux, commeles effets à leur cause, tous les 
assujcttissements qui ont été imposés à la propriété 
immobilière en faveur d'un même Intérêt, De là 
l'ordre suivant : ?"" 1!" +": De | . "TT n'est pas ‘nécessaire ‘de réfléchir longtemps 
pour découvrir que, parmi les divers: Intérêts pu- blics, lIntérêl public par’ excellence est celui delà 
Défense Militaire de l'État: (1). L'Intérêt de la Dé- 
fense ‘de l'État est le premier des Intérêts publics, 
par célte raison suprêmé qu'il est le-Palladium de 
tous lés autres. Voilà pourquoi } ‘ayant à traiter dé 
toutes les modifications que nos’ lois ont appor- 
tées à la propriété immobilière, — soit en faveur du 
service du Génie, cé qui ‘comprend la législation re- 
Jative à la' zone des frontières, ‘celle relative’ à Ja 
  

(1) Proudhon, Dom. privé, n°648.
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zone des, places de.guerre, celle relative aux occu:- 

pations temporaires. de’ propriétés privées: — soit 
en. faveur. du service de l’Artillerie, .ce qui :com- 

prend Jes approvisionnements, nécessairés: à Ja: fa- 
brication des poudres, à, la construction de divers 
engins de l'artillerie, à la fabrication des armes, ct 
les priviléges de certains établissements militaires; 
soit en faveur du. service ;de, Ja Marines: ce qui 

applique, à l'approvisionnement des. bois. ‘propres 
aux constructions navales; — j'ai réuni: toutes ces 
matières dans le Titre; Premier, sous la. dénominä 
tion n d'tér ét de, la Défense : Militaire de l'État: 
2; La Défense de TÉtat: ainsi organisée contre ses 

ennemis, du. dehors, l'attention, en se reportant sur 
nos besoins intérieurs, se fixe naturellement, en fait 
d assujettissements i imposés à Ja jouissance’des biens 
immeubles, sur, la partie de notre. législation qui a 
pour objet la conservation. de la vie des hommes et 

celle des propriétés. Ce point de vue embrasse tout 
à la fois la Sûreté, la Santé ct la Salubrité publiques. 
— À la. Sûreté publique. se rattachent toutes-les 
mesures que les lois ont prises, ou que l'Autorité 
est chargée de. prendre, pour prévenir, ou arrêter 
quand on n'a:pas pu les: prévenir, les incendies ; les 

périls des bâtiments, les inondations, et diverses au- 

tres calamités. — A la Santé publique se lient toutes 

les servitudes qui ont pour objet la production ou la 

conservation des subsistances et des autres choses
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indispensables au-bien-être de l'humanité, :ce: qui 
comprend: le desséchement des marais; la fixation 
des'dunes; irrigation ; la police rurale; la police de 

la chasse; la police de la:pèche; la location forcée 
des halles anciennes, au profit des communes ; 3 les 

moyens de procurer aux agrégations d' habitants l'eau 
nécessaire à leur existence ; et la ,Coriservalion des 

caux minérales douées de vertus curatives. — Enfin, 
le soin de la Salubrité. publique: a fait imposer à la 
propriété immobilière une séric..de : servitudes , 

notamment en ce qui concerne : les fravaux de sa-, 
lubrité qui intéressent les villes et communes, aux 
termes des. articles 35; 36. et 37 de la loi du 16 sep- 
tembre 1807; les égouts publics, les puits ; puisards, 
puits d'absorption ct. égouts privés ;. les fosses! d'ai- 
sances ; les’ étangs; les cimetières; les précautions 
et.mesures. diverses .que: l'Autorité a.le droit et le 
devoir de prendre contre. tous Jes inconvénients de 
ce genre: — toutes: ces matières sont rassemblées 
dans le Tître IL, sous la triple dénomination d'Inté- 
rêts de la Sûreté, de la: Santé et: de Ja Salubrité pu 

4 

bliques..… : 
,8 La conservation des bois-se li à tous les. be- 

soins publics et privés. En faveur de cette nécessité 
sociale ;: certains assujettissements grèvent:la pro- 
priété: forestière elle-même; d'autres. grèvent.. la 

jouissance des.droits que des tiers exercent sur les 
forêts appartenant à autrui ; d’autres, enfin, grèvent
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les héritages voisins des forèts. Sous tous ces rap- 

ports, l'Intérêt de la Richesse Forestièr e forme l objet 
du Tütre IL: fous ee ct 

4 Les profondeurs de la terre contiennent , sous 

le sol que nous habitons, un second monde de ri- 
chesses non moins précicuses que celles qui éclatent 
à sa surface. Éléments essentiels de tous les moyens 
de puissance de l'État, de toutes les industries et de 
tous les arts, il est indispensable que les mines, les 
minières ct les carrières soient exploitées :‘et- leur 
“nature. exige que cette ‘exploitation ‘soit soumise: à 
diverses règles; soit au point de vue du bon aména- 
gement des gîtes, soit au point de vue de la sûreté 
des propriétés qui les couvrent, ou de la sûreté gé- 
nérale des personnes. En conséquence, divers assu- 

| jettissements grèvent soit la propriété du tréfonds; 
vis-à-vis de l'autorité publique; soit les propriétés 
de la surface, en faveur de la propriété du tréfonds; 
soit la propriété du tréfonds elle-même, en-faveur 
des propriétés de la surface. Tous ces assujettisse- 
ments sont compris dans le Titre IV, qui est consa- 
cré à l'ntérét des Richesses Souter raines. 

L'Intérét de la Voirie est placé à la suite de ceux 
dont on vient de parler, comme les complétant et les 
vivifiant tous, par la facilité ‘et la multiplicité des 
transports et des échanges. Aux avantages :si'nom- 
breux qu'elle réprésente, correspondent, dans le: 
droit administratif, des servitudes non moins nom-
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breuses : soit qu'il s’ agisse de la mer, ou des rivières 
navigables et flottables, ou de l'approvisionnement 
de Paris en combustible par les voies d’eau; soit 
qu'il s'agisse des grandes routes (nationales. et dé- 
partementales), ou des chemins de fcr; soit qu'il 
s'agisse des voies rur ales, ou des voics urbaines, ou 
des voies militaires, des voies aériennes, des droits 
de passage en cas d'accidents, -ou du droit de. Pas: 
sage accordé par. Particle 682 du. Code civil pour 
l'exploitation des fonds enclavés : toutes les scrvi- 
tudes qui ont été imposées par les lois et par les ré- 
glements à la propriété immobilière privée, à F'eflot 
de procurer l'établissement, l'entretien et l'amélio- 
ration dè, toutes ces voics de communication sont. 
réunies dans. le Titre D. Lou ta 

. L'Intérêt de Ja prompte et éconômique e exéculion 
des Travaux publics, en, général, a également fait 
établir plusieurs servitudes qui seront, traitées dans 
le Titre VI. are Has oui D:    

Enfin, l'Antérét Financier du trésor de l'État a été 
armé , par quelques-unes de nos lois, du nerf de l'in- 
térêt-public.. C'est ainsi. qu'à: raison - dela difficulté 
d'organiser, pour la perception de impôt sur «la ne 

touts les garanties ‘déshrables, on. a soumis la cul- 
ture de. cette plante à à un régime. tout par ticulicr. Cet 
Intérêt Financier, le moins favorable de fous ceux 
qui viennent d'être énumérés, et le plus dangereux
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de'tous par le principe dont il précède, a été relégué 

par ce motif à la: fin de l'Ouvrage, dont il formie Je 

Titre VII et dernier. U 

Voilà la’ division génér rale de cé Traité. Qu elle 

ait ses inconvénients , celà n "est pas douteux. Plu- 

sieurs matières, rangées sous ün ‘Titre déterminé, 

cha lasse oi Clin 

ont des relations plus ou moins directes avec un ou 

plusieurs autres Titres: J'ai tâché, du moins, de 

placer chaque’ matière sous Je Titre: ou Intérêt qui 

développe sa son ‘caractère brincipal CT 
. ; 1, : tit 

-1 

| Commencé ya huit ans, cet Ouvrage avait été 

conçu ‘dans une pensée toute de droit ct de jurispru- 

dence. Mais aujourd’hui tout ce qui touche à la 

propriété soulève une question de philosophié s0- 

ciale. Cette question se reproduit naturellement i ici: 

on en retrouve les éléments dans le tableau des ser“ 

vices que rend à la société la propriété immobilière, 

modifiée. dans sa liberté native par les lois qi rè- 
glent son exercice. | 

Libre, en effet, par son : origine, Ja propriété im- 
mobilière reçoit des lois positives mille restrictions 

iille modifications. C’est elle qui, par là, et à ses 

dépens, procure à la société la défense militaire 

de l'État, l'accroissement de la production des sub- 

sistances, la conservation des choses perpétuelle- 
ment indispensables à la vie des hommes,  l'exploi- ‘ 

tation des trésors que la nature a déposés dans les
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entrailles de la terre, le bon entretien des voies de 
communication et de transport, le développement 
des entreprises de travaux publics, l'amélioration 
de la situation financière de l'État, etc., ctc.; par- 
ticipant ainsi à tous les moyens de conservation et 
de progrès, en un mot, à la civilisation tout entière. 
Telles sont les fonctions que remplit, dans l'état so- 
cial, la propriété immobilière , au point de vuc des 
modifications qu’elle subit en faveur des intérêts gé- 
néraux de la société, et tel est l'objet que je me suis 
proposé d'étudier dans le Traité des Servitudes d'uti- 
lité publique. |
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ETAT 

CHAPITRE 
Lit 

Lia à 

PREMIER. 

ORIGINE ET FONDEMENT DES SERVITUDES D'UTILITÉ PUBLIQUE. 

RES , # TOI. ‘ NES : Lu . POTTER Cr rs ets LEE 
ji 6 Li Lt Lai tiss ri date    a mene 

(1. La propriété. est-elle -de droit civil ou de droit naturel? Comment 
celle question se lie à celle de l'origine et du fondement des servi- 
tudes d'utilité publique. LL 

. La propriété est de droit” naturel, dans son principe, comme la Nous th, Data tire ouate À . liberté. *‘’ , : 
+ Mais l'homme n'est pas né pour lui seul, comme individu ; il est né 

0
 

Qt
 

pour Îa société." 41"; DU CUT, ii 
%. La socièôté à le droit d'imposer certaines règles à' l'exercice de nos 

facultés naturelles. | . 5. Modifications apportées par les lois positives à la liberté de la per- 
. Sonne elle-même. . 7 
6. Transition aux modifications apportées à la propriété immobilière, 
7. Conclusion. 

: 
CE - ue 

! pes il fre sut cles just LIU 4 Lys HE i “ à A Si Ja propriélé en général est.de droit civil, on ; sittté nm 47 2sjje SG ist pe l fasses 
ete Le jporel : Doit ! aperçoit aisément l'origine et le fondement des ser- 
vitudes imposées à la propriété immobilière en fa- 
veur de l'utilité publique. Dans ‘cé systéme: la loi, 
qui à concédé la. propriété, l'a constituée comme 
ele. voulu. Les assujettissements, qu'elle a établis ne ont. que les conditions, les charges dela çon- 
cession. ue et pes 

Mais si, au’contraire, li propriété ‘est de droit 
naturel, cominent! concilier avec''cc principe” les 
modifications ou règles auxquelles Ja propriété im- 

_ mobilière est soumise, dans son exercice, en vertu 
des lois positives ? C’est la première question qui se 

i Î
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présente à notre examen. Nous allons-la traitér dans 
ce chapitre, Moriotoput, Dr on iottoosthonu 
2 Nous n’hésitons pas à dire que la propriété est 
de droit naturel (1) dans son principe. : Elle est: de 
droit. naturel comme .la liberté. La raison en est 
que-la propriété n'est récllement qu'un effet: de la 
liberté elle-même. Car, si l'homme est libre, ilale 
droit d'exercer sa volonté ;: ses:forces physiques et . 
son intelligence, et de les exercer à son profit, à la 
charge de respecter l'usage des. mêmes facultés de 
Ja part de ses semblables. Or (pour.ne parler que de 

. la formation première de la propriété) lorsque, par 
un effort de sa volonté et de son activité , un homme 
a pris possession d'une. chose qui:n’àppartenait: à 
personne, ôu qu'il a créé un objet qui n'existait pas; 
ou qu’il a procuré à‘un-objet qui. existait déjà, mais 
dans un état où il ne-pouvait rendre aucun service, 
toutes les qualités qui constituent son utilité, cn.un 
mot qu'il a produit une valeur : qu'est:il besoin de lois 
qui le déclarent propriétaire de ces objets ;-de cette 
valeur?.La cause de la propriété est dans ces actes 
mêmes, ct dans Iles rapports qu'ils ont établis entre 
ces objets et l'homme qui a étendu sur eux sa per: 

fiat aa as CT 

ha eat leur Hu À rite carte us ce … (1) Locke, Du Gouv. civ.; ch. iv; Proc.-verb. de l'Ass. constit., 
& XXUIIT,'séante du 99 août 1790, 1 rapp. sürle C'rür., p. 1; 
Portalis, Exp. des "mot. du tit, Hiver du C. civ.; Proudhor, 
Dom. de Prop., n° 93 et suiv.; Favard, Rép., w Propriété, n° xt; 
Ch. Comte, Tr. de la Prop. ; Hennequin, Tr, de Lég. et de Jurisp. ; 
Thiers, Dé la Prop. ; Troplong, Presc., nt’ 3 et suiv., et Tr. de la 

Pod un car Lulu Prop: selon le C: civ., ete.‘ : nette 
L :
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sonnalité par l'occupation, par la création ou par les 
modifications qu'il a fait subir à leur nature primi- 
tive; rapports qui résultent de l'exercice de sa vo- 
lonté et de ses facultés libres. Comment :doné pour- 
rait-on, même à défaut et en l'absence de lois, luiravir 
ces objets sans porter atteinte à sa libérté? Liberté, 
propriété! déux mots indissolublement unis, comme 
les idées qu'ils expriment! Libre, vous avez le droit 
de ‘devenir propriétaire, - purement et simplement 
parce que vous avez le droit d'exercer, et d'exercer 
à votre profit, votre volonté, votre intelligence et 

. vos forces physiques, et de vous assimiler par là les 
objets auxquels vous appliquez ces facultés. ‘Privé 
du droit de devenir propriétaire, vous n'êtes pas li- 
bre; car alors vous n'avez pas le droit d'exercer les 
facultés que vous avez reçues de la nature; ce qui 
veut, ce qui pense, ce qui agit en vous ne vous ap- partient pas. Vous ne vous apparténez pas vous- même. Vous êtes esclave... Let * De ces considérations découlent deux vérités. La 
première, c’ést que ce ne sont pas les lois positives qui ont créé Ja propriété : elles l'ont garantie: elles l'ont rendue Stable; elles ont procuré au droit le 
pouvoir de se réaliser par l'exécution effective : 
elles ont armé contre l'usurpateur le propriétaire 
injustement dépossédé, en lui prétant les forces dont la société dispose; mais elles n'ont pas créé la 
propriété, qui leur est nécessairement antérieure, 
car elle à existé dumoment ‘où l'un des premiers 
hommes a exercé sur la matière le premier acte de
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sa liberté : de ce moment la propriété a été formée 
par la relation qu'a établie entre homme ct la ma- 
tière cet exercice de sa volonté ct de son activité. 

La seconde vérité est que, la cause de la formation 
dela propriété étant ainsi dans la nature de l'homme 

"ct dans sa. qualité d’être libre, intelligent et actif, 
la propriété est, non-seulement antérieure, mais 
supérieure aux lois positives, et que’‘celles-ci n’ont 
pas plus le droit de supprimer la propriété qu'elles 
n'ont celuide supprimer la liberté elle-même. :.: 
Mais si la propriété est de droit naturel, comment 

concilier ce principe (c’est la question indiquée au 
commencement de ce chapitre) avec les modifica- 
tions ou règles auxquelles les lois positives ont as- 
sujetti l'exercice de la propriété, et particulièrement 
de la propriété immobilière ? Nous entrons i ici dans 
unautre ordre d'idées. 5 : 

- 5. L'homme. n'est. pas né pour lui seul’ comme 
individu. Ses besoins, sa longue enfance, ses:in- 

stincts, la nécessité d'établir une autorité qui assure 

à chacun la jouissance de ses droïts privés, ct à tous 
Ja jouissance de l’ordre général et de la tranquillité 
publique: enfin la constitution morale de l'homme : 
être indéfiniment perfectible, et qui ne peut réaliser 
que par la civilisation cette partie de ses destinées; 
tout démontre qu’il est né pour l’état social. : :: 
“4. Or, non-seulement pour que la société puisse 

avancer. incessamment dans celte voie de la civili- 
sation, mais même pour. qu'elle puisse subsister , il 

est indispensable qu'elle ait le ‘droit d'imposer, et
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qu'elle impose de fait certaines modifications, cer- 
taines règles à l'exercice de nos facultés’ naturelles. 

- 5:' Parlons d'abord des droits naturels qui con- 
cernent directement la personne: elle-même. Les 
Jois positives ont apporté diverses restrictions à leur 
exercice. Notamimént les droits de réunion ou d'as- 
sociation, celui de la manifestation des ‘opinions 
le droit d'enscignement, celui de la célébration dos 
cultes, ne pouvents’excrcer que confoïmément aux 
lois. La plupart des professions, spécialement. celles 
qui: consistent dans l'art do guérir ct dans l'art de 
défendre devant les tribunaux la vie, honneur ou la 
fortune des citoyens, ne peuvent aussi être exercées 
que conformément aux lois. L'intervention de la s0: 
ciété ne s’est même pas arrétéelà : ellone seborne pas 
à imposer des restrictions ou des conditions à l'exer. 
cice volontaire de certaines facultés. Les lois vont 
jusqu'à imposer aux citoyens, ‘par dos commaride- 
ments directs, des: obligations actives : ellés leur 
ordonnent, par exemple, de défendro; même au péril 
de leur vie, l'indépendance nationale contra les en; 
nemis du dehors; la société et les institutions, contra 
les ennémis du dedans ; clles Icur.:ordonnent ‘de 
remplir certaines fonctions, telles que celles de 
jurés ou de tuteurs; de déposer comme témoins en 
justice, de porter des secours en cas d'incendie, de 
naufrage, ete. ; etc. Sans doute, ces diverses classes 
d'assujettissements, ct:les peines quelquefois très- 
rigoureuses qui leur servent de sanction, modifient, 
dans son exercice, le droit naturel dé la liberté de la
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Jiersanno, Mais uno:société qui noserait pas arméé 
de ces moyens de restriction ou'd'action; serait une 
saciété qui aboutirait au:désordre, à l'anarchie à 

la guerre civileet:à:la ruine: Ces assujettissemonts 
sont donc légitimes; parce qu'ils sont indispensables 
à l'existence de l’ordre social: ah sr mu ri 

:.6., Do lè'aux-sorvitudes imposées ; ‘en faveu de 
r utilité ‘publique: la! propriété immobilière ;' là 
transition est.facile.: En effot;'sile-droit naturel de 

Ja liberté’ do la personne elle-même n'exclut pas les 
modifications dont-naus vénons'de parler, pourquoi 
la propriété; qui n'ast que la liberté appliquée aux 
rapports do l'homme avec les choses; scrait-éllo plus 
absolue? Comment les choses :$craiént-elles plus'sa- 
crées qua les' personnes? Qué scrait-unc société qüi 
aboutirait :— à l'abandon ‘du pays sans défense par 
l'impuissance: de procuror aux établissements mili:, 

‘tairos de l'État loùrs moyens d'action;-—à la famine 

par l'impuissance de livrer à:la culture tous les fonds 

“qui en seraient susceptibles; +—aux épidémies par . 
l'impuissance: de .éontraindro és: propriétaires-‘de 
marais ou : d'étangs:insalubres à fairo: ces$er::cés 
foyers de maladies; à la ruine-de toutes 'les'in- 
dustries, do tous.les arts ot aù dénüment de toutes 

ressources pour les besoins publics et privés, par 

la disparition totale de la richesse forestière, ct par 
le défaut d’exploitätion tou’ par La mauväie exploita- 
tion des richesses souterraines; — à k barbarie ÿ par 

le défaut de communications ;-—à la misère par. l'im- 
puissance d'entreprendre aucun grand travail ‘pu-
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blic; — à Ja'banqueroutc’enifin par l'impuissance de 
venir au secours des besoins financiers de l'État? 
— Une société qui n’aurait:pas le- pouvoir. dé sur- 
monter ces 6bstacles' serait; comme célle dont nous 
parlions il!n°ÿ à qu'un’instant, une socicié qui n’au- 
rait aucun moyen de subsister. 14"... 
Aussi la propriété irmobilière a-t-elle subi, dans 
tous’ les temps et dans tous les pays; et comme {ous 
lés ‘autres droits :naturels, de nombreux assujettis- 
sements en faveur des intérêts généraux de la société. 
Soit que l’on'consulte les lois romäinces(1),'ou nos an- 
ciennesloisfrançaises(2),oulesldis de1789à1793(3), 
ou Je Code civil ; le sort de la propriété immobilière 
à toujours 'été lé même souscé rapport. Cela vient de ce’ que les. servitudes d'utilité publique:'sont de : 
l'éssencé même de l’ordre social. Quelles que soient 
des formes d’uri:gouvernement ou d’unc société, par- 
tout où il y a société, on retrouve les servitudes d’u- tilité publique. ;Lés auteurs du‘ Code civil n’ont donc 
fait que:rendre ‘hommagé.à'un. précepte éternel: et 
nécessaire lorsqu'ils ont défini la ‘propriété :::«: Le 
droit de jouir ét de: dispôser: des choses de la ma- 
nière la plus absolie , Poürvu qu'on n'en fasse: pas 
usage prohibé par les lois ou par les règlements (4),5 
US Rte utifane se mit si iest 
  

-1(0) Cod, De œdificiis privatis, lb, VIII, 
.… @) :nfrà, chap. 3 du présent titre... ne or. : (8) Lois des 15 mars 1790; 98 avril 1790: 12 août 1790 28 sèpt. 7915 ee, et fes he (4) Art. DEL LE Gi ts Dr ou 

tit X s'etess "rt 1 

3
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et lorsqw'ils ont placé en première ligne ,. parmi 
ces lois ct règlements, ceux qui sont relatifs aux 
servitudes imposées à la propriété immobilière en 
faveur de l'utilité. publique (1). ‘ 

7. En résumé, dans son principe et comme éma- 
nation de la liberté, la propriété est de droit naturel: 
sous ce point de vue, clle est antérieure ct supé- 
ricure aux lois positives. Mais, d'un autre côté, 
comme la société est aussi l’état naturel de l homme, 
comme elle a le droit de subsister'et des améliorer, 
et comme, en outre, c’est à la société ct aux lois 
positives que la propriété est redevable de‘sa stabi- 
lité et de sa sécurité, la! propriété privée: doit se 
prêter; dans son exercice, aux modifications ou rè- 
gles qu exigent Je maintien et les progrès de l'ordre 
social. Tels sont, relativement à à la propriété immo- 
bilière qui nous occupe ici, l'origine et le fonde- 
ment des servitudes d'utilité publique; et ainsi se 
concilient, sous l'empire de la raison (2), et les droits 
que l'homme tient de sa nature comme individu, ct 
les devoirs € que Juii imposent les besoins dela société 
à lquelle le Créateur l'a. destiné. : ; 

heleunl, fo 

D Art 352,640 ee pate ee ba à 
© Rossi, C Gours d' Econ, pole t Il, De LT. 

feu pate 

Dpipifoge jou ul in 

M prrriiron us 4 pi 

  

D 

Le Al Pitt ue gérer, « Pesst .." noce il



10 © PRINCIPES GÉNÉRAUX, 

nee ‘ s . so: 

CHAPITRE IL: :. en 

NATURE DES SERVITUDES D'UTILITÉ : PUBLIQUE, 

  

Sout Duras cie rattee 

41. Observations générales sur. l'expression : «servitudes d'utilité 
publique.» 1 5 ni on 

2: Définition de ces servitudes, | 
8. Un mot sur chacun des éléments de cette définition. 
-4. Transition à la comparaison des servitudes d'utilité publique avec 

plusieurs autres matières.‘ . Le, LH "ui Comparaison avec l'expropriation pour utilité publique. 
. Comparaison avec les torts et dommages’ causés par l’adminis- 

[tetration, No intro : 
7. Comparaison avec l'impôt foncier. Lu ' ue . 

+ Comparaison avec les servitudes provenant de’ contrats adminis- 
: tratifs. ! pate 

S 

s'; 

œ
 

_ : 4 

9. Comparaison avec divers assujettissements qui ne. frappent pas di- 
rectement les immeubles eux-mêmes. | 

40. Servitudes d'utilité publique considérées dans la nature de leurs 
différents modes d'action sur la propriété. 4... 

11. Les mêmes considérées sous le rapport de l'étendue de leur appli- 
cation, ! CT re UT 

>
 

19
. 

. Conséquences du principe d'utilité publique qui les constitue, . 
13. Conséquences du statut réel, qui est un de leurs caractères. 
1%. Tout ce qui concerne les servitudes d'utilité publique est déterminé 

par des lois ou règlements particuliers, 1... : , 
. : 

4 Dans l'expression « servitudesd'utilité publique,» 
généralement adoptée par nos lois, par la doctrine 
etparlajurisprudence, lemot servitudes a été détourné 
de sa signification ordinaire. — En cffet, dans le 
langage du droit commun, une servitude est une
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. Charge imposée sur un fonds pour l'utilité d’un fonds 
appartenant à un autro propriétaire. (art. .637 ct 686 
du Code civil); .et,.:de :1à,: deux, conséquences : 
1° puisque la:servitude est:due par un fonds,'elle ne 
peut consister qu'à laisser faire ou à.s’abstenir (1); 

elle ne: peut consister à faire; car.un héritage:est 
une chose inanimée.qui.ne paut être chargée de l'o- 
bligation de faire (2); 2° puisque la servitudlo no peut 
être établie qu'en faveur d'un fonds, un assujettisse- 
ment qui n'est pas établi en faveur. d'un héritage 
peut constituer un droit d'une nature quelconque, 
ayant sa nature propre, mais ne, constitue pas.une- 

servitude. Chacun sait que le concours des doux ca- 
ractères qui viennent d'être indiqués est.essenticl.ct 

nécessaira dans les servitudes de droit commun, -— 
Or, on ne le rencontre, pas toujours dans les servi: 
tudes d'utilité publique, dont nous allons nous oçeu- 
per, Dans cotto.classe: d'assujettissemonts, { tantt Ja 
charge ne consiste pas seulement à s’abstonir ‘ou'à 

laissor:faire, ella consiste à faire; ct, par: consé+. 
quent, elle n’est plus seulement imposée à.un fands, 
chose inaniméo, elle s'adresse à la.personne même 
du propriétaire : elles. sont l'obligation de,planter. 
des arbres sur les héritages riverains des routes: 

celle de demander des autorisations. préalables pour 

tous travaux. de construction at réparation de :hâti- 
+4 .. ., , . — ; Re 

NE LC 
  

3. ,4 
f 

ni L. 15 £a, Fr De servit; ‘ib. Vi, 4: 1; al 6, sai 

Si serv. Dind., lb, VII, tit vw °° eh 

‘(2) Toullier, 5° édit, t, If ,/n° 379. ‘7° ne Po tes
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ments situés au bord des voies publiques; etc. ; etc.) 
Tantôt la charge est établie non en faveur d’un fonds; 
mais en faveur des intérêts généraux ‘de: la société; 
ou en faveur des habitants d’une localité’ détérmi- 
née: telles sont l'interdiction de défricher les bois, 
celle de planter du tabac, celle de détourner. le cours 
d'une ‘source qui fournit aux habitants d'une com- 
mune, villige ou hameau, l'éau qui leur est: néces- 
Saire ‘etc. , etc. Dansces cas, et däns une foulc d'au 
tres; le fonds sérvant se présente delui-même à la 
pensée; “mais lon chercherait vainement l'héritage 
dominant. = On:voit donc. ‘que, dans expression 
«servitudes d'utilité publique ;'» lé mot’ servitudes 
a été pris par Je. législateur dans le sens vulgaire 
d assüjettissements, etnon dansle senstechnique qui 
lui a’ été attribué par les lois civiles en matière de 
droit privé. -: noire et rien ni ti 

Il faut reconnaître, cependant, que les mots ser 
vitudes d'utilité publique caractérisent avec préci- 
sion ct la nature des objets auxquelsils s'appliquent 
c'est-à-dire les seuls biens immeubles, et la nature 
du mode d'action qu'ils désignent, c'està-dire une 
action .qui ; ‘sans déplacer la’ propriété ‘se borne à à 
Ka régler dans son Exercice. + "0 0 1 
"Ainsi, ävee ses inconvénients d'un côté ;'ct ses 
avantages de l’autre, l'expression servitudes d'tilité 
publique a besoin d'être expliquée, ct il i importe d'en 
fxer le sens avant d'entrer dans les détails du sujet. 

. entends donc par servitudes d'utilité publi- 
que : 0: les modifications apportées par: les lois où parles
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règlements. à : la propriété immobilière, en. faveur, de. 
l'utilité publique... TE 

5. Un motsur chacun des éléments. de cette dé- 
finition :: D ee Te nittiel oh se 

1° J'ai préféré le mot modi jf fcations au.mot res- 
trictions, -parce que celte dernière expression.est in 

suffisante, bien qu'on l'emploie assez fréquemment 

en.ces, matières. : Elle est insuflisante, parce qu'elle 
ne désigne qu'un. état passif... Or, parmi les servitu- 
des d'utilité publique, il y en a un grand nombre qui 
obligent à faire; obligation :qui ne peut pas être 

exprimée .par le mot restrictions. Le mot modifica- 

tions. est plus général et plus juste ;.c’est, d'ailleurs, 
le terme employé par. le législateur lui-même dans 
les articles 537,et 552 du Code civil. ie 
2° Les modifications dont il s'agit sc sont. t celles qui 

: résultent. des lois ou des règlements: (art: 544, 552; 
650, Code civil). — Par là, ‘elles se distinguent es- 
sentiellement .des modifications qui résultent , des 

contrats ou de toute autre cause. sons tés 

. 8° Le mot servitudes, dans l'expression « servi- 

tudes d'utilité publique, » révèle des modifications 
qui concernent spécialement la propriété émmobi- 
lière. Nous l'avons constaté explicitement dans Ja 
définition. asie, : none Coe 

:"4 Enfin, les servitudes dônt : nous nous écupars 

sont celles qui ont pour objet l'utilité publique, L'uti- 
lité publique s'entend des intérêts ‘de la nation, ‘des 
départements, des arrondissements, des communes, 
des établissements publics , de diverses associations
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el communautés (1); et même de certains: établisse- 
ments industriels (2), tous considérés, non au point 
de vuc de leur avantage particulier : mais au point 
de vue de leur rapport à l’ordre général de l'Etat (3). 
On ne confondra donc pas avec les véritables ser- 

. vitudes d'utilité publique, lesquelles sont régies par 
des lois particulières (4),:les servitudes qui peuvent 
être dues aux fonds privés ou patrimoniaux (5) ap- 
parténant à la natior ; aux départements, etc., less 
quelles : sont: des. servitudes ordinaires et de‘ droit 
commun, ét sont régiés entièrement par le Côde 
civil. = À. ce Sujet, nous devons présenter ici une 
observation relative à plusieurs dispositions de cc 
Code : t'est que, bien qu'il paraisse ne régler que 
les servitudes d'utilité privée (6), il traite cependant 
de: plusieurs aësujettissements qui: sont évidem- 
ment d'utilité publique, au-moins dans leur objet - 
final:Tels sont : la prohibition de changer le cours 
d'une source, lorsqu'il fournit aux habitants d'une 
commune l'eau qui leur est nécessaire (art. 643); 
l'obligation: de: contribuer aux constructions.et ré: 
parätions do la: clôture foisant «Séparation des mais 

: (1) Ord. content; 15 déc, 1846 (Redon). Bet Le 
(2) Loi du 17 juill. 1837, et ord. roy. admin, des 96 déc. 1837, 

31 janv. 1841, 12 sept. 1841, 4 juill. 184%, qui ont “autorisé les 
propriétaires de diverses usines et mines À construire dés’ chemins 
dé fer dans l'intérêt du transport de leurs produits; - | 
: (8) Domat, Dr. publ., avertissement, p, G, et préf., px 
(4) C. civ., art, 650, ous ue un 
6). Lot qu 16 juixi 1793, sect. L art 3. A 
(6 ): Ait, 6: 19, 650: :: DURE n D TE
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sons, cours et Jardins dans les villes ct faubourgs 
(art 663); celle. de laisser ;. entro certaines: con 
structions et-un imùr mitoyen oui non ;: les ‘dis 
lances prescrites par les règlements: ct'usages 10- 
caux (art: 674); le droit de passage accordé au 
propriétaire du fonds enélavé (art. 682), ele. Sans 
doute; les servitudes d'utilité publique proprement 
dites (telles que les servitudes militaires ou celles 
de voiric) diffèrent de la’ plupart des assujettisse- 
ments dont nous venons de parler, en ce que les 
preiières profitent immédiatement à Ja société 
tout entière; tandis que la plupart des seconds pro= 
fitent tout d'abord à quelques particuliers, et ne font 
parvenir en quelque sorte leurs avantages à la socièté 
que par l'intermédiaire des individus qui sont appe- 
lés à les. recucillir. directement, Mais il n'en. est 
pas moins.vrai que le but-final de tous ces assujet- 
tissements cst l'intérêt pue (1}:.A ce titre LU 
devrons nous {en OCCEUpEr, : sn ni ei 
4, Après ces’ observations sommaires sur. les 6 lé 
ments de nôtre définition des servitudes d'utilité pu+ 
blique, nous allons nous attacher à distinguer. cés 
servitudes de quelques autres matières qui présen- 
tent, en apparence, plus ou moins d'analogic avec 
écs assujettissements, mais qui. en diffèrent dans le 
fond: telles quel expropriation pour 1 utilité puiques 

0 it it ti D S si His Do . it Hirtoi 
  

(1) Bourjon, Dr. tômm. de la Fran, éd. de 1747, t Il, p. 9; 
Desgodets; Lois desibäéliments sur. l'art. 209 de ln Gouts. de 
Paris. | st ce
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es torts et dommages causés par l'administration, 
la contribution foncière, les contrats. passés avec 
les administrations publiques ;" et divers assujettis- 
sements .qui.ne. frappent pas directement la: pro- 
priété immobilière: Nous examinerons ensuite les 
différents modes d'action des servitudes d'utilité pu: 
blique, l'étendue de leurs diverses applications, les 
cônséquences du principe d'intérêt général qui les 
constitue, le caractère de statut réel qu'elles possè- 
dent au degré le plus éminent, enfin les conséquen- 
ces de la-règle‘qui, en Jeur qualité d' objets du droit 
public; les place en dehors du Code civil et les ré- 
serve à des lois particulières. — On va toucher ra- 
pidement chacun des. points qui. viennent d'être 
indiqués,’ 1: 4, eu Lui. 2, 

. b..Les servitudes établies pour Cause a utilité p pu: 
blique diffèrent, d’abord ct essentiellement, de l'ex- 
propriafion (1) qui peut aussi avoir lieu’ pour -la 
même cause. Le caractère de l'expropriation, c’est 
de déplacer la’ propriété en la-transportant d'une 
tête sûr urie autre; tandis que le'caractère des ser- 
vitudes d'utilité publique , comme des servitudes pri- 
vées, c’est de laisser la propriété là où elle est: en 
lui imposant un simple assujettissement. Cette. dis- 
tinction .est importante, ‘en ce: que les règles qui 
gouvernent l'exproprialion, au point de vue soit des 
formalités qui doivent la précéder, soit des autorités 

  

{) Cormenin, t IE, p.2 293; Foncard, te JL p. 683; Pad, 
Serv., n° 140. esse u 
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chargées de la prononcer, soit de l'indemnité à la- 
quelle.elle donne droit, soit du mode de fixation de 

cette indemnité (1), etc. , ne sont pas applicables aux 
servitudes (2). ©: 1. die oi 4 

6. Ces assujettissements se distinguent également 
des torts et dommages causés .par l'administration 
dans l'exécution des travaux publics. La servitude 

consiste en droit. Le dommage: consiste. en fait; il 

n'amène avec lui aucune servitude, aucun assujct- 
tissement. Le principal intérèt de la distinction, ici, 

est relatif à l'indemnité, qui est duc généralement 
quand il s’agit de dommages ;: au moins de dom- 
mages directs et matériels ; tändis qu'au contraire, 

quand il s’agit de servitudes d'utilité publique, elle 
n'est due que par exception (3). Et même lorsqu'elle 
est due ainsi, par exception, pour quelqu'une de ces 

servitudes, c’est une question très-grave de savoir 
quelle est V'utorité compétente pour la régler (4 4) ; 
tandis que le règlement des indemnités dues pour 
dommages provenant de l'exécution des travaux pu- 
blics est attribué, par un texte formel (5 }, aux'con- 
seils de préfecture. 7 | 

7: Quelque analogie que paraissent avoir les ser 
vitudes d'utilité publique, surtout lorsqu'elles se con: 
  

() Ord. content. ; 25 août 1835 (cr 4 juil. 1 187 (de 
onnecab, elc. 

: (2) Questions discutées dans le chapitre 5.du présent titre. 
. (3) Mème chap. : ‘ 
_& Même chap. . 
(5) Loi du 28 pluv. an, vil 

IL. 
“ 

- Ts À 

8 ? 
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vertissent ou se résolvent en .paycement de sommes 
d'argent, avec l'impôt foncier, il importe néanmoins 
de les distinguer. En effet, les Constitutions ont tou- 
jours établi en principe que l'impôt foncier ne pour- 
rait.être perçu qu’en vertu de lois votées pour un 
temps déterminé, et souvent même selon des formes 
sacramentelles. Les servitudes d'utilité publique, au 
con(raire, sont établies pour un temps indéfini et 
par des lois votées dans la forme commune, ou 
même par le simple exercice du pouvoir réglemen- 
taire, : |; ds hot te ec 

8. Autre chose sont, dans leur nature et dans 
leurs effets, les servitudes d'utilité publique impo- 
sées par les lois ou par les règlements; autre chose 
sont les servitudes qui dérivent de contrats passés 
avec les administrations publiques. — La'servitude 
établie sur un héritage par.une loi ou par un règle- 
ment existe indépendamment de la volonté du pro- 
priétaire .:. par : conséquent, peu importe que le | 
propriétaire ait ou non la faculté de donner un con- 
sentement valable : aussi le fonds dotal ct les hérita- 
ges appartenant à des mineurs, à des interdits, cte., 
sont-ils grevés des servitudes d'utilité générale im- 
posées par les lois ou par les règlements, tandis que 
leurs propriétaires ne peuvent les grever. de servi- 
tudes conventionnelles, même par contrats passés 
avec des administrations publiques. — A l'égard des 
personnes capables de s'engager, une différence . 
d'une autre nature existe entre ces deux classes d'as- 
sujettissements : l’inohservation des’servitudes d'u 

rs 
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tilité publique entraîne généralement la condamna- 
tion à une amende; tandis que linobservation des 
servitudes résultant de contrats, passés même avec 
les administrations publiques, ne donne lieu’ qu'à 
des conséquences purement civiles, telles que l'exé- 
cution ou la destruction d'office, ou la résolution de 
Ja convention, etles dommages ct intérêts. C’est ainsi 
que la violation des engagements contractés par un 
propriétaire envers l'autorité municipale. relative- 
ment au mode de construction d'un édifice particu- 
lier, peut bien entraîner la démolition de cet édifice, 
mais ne donne pas dieu à à l'application des amendes 

de voirie (1). De même, si les conditions sous. les- 
quelles une ville a traité avec des propriétaires de 
terrains, pour le-percement d'une rue, n'ont pas été 
remplies; la ville est en droit de se refuser à la ré- 
ception de.la rue .et.de s’opposer à ce qu'elle soit 
ouverte au public; mais l'inobservation de ces con- 
ditions ne constitue pas une contravention de grande 
voirie, et aucune amende n’est'appliquée (2)..: 

9. Nous.avons déjà dit.que, dans l'expression 
« servitudes d'utilité publique, » le mot servitudes 

indique des assujettissements imposés aux seuls biens - 
immeubles, ou'du.moins aux propriétaires de ces 
biens, en cette qualité et à raison de la détention de 
ces immeubles. . Ce serait donc dépasser les limites 
de notre e sujet que dy comprendre, par exemple, ke 

ty Ord. content., 31 janvier r 188 (Echernyl 
(2) Décret content. 1er juin 1849 (Delarallade). 

2



s 

20 ‘ . PRINCIPES GÉNÉRAUX: 

législation relative aux ateliers dangereux, insalu- 

bres ou incommodes (1), ou celle relative aux ma- 
nufactures, usines ct-magasins situés dans le rayon 

des douanes (2) : dans ces hypothèses et dans beau- 
coup d'autres cas analogues, l'assujettissement est 
imposé à l'exercice: de l'industrie, et non à la pro- 

priété immobilière : dès lors, il ne se présente pas 
avec le caractère de servitude, etnous n° aurons pas 
à nous en-occuper. Po 

40. Considérées au point de vue dé leurs .nom- 
breux modes d'action sur la propriété immobilière, 

les servitudes d'utilité publique diffèrent entre elles 
par les effets qu’elles produisent. Tantôt elles obli- 
gent à s'abstenir : telles, l'interdiction de bâtir sur 

les terrains situés dans un certain rayon autour des 
places de guerre, ou l'interdiction de défricher les 

bois. Tantôt elles'obligent à souffrir ou laisser faire: 

telles, la servitude du chemin de halage, ou celles 
qui grèvent les terrains de la surface en faveur.de 

l'exploitation des mines. Tantôt même ; ainsi qu'on 

l'a déjà observé (3), ct contrairement au caractère 
propre des servitudes de droit privé, les servitudes 
d'utilité publique imposent l'obligation de faire : 
telles ; l'obligation de planter des arbres sur les hé- 
  

(1) Décret du 15 oct. 1810; Ord. ro: régle. du 14 jan. 
1815; etc. : 

(2) Loi des 28 juil et 6-22 août 1 ol, tit. XI, art. 4: Loi 

du 21 vent, an XI, art, 1 et 2; Loi du 30 avril 1806, art. 75; 
Loi du 27 juill 1822, art. 10. ‘ 

(8) Supra, p. LL.
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ritages riverains, le long des routes; celle de curer 

et'entretenir les rivières non navigables; celle d’é- 

tablir, restaurer ct entretenir le pavé des rucs dans 

les villes, etc., ete. . 

IL Des différences non moins. remarquables. 

existent entre les diverses servitudes d'utilité publi- 

que, sous le rapport de l'étendue de leur application. 

Les unes grèvent la surface entière du territoire na- 

lional: par exemple, celle qui soumet à des restric- 

tions très-nombreuses la culture du tabac. D’autres 

s'appliquent à certaines espèces de biens détermi- 

nées par leur nature, et quelle que soit leur situa- 

tion::par exemple, aux forêts. D’autres grèvent des 

propriétés déterminées, au contraire, par leur si- 

fuation, et quelle que soit leur nature: par exemple, 

les servitudes de voirie. Souventelles sc renferment 

dans une portion limitée du territoire: telles, les ser- 

vitudes établiés par les règlements émanés des pré- 

fets ou des maires. Quelquefois elles se restreignent 

à une partie d’une localité : telles, les servitudes 

qu'entraîné l'adoption d’un plan qui fixe l'alignement 

” d'unerue dans une ville. Enfin, elles peuvent même, 

dans des circonstances particulières, ne frapper 

qu'une seule propriété: telle, l'injonction faite au 

propriétaire: d’un moulin de couvrir la partio du 

canal de son usine qui s’étend le long d'une. place 

communale (1); ou ‘celle faite au propriétaire d'un 

moulin dont le canal de décharge longe une voie 

  
Op te te nm, 

(1) Ord. content.,'18 janr. 184% (Poncel.
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publique, de réparer ce canal à ses frais, de recon- 
struire le mur de soutènement du chemin, et d'éta- 
blir un parapet (1); ou l'obligation imposée à un 
propriétaire de supporter le refoulement, sur son 

” terrain, d'eaux qui ne peuvent plus suivre leur cours 
naturel sur un chemin vicinal, par suite des travaux 
qu'un maire y a fait exécuter dans l'intérêt ct pour 
Je maintien de la circulation (2 ). 
42. Le principe d'utilité publique, qui constitue es- 

senticllementles servitudes dontnousnousoccupons, 
entraîne des conséquences sur lesquelles nous de- 
vons nous arrêter, Ainsi, — 1° par cela même que 
ces servitudes ont nature d'utilité publique ; on ne 
peut y déroger par des conventions privées (3) : 
toute stipulation qui leur serait contraire, toute re- 
nonciation, seraient radicalement nulles (4). La dif- 
ficulté, en cette matière, pourra consister à distin- 
guer les assujetlissements qui ont réellement pour 
cause l'utilité publique, de ceux qui n’ont pour cause 
que utilité privée. Par exemple, l'article 674 du 
Code civil, que les rédacteurs de ce Code ont placé 
parmi les | dispositions relatives a aux servitudes éta- 

  

-(1) Ord. content. , juin 1823 (Roussel). 
(2) Ord, content., G mars 1835 (Cante); 36 juin 182 2 (Gou- 

jon de Cerisay). 
(3) L 45, ff, De ri jrs Code civil, art, 6, 118, 
1172, ete. 

(4) Pardessus, no 2305 Arr du Parl. de Paris du 5 B soÿt. 
1780. — Ord. content., 24 janv. 1846 (Fulchiron). — C. de 
eass., 26 mars 1847 rend 5 3 juin 1835 (Robinet). :
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blies par Ja loi pour l'utilité des particuliers, dé- 
signe cependant des servitudes qui sont réellement 
d'utilité publique. (1). Il en est de même des 

articles 643 ct.682. La règle qu'on doit suivre 
à cet égard, avec AM. Pardessus. (2), ‘est d’exa- 

miner «si la loi qui ‘ordonne ou .défend' quelque 
» chose se lie à l'intérêt public, ‘ou seulement à ce- 
» Jui des particuliers. Dans le premicr cas, il n’est 
». pas permis. d'y déroger; dans le second cas, ceux 
» pour qui la loi a été établie peuvent renoncer au 
» bénéfice qu'elle a introduit en leur faveur. » — 
2° Ce qu'on vient de dire, par rapport aux conven- 

tions, est applicable à la prescription celle-ci 

nepout, pas plus que celles-là, atteindre les servi- 
tudes d'utilité publique. Car, là où le consentement 
ne peut opérer, la prescription, qui est fondée sur 
la supposition, du consentement , ne saurait avoir 

aucune force (3). — 3° Par la même raison d'utilité 
publique , les servitudes dont nous. nous: OCCupons 
saisissent simultanément tous les immeubles du ter- 
ritoire, sans qu'aucun droit privé puisse s'y sous- 
traire, sous prétexte de l’antériorité de.son exis- 
tence. Par leur nature, et comme mesures de’ 
police et d'ordre publie. accompagnées ( d une ‘sanc- 
tion pénale, de telles dispositions dérogent néces- 

(L et 2) Pardessus ; n° 230; Troplong, Prescr., n° 139. 
- (3) Art. 2226 du Code civil; Troplong, Prescr., n° 132 ct 
139; Daviel, n° 873; C. de cass., 23 juillet 1836 (Lecoulleux 
25 mars 1844 (Comm. de Bellon)..
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sairement à. fout statut, règlement ou ‘usage local 
antérieur, ainsi qu'aux conventions particulières par 
lesquelles le mode de jouissance de la proprièté au- 
rait été différemment ordonné (1). — ‘4° A l'égard 
de celles'de ces servitudes qui concernent exclusi- 
vement l'ordre public, les poursuites à fin de répres: 
sion des contraventions sont confiées aux fonction- 
naires qui sont chargés de maintenir ce même ordre 
publie (2). Les particuliers ne peuvent intenter ces ac: 
tions : ils sont sans droit etsans qualité à à cet effet (3). 
Îs seraient même non recevables (en tant du moins 

qu ils ne justificraient d'aucun préjudice direct par 
ceux éprouvé) à intervenir, en leurs noms person- 
nels, dans une action iritentée et suivie par ‘l'auto 
rité publique au nom de la société tout entière qu'elle 
représente (4). —' 5° Enfin, tandis que les servitudes 
d'utilité privée sont essentiellement du ressort’ des 
tribunaux civils. les servitudes d'utilité publique 
sont, pour la plupart, du ressort des juridictions de 
l'ordre administratif (5 5). : ci 
  

(1) C. de cass., 22 juin 1826 (Bouillac); 30 j juin‘ 1836 ‘(Cop- 
pens); 19 nov. 1836 (Holtermann); 9 déc. 1836 (Lemière) ;: 
25 mars 1837 (Buchon); 12 fév. 1847 (Buisson); 26 mars 1847 
(de Mortemart). — Ord. content., 10 mai 1839 (Marsat). 

(2) Lois du 16-24 août 1790; du 29 flor. an XX, cle. 

(3) Cormenin, t. I, p. 517. — Ord. content. 2 mai 1827 
(Claisse); 26 août 1829 (Détroyat). 

‘(4j Ord.'content,, 15 juill. 1841:(de Turin). 

(5) Ord. content:; 12 mars 1846: (Dertaux)s 14 juil 1838 
(Marie); 30 nov. 1832 {min. de la guerre) Ce dec cass., 15 déc! 

1841 (synd. du canal des Sorgueties).… Li au?
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45. Unautre caractèrequimérited'étresignalé dans 
les servitudes d'utilité publique, c’est celui de statut 
réel, qu'elles possèdent'au degré le plus éminent. 
Elles frappent directement Fimmeuble lui-même. 
C'est lui qui doit la’ servitude. En. conséquence, 
peu importe qu'il ait changé de maître; à chaque 
moment, c’est le propriétaire actuel -qui doit ré- 

pondre pour l'immeuble. S’agit-il, par exemple, de 
travaux faits à une maison, et qui constituent une . 
contravéntion de voirie? Le propriétaire, poursuivi 
comme représentant l'immeuble ; ne pourra pas se 

défendre, en soutenant, ni même en prouvant ; que 

l'auteur de la contravention est ou un précédent 

vendeur (1), ou un locataire (2), ou un voisin (3). 
Et le propriétaire, dans tous les-cas, est respon- 

sable ,: non-seulement quant : à la. démolition ou 

autre-réparation duc à Ja voic publique, ce. qui va 
de soi; ilest responsable même quant à l'amende (4); 
sauf son recours contre qui de droit, et devant les 

juges compétents. C'est donc. avec unc grande jus- 
tesse. que l’édit de décembre 1607, en mettant le 
pavage à la charge des maisons riveraines, se sert 

de cette expression: « Aux dépens ‘des détenteurs 
» desdites maisons » : c’est, en ‘effet, la détention 

actuelle qui engage la responsabilité : là est la plus 
énergique manifestation du statut réel. mou 
  

(1) Ord. content., 5 déc. 1839 (de Loustal). 
(2) Ord. 27 déc. 1844 (Fhomassin). . 
(8) Ord..23 déc. 1845 (Bourriat). . +", * 1° 

(4) Ord. précitées. .
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‘14 On comprend maintenant l'immense portée de 
celte déclaration du Code civil : « tout ce qui concerne 
» les servitudes d'utilité publique est déterminé par 
» des lois ou des règlements particuliers. » L'on voit 
aussi qu'en dehors et au-dessus du droit civil il ya 
un droit administratif qui demande à être étudié en 
lui-même, non-seulement dans ses dispositions de 
détail; ce qui cest l'affaire de la mémoire, ‘mais 
surtout dans ses principes, ce qui est l'affaire ‘du 
raisonnement. C’est ce droit administratif (1) qui 
nous révélera tout ce qui concerne les servitudes 
d'utilité publique. Le Code civil ne devait pas s'en 
occuper. En effet, —1° ce Code n’a pour objet que 
le règlement des “droits privés, dans les relations 
des citoyens entre eux : par conséquent, il ne devait 
pas, ilne pouvait pas s’immiscer dans des matières 
qui, tenant à l'intérêt public, rentraicnt dansles attri- 
butions naturelles de l'administration, dépositaire, 
gardienne ctdispensatrice decctintérêt, —2°Le Code 
civil, fondésur des principes d'équité et de raison d’un 
ordre immuable, est destiné à une législation fixe et 
stable à toujours. Les servitudes d'utilité publique, au 
contraire , étant l'expression des besoins ‘de la so- 
cité, et ces besoins marchant avec la civilisation, 
le Code civil a dû ne retenir pour lui que ce qui 
était immuable, et renvoyer ce qui était mobile à 
des dispositions mobiles, — 3° Avec la stabilité, 
  

(1) Sauf quelques exceptions dont il a été parlé, Suprà, | 
p. 4. :
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l'uniformité est aussi un des caractères essentiels de 
nos Codes. Or, l’uniformité serait inconciliable avec 
la partie de notre législation qui a pour objet les 
sérvitudes d'utilité publique : car cette législation, 
trouvant dans les diverses localités des besoins dif- 
férents, doit, par cela même; varier ses prescrip- 
tions en les appropriant à chaque intérét qu’elle est 
chargée de. satisfaire. — Sous tous ces rapports, 
donc, le Code civil ne pouvait que poser. le prin- 
cipe des servitudes d'utilité publique, en renvoyant, 
pour tout ce qui les concerne, à des lois et règlements 
particuliers (1). Vo 

Ce sont ces lois et règlements particuliers qui fe- 
ront l'objet de nos recherches et de nos études. : 

  

CHAPITRE NL 
À QUELLES AUTORITÉS IL A APPARTENU, OU IL APPARTIENT 

+ AUJOURD'HUI, EN FRANCE, D'ÉTABLIR DES SERVITUDES 
.: D'UTILITÉ PUBLIQUE. : à... 'i pipartsts 

4. Deux grandes sources d'où émanent 1 les sorstudes d'uttté. publi- 
que : les lois et les règlements. 

°:‘2. Division du chapitre : 1° lois ct règlements antérieurs à 478 
29 lois et règlements postérieurs. à ce 

3. Lois et règlements. antérieurs à 1789, maintenus dans la tégie 
tion qui nous régit. Citations, par forme d'exemples. | 

  

(1) Art. 650.
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#. Autorités investies du pouvoir réglementaire dans l'ancienne mo 
. narchie. . 

5. Deux questions : : 1° De la formalité de l'enregistrement dans les 
cours, relativement aux anciens actes de l'autorité royale ; 2° de 

. l'application des anciens règlements aux pays qui ne faisaient pas 
partie de Ja France à l'époque de la promulgation primitive de 
ces règlements, 

. Sur la première question... . - ; Lan 
Sur la seconde, : or 

. Des usages anciens, règlements non écrits.” | ot 

Modifications ‘que les anciens règlements ont subies : 4e en ce ‘qui 
. touche les juridictions; 2° en ce qui touche les peines. 

40. Transition aux lois ct règlements postérieurs à à 1789. 
A1. Des lois proprement dites. 
12. Des décrets impériaux” ‘rendus sur des matières législatires ; et- des 

avis du conseil d'État, approuvés par l'Empereur, dans les mêmes 
. matières, 

43. Transition aux règlements. ’ 

1% Quelles autorités sont investics aujourd'hui du pouvoir ir de faire des 
règlements ? 

45. Principe commun à ces diverses autorités. 
16. Des organes du pouvoir réglementaire considérés dans leurs rap- 

ports entre eux. 

17. Du pouvoir réglementaire comparé avec le pouvoir législatif, 
18. Du pouvoir réglementaire comparé avec le pouvoir judiciaire. 
19, Résumé du chapitre. 

U
n
 

8 
8. 

rs to 

; 

{ 

1. Les Lois ct les règlements (1) sont lés deux 
grandes sources d'où émanent les servitudes d'utilité 
publique. 

Les lois proprement dites ne posent que des prin- 
cipes (2), ct elles ont pour caractères essentiels la 
stabilité et l’uniformité. Les servitudes d'utilité pu- 
blique ayant, au contraire, pour objet de répondre 
à des besoins qui changent ct qui vatient selon les 
  

(1) C. civ., art. 344, 5592, 650. 

(2) De Gérando, Znstit., 1re ëd., prèf., p. vi. Dufour, n° 10.
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temps et selon les licux, il est dans la nature même 

des choses que cette.partie de’ nos devoirs sociaux 
n exige, d'une manière absolue, ni l'intervention du 

pouvoir législatif, ni même celle du pouvoir exécutif 

suprême : intervention quine pourrait se manifester 

en tous temps et en tous lieux avec-utilité, opportu- 
nité et dignité (1). Il faut que les autorités distribuées 
sur_les diverses parties du territoire toujours pré- 

sentes, et micux « placées queles autorités qui résident 
au centre de l'État pour apprécier les détails et les 
nuances des besoins locaux, soient, armées du pou- 
voir de seconder en: cette matière, ans-uno cer- 
taine mesure, la puissance législative. * : 

‘Il en a été ainsi à toutes les époques’ de notre his- 

toire. En:effet, les servitudes : d'utilité ‘publique ont 

ce.caractère remarquable; qu'étant une: condition 
élémentaire de l'existence-des sociétés, elles sont in- 

dépendantes des révolutions politiques et mêmé des 
révolutions sociales. ‘Elles survivent à toutes les ré- 

volutions, parce qu ‘elles.tiennent non au mode ni. à 
la forme, mais au fond et à l'essence même de la so- 

ciété. La preuve en est dans l'état de. notre ‘législa- 

tion.sur les servitudes d'utilité publique. Car notre 
législation actuelle , en: cette matière, se compose 

encore, en très-grande partie, de:lois et de règle- 

monts antérieurs à 1789. : . 

‘2, En conséquence ; les” observations générales 

iu'o on se propose de présenter. dans ce chapitre se- 

  

©: (1) Hennequin, Tr. de lég., t 1, p. 87
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ront divisées en deux catégories : lune comprenant 
les lois et règlements. antérieurs. à& 1789 qui sont 
encore.en vigueur aujourd'hui en matière de. servi- 
tudes d'utilité publique; l’autre comprenant les lois 
et règlements postérieurs. bacs joe re 

- &. Tous les actes législatifs. ou réglementaires, 

antéricurs à 1789, qui n’ont pas. été expressément 
abrogés, subsistent ct doivent être exécutés (1). Pour 
donner une idée de leur nombre et de leur impor- 
tance en cc qui touché les servitudes d'utilité publi- 
que, oncitera ici, à titre d'exemples, parmi les objets 
qui sont régis par la législation antérieure à 1789 :. 
— 1° la voirie terrestre; ce qui: comprend, entre 
autres actes législatifs ou. réglementaires, l’édit de 
décembre 1607; concernant l’ordre, la fonction et 
les droits du grand voyer et de ses commis; l'arrêt 

du Conseil du 27 février 1765, concernant les per- 
missions et alignements sur les routes entretenues 
aux frais du roi; :la déclaration .du. roi du 10 avril 
1783 ,:et les lettres patentes du 25 août 1784, con- 
cernant la hauteur des maisons de la ville et .fau- 
bourgs' de Paris, etc., ete. ; — 2° Ja voirie par eau, 
ce qui comprend: pour les eaux de la mer, l’ordon- 
nance de la marine, d'août 1681; pour les eaux des 
fleuves et rivières nrguoes l'ordonnance. du 13 
  

(1) Loi du 19-92 juill. 1791], art. 29; Loi. du o1 sept. 1792; 
Loi du 30 vent. an XIT, art, 7; Code civil, art, 54%, 552, 650; 
Code pénal, art. AS4; Avis du conseil d'Etat du g' fév. 1812; 
Charte de 1814, art. 68; Charte de 1820, a art. 59; Constitution 

de 18/8, art. 112. ua en a
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août 1669, et notamment les dispositions rappe- 

lécs. dans l'arrêté :du Directoire du 19 ventôse 
an VI; l'arrêt du Conseil du 24 juin.1777, portant 
règlement pour Ja navigation de la Marne et autres 
rivières navigables’; l'arrêt du Conseil du 17 juillet 
1782, spécial pour la Garonne; celui du 23 juillet 
1783, spécial pour la Loire: celui du 31 août 1728, 

spécial pour la Dordogne, etc. , etc. ; pour les riviè- 
res flottables à büches perdues, l'ordonnance de dé- 
cembre :1672, relative à l'approvisionnement de 
Paris; — 3° le curage des canaux et rivières non 
navigables , ct l'entretien des digues et ouvrages 
d'art qui y correspondent (1);—4 les ser vitudes mi- 
litaires (ordonnance du 9 décembre 1713) ; — 5° di- 

.verses matières de la police des villes, telles que les 
mesures relatives à la construction, à la solidité, à la 

sûreté des bâtiments (2); celles relatives à la répara- 
tion ou démolition des maisons menaçant ruine (dé- 
clarations du roi du 18 juillet 1729 et du 18 août. 
1730); — 6° divers objets de la police rurale, tels . 
que les bans de vendanges (3); —-T°les fouilles et ex- 
tractions de matériaux pour l'exécution des travaux 
publics’ (arrêts du Conseil du 7 septembre 1755 et 

ot 
  

‘::(1) Anciens règlements maintenus par la loi .du 14 floréal 
an XI. 

(2) Anciens règlements maintenus par la loi du 19 juill. 1191, 
tit, Ir, art. 29, 

(3). Anciens règlements : maintenus par la loi du 28 sepi. 1191, 

tit, Ier, sect. v, art. 1e; ct par l'avis du, conseil d'Etat du 8 fév. 
1812.
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du 20 mars 1780); — 8° l'exploitation des carrières 

à cicl ouvert (1), ete. ; ete. —CGes citations; qui pour- 
raient être multipliées à l'infini, suflisent pour dé- 

montrer quelle large part occupent encore. dans 
toutes les branches de notre législation actuelle sur 

les servitudes d'utilité publique, les lois etles règle- 

ments antérieurs à 1789. 

4. Divers, comme on vient de le voir, par l'objet 

auquel ils s'appliquent, ils ne le sont pas moins par 
les autorités dont ils sont émanés. — 1° On distin- 

que d'abord, au sommet de la hiérarchie, les actes 

émanés de l'autorité royale, tels que : ordonnances, 

édits, déclarations, lettres patentes ; arrêts du roi 

en son conseil, ete. Ces actes recevaient leur exécu- 

tion dans toute la France, à moins que leur objet ne. 

: fût expressément et exclusivement local. Et encore 

a-t-il été jugé, à l'égard des déclarations du roi des 
18 juillet 1729 et 18 août 1730, concernant les-périls 
imminents des maisons et bâtiments, que ces ordon- 

nances, quoique rendues d'abord pour la ville-de 

© Paris seulement, n’en devaient pas moins recevoir 

leur exécution dans toutes les autres villes (2). — 

2 Au-dessous des actes de l'autorité royale vien- 

nent, à divers degrés de la hiérarchie, les règle- 
ments émanés d'un grand nombre d'autorités dont 
  

(1) Anciens règlements maintenus par la loi du 21 avril 1810, 
art. 81. 

@) Prost de Royer, Dictionn., Lyon, 1784, t. IV, p. 124. C. de 
cass., 30 août 1833 (Guerlin-Houël). Ord. content. 26 mai 1845 

‘ (Chauvin). De Gérando, t. Il, p. 606.
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le pouvoir s'étendait sûr une partie plus ou moins 
considérable du territoire (1) : intendants des pro- 
vinces, trésoriers de France, prévôt des marchands 
et échevins de la ville de Paris, lieutenant général de 
police de Paris (2), consuls d'Aix (3), consuls de la 
vallée de Barèges (4), capitouls de Toulouse (5), etc. ; 

. la jurisprudence n’applique aujourd’hui ces actes que 
dans la partie de territoire qui correspond au res- 
sort de ces anciennes autorités (6). Toutefois, la 
cour de cassation a déclaré obligatoire pour les ha- 
bitants de Bayonne une ordonnance du lieutenant 
de police de Paris, sans constater en aucune ma- 
nière ni le fait ni l'époque de la publication de cette 
ordonnance dans la ville de Bayonne (7). Elle a dé- 
cidé aussi qü’une cour d'appel avait pu juger en fait, 
et-dès lors souverainement, « qu’un règlement des 
» consuls d'Aix était devenu la règle générale pour 
» toute la Provence (8). ».— 3° Enfin les parlements 

  

(1) Pardessus, n° 340. Daviel n° 951. . 
(2) .De Champagny, Pol. mun., t 1, p. 438. C. de cass., 28 avril 

1832 (Soyer). ' 
(3) C. de cass., 10 août 1840 (Baume 

(4) “Arrêt du Conseil du G mai 1732, ° 
(5) C. de cass., 24 août 184% (Desprat); Gaz, des Trib, des 

96-97 août 1844. : 
(6) G. de cass., 28 avril 1832 (Soyer). — Ord. content. 12 mars . 

‘1840 (Dezeaux); 2 fév. 1844 (Courbis); 23 août 1843 (Michelet); 
5 mars 1841 (Hébert). — Dariel, n° 252; de Champagn, t 1, 

‘p. 433. | 
(7) 4 avril 1835 (Duprat). - — De Champagny, t. I, pe BIG. 
(8) Arrèt, déjà cité, du 10 août 1840 (Baurne).” 

L 3
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et le Châtelet de Paris lui-même s'étaient attribué le 
droit de faire des règlements en matière de -po- 
lice (1). La jurisprudence actuelle les applique dans 
l'étendue de chaque ancien ressort territorial (2). 

9. L’exécution des anciens règlements, dans les 
temps modernes, a soulevé deux questions de prin- 
cipe. L'une est celle de savoir si , relativement aux . 
matières dont nous nous occupons, la formalité de 
l'enregistrement. dans les cours était nécessaire 
pour conférer aux anciens actes de l'autorité royale 
force obligatoire dans chaque ressort. L'autre est 
celle de savoir si, dans un pays quin'aurait été 
réuni à la France que depuis leur promulgation, 
les anciens règlements ont pu devenir exécutoires 
sans une publication expresse et spéciale. : : . 
6. Sur la première question, la jurisprudence ad- 
ministrative n’a jamais varié. Elle applique, toutes 
les fois que l’occasion s’en présente, l'ordonnance 
d'août 1681 sur la marine (3), ct celle de décembre 
1713 sur les places-fortes (4); et les arrêts du conseil, 
notamment celui du 27 février 1765, relatif aux 
alignements le long des grandes routes; celui du 17 
  

(1) Toullier, t, NT, n° 138; l'oucard, n° 83 et 150; Cotelle, 
t 1, p. 96; de Champagoy, t I, p. 15. — C. de Besançon, 

17 janv. 1829 , et C. de cass., 7 fév. 1832 (Rebattu) c. de cass. 
29 janv. 1817 (Debrossce). 

. (2) Ord. content.; 26 déc. 1827 (Bernard). cu 
(3). Ord. content., 27 avril 1847 (Coulet); G juin 84 (ai 

16 fév. 1835 (Vigniaud). . 
(4) Ord. content,, 11 fév. 1824 (Bonnabel); 4 mai 1895 ir. 

mez); 11 mai 1825 (Coulon); 15 juin 1825 (Bonnabel).
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juillet 1782; relatif à la Garonne; celui du 23 juillet 
1783, relatif à la Loire, etc., etc. La question d'en- 
registrement paraît n'avoir. été -soulevée que deux 
fois. Le conseil de préfecture du Doubs avait refusé, 
dans une affaire, de prononcer les peines portées 
par l'arrêt du 27 février 1765, sous prétexte que. 
cet arrêt n’avait jamais été enregistré au parlement . 
de Franche-Comté, ni publié dans l’ancien ressort 
‘de cette province, avant la loi du 22 juillet 1791: 
‘cette décision a été annulée, «attendu que l'arrêt 

» du conseil, maintenu par l'article 29 de la loi du 
» 19-22 juillet 1191, est devenu dès lors d'une appli-. 
» cation générale (1). » Même solution, à l'égard de 
l'arrêt du conseil du 24 juin 1777 (2). î 

La jurisprudence de la cour de cassation n’est 
-pas aussi certaine, On a vu la cour tantôt appliquer 
“des actes de l'ancienne autorité royale, sans’ se 
préoccuper de la question d'enregistrement, et dé- 
cider implicitement, par là, que cette formalité 
était pas nécessaire.(3) ; tantôt le décider explici- 
tement en ce qui concerne les anciens règlements 
‘de police (4) ; tantôt, distinguer entre.les dispo- 
‘sitions impératives ou prohibitives et les dispositions 
pénales , et, dans ce système, exiger l'enregistr c- 
  

(1) Ord. content., 93 fév. 1837 (Voitot). 
(2) Décret content., 11 avril 1848 (Polouet). : 

." (8) 23 juin 1830 (prif. du Finistère) ; mai 1836 réf. de la 
Char.-Inf.). 

© (4) G. de cass., 2% sept. 1836, et 5 déc. 1835 trant à du Fi- 
garo); Champagny, t. 1, p. 308. : 

3.
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ment à l'égard de celles-ci, et non à l'égard de celles- 
là (1). Enfin, la question s’est présentée au sujet de 
l'édit de décembre’ 1607 sur la’ voirie; et alors Ja 
cour, laissant complétement de côté la question de 
l'enregistrement au point de vue de la combinaison 
des pouvoirs publics sous l’ancienne monarchie, ct, 
s'attachant, avec le conseil d'Etat (2), à la loi du 
19-22 juillet 1791 qui a maintenu d'une manière gé- 
nérale les règlements de voirie, a décidé que «ces rè- 
» glements ont été reconnus par là applicables à tous 
».les départements, sans distinction entre les ressorts 
» des anciens parlements dans lesquels ils auraient été 
» Où non enregistrés ou publiés (3) ». L'affaire ayant 
été soumise, l'année suivante , aux chambres réunies, 
Ja solution qui précède a été confirmée en ces ter- 
mes: « Attendu que les lois de police et de sürcté obli- 
» gent lous les citoyens et toutes les parties du terri- 

» loire; que, notamment, les règlements généraux 
» sur la voirie ont été reconnus et déclarés appli- 
» cables à toutes les communes de France. par les 
» lois de 1790 et de 1791, sans distinction, et sans 
» excepter les anciens ressorts de parlements où 

» l'édit de 1607. et les autres règlements'sur la ma- 
» tière n'auraient pas élé enregistrés (4). » . 

7. La seconde question posée, n°5, relativement à 

L 
s 

  

- (1) 24 juill. 1834 (Petit. 
(2) Supra, p. 35. 

._ (3) Arrêt du 20 sept, 1845 (Michelinÿ)… 
© (4) 14 déc, 1846 (Michelini). |
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la prétendue nécessité d'une publication spéciale dans 
les pays qui ne faisaient pas partie de la France à 
l'époque dela promulgation primitive des anciens rè- 
glements, se trouve jugée parles arrêts qui viennent 
d'être cités. La promulgation des lois modernes qui : 
ont maintenu les anciens règlements a valu, au mo- 

ment où elle a eu lieu, publication de ces mêmes 

règlements pour tousles pays qui faisaient alors par- 

tie de la France, quelle que fût la date de la réunion. 
C'est'ce qu'a jugé l'arrêt rendu par la cour de cas- 
sation le 14 décembre 1846 (1), au sujet de l’édit 
de 1607, qui n'avait été ni enregistré ni publié 
en Corse à l'époque de'sa promulgation en France, 

puisque la Corse n’a été réunie au royaume qu’en 
‘1768. L’exception tirée du défaut de publication an- 
cienne est également repoussée | par la jurisprudence 
administrative (2). 

8. La matière des anciens règlements conduit na- 
tellement à parler des usages anciens, qui consti- 
tuaient, à. vrai dire, des règlements non écrits. 

Dans les cas sur lesquels les lois:modernes' sont 
mucttes, une servitude d'utilité publique résultant 

d’un usage ancien, subsiste-t-clle, comme subsistent 
“celles qui résultent d'anciens règlements?. 

Divers précédents paraissent indiquer L la solution 

de celte question." PU 

  

4 En aud. solenn. (Michelin). 7 cit 

7" (2) Ord. content. , 19 avril 1844 À CUikard; 2 93 fév. 1837 7 (Voi- 

pol), etc,
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- En effet, l'Avis du conseil d'Etat du 3 mars 1807, 

relatif à la dépense du pavé des rues non grandes 
routes, est ainsi conçu : « Le conscil.... estime qu'on 

» doit continuer de suivre à.ce sujet l'usage établi 
» pour chaque localité, jusqu'à ce qu'il ait été statué 
» par un règlement général sur cette partie de la 
» police publique. » Ce qu'il importe de remarquer 
ici, c’est que dans cet Avis le conseil d'Etat n’innove 
pas, il ne fait qu'exprimer son opinion sur l'état de 
choses existant. Il s'ensuit donc que le conseil 
d'État a reconnu qu'une servitude d'utilité publique 

” peut exister en vertu d’un usage ancien. 
Une ordonnance royale contenticuse (1) a annulé 

un arrêté de conseil de préfecture qui avait ordonné 
Ja destruction de: plantations faites par un particu- 
lier, sur sa propriété, le long d’un chemin vicinal, 

parce que cette condamnation n’était fondéc sur au- 

cun usage ni règlement local de police ou de voirie. 
Donc, ici encore, le conseil d'Etat a supposé qu'un 
usage ancien pouvait servir de base légale à une 
servitude d'utilité publique. 

_ Enfin, on paraît admettre, en thèse générale, 

que là où les lois ont maintenu les anciens règle- 
ments, elles ont, par cela même, maintenu les usa- 

ges anciens, comme règlements non écrits. Ainsi, 
bien que l'article 645 du Code civil ne renvoie 

expressément, dans son texte, qu'aux anciens règle- 

ments, les auteurs ont compris sous ce mot les 
  

: (1) 16 fév. 1826 (Quesnay).
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‘usages , à l'instar des règlements cux-miêmes (1). 
La cour de cassation a également assimilé, dans 
les motifs d’un de ses arrêts s @); les à ; sages aux rè- 
glements. 

9. Nous ne terminerons pas ce que nous avions 
à dire sur les anciens règlements sans faire observer 
que, s'ils subsistent, pour la plupart, dans leurs dis- 
positions soit prohibitives, soit impératives, ils ont 
subi, sous d’autres rapports, de graves modifications, 

‘ par suite de leur alliance avec la législation mo- 
dernc, notamment en ce qui concerne les juridic- 
tions et les peines (3). 

Pour. les juridictions ; c'est une transformation 
complète qui à. eu lieu. : D 
. Quant aux peines, les innovations de la législation 
moderne, moins radicales sans doute ,ne laissent 
pas cependant d'avoir aussi leur importance. Voici 
les’principales :.— 1° Le Code pénal du 25 septem- 
bre 1791 ;-article 35 , ayant déclaré aboliés toutes 

les peines alors: üsitées autres que celles qu'il éta- 
blissait lui-même, certaines peines portées par les 
anciens : règlements, mais non reproduites par le . 
Code pénal de 1791, et non renouvelées par les lois 

postérieures, se trouvent définitivement abrogées: 
“telles, J'p peine du fouet (4 @, celle de l'authône ap- 

  

‘ «) Dubreuil, t. I, n° 105; Davil, t. U, n° ° 987. 
” (2) 24 janv. 1831 (Bagarre). 
-: (8) De Gérando, Znstitutes, 2e ëd., t 1, p- 45. 

(4 Foucard, n° 84. — De Chempagay, & I, pe 318.
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plicable àu pain des prisonniers (1), etc. — 2 Par. 
suite du même principe, et aucune loi postérieure 
n'ayant autorisé les juges à prononcer les peines de 
châtiment exemplaire (2) ou d'amende arbitraire (3) 
portées par quelques anciens règlements, ces règle- 
ments ont dû rester sans application, en cette par- 
tie, sous l'empire de la législation moderne. C’est 
ce qui à cu lieu pendant longtemps. Mais ce vide a 
été rempli, relativement à celles des contraventions 

. de grande voirie.que les anciens règlements punis- 
saient d'amende arbitraire, par la loi du 23 mars 
1842 qui autorise les juges à prononcer, dans les 
mêmes cas, une amende qui peut varier. entre un 
minimum de seize francs et un maximum .de trois 
cents francs. — 3° La fermeté prévoyante des an- 
ciens'règlements avait, dans des matières .où tant 
d'infractions échappent à la surveillance de l'au- 
torité, et où les contraventions non réprimées ont 
des conséquences si fâcheuses, non-seulement pour 
l'intérêt public, mais encore pour les intérêts privés 
des autres citoyens qui accomplissent Jloyalement 
leurs obligations envers l’ordre social | prémuni les 
magistrats contre leur propre indulgence ; en éta-. 
blissant des amendes fixes: dont le: chiffre, dès 
lors, n'était pas susceptible d'être réduit. par le 

  

: (1) C. de cass., T fév. 1793 (Loüclas). 
(2) Ord. content., 8 juill. 1840. (min. des | trav. publ} 
(3) Ord. content., 20 avril 1840. pme a min, n.); ul août 1841 

(même min.); 29 j juin 18%4 (Torterolot). : .
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juge. Cédant à des réclamations souvent renouve- 
lées, la loi déjà citée, du 23 mars 1842, a permis 
aux juges de modérer « les amendes fixes, établies 
» par les règlements de grande voirie antérieurs à 
» Ja loi des 19-22 juillet 1791, eu égard au degré 
» d'importance ou aux circonstances atlénuantes 

» des délits, jusqu’au vingtième desdites amendes , 
» sans toutefois que ce:minimum puisse descendre 
au-dessous de seize francs. » — 4 Les anciens 

règlements qui ne contiennent pas de sanction spé- 
ciale se trouvent aujourd'hui, comme rentrant dans 
la classe des règlements légalement faits par l'auto- 
rité administrative, protégés par la disposition de 
l'article 471, n° 15. du Code pénal (1). : : 

10. Après avoir ainsi jeté un coup d'œil sur.les 
principes qui gouvernent l'application ; en matière 
de servitudes d'utilité publique, des actes législatifs : 
ou réglementair es antérieurs à 1789, nous allons es- 
sayer de’ passer en revue les principes qui gouver- 
nent l'application, à la même matière, des lois et 
des règlements postérieurs. 

IL: Quand unc- servitude d'utilité publique est 
établie par une Loi, tout est dit : œuvres de la plein 
puissance nationale, les lois commandent s souverai- 
nement obéissance. . | 

42. La jurisprudence a assimilé aux. véritables 
lois les décrets i impériaux rendus sur des matières 

Se
 

L ÿ 

  

(1) De Champagny, & 1'p. 306. € ‘de cass., arrêts précités 
des à 5 déc. 1835 et 24 sept. 1836 (gérant du journal le Figaro). :
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législatives, qui ont été publiés (1) et exécutés comme 

lois de l'État, sans opposition des corps politiques (2). 
Les Avis du conseil d'État de l'Empire, approuvés 
par le chef du gouvernement, ayant été transformés, 

par là, en décrets impériaux, ont acquis ct doivent 
conserver la même force, c’est-à-dire force de loi, 

dans les mêmes cas ,. et aux mêmes conditions (3). 
Cette assimilation des décrets impériaux, dans les 

circonstances dont on vient de parler, aux lois pro- 
prement dites, entraîne des conséquences théoriques 
et pratiques de la plus-haute impoïtance : notam- 
ment, 1° ces décrets, constituant de véritables lois, 

ne peuvent être abrogés ou modifiés que par l’auto- 
rité législative, ct non par des actes du gouverne- 
ment (4); 2° si les tribunaux de police peuvent se refu- 
ser à aider(5) par l'application des peines l'exécution 
d'actes du gouvernement qui seraient entachés d'il- 

légalité, il n'en saurait être de même. des décrets 

impériaux considérés comme lois, puisque ce carac- 

  

… (1) C decass:, 12 juill. 1844 (Ruelle); 24 sept. 1836 (Coulon). 
(2) De Champagny, L 1, p. 101. — C. de cass., 17 nov. 1840 

(Guillemette); 3 mai 1834 (de Champéme); 7 juin 1833 (con- 
trib. indir.); etc. — Ord. content. , 1 fév. 1833 (Jaupitre) ; 

28 oct. 1831 (Pelletier} — De Gérando, 2 + éd, t, I, p. 45.. 
(3) Ord. content., 2 janv. 1838 (Laforge); 14 fév. 1838 (La- 

forge-Desforges); ‘ 28 mars 1838 (de La Rochefontenile) ; ete. etc. 
De Gérando, 2° éd.,t I, p.46  . n . 

(4) €. de cass., 24 mai 1843 G-Traque) 5 — Par js 
1831 (l'Université). 

_ (5) Merlin, Quest. , 2 &d., t. V, suppl. ve. Préfet, p- 689; et 
note de M. le président Barris (Sirey, Coll. nouv., t, VI, p. 57)
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tère de lois les élève au-dessus de toute discussion; 
et ne laisse aux tribunaux que le devoir de s' Y con- 
former. Dei 

15. À côté des lois, et comme auxiliaires expres- 
sément reconnus et consacrés par l'article 544 du 
Code civil, se présentent les règlements (1). . 

44. Mais quelles autorités sont investies du pouvoir 
de faire ces règlements? ‘1: 
Le droit administratif nous montre : 1° le chef du 

gouvernement exerçant le: pouvoir. réglementaire 
dans toute l'étendue du territoire.national ; — tan: 

tôt fixant le mode d'exécution de la loi du 17 juillet 
1819, sur les servitudes imposées à Ja propriété 

pour la défense de l'Etat (2) ; — tantôt procurant 
effet, par des ordonnances spéciales, à ces mêmes 
servitudes ,encasde constructions nouvellesde places 
de gucrre ou postes militaires ; ou de changements 
dans le classement ou dans l'étendue de ces places 
ou postes’ (3); — tantôt: prescrivant, par des rè- 
glements d'administration publique, les dispositions 
que les circonstances peuvent exiger pour le curage 

  

) Discussion de l'art, 54% aù conseil d'Etat : M. Pelet de- 
” mande qu'on supprime le mot règlement. M. Regnaud (de Saint- 

Jean d'Angely) répond que l' usage de la propriété est subordonné 
non-seulement à la loi, mais encore aux règlements ‘de police: 
M. Treilhard ajoute que la Constitution donne au “gouvèrne- 
-ment le droit de faire des règlements. L'article st adopté, (Col- 
Jection générale de M. Locrè, t. VII, p. 12)" 
(2) Ord. roÿ: réglem. du 1+ août-1821. : 

(3) Loi du 17 juillet 1819, art 1 -
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des: canaux et rivières non navigables; et pour. 
l'entretien des digues ct ouvrages d'art qui y cor- 
respondent (1) ; — ou ordonnant le desséchement. 
des marais, et dictant les clauses :et : charges de 
l'exécution ‘des. travaux (2); — ou arrêtant ; après 
délibération soit du conseil d'Etat, soit d’un seul (3) 
de ses comités, Jes plans généraux d’alignement 
des rues dans les villes ; — ou modifiant les règle- 
ments de l'ancienne monarchie, relatifs à la hauteur 
des façades et, à celle des combles des maisons dans 
la ville de Paris (4); — ou statuant sur l établisse- 
ment et la police.des cimetières (5); ete. ; etc. : 
,2°.Les ministres’ exercent aussi le pouvoir. régle: 
mentaire dans. toute l'étendue. de la, France. Ils 
prennent notamment des mesures: —ÆEn matière 
d'ensemencement des dunes, pour régler la marche 
des travaux; leur police et leur surveillance (6) ; — 
en matière de carrières de pierres à bâtir, pour ap- 
pliquer aux départements où ils en:reconnaissent 
Ja nécessité, le décret. impérial du 4 juillet 1813, 

  

© (1) Loi du 14 flor. an xt, art. | 
* (2) Loi du 16 sept. 1807, art, L 5, ete. | Co 

- (8) Loi du 16 sept. 1807, art. 32; Ord. roy. réglem. du 91 déc, 
1846; sauf les modifications. introduites par le: réglement du 26. 
mai 1849. .. 

” (4). Déc. réglem. du 15 juill. 1848. : : 
(5) Déc. réglem. du 23 prair. an XIL, et du7x mars 1808; ox. 

roy: rêglem. du 6 dée. 1843, + 

(6) Ord. roy. réglem, du 5 fiv. 1817, art. LS. De Gino, 
9e &d., L II, p. 118. Page a ditaus tt ue diet 

CE
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spécial pour les carrières de même nature, dans 
les départements de la Seine et de Scine-ct:Oise (L); 
— en matière d'eaux: minérales 0 ou thermales; pour 
autoriser les exploitations (2): — en mätière d’in- 
dustrie agricole , pour supprimer la culture du” ta- 
bac dans un département (3);'etc., etc: : 

‘8° A l'époque où notre organisation administrative 
comportait un directeur général des ponts et chaussées, 
ce fonctionnaire: ‘participait, ‘en' quelque sorte , au 
moins dans’ l’exécution;'à l'exercice du pouvoir ré- 
glementaire et du ‘droit: d'imposer des servitudes 
d'utilité publique, lorsqu'il ‘désignait, ‘dans un 
devis de’ travaux |" les’ lieux "dans lesquels il'auto- 
risait les fouilles'et extractions de matériaux | pour 
la construction: d’une route: (&)." OT 
4 Les’préfets possèdent le pouvoir irréglenientaire, 

dans l'étendue de leur départemént. ‘Ils doivent tou- 
tefois ne jamais perdre de vue ‘qué ceux ‘dé leurs 
arrêtés ,'ou plutôt projets d'arrêtés ;"à qui intéres- 
» seront le régime de l'administration généralé du 
» royaume, ne pourront êlre exécutés qu’ après avoir 
» reçu l'approbation du chef du gouvernement (5). » 
Quelquelois, c’est seulement l'approbation: ministé- 
rielle. qui est, “Fequise, Les préfets, :prennent des 

LE 

° (1) Art. 4 du même décret. -; 
(2) Ord. roy. réglem. du 18 juin ‘1893. CL 
(3) Ord. content. , 20 juin 1837 (Ferrand)! 7 d “ 

(4) Ord. content. 9 déc.-1843 (Cristiacce). FU 
« (5) Décret du 29 déc. 1789, janv. 1790; ‘sect. us at. 5; et 

loi inst. du 12-20 août 1790, ch. 1, S4. *: '
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arrêtés: — Pour tracer l'alignement des plantations 
à faire le long des grandes routes de leur. dépar- 
tement (1);— pour fixer, à défaut de plan général, 
les alignements particuliers nécessaires à ceux qui 
veulent élever des bâtiments le Jong des grandes 

routes (2) ; — pour régler, en matière de.chemins 
vicinaux, tout ce qui est relatif aux alignements, 
aux autorisations de construire le long de ces che- 
mins , à l'écoulement des.eaux, aux;plantations, à 

l'élagage , aux fossés, à leur curage et à tous autres 
détails de surveillance et de conservation (3) ; — 
pour. déterminer, en cas de. concurrence: entre 
plusieurs maîtres de forges, relativement à l'exploi- 
tation du minerai de fer d’alluvion dans une ‘pro- 
priété, les proportions dans lesquelles chacun d’eux 
pourra exploiter ; répartition à laquelle est assujetti 

Je propriétaire même du fonds où se trouve le mi- 
nerai (4); — pour régler divers objets relatifs à la 
police de la chasse (5), et restreindre ainsi, même 

dans la personne du propriétaire ; l'exercice d'un 
droit que les lois actuelles considèrent comme-un 
attribut de la propriété, etc. , ete... 

  

@ Décret du 16 déc. 1811, art. 9 — Or. content, o$: mars 
1845 (v° Tanguy). 
(2) Décrets, G-11 sept. 1790, art. G; et 7-14 oct. 190, n°1 
— Ord. content., 31 déc. 1838 (min. des tr, publ. ) La 

(3) Loi du 21 mai 1836, art, 21... ' 

(4) Loi du 21 avril 1810, art, 6%. .— Ord. content, 24 juil. 
1845 (Lavieuville). cl LE 

(5) Loi du 3 mai 1844, art, 3,9, ete," ,. +
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b° Bien que les sous-préfets ne soient générale- 
ment que des agents de transmission et de corres- 
pondance administrative , Cependant ils- excrcent 
une fonction qui leur est propre , et qui rentre dans 
le cercle du pouvoir réglementaire, lorsqu'ils « or 
» donnent ce que de droit, pour faire cesser-les 
» dommages, en matière ‘de *contraventions de 

» grande voirie (); » ‘et-qu'ils imposent; par là, 
des modifications à la propriété immobilière, soit 
‘en prescrivant, soit ‘en empêchant la construction 
de travaux'sur les héritages riverains des routes. * 
26 Mais;' parmi les divers organes de l'autorité 
réglementaire, celui dontles attributions demandent 
à étre‘étudiées avec le phis de soin; ‘c'est le maire. 
‘Chargé de la police municipale, de la police rurale, 
‘et de la voirie municipale (2); investi du droit de 
prendré des’ arrêtés à l'effet d’ ordonner les mesures 
Jocales'sur les'objets confiés par les lois à'sa vigi- 
lance et à: son’ autorité (3), le niaire exerce une 
‘sorte de pouvoir législatif secondaire. Dans les cités 
des plus riches, ‘comme dans les‘ plus humblés 
villages, son autorité plan sur toutes nos pro- 
priétés. — S'agit-il de maisons dans les villes? Le 
maire donne Îes alignements, soit en vertu des 
plans : généraux quand ic en existe, soit en vertu de 

ou 
  

(1) Loi du 99 for. an X, ant. 3, et {dire du’ 16 déc. 18nt, 
art. 118. _— - 

(2) Loi du 18 juill. 1897, art. 10. 7 
(3) Même loi, art. 11.7‘. +. ! F at
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ses pouvoirs propres quand il n’existe pas de plan 
général (1). Il. détermine, en raison de la largeur 
des rues, la hauteur des constructions (2); et, par 
R, il empêche les, citoyens de disposer de l’espace 
aérien, qui est aussi une partie’ de leur propriété, 
aux termes du Code civil (art. 552). Il les oblige à 
établir des gouttières sous les toits, et des tuyaux 
de descente jusqu'au niveau du pavé (3). Il leur dé- 
fend de faire bâtir et réparer.des maisons.en bois, 
et d'employer d'autres matériaux que la brique ou 
la pierre (4). Il ordonne la réparation ou la démo- 
lition des bâtiments menaçant ruiné (5), ete., etc. 
— S'agit-il d'héritages ruraux? Le maire donne 
aussi les. alignements; de son chef, le long des 
chemins ruraux proprement dits; et sous réserve 

de l'approbation du sous-préfet, le long des chemins 
vicinaux ordinaires. Il défend d'établir des meules 
de fourrage, de paille, ou autres matières facilement 
inflammables äune certaine distance des habitations, 
bâtiments et granges; et cette interdiction embrasse 
même les lieux clos (6). II fixe un délai pour l'éche. 

  

(1). Avis du conseil d'Etat, du 3 avril 1894. 
(2) C. de cass., 30 mars 1827 (Jacquemont). 
(3) C. de cass., 21 nov. 1834 (Dupont); et 14 oct. 1813 EL 

litres); — Merlin, Répert., ve Voirie, $ vi, — Proudhon, Dom. 
publ., t. I, p. 89. 

(4) C. de cass., 29 déc. 1820 (Siadour). 
(5) Loi du 16 août 1790, tie XI, art. 3, no ].. 
(6) C. de cass., T'sept. 1848 (Leblanc).
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hillage des arbres Q). Il construit,‘sue un chemin: 
qui recevait les caux d'une source, des travaux qui 
les refoulent sur l'héritage riverain où la source 
prend naissance @) Il interdit la chasse à proximité 
des vignes jusqu'à la fin du ban de. vendange. et 
de grappillage (3), éte., ete. 
"T Enfin les conseils municipaux ‘exercent aussi, 

par exception, dans les cas spécifiés par les lois, 
une portion. du. pouvoir réglementaire, notamment 
en matière de parcours et de vaine pâture @, et de 
bans de vendanges (6); sauf, toutefois, l'approbation 
du préfet (6). Le oo 
15. On ierminera celte. analyse des organes du 

pouvoir réglementaire en signalant un principe qui 
leur est commun : c'est qu'il ne leur est pas permis 

de suspendre ou modifier l'exécution de leurs règle- 
ments au profit de certains individus ; tandis qu elle 
resterait rigoureusement obligafoire pour tous les 
aufres citoyens; ces actes particuliers de faveur, qui 
crécraient des privilèges, ne sauraient constituer 
pour les tribunaux une ‘excuse légale des contra- 

  

. (D) C. de cass..21 mai 1829 (Mangin),. 

(2). Ord. content., 6 mars 1835 (Cante). 
5 (8) C. de cass. 8 mai 1844 (Bérault). * . | 
(4) Loi du 18 juil. 1837, art. 19, Se; C. de cass.’ 1j 1833 
(Villemez) ; 30 déc. 1841 (Marquais). : © -- 5 

(5) Mème loi du 18 juill. 1837, art, 19, disp. ‘fin.: ; loi du 
28 sept. -6 oct. 1791, tit. I, sect. v, art. 1: de Gérando, 2 éd, 
t 11, p.57; C. de cass., 11 sept. 1847. (Lévesque). - 

(6) Loi du 18 juill. 1837, art, 90. 

L - À 

DAT
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ventions, dont la- répression es: poursuivie devant 
eux (l) ji: 

46. On vient. d'envisager isolément chacun des 
organes du pouvoir réglementaire considéré dans 
son action éndividuelle. L'intérêt grandit, avec la 
difficulté, lorsque, considérant ces éléments dans 

leur ensemble , .on les examine dans Icurs rap- 

ports entre eux.. Par exemple, dans quels cas les au- 
torités supérieures peuvent-elles agir directement 
au lieu et place des autorités inférieures? Plusieurs 
hypothèses peuvent se présenter, et font naître une 

série de questions délicates: particulièrement, la 
question de savoir si le gouvernement, les ministres 

et les préfets ont le.droit de prendre directement 
des arrêtés applicables à une seule commune, dans 
les matières de police que. la loi du 14 décembre 
1789 déclare propres au pouvoir municipal, et que 
les articles 10 et 11 de la loi du 18.juillet 1837, 

combinés avec les lois du 16. août 1790, titre XI, 
art, 3, et du 19 juillet 1791, art. 46 ;. confient à 
l'autorité des maires sous la surveillance-de l’auto- 
rité supérieure, est une question fort controversée. 
La matière des recours à exercer devant les ‘auto- 
rités supérieures contre les actes des autorités infé- 
rieures, et, au pointle plus élevé de cet ordre d'idées, 

la question de savoir dans quels cas.et à quelles con- 
ditions le recours peut être porté devant Je conseil 

  

(1) C. de cass., 19 déc 1833 Gauthier: 97 avril 1843 (Lhuil- 

lier), ete. do die tt ro di ee
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d'État, par la voie contentieuse,. offre aussi une 
large carrière à la discussion. Mais on ne peut abor- 
der ici toutes ces questions; les traiter dans cet où- 
vrage, ce serait sortir de la spécialité du sujet: elles 
appartiennent au droit administratif général. 

17. C'est encore un vaste. objet d'étude que de 
comparer le.pouvoir réglementaire avec le pouvoir 
législatif. D'un côté, le pouvoir réglementaire ayant, 
aussi bien que le pouvoir législatif, son fondement 
dans:les Constitutions, cclui-ci ne saurait, sans se 
rendre coupable d'usurpation, empiéter. sur les at- 
tributions de celui-là.-De l’autre’, aux termes de la 
doi — instruction du 8 janvier 1 790, « es corps admi- 
+ nistratifs doivent rester religicusement attachés à la 
» Constitution.et aux lois de l'Etat, de manière à ne 
» s'écarter jamais, dans l'exercice de leurs fonctions, 

» desrègles constitutionnelles ni des décrets des lé- 
» gislatures.…. La Constitution serait violée si lcs ad- 
» ministrations de département pouvaient se sous- 
»‘traire à l'autorité législative, -ou usurper aucun 
» partie de ses fonctions, ou enfreindre ses décrets: 
» toute entreprise .de. cette nature serait, de leur 
» part, une forfaiture. ».….. sir ihete. 

15. Une autre comparaison, également intéies- 
sante, est celle du pouvoir :réglementaire avec le 
pouvoir judiciaire: Les autorités administratives qui: 
sont investies du pouvoir réglementaire jouissent, 
dans l'exercice de ce pouvoir, d’une indépendance 
absolue à l'égard des tribunaux. Cette indépendance 
est fondée sur les lois des 22 décembre 1789-jan- 

4.
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vier 1790, section III, art. 7; 16-24 août 1790, ti- 

tre IL, art, 13; 16 fructidor an IIL Cette indépen- 
dance est telle que, même dans les cas où l'autorité 
administrative viendrait à excéder ses pouvoirs ; 
l'autorité judiciaire n'aurait, en aucune. façon, le 

droit de détruire l'effet de ses actes, ni d'en interdire 

oùsuspendre l'exécution (1). L'on comprend, en effet, 
que si, sous prétexte d'excès de pouvoir commis par 
l'autorité administrative , l'autorité judiciaire avait 
le droit de détruire l'effet de ses ordres ou d'en em- 
pêcher l'exécution, la séconde aurait, de fait, la 
main sur la première; et, comme l'autorité iudi: 
ciaire est toujours irresponsable, la confusion qui 
en résulferait serait sans remède. Le même icon: 

vénient n'existe pas dans l'indépendance de l’auto- 
rité administrative, puisqu'il n'y a pas un: seul des 
âctes de cette autorité qui n’aboutisse à la : respon- 
sabilité ministérielle, Il est donc de l'essence de l’au: 
torité administrative d'être absolument ‘indépen- 
dante des tribunaux, même par rapport à ceux de 
ses actes qui seraient entachés d'excès de pouvoirs : 
de pareils actes ne sont pas pour cela inattaquables ; 
mais ils doivent être attaqués devant d’ autres juges. 
C'est en ce sens qu'il est de jurispru dence constanie, 
au conseil d'Etat, que le principe dela séparation 
des pouvoirs administratif et judiciaire. oppose à 

ce que, lorsqu' un | entrepreneur de travaux. ‘publics 
ee ae 

Lunel ul 

  

- (1) De Gérando, & 1, pe 6, éd "T0
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‘commencé ses ouvrages sur une propriété: privée 
avant l'accomplissement des formalités prescrites 
par les lois, mais d’après les ordres de l’administra- 
tion, les tribunaux puissent ordonner la destruction 
de ces ouvrages (1 ) — L'indépendanec du pouvoir 
administratif, vis-à-vis du pouvoir judiciaire, n’est 
pas seulement absolue, en ce sens que jamais le sc- 
cond.ne peut annuler les règlements qui sont éma- 
nés du premier, ni en paralyser l'exécution : cette 
indépendance est, de plus, exclusive, en ce sens que. 
Je droit de faire des règlements est complétement 
refusé. aux tribunaux (2 ). Par là, on mesure d'un seul 
coup d' œil la distance qui sépare l'autorité judiciaire 
de l'autorité administrative. Le ; Juge, même du rang 
le plus élevé, ne peut statuer que sur le litige par- 
ticulier qui lui est soumis, .et seulement. entre les 
personnes qui le lui soumettent. L'administrateur, 
au contraire, même au dernier dégré delahiérarchie, 
agissant de son. propre mouvement, règle l'avenir 
d'après ses propres inspirations sur tous les objets 
qu'il juge convenable d'assujettir . à ses Prescrip- 
tions, dans les limites de ses pouvoirs, et il im- 
pose, par ces règlements, des obligations ct des 
charges à à toutes les personnes et à toutes les pro- 

  

_@ Ord. content., 30. déc. 1841 Œuechér Laurent); 21 déc., 
même année (Roussey), etc. . 
2 De Gérando, 2e 6d., t I, p. 6; Loi du 16 août 1790, 

tit11} art 12; Constit. du'5 fruct. an IL ‘art. 203; Code civil, 
art, 5; C, pên,, art, 197. Da Le ce
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priétés du territoire sur lequel s. sa puissance est 
établie. 

49. Jetons, en finissant, un régard derrière nous, 

pour reconnaître le chemin que nous avons par- 

couru dans ce chapitre . — Nous avons commencé 

par faire deux parts de notre législation, en ce qui 
concerne les sources d'où émanent les servitudes d’u- 

tilité publique : la première part comprenant les lois 

ct règlements antérieurs à 1789; la seconde, les 
lois et règlements postérieurs. Dans la première, 

- nous avons rappelé quelles autorités étaient inves- 
{ies du pouvoir d'établir des servitudes d'utilité pu- 
blique, sous l’ancienne monarchie. Dans la scconde, 

nous avons déterminé, en ce qui concerne la légis- 
lation postérieure à 1789, l'effet soit des lois pro- 

prement dites, soit des actes auxquels la jurispru- 
dence à reconnu force de loi, tels que les décrets 
impériaux rendus sur des matières législatives, pu- 

bliés et exécutés comme lois et non annulés par les 

corps politiques, ou les avis du conseil d'État ap- 
prouvés par l’empereur ct {transformés , par là, en 
véritables décrets impériaux. Nous avons ensuite 
analysé les divers organes du pouvoir réglementaire, 
considérés isolément ; puis nous avons indiqué les 
difficultés de leur étude au point de vue de leurs 
rapports entre eux, et, enfin, nous avons distingué 

. le pouvoir réglementaire: du pouvoir législatif et du 
pouvoir judiciaire. Sans doute, ce chapitre n'est, 

relativement à toutes les matières que.nous avons 

mentionnées, qu une esquisse très-incomplète; mais
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nous n'aurions pu nous engager. dans les détails 
sans empiéter sur les traités généraux de droit ad- 
ministratif, et,sans, entrer. dans des. dévelop- 
pements qui auraient nécessairement. fait. perdre 

de.vue la matière spéciale, déjà très-étendue par 
elle-même, qui est l’objet de cet ouvrage. 

3 - . Pouus 1, 3 TE pipi. 

  

ne ect Le ui, LL 

:, CHAPITRE IV. . 

- A QUELS .BIENS .S APPLIQUENT LES: SERVITUDES 
4. D'UTILITÉ PUBLIQUE. N 

CE rs 

  

L. Les servitudes d'utilité publique s'appliquent aux biens immeubles. ‘. 
2. Soit aux immeubles corporels , soit aux droits qu'on exerce sur ces 

biens. :, 

3. A tous les immeubles appartehant à des particuliers; quelle que soit 
“la condition civile de ceux qui les possèdent, - 

4. (Non-seulement aux immeubles possédés par des particuliers, mais 
encore à ceux possédés, à titre patrimonial, par. les êtres moraux. 
Analyse. Ÿ 

5. Biens du domaiie public. Conciliation des divers services ou intérêts. 
G.. Des immeubles: possédés, en France, par des étrangers : par des 

| . étrangers, personnes privées : à titre privé, par un ambassadeur 
"étranger. De l'hôtel de l'ambassade." "lt : 

LA Le mot servitudes, ‘dans l'expression: « servi- 

tudes: d'utilité publique ;.» révèle des ‘assujeltisse- 

ments; qui, Sens. essentiellement aux biens” 
es. Li 

soit aux droits qu'on exerce. sur. ces biens. Ainsi la
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“jouissance des droits d'usage dans les forêts'est sou- 
mise à des règles rigoureuses, dans l'intérêt de la 
conservation dela richesse forestière pour tous les 
besoins de la société (1). : cure. : 

5.. ls s’äppliquent à-tous es immeubles ipparte- 
nant à des particuliers, quelle que soit la condition 
civile de ceux qui les possèdent. La minorité, le ré- 
gime dotal, l’'inaliénabilité, n’y forment pas 6bstacle. 
La raison en est qu'ils sont établis par la loi elle- 
même, qui fait prévaloir, ici, l'utilité générale sur 
toutes ces considérations. d'utilité relative. - 

4. Enfin, ils s'appliquent nôn-sculement aux im- 
meubles appartenant à des particuliers, mais encore 
à coux qui sont possédés, à titre patrimonial (2), 
par des êtres moraux, tels que l'État, les départe- 
ments, les communes, les établissements publics; 
elc. Les héritages possédés par ces êtres moraux, 
à titre de propriété ordinaire, sont dans leur patri- | 
moine ce que sont les propriétés particulières dans 
le patrimoine des citoyens. Le droit commun leur 
est donc applicable, et; par suite, les servitudes d’u- 
tilité publique, avec toutes leurs conséquences, sans 
en excepter l'amende. } Nous allons voir ce principe 
fécondé par la jurisprudence : 

1° Biens patrimoniaux appar enant à à l'État. D'a- 
près le principe qui vient d'être posé, ils supportent, 
comme les biens des particuliers; les servitudes 
  

{) C. bo, art. 61 « et suiv. CC 

@) Loi du 10 juin 1793, sect, 1, art. 3.
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d'utilité publique. Aussi a-t-il été jugé : —— Vu 
‘ \ S 

doivent le passage en cas d’encläve, aux termes des SA UŸ 
articles 682 ct suivants du Code civil (1); —qu'ils le 
doivent aussi, conformément à l'article 41, titre 2, 
de la loi du 28 septembre-6G octobre 1791, lorsqu'un 
chemin public .est impraticable'(2);-— qu’une :ca- 
serne, doit le ‘balayage de la voie . publique: dans 
toute l'étendue. de sa. façade :ct: de ses dépendan- 
ces (8), cte. — En: matière de police rurale ; le lé- 
gislateur lui:même a chargé les préféts:.de: faire 
écheniller, dans le délai prescrit, «les arbres étant 
sur les domaines de l'État non affermés (4):» — Les 
propriétés nationales sont également soumises, en 
vertu d'une disposition’ expresse, à la répartition de 
la dépense du curage-de la Bièvre;-de l'entretien et 
de la conservation des eaux (5); ete. ; ete. | ‘ 
::2°* Biens patrimoniaux .appartenant aux :départe- 
ments. L'existence civile des départements a'été con- 

sacrée par les lois et par des actes spéciaux qui leur 
ont reconnu le droit. d'acquérir, de posséder, :d'a- 
Jiéner , etc. (6). ‘Ils -ont sur leurs biens: privés les 
.. . Lot a eue Pre eune ce se _ 

| (1) C. dé cass., 7 mai 1829 (la Maïson du roi). 
. (2) C. de cass., 16 mars 1828 (Charpentier). 

(3) C. de cass., 30 mai 1846 (Leroux : 

(4) Loi du 96 vent. an:V,'art. 8.4 2. “ =. 

(5) Arr. du 25 vend. an IX, art. 8. de ie | 
(6) Lois de fin. du 15 mai 1818, art. 68; du 16 j juin à 1824, 

art. 7; du 18 avril 1831, art. 17; Loi du 10 mai 1838, art. 4; 
Loi du 8 mai 1841, art. 18; Décrets du 5 avril 1811, du 9 avril 
1811, ete  : Courte tre
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mêmes droits que les simples particuliers, obtiennent 
les mêmes garanties, et sont soumis aux mêmes 
charges. En conséquence, si le préfet d'un départe- 
ment a fait réparer indûment-un mur dépendant 
d'une propriété départementale et construit sur l’es- 
pace du marchcpicd d'un. canal de navigation, le 
département est condamné non-sculement à la dé- 
molition des travaux, mais, en outre, à l’ amende Q} 
3°. Les arrondissements sont-ils des personnes'ci- 

viles capables de posstder ?. L’affirmative semble ré. 
sulter de plusieurs lois et décretsquileur ont transmis 
ou reconnu des propriétés (2). De’ graves juriscon- 
sultes ont profcssé cette opinion (3) antérieurement, 
il est vrai, à la loi du 10 mai 1838. Il est à remarquer 
surtout que le conseil d'État s'est prononcé dans le 
même sens, antérieurement aussi à la loi précitée, 
en déclarant que les arrondissements ont: qualité 
pour agir en leur nom personnel, ct peuvent être re- 
présentés par les sous-préfets (4). Mais, depuis Ja loi 
du 10 mai 1838; la question est controversée (5). 

4 Biens patrimoniaux des'communes. La qualité 
des communes comme personnes civiles capables 

  

(1) Ord. content, 25 janv. 1838 et 23 juilL 18%1 Ge des c ‘can. 
d'Orl. et de Loing). : 

(2) Décrets du 5 et du 9 avril. IS11; Lois des 16; juin. 1894, 
art. 7; 18 avril 1831, art. 7; 16 sept. 1807, art. 29; ctc. 

‘(3) Proudhon, Dom. .de prop. ., n° 855; Pardessus, n%:35, 
46, etc. 5 ! 3 
:(4) Ord..content., 10 juil. 1835 (arrond. de Guguap cs | 

(5) Serrigny, compét., n° 97; Foucard, n° 1381. 5:
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de posséder est notoire (1). : Les servitudes d'utilité 
publique grèvent les biens qui leur appartiennent à 
titre privé. En conséquence, elles sont passibles 
des amendes prononcées par les règlements en cas 
de:travaux faits sans autorisation à la façade d’unc 

maison située le long d’une route (2);.ou dans le 
rayon des servitudes militaires (3). De même, elles 
sont responsables ; vis-à-vis de la régie des:contri- 
butions indirectes, des plantations illicites de tabac 
faites sur un terrain communal, alors que les au- 

teurs de ces plantations sont restés inconnus (4). 
.vb® Biens des établissements publics. Ces établisse- 
ments, êtres moraux, dont l’existénce est autorisée 

par Ja loi ou par le gouvernement dans un intérèt 
général ou collectif(5), tels que les hôpitaux ct hos- 
pices ; les bureaux de bienfaisance ,:les fabriques , 

l'université, les collèges, etc., possèdent des biens 

immeubles qui sont soumis:aux mêmes charges que 
ceux des particuliers.’ Ils supportent toutes les ser- 
vitudes d'utilité publique. En ‘conséquence ; il y a: 
contravention aux règlements, de la part des admi- 
nistrateurs d’un Rospice, dans l'emploi de vieux bois 

  

an Pardessüs, no 46; Foucard, n° 1481, 1536, etc. | 
* (2) Ord.'content., 2 juin 1843 (comm. de Vern). ‘ He 

(3)' Décret content., 9 avril'1849 (ville de Dax); Oré. content.; 

G août 1840 (ville de Gatignan); À 2% déc. 1828 (rille de Chau-. | 
mont). 

(4) C. de cass., 19 déc, 1839 (comin. de Sao). ” 
(5) Serrigny, Dr. publ, t 1,  Pe 495. Curasson si sur  Proudhon 

droits d'usage, t. IE, p. 5.‘ & ra
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au lieu de bois neuf. pour Ja construction du plan: 
cher d'un -bâtiment appartenant à cet’ hospice ; ct 
l'administration de cet établissement est .condam- 
née, dans. ce cas, à remplacer en bois neuf les so- 
lives reconnues ‘défectneuses (1 (1). De même, il ya 
contravention” aux règlements, de la part des admi- 
nistrateurs d'un - hospice ; dans le- fait- d’avoir con- 
struif, sans autorisation, une digue sur. le bord d unc 
rivière. navigable ; ct la démolition des travaux doit 
être ordonnée par le conscil de “préfecture (2 >) 

5..Nous n'avons parlé jusqu'à présent que des 
bicris ‘composant le domaine de propriété : privée. 
— Que doit-on décider relativement à aux biens < com- 
posant lé domainc publie? * Fonte pbs 

Il y a des’ cas'où une partie quéléonque du do= 
imainépüblic, affectécäun service déterminé, scpr ête 
aux nécessités d'un service différent: par' ‘exemple, 
les routes ‘et chemins de diverses’ classes sont cs: 
sentiellement destinés au service public des commu- 
nicafions; mais: cet intérêt de la voirie cède: , ‘dans 
certaines limites ; à l'intérêt supérieur de la: défense 
de l'État; c’est ce que nous apprendront les lois re- 
latives soit à la zone des frontières, soit à celle 
des’ places: de guerre. "A" l'inverse ;- le”service de 
la défense militaire de l'Etat, quoique supérieur à 
tous les autres services publics, n’est cependant pas 
tellement exelusif Fqu'il Al ne “doive düclquelois sc se con- . 
  

(1) Ord. content. ,Gjanr. 1830 (hosp: de Paris). 
(2) Ord.'content., 16; janv. 1828 (hosp. de Tioçes).
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cilier avec d'autres intérêts : ainsi, lorsque la loi 
qui à autorisé la construction d'un chemin de fer a 
établi lé’ point de départ de’ cétte voiè dans l’inté- 
rieur d'une ‘ville fortifité ;. il est nécessaire que ‘ce 
chemin traverse les fortifications et que le domaine 
militaire lui ouvre un passage (1). Dans de telles cir: 
constances, ‘les divers intérêts qui se’ trouvent en 

présence sont conciliés par les autorités chargéos 
de l'administrätion du' démaine public ;: ‘chacune < en 
ce qui la « concerne @. DUO ‘ 

“G.: Il nous ‘reste à parler des biens possédés en 
rancé. par « des étrangers. Lu 

Nulle difficulté à à décider, à l'égard des “étrangers 
simples personnes privées, que les biens immeubles 
qui leur appartiennent en ‘France. sont régis par 1 la 
loi française, ct que. par. conséquent ils sont soumis 

"à toutes les servitudes d'utilité publique (3 }:: 

“Le même principe ‘s'applique : , également sans. 

difficulté aux biens particuliers (maisons. de pro- 

duit, terres, ‘bois, etc.), que posséderait en Francè 
un ambassadeur étranger: car ce n'est pas: comme 

1 
ele cute dd oo des croi sfr die Lite cé ; SU Hurt os ; . 

  

pue te RE 

QD: tt 38 de la loi du à Gui À 1845 Gin. & gr ‘de Paris à 
Lyon). ‘ ‘ vie “5 Fe Speite fo: | 

-@) CG. ‘de cass.; 17 fx, 1847: (préf. de la Scie). te 

(8). GC. civ.,.art, 8; ‘arr. minist. ‘du 15; juin_ 1819, relatif. au 

droit de prendre les fascines nécessaires aux travaux du Rhin, 
dans les bois appartenant à des communés Etrangères: mais : si 
tués en France (Meaume, t'U1, p. 255).
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ambassadeur (1) qu'il les possède, c'est comme per- 
sonne privée. ‘. ' M 
- Mais la question change, relativement à l'hôtel de 
ambassadeur ou plutôt de l'ambassade. Ici, en effet, 
cesse de s'appliquer l'art. 3 du Code civil. « Nous ne 
» parlons pas des ambassadeurs (a dit Portalis (2) au 
» sujet de cet article), ce qui les'concerne est réglé 
» par le droit des gens et par lestraités, » — En fait, il 
suffira toujours aux autorités locales de donner con- 
naissance officieuse aux ambassadeurs (toutefois par 
l'entremise du ministre des affaires étrangères, qui 
seul a des rapports directs avec eux) (3), des servi- 
tudes d'utilité publique et des règlements de police 
auxquels sont soumis les immeubles du territoire: 
cela suffira toujours en fait, disons-nous, pour qu'un 
ambassadeur étranger s'abstienne de choquer les 
lois et les usages du pays où il est reçu. Mais quant 
à la question de contrainte, elle ne pourrait être 
résolue que négativement, en vertu des principes 
qui ont établi l'indépendance de l'ambassadeur et la 

franchise de son hôfel, puisque, d'une part, cet hd- 
tel est inaccessible aux ministres ordinaires de la 
justice (4), et puisque, d'autre part, l'ambassadeur 
  

© (1) Vatiel, liv, IV, chap. vnr, $ 115; Merlin, répert.;.ve Mi- : 
nistre public, sect, v, & 4, art, 6; Folix, Dr. intern., p. 268. ‘ 

(2) Second exp. des mot. du tit. prélim. du C.'civ. ÿ corps lég., 
séance du 4 vent. an XL (Coll. Locré, t. 1; p.:580, ‘n°.11). — 
Felix, Dr, intern., p.272 . : 
(8) Arr. du 22 mess, an XII, art, 1, — Falix, p, 270... 

(4) Vattel, liv. IV, chap.ix, $ 117... , -: Vic 

ne
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no peut être poursuivi devant'les tribunaux répres- 
sifs, sa qualité ne permettant pas de le citer, mémo 
en matière civile (1). nas tr 

PA UD ES Cu 0 

  

ue | CHAPITRE, V. 
LES SERËTTUDES D'UTILITÉ PUBLIQUE DOXNENT-ELLES DROIT 

ponts or A'INDEMXITÉ ? : 
; ds n ni dote out Li " ou in ti us 

2 LUE ii ET cut Ut 

A -Importance des questions traitées dans ce chapitre. : 5.1, 
2, L'indemnité est-elle due, en casde silence des lois et règlements?. . 

Non’ en principe. ‘Discussion! Autorités à l'appui de cette opinion. 
< ie Be Distinction proposée par M. Serrigny. Distinction pro- 

. posée par M. Gand. Jurisprudence du conscil d’ État. Lu 5 
*5.{Transition au mode de règlement de l'indemnité quand elle est due. 
6. Réfutation du systèmé qui attribue ‘ce Saleen au jury, par ap 

 plication de la loi du 3 mai 1844. , De ete nt ice 
° ‘7. “Kéfutation du ‘système qui Pattibue. aux tribunaux civils, comme 
“TE juges'naturels des questions de propriété. 
8. Jurisprudence administrative, : :: eus es th: Le 
9. Du cas où l'action en indemnité est dirigée contre l'État. } 

10. Quid, lorsqu’ elle est dirigée contre d'autres débiteurs que. l'État ? 
! * Distinction empruntée’ Aa jurisprudence, issu 

? cine LU ec cn 
sushi Tu Paie ve . moins I 

L Peu. de questions. sont aussi graves, par. leurs 
conséquences théoriques . et par. leur action sur la 
fortune publique et privée, que, celles qui. vont se 
présenter. à à nous dans: ce chapitre. Obligé. de les” 
traiter avec précision, nous nous attacherons néan- 
moins à n’omettre aucun des arguments essentiels. 
  

(1) De Champagny, & 1, p. 502, — Paix, p. 267.



64 ‘ PRINCIPES GÉNÉRAUX. 

2. Les servitudes d'utilité publique donnent-elles 
droit à indemnité, en principe et par elles-mêmes ; 
c’est-à-dire non-sculement quand l'indemnité est ex: 
pressément allouée par les lois et règlements qui 
établissent la servitude, mais encore lorsque ces lois 
et règlements sont muets à cet égard ? 

5. Aucun texte n'accorde l'indemnité, en principe 
et d'une manière générale, pour les servitudes d'uti- 
lité publique. 

Les articles 537, 544, 552. G49 et 650 du Code 
civil, qui consacrent l'existence de ces servitudes, 
ne mentionnent et ne laissent  Supposer aucun droit 
à indemnité, , 

: L'article 545, qui stipule une juste et préalable 
indemnité ‘pour le cas de cession de la propriété, 
n'est pas applicable aux simples servitudes. Car la 
propriété (dominium) n’est pas cédée par l'effet des 
servitudes; il n’y à aucune partie de l'héritage dont 
on puisse dire qu ’elle a cessé d'être la propriété de 
l'un et est devenue la propriété d'un autre : « Reciè 
» dicimus eum fundum totum nostrum esse , etiam 
» cùm ususfructus alienus est, quia ususfructus non 
» dominii pars sed servitutis sit,.ut via et iter, Nec 
» falsd dici totum meum esse cujus non potest ulla 
» pars dici alterius esse (1). » — Loin d'être favora- 
ble à la doctrine de l'indemnité en matière de ser- 
vitudes, l'article 545 suffirait seul à la combattre par 
le contraste qu'il forme avce l'article 544. En effet, | 
  

(1) L. 95, Dig., De ver. S'ignif.
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silence complet à l'égard de l'indemnité dans la pre- 
mière des deux dispositions; allocation expresse 
d'une indemnité dans la seconde : un tel contraste 
démontre jusqu'à l'évidence. que, dans l’un ct dans 
l'autre cas, la volonté du égisaleur a été diffé- 
rente. he : 

L’indemnité, h seule indemnité qui puisse exister 
en parcille-matière, existe déjà dans la réciprocité. 
Les assujettissements que chaque propriétaire sup- 
porte sont compensés par les assujettissemerits aux- 
quels sont soumises, en faveur de la:société dont il 
est membre, toutes Les. autres propriétés de’ses con- 
citoyens. Exiger plus, serait à la fois impossible et 
inutile. En effet, il n’y a pas une seule propriété qui 
ne supporté plusieurs servitudes d'utilité publique. | 
Or, si chaque propriétaire avait à recevoir une in- 
demnité pour les'scrvitudes .qui grèvent son héri- 
tage, il aurait: des indemnités à payer. pour toutes 
les servitudes qui grèvent tous les autres héritages 
du territoire. Que gagncrait-on à cela ? Une com- 
plication inextricable pour la société; et, pour les 
particuliers, des procès sans. fin; Mais. assurément 
aucun profit pour personne. . 

. Passons maintenant aux autorités. On est fondé 
à invoquer, en faveur decettesolution, relativement à 
la question de principe : — 1° divers précédents . 
émanés des assemblées législatives :. ;—,2° l'opinion 
de jurisconsultes éminents; — 3° Ja. jurisprudence 
administrative, et celle même des. tribunaux de l'or- 
dre judiciaire. Fe he ce ms 

L 9
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- Je Précédents émanés. des ässémblées ‘législa- 
tives. — A l'occasion du projet qui.est devenu la loi 
du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de.fer, , 

Ja.Chambre des pairs, après.une discussion” solen- 
nelle, a reconnu que les servitudes d'utilité publique 
s'établissent sans indemnité. — Déjà quelques an- 
nées auparavant, ‘et à l'occasion du projet qui. est 
devenu la loi du 3 avril 1841 sur les fortifications 
de Paris, le même principe avait été déclaré par les 
rapporteurs des commissions dans les deux Gham- 
bres. — Enfin, si l'on voulait remonter à des épo- 

ques plus éloignées, on trouverait, qu'au sujet de 

diverses pétitions adressées à la Chambre des dé- 
putés, en 1814 par les habitants de Brest (1),.en 

1818 par les habitants de Cherbourg, du Havre, de 

Rochefort et.de Grenoble (2), pétitions qui avaient 
pour objet certaines atténuations des servitudes mi- 
litaires ; il a été reconnu que nos lois. générales 
n’accordent aucune, ‘indemnité pour .ces servi- 
tudes. ia ui: 

2° Opinion confoïme des jurisconsultes. - — Li in- 
demnité est refusée, en principe, par MM. Cor- 
menin (3), Proudhon (4), Favard (5), Serrigny (6), 

Laferrière (7), cte. 
  

(A) Moniteur, 1814, p. 1157. 
”_ (2) Moniteur, 1818, p. 136, 319. 

(3) Dr. adm., 1. 11, p. 2293.. 
(4) Dom. publ. -n%322, 871. 

(5) Répert., v° £xpr., n° xun, 
(6) Compét., n° 736. 
(7} Dr. publ., p. 592,
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- 8° Jurisprudence. — Relativemient à la servitude 
du chemin de halage, le conseil d'État a jugé que, 
le décret du 22 janvier: 1808 n'ayant attribué le 

. droit à indémnité qu'aux riverains dés cours d’eau où 
la navigation n'existait pas et où elle s’établirait danis 
l'avenir, l'indemnité doit être refusée même aux ri- 
Verains sur les propriétés desquels l'administration 
ia exigé le chemin de halagé que postérieurement 
au décret du 22 janvier 1808 ; si la navigation était 
“établie sur le cours d’eau qui les borde antérieure- 
mentà cé même décret (1) : par là, le conseil d'État a 
“décidé qu’en dehors de la disposition spéciale du dé- 
_cret de 1808, les lois générales n’accordent aucune 
‘indemnité pour cette servitude. —À l'égard des ser- 
vitudes militaires, le conseil d'État a pareillement 
répotissé le système de l'indemnité, Il existe, en ce 
sens, ‘plusieurs avis du comité:de la guerre, dont 
-un'en'date du 23 août 1826 (2); et'une ordonnance 
‘confenticuse ; en date du'23 juillet 1841 (3). Voilà 
-pour la jurisprudence administrative. un 
: La jurisprudence des tribunaux de l’ordre judi- 
-ciaire est d'accord avec celle deladministration. La 
‘cour de Nancy a repoussé le système de l'indemnité, 
en ce qui concerne les servitudes que le voisinage des 
cimetières impose aux propriétés privées. (4). . — 

(1) Ord. ‘content. , 27 août .1839 {Danjou) ; 13 août 1840 
(Pierre). : 

@) M. Husson, Tr. des tr. publ, 1, p. 393. DiTT 
(3) (Labirigoyen).: Fe ee oee 
(4) 30 mai 183 (Lamoureux). 

Et
 

‘
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Même décision dans un arrêt, irès-remarquable, 

de la cour d'appel de Gand, du 11 avril 1844 œ 

en matière de servitudes militaires.‘ . 

4 Le principe général est donc qu’ aucune in- 

demnité n’est duc, en cas.de silence: des lois ou rè- 

glements qui ont établi la servitude. Toutefois ; ce 

principe est-il tellement absolu qu'il ne soit suscep- 
tible d'aucune exception? Divers systèmes ont été 

proposés à cet égard. + ‘2. ct. 0. 

M. Serrigny veut qu'on’ distingue entre les servi- 

tudes « positives, qui obligent le propriétaire. du 

» fonds servant à souffrir l'exercice d'actes qui di- 

» minuenfsa jouissance ,» etlesservitudes «purement 

» négatives qui empêchent le proprictaire d'avoir 

» Je libre usage de son fonds. » Les premières, 

‘selon l'auteur cité, donnent lieu à indemnité, et 

non les secondes (2). — Mais d’abord cette théorie 
n’est pas justifiée par les détails : car il est facile d'in- 

diquer des servitudes qui rentrent dans la classe de 

celles que M. Serrigny appelle positives, et qui ce- 

pendant ne donnent pas lieu à indemnité ‘telles, la 

servitude d'un chemin: de halage établi postérieu- 
rement au décret du 22 janvier 1808, le long d'une 
rivièreoùlanavigations’exerçait déjà antérieurement 

à ce décret; l'obligation de’ supporter l'écoulement 

‘des eaux des routes; celle imposée aux propriétaires 

‘de carrières, de construire, aux lieux indiqués pour 
Pa ar tac 

(1) Gasetle ‘des Tribunaux, n° du 8 mai 184.7 
(2) Droit public, 1. IH, p. 465. . Po gun ie
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Je passage de leurs voitures entre les arbres des 
‘routes , un bout de pavé avançant dans la campagne 
jusqu'à six picds au delà des arbres; les plantations 
-forcées le long:des routes ;. la. suppression forcée 
des étangs, etc., etc. Ensuite, au fond, est-ce que la 

‘jouissance du propriétaire n’est. pas diminuée d’une 
manière aussi préjudiciable, et souvent plus préjudi- 
‘ciable, parles servitudes dites négatives que par les 
servitudes dites positives? Quels assujettissements 

-plus: préjudiciables, par exemple, que l'interdiction 
“d'exploiter une carrière à moins de trente toises de 

distance du bord des routes, ou, pour les propriétés 

‘urbaines, la servitude de.reculement, la limitation 

“de la hauteur des maisons, ete.’ ètc. ? Cette première 

distinction ne paraît donc pas pouvoir être admise. 
“Un autre système est proposé par M. Gand (1). 
Cet auteur distingue entre les servitudes qui résultent 

‘d'une mesure générale ; et celles qui résultent d’une 
mesure particulière ; il refuse l'indemnité dans le 

‘premier cas, "et l'accorde .dans le second. L'on 
comprend sans peine. le sentiment d'équité qui a 
inspiré cette distinction. Toutefois, elle ne donne 

“pas une règle de décision certaine et satisfaisante. 
Qu'est-ce , en.effet, qu'une ‘servitude générale; :et 

“qu'est-ce qu'une servitude particulière? Pour qu'elle 
‘soit générale, -faut-il qu'elle s'applique à tout. le 
-terrioire'national, ou à tout un département, ou à 
toute une commune? Sera-t-clle générale quand 

Fu sep qe 

(1) Exprop., p. 59.
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‘elle ne s’appliquera qu’à une portion ou à un côté dé- 
terminé d'une voie publique, comme: les plans 
d'alignement. des rues’ dans les villes? Scra-t-elle 
générale ou particulière, quand elle ne grèvera que 
plusieurs propriétés désignées spécialement, mais 
-comprises dans la ‘même mesure? Ne sera-t-elle 
particulière que lorsqu'elle ne grèvera absolument 

qu'une seule ‘propriété ?. La ‘distinction proposée 
laisse toutes ces questions dans le vague. Ajoutons 
que la jurisprudence administrative offre beaucoup 
d'exemples de servitudes d'utilité publique, résultant 
de mesures particulières, appliquées à un seul im- 
meuble, sans: que les propriétaires aient jamais 
réclamé d'indemnité. II s'agit, en effet, tantôt de 

l'obligation, imposée au propriétaire d’un:moulin, 
de couvrir, dans l'intérêt de la sûreté publique, la 

partie d’un cänal qui s'étend le long d’une. place 
communale (1); tantôt de Pobligation, imposée 
à un autre-usinier, d'établir un. parapet entre son 

cours d’eau ct un chemin (2); tantôt de celle, im- 

posée à un propriétaire, de combler un fossé. (3). 
Toutes ces espèces ontrété discutées devant le 

conseil d'État, sans que dans aucune d elles il ait 
été question d'indemnité, DL one de ea 

H est cépendant une certaine classe de faits à l'é- 
gard desquels le droit à indemnité paraît n'avoir 

: 1: 

  

(1) Ord. content., 18 janv. 184% (Ponccl). 
(2) Ord. content., 4 juin 1823 (Roussel). 
(3) Ord. content., 21 mai 1823 (Carpentier).
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jamais été contesté par les autorités administratives. 

C’est lorsqu'il y a, de la part de l'administration, en- 

treprise directc'sur une propriété, occupation ma- 
tériclle de partie d'un. terrain: — S'agit-il, par 
exemple, de: l'établissement, dans le icrrain d'un 
particulier, d’un aqueduc destiné à un service pu- 
blic ?: Le conseil de préfecture et le conseil d'Etat 
liquident, sans contestation sur le principe, l'in- 
demnité due à ce propriétaire (1). — S'agit-il d'une 
crique pratiquée sur.un héritage riverain pour l'é- 
coulement des eaux d’une route? L'administration 

conteste la compétence. judiciaire; mais ni l'admi- 
nistration, ni le conseil d'Etat ne paraissent contcs- 
ier en principe le droit à indemnité (2). 

5. On ra traité jusqu'à présent que la question du 
fond, en d'autres fermes, la question de savoir dans 
quel cas l'indemnité peut être due, On va mainte- 
nanf,: en la supposant due ; rechercher par quel 
juge et en quelles formes elle doit être réglée. 
--6,-Un grand nombre d'auteurs (3), assimilant les 
servitudes d'ulilité publique .à une expropriation 

partielle, soumettent par suite.le règlement de l'in- 
demnité au jury, en vertu et selon Jes formes de la 
Joi du 3 mai 1841. np 

. À, 

  

HU LE Pol ee ep ce tn io ct 

(1) Ord. content., 27 oct. 1819 (Parent). 

‘7 (2) Ord. content, 5 sept. 1836 {Ledos). 
(8) Foucard, n° 665; Chauveau, Compét. edmin., n° 617; Du- 

vergier, Coll. des lois, 1841, p. 75; Toullier, Recueil des arrêls 

du conseil d'Etat, 1835, p. 527; elc, ..
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.Cetie opinion doit être combaitue: : 
Pour comprendre la loi du 3 mai 1841, il faut 

remonter à la source. M. Cotelle l’a fait avec d'u- 
tiles développements (1). Voici la déduction, telle 
que nous l’entendons pour notre part, ct dans son 
expression Ja plus simple : ice 

En principe, les travaux publics ne peuvent être. 
entrepris, dirigés ct exécutés que par l'administra: 
tion. En principe aussi, et en vertu des lois qui ont 
établi, dans notre pays, la séparation des pouvoirs . 
administratif ct judiciaire (2), les réclamations éle- 

. vées contre Les actes de l'administration relatifs aux 
travaux publics, de même que les réclamations él 
vécs contre tous autres actes administratifs, ne peu- 
vent être déférées qu’à l'autorité administrative : elle 
seule peut én connaître. Le décret des 7, 6-11 sep- 
tembre 1790, art. 4, n'avait fait autre chose qu'une 
pure application de ces principes, en déclarant que 
les demandes et contestations sur le règlement des 
indemnités dues aux particuliers à raison des terrains 
pris où fouillés pour la confection des chemins, ca- 
naux ou autres ouvrages publics, scraicnt portés de- 
vant l'autorité administrative. En l'an VIII ; On vou- 
lut donner. aux citoyens une, garantie contre ce. 
qu'on à appelé à ce sujet les bureaux de l'adminis- 
tralion; et, en instiluant à cet effet les conseils de 

  

(1) TU, p. 467 et suit, * “" ‘i- oi 

@) Loi du 16 août 1790, tit. H, art. 13; Loi du 16 fruct. 

an IL . — L | . 
Los ge dass
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préfecture, on leur à délégué quelques-unes des at- 
tributions contentieuses qui, auparavant, apparte- 
naient à l'administration proprement dite, en'vertu 
du principe: de la séparation des pouvoirs : parmi 
ces attributions contenticuses , ainsi transmises de 
l'administration proprement dite aux conseils dep pré- 
fecture ; l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII 
comprend les demandes ct contestations concer- 
nant les indemnités dues aux particuliers à raison 
des terrains pris ou fouillés. La loi du 16 septembre 
1807 (art. 56, 57) à maintenu dans la compétence 
des.conseils de préfecture le règlement ‘des indem- 
nités relatives aux occupations définitives ou tempo- 
raires de terrains. Enfin est venue la loi du 8 mars 
1810. Qu'a' fait cette loi? Elle a transporté aux tri- 
bunaux: civils Ja déclaration d'etpropriation ct le rè- 
glement des indemnités d'expropriation; elle’ n’a pas 
fait autre chose. Et les lois du 7 juillet 1833 et du 
3 mai 1841 , sans étendre le cercle de la compé- 
tence judiciaire par rapport à l'autorité administra- 
tive, ont'seulement enlevé ‘aux tribunaux une de 
leurs deux attributions, le règlement'de l'indemnité 
d'expropriätion pour transférer ce règlement à un 
jury spécial. Ainsi’, sous l'empire des lois du 3 mai 
1841 et du 7 juillet 1833, comme sous l'empire ‘de 
la loi du 8 mars 1810, le seul objet qui ait.été sous 
deux rapports ; enlevé à l'autorité administrative et 
transféré soit aux tribunaux civils, soit au jur y spé- 
cial, c’est l expropriation; par conséquent {out cé qui 

n'est pas expropriation est resté dans Ja compétence |
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de l'autorité administrative, D'où cette conclusion : 
que les lois du 8 mars 1810, du 7 juillet 1833 et du 
3 mai 1841, qu'on entend si souvent ‘invoquer 
comme des lois de droit commun, n’ont réellement 

introduit qu'une exception, exception aux droits. de 
l'administration surtout ce qui est relatif à l'exécu- 

tion des travaux publics; exception au principe-de 
la séparation absolue des pouvoirs administratif et 
judiciaire, principe qui constitue l'administration 
elle-même seul juge des réclamations qui s'élèvent 
contre ses actes; exception aux attributions main- 

tenues anféricurement dans le cercle de l'autorité 
administrative par le décret des 7, 6-11'septembre 
1790, art. 4, et par les lois du 28 pluviôse an VIT, 
art. 4, ct du 16 septembre 1807, art, 56 et 57..: 

Cela posé, les indemnités d’expropriation étant les 
seules dont le règlement appartienne à l'autorité ju- 
diciaire et au jury spécial, reste à savoir dans quels 
cas il y à exproprialion pour cause d'utilité publique. 
Or il y a expropriation pour cause d'utilité publi- 
que lorsque a propriété (dominium), qui reposait 
sur la fêle d’un particulier, se trouve, soit pour la 

totalité, soit pour une portion de l'héritage, .trans- 

férée à l'être moral (Etat ou autre) qüi a poursuivi ct 
obtenu l’expropriation. Que si, au contraire, il n'ya 

aucune partie de l'héritage dont on puisse dire 
qu'elle a cessé d'être la propriété de l'un et-est de- 

venue la propriété de l'autre, alors il n’y-a pas ex- 
propriation , puisque le propriétaire est toujours le 

même. En un mot, ainsi que.l'a dit Proudhon, «il
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»’serait-impossible de concevoir comment il y au- 

» rait expropriation là où il n’y a pas: mutation de 
» > propriété (ho ci ii 

C'est par là qu'il faut décider la question qui nous 
occupe. Cette solition s'applique : aux dommages 
soif: temporaires, soit permanents, et même..aux 

destructions qui ne sont pas accompagnées de trans- 
fert de la ‘propriété ; elle s'applique aux locations 
forcées ; elle s'applique aussi aux servitudes. Aucune 
de: ces ‘hypothèses ne contenant mutation de pro. 
priété, on ne peut les assimiler à l'erpropriation pour 
Je ‘règlement des indemnités, 4: …:, 

: Cette prétendue. assimilation se ‘réfute: d'ailleurs 
: par ses propres’ conséquences, car il est évident que, 

si l'assimilation était fondée ; on n'aurait pas le 
droit de ne prendre dans la loi du 3.mai 1841 que 

les dispositions relatives au règlement de l'indem- 
nité, on devrait prendre cette loi tout entière; et 

alors on arriverait à dire qu’une servitude d'utilité 
publique ne'peut être établie ‘qu'en vertu d’une loi 
ou d'un acte suprême du gouvernement, après ac- 

complissement ‘de toutes les formalités’ prescrites 
par les titres I et IT de la loi du 3 mai 1841: qu’elle 
s'opère par autorité de justice ; qu’elle est prononcée 

  

-(1) Dom. publ, no 837; Avis du conseil d'État, du 23 août 
1826, en matière de servitudes militaires ; autre Avis, du 20 juin 

41836, en matière de location forcée des halles anciennes au profit 
des communes ; M. le président Laplagne-Barris (Monileur, 184%, 
‘p. 840); Laferrière, Dr. publ,, 592; Delalleau, n° 182; etc.
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par les tribunaux, cte., cc. ; toutes choses qui, dans 
l'Etat de notre législation et de notre jurisprudence, 
sont certainement inadmissibles. 

Par toutes ces considérations, on doit repousser 
l'assimilation des servitudes d'utilité publique à une 
expropriation partielle, ct refuser d'appliquer la loi 
du 3 mai 1841 au règlement des indemnités aux- 
quelles ces servitudes peuvent donner lieu! 

7. Ce premier point ainsi entendu, une seconde dif- 
ficulié se présente sur la même question. de compé- 

tonce. Si, comme on vient de l'ét tablir, le règlenent 
de l'indemnité n'appartient pas au jury, par emprunt 
de la loi du 3 maï 1841, 'appartient-il pas du moins 
aux tribunaux civils en leur ‘qualité de juges natu- 
rels des’ questions de propriété ?— J1 y'a ici une 
autre observation à faire. Sans doute les tribunaux 
civils'sont les'juges naturels des questions de pro- 
priété , de possession , de servitudes ; ctc.; en tant 
qu'elles doivent être décidées d'après les disposi- 
tions du droit civil. Mais cette règle-n’a jamais fait 
obstacle au principe, puisé dans la division des pou- 
voirs, qui interdit aux tribunaux de connäître des 
opérations que la Constitution’ ou les lois ordinaires 
‘ont confiées à l'administration (DEL, par exemple, 
s'agit-il, soit de déterminer les limites du'domaine 

  

(1) Rec. des arr, du conseil, 1822, p. 131: ‘et 1841, p. 966. 
Laferrière, Dr. publ. ; P- 598. Henrion de 6 Pansèy dut. ue 
p- 467; ete. :
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militaire (1), ou de Ja mer (2), ou des fleuves «et ri- 

vières navigables (8), ou du chemin de balage (4), 
ou des routes (5); soit de déclarer. ou reconnaître 
la'navigabilité ou la flottabilité. d'une rivière (G); soit 

 d'ordonner la destruction de’ travaux exécutés sur 
‘une propriété privée, sans accomplissement des 

formalités prescrites par les lois sur l'expropriation 
pour cause d'utilité publique, mais d’après les, or- 

dres de; l'administration (7 (7); soit de prononcer sur 
des questions de propriété qui se rattachent à des 
traités diplomatiques (8), ou à des faits de guerre (), 

ou àdes actes administratifs (10), etc. , etc. ?— Toutes | 
ces, contestations, ‘bien qu'elles. soulèvent des ques- 
tions de propriété ou de prétendue'a atteinte. à la pro- 

  

a Ord. content, 10 sept. 1845 (comm, de Village-Neuf et de 

Saint-Louis); — C. de eass., Le avril 1845 (préf. du Doubs); etc. 
, (2) Ord. content., 17 déc. 1827 (de Galliffet); 18 mars 1842 

(d'Anglade). 
(3). Ord. content. ; :5 sept. 1846 (Daurac) L'avril 1845 (Barsa! 

lon); 15 mars 1844 (Aibért); 23 août 1833 (ourget); 4 mars 
1843 (Alibert); etc. ‘ 

- (4) Ord..content., 26 juill. 1841 (de Galliffe. 

(5) Ord. content., 80 juin. 1835 (Ganneron)i 28 août 1827 

(Consianÿ. _ 
(6). Ord."content., 27 août 1846 (de Calvimont); 15 déc. 1842 

(Neuville); 23 juin,1841 (Le Menuet); .etc. Toullier, tv IF, 
ne 145; etc. | 

(7) .Ord. sur conflit, 30 déc. 1841 (Buecher). | 
(8) Ord. content., 15 juin 1842 (hospices de Strasbourg). 
..(9) Ord. content., 18. noremb, 1846 (Htlmonc-benrieee) 

94 juil 1845 (Cauisidou): etes ,:: 

(10) Ord.'sur conflit, 19 déc. 1838 (Hédé). -
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priété, sont cependant : -du ressort de l'autorité ad- 
ministrative. L count OT 
‘Ainsi; ni la’ loi du 3 mai 1841, ni la qualité de 
juges naturels des questions de propriété, qualité 
qui appartient aux tribunaux civils, mais seulement 
dans les matières du droit civil, ne déterminent pé- 
reniploirement la règle: de compétence que ïious 
cherchons. the ts cn nine 

8. Cette règle nous sera-t-elle révélée par la j juris- 
prudence administr rative? Voici ce que nous ÿ trou- 
vons à cet égard : nr" i ou lu ste 

: 9. Si c'est contre l'Etat que la demande d’indém- 
nité ‘est dirigée, nul'doute car l'action tend à à faire 
déclarer État débiteur. Or il est. de : ‘principe non 
seulement administratif, mais politique et constitu- 
tionnel (1); que les tribunaux ne peuvent connaître 
de telles actions, si ce n’est dans les cas spéciale- 
ment prévus par les lois. La compétence ici est ad- 
ministrative par sa nature (2). Les ministres statuent 
en premier ressort, chacun dans les affaires de son 
département , sauf appel au conseil d'Etat (3). : 
  

(1) Décret du 17 juillet-8 août 1790 ; art. 1er: loi du 16 fruct. 
an HT; arr, du Dir. exéc. du 2 germinal an V, clc. 

(2). Ord. sur conflits, 20 août 1847 (Bcauzemont); 9 fév. 1847 
(Legat) ; 26 août 1835 (Clament Zuntz); C. de cass., 11 mess. 
an X (commiss. du gouv.); M: Henrion de Pansey, “Aut. fude, 
P- 467. . on 

(3) Ord. sur conflits, 31 déc. 1844 (Arnoud ou Arnaud}; 7 avril 
Fa (Guerlin-Houel); 15 juin 1832 (La Brosse-Béchet); 21 déc. 

25 (Delaitre). — Cormenin, t 1 pe 402; Foucard, t. IH, 
P- se ee : : ‘ ct
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10. Mais si la demande en indemnité est dirigée 
contre d'autres débiteurs que l'Etat, la règle n’est 
plus aussi constante: Au sujet d’une servitude impo- 
sée au profit d'une ville par un arrêté administratif 
(il s'agissait de l'établissement ; dans le terrain d’un 
particulier, d'un aqueduc destiné au service public 

-dela ville de Paris), l'indemnité a été fixée par l'auto- 
rité administrative (1); mais au sujet d’une servitude 

imposée par la loi en faveur d’une commune (il s’a- 
gissait de l'application de l'art. 643 du Code civil; 
relatif à l'usage de l’eau nécessaire aux habitants 
d'une commune, village ou hameau), la fixation de 

l'indemnité a été renvoyée à l'autorité judiciaire (2). 
-Ne faut-l.voir, dans ces deux solutions opposées, 
qu une contrariété de décisions, ou bien faut-il y 

voir deux règles différentes pour deux cas différents? 
© Dans Je premier cas, en effet, le principe de la sé- 
paration des pouvoirs ne formait-il pas obstacle à ce 
que l'autorité judiciaire s'immisçât, de quelque ma- 
nière que ce fût, dans un acte de l'autorité adminis- 
tralive? Tandis que,. dans le second cas, la servi. 

‘tude étant établie par une loi, .et l'autorité adminis- 
trative n'étant nullement engagée dans la question, 
al appartenait aux tribunaux d en connaître? Tel est 
peut-êire | Îe double poini. de vuë . auquel il convient 
de se placer dans la recherche de ces règles de com- 
pétence. | 
  

: | ü) Ord. content., 97 oci. 1819 (Parent) 
(2) Ord. content., 20 juin 1839 (comm. de Thizay). FR
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CHAPITRE VI. 
COMMENT S'ÉTEIGNENT LES SERVITUDES D'UTILITÉ PUBLIQUE: 

1. Elles s'étéiguent naturellement: arec es los ou à réglements ui les 
avaient établies, Lot c 

. Elles s'éteignent aussi avec les intérêts publies qu elles étaient ‘desti= 
nées à satisfaire. - 

. Des servitudes établies en vue et à l'occasion de circonstances ex< 
traordinaires ct accidentelles. fui UT nr ir 

#. De la force majeure. | 

19
 

. 
&
 

Vogue Dr - 

À Les servitudes d'utilité publique, étant établies 
par des lois ou par des règlements. (1); s 'éteignent 
naturellement avec ces lois ou règlements. eux: 
mêmes, Jorsqu’ ils viennent à à être abolis. Cette pro- 
position n’est pas aussi simple qu elle paraît l'être : : 
car si l’on voulait pénétrer dans ses détails, on au- 
rait à examiner : — en ce qui concerne les lois, ce 
‘qu on doit entendre par abrègation formelle et 
par abrogation implicite ; si la désuétude est un 
mode d'abrogation des lois ; comment les lois 
anciennes, contraires aux nouvelles lois fondamen- 
tales, sont virtuellement annulées ; quels. actes an- 
ciens, émanés de l'autorité qui réunissait autrefois 
les puissances législative, administrative : el judi- 

  

(E) Art 44, Ce cite 2 er ou ee tt
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_ciaire, ne peuvent aujourd'hui être révoqués que 
par une loi; si, dans les matières réglées par le Code 
pénal, les anciennes lois n’ont cessé d’avoir leur 
effet que relativement aux matières. sur lesquelles 

“ ce Code renfermeun système complet de législation, 
et non relativement à celles sur lesquelles il ne ren- 
ferme que quelques dispositions détachées: si les 
lois générales sont sans effet sur les lois spéciales, 
“celles-ci devant conserver force et :vigueur tant 
qu'elles ne sont pas spécialement abrogées ; quels 
sont, parmi nos décrets impériaux, ceux, qui ne 
peuvent être révoqués aujourd'hui : que par des 
lois, etc., ete. ; — en ce qui concerne les actes ré- 
glementaires | à quelles autorités il appartient au- 
jourd'hui d'annuler ou de modifier les règlements 
‘émanés de l'ancienne monarchie ou du pouvoir im- 
périal; comment ct par quelles voies, dans notre 
“organisation moderne , les autorités administra. 
tives exercent entre . “elles le droit d'annulation 
‘où de’. réformation qui leur est conféré par les 
lois, .ete., ete. Mais nous ne pourrions discuter 
ici toutes ces questions avec. les développements 
qu'elles comportent, sans être bien vite entraîné 
loin de l'objet spécial de cet ouvrage. Ces théo- 
ries - “générales ne peuvent trouver la place qui 
leur convient que dans les traités généraux de lé- 
gislation ou de droit administratif. . 

2. Les servitudes d'utilité publique s'éteignent 
aussi lorsque cessent, en vertu d'actes réguliers de 

_ l'autorité, les intérêts publics qu'elles étaient desti- 

L | 6
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nées à satisfaire: A’ cet égard, plusieurs juriscon- 

sultes- ont. voulu aller plus loin. Ils -ont prétendu 
‘qu'il n'était pas toujours nécessaire d’ attendre un 
acte de l'autorité, et:que diverses, circonstances , 
par exemple, le défaut d'entretien ou l’état de dégra. : 
dation: d'une fortification ou d'une route, devaient 
équivaloir à une suppression régulière. ‘Les lois et 
la jurisprudence repoussent :. cette. extension: : — 
Une place de.guerre ne peut perdre;sa destina- 
tion qu'en vertu d'un acte formel -du gouverne- 
ment (1).— La-suppression d’une route(2) ne peut 
également résulter que d’un.acte formel de Yadmi- 
nistration. — Il en est de même de la suppression 
d'une rue (3), — de celle d'un chemin vicinal (@), 
— de celle d'un chemin. communal (5), ete... .:..: 

- 5. Peut-on du moins, lorsqu'une servitude d utilité” 
publique n'a été établie qu’en vue ct à l’occasion de 
circonstances extraordinaires, déduire son abroga- 
tion de la cessation de ces circonstances? Il yaurait 
de grands dangers à se prononcer pour l’affirmative : 
ce serait transporter aux juridictions répressives 
l'appréciation de la question de savoir si les circon- 

Ce Poor eee 

"(1 Loi du 8 juill. 1791, tit. lé, art. 4: Loi & «17 juil 1819, 
“art, I; Isambert, Voirie, no 380. . 

(2). L. du 2% mai 1849, art. 2. Ord. content. 12 déc: 1834 (Pie). 
(3) De Gérando, t. I]  Pe 577; Gillon, voirie, n° 265. 
(4). Arr.. du Dir. extc: du 93 messidor an V, art, ‘8; Loi du 

98 juill. 182%, art, 10; cireul. min. du 2% juin 1836 Durcrgier, 
1836, p. 113 et 130) ; de Gérando, t. Il, » pe 557. 

: (5) Avis du conseil d'Etat du 8 nov. 1813.
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stances en vue desquelles la servitude a été créée 
“subsistent ou ne subsistent plus : appréciation qui 
ne peut appartenir qu'aux autorités qui ont établi la 

servitude. Je pense donc que, s’il est du devoir de 
ces autorités de ne pas maintenir inutilement une 

obligation ou une restriction qui n'auraient plus 
d'objet, il faut, d'un autre côté, reconnaître à elles 
seules le droit d'apprécier l'opportunité de leurs me- 

_sures, et d'abroger, lorsqu'elles le jugent convena- 
” ble, ce qu'elles ont légalement établi (1). 

4. Enfin, on a demandé si la force majeure fait 
cesser les servitudes d'utilité publique, en ce sens 
que, lorsqu' il s’agit de réparer les accidents de force 
majeure, les autorisations ordinaires cessent d'être 
indispensables, ou du moins que l'administration 
n'ait pas le droit de les refuser? Par exemple, un 
mur sujet à reculement, le long d'une route, est 

abattu ou endommagé par le choc d’une voiture : 

on a essayé de soutenir, dans une telle espèce, que 

l'administration n’avait pas le droit de refuser l’au- 

torisation de faire les’ réparations ou reconstruc- 

tions nécessitées par la force majeure ; mais il a 

été jugé que la force majeure profite aux servitudes 
d'utilité publique (2). Cette solution s'applique à tous : 
les cas ; analogues. 

  

.(1)'C. de cass., 31 mai 1834 (Lemaire — Champagne ï, 
p. 424... : 

(2) Ord. content. 93 juill, 1841 Gléisement



MATIÈRES DIVERSES. 

TITRE PREMIER. 

INTÉRÊT DE LA DÉFENSE MILITAIRE DE L'ÉTAT. 

* L'intérêt public par excellence est celui de Ja dé- 
fense militaire de l'Etat, Il est le premier de tous 
les intérêts publics, parce qu ‘il est la sauvegarde 
de tous les.autres, : 

L'intérêt dela défense inilitaire de l'Etatcomprend 
un certain nombre de matières distinctes. Pour les 
exposer avec quelque méthode, on les a divisées par 
nature de services spéciaux : 1° génie, 20 artillerie, 
3° marine, Chacun de ces services spéciaux forme 
un chapitre. … 

. Le chapitre est quelqueis divisé’ lui-même en 
sections, lorsque plusieurs classes d'assujettisse- 
ments, trop dissemblables pour pouvor être traitées 
comme un seul et même sujet, s se rattachent ce- 

pendant : à un même service.
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CHAPITRE PREMIER. 

? GE ot 

Les assujettissements qui se rattachent au ser- 
vice du génie peuvent être divisés en trois sections : 

1° Zone des frontières ; 

2° Zone des places de guerre; 
3° Occupations temporaires de propriétés privées. 

, 

* SECTION L 

: 20NE DES FRONTIÈRES. 

. Zone des frontières, comparée à celle des places de guerre. 
. Objet général de la zone des frontières. 

Son étendue. 
Le régimé de cette zone concerne principalement les travaut publics, 
Il comprend les travaux publics, civils et maritimes. 

. Sens des mots: travaux publics.  : . 

. Sont affranchis du régime, les travaux de réparation et entreiïen. , 
+ Des travaux exécutés par les particuliers sur leurs propriétés privées. 
. Mode de mise en action du régime de la zone des frantières, P

e
R
p
n
r
R
a
b
e
 

1. La zone dés frontiéies est à la Frânce conti- | 
nentale ce que la zone des places de guctre est à 
chacune de ces places , c ’est-à-dire une étendue de 

(territoire dans laquelle la propriété privée et les 
services publics eux-mêmes sont soumis à certains 
“assujeltissements plus. ou moins nombreux et plus 
ou moins graves en faveur de la défense militaire
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de l'Etat, confiée par les lois au ministre de la guerre 
‘sous sa responsabilité (1) et celle deses agents. 

+ Toutefois, les assujettissements qui concernent 
chacune de ces deux zoncs diffèrent sous beaucoup 
de rapports. On exposera, dans une autre section, Ja 
législation relative aux servitudes qui grèvent les 
terrains situés autour des places de guerre. La zone 
des frontières doit $cule nous occuper ici. : 

: 2 La législation relätive à cette zone a pour ob- 
jet de souincttre au contrôle de l’'aütorité militaire 
l'ensemble des communications de terre et d'eau, 

et généralement toutes les mesures qui peuvent mo- 
dilier le système de défense, dans une certaine éten- 

‘due des limites du ierritoire.. Cet objet a été décrit 
avec une rare élégance: par M. Allént, dans son 
Essai sur les r'econnaissances militaires ‘M. Delalleau 
en a cité plusieurs passages (2). _ 

9. Quelle est l'étendue de celte zone? — Elle 

-comprenait , d'après l'ordonnance du‘ 31 décembre 
1776 (3), «lesprovinces frontières. » — La loi du 31 dé- 

* cembre 1790-19 janvier 1791 parle, sans limites dé- 
terminées, « des travaux qui intéresseront les routes 

» ctles communications sur les frontières. »— Le dé- 
‘cret du 13 fructidor an XIII compreïid dans la zone 
« « lei départements. qui fon ment les frontières de l'em- 

6 + “. Pa sn, 
  

à Loi du 8 juillet 191, til I, art 13. . 
(2) Traité des servitudes établies pour la défense des plc de 

ge et de la zone des Frontières, pe. 420 et suir.  -"" 
- {Titre V,:art. 26, | . -
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» pire, tant du côté de la-terre que du côté de la 
» mer, et les départements du Pas-de-Calais ; du 
» Nord, de Jemmapes, de la Dyle, de la Sarre et des 
» Forêts. » — Aux termes de l'ordonnance : royale 
du 27 février 1815 (1), la zone frontière s'étend à 
« au moins deux lieues en arrière de la dernière ligne 

» des places de. guerre. » — L'ordonnance: royale 
du 18 septembre 1816 (2) avait chargé le ministre 

* de la guerre de dresser‘une carte de France; sur la- 
quelle seraient tracées les limites dela zone militaire.: 
Cette disposition a reçu son exécution ; mais la carte 

: ayant été dressée sous l'empire des préoccupations 
qui dominaient alors les esprits ; à la:suite de deux: 
invasionsrécentes, on avait compris dans la zonedes 
côtes ct frontièrès une partie considérable du terri- 
toire. — Cest ce qui a été reconnu il ya quelques an- 
nécs. Les mêmes préoccupations politiques n’existant 
plus, un arrêté du ministre de la guerre, approuvé. 
par le-roi le.25 janvier 1839, ct publié à la‘date du 
26, a établiunenouvelledélimitation.:Il en est résulté 
que vingt-cinq départements ont été; soit en totalité, : 

‘soit en partie, affranchis des servitudes de la Zone 
des frontières. Cette première réforme a été suivie; 
pour un grand nombre: de communications ‘com- 

_ prises dans la zone conservéc; de mésures spéciales 
d'affranchissement en vertu desquelles ces commu- 

  

n) Art, 2. . 

C) Art. 7.
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nicalions ont cessé d'être soumises au contrôle de 

. l'autorité militaire (). 

4 Le régime de la zone des frontières concerne 
essentiellement (2) ;: mais _non exclusivement. @ 
les travaux publics. : EE 

5. Il comprend les: travaux: publics, évis et | 
maritimes:(4).  . : 1; 

6. Il n’est pas limité aux travaux qui sont exécu- 
tés par l'État aux frais du trésor. national. Il s'étend 
à ceux qui sont exécutés par. les -administrations 

départementales ou’par les villes (5j, à ceux qui 
concernent les chemins vicinaux ou même les’ che- 
mins communaux (6); ete: “.. &. "1, . 
7 Maisil n° atteint pas absolument'tous les genres 
de travaux'$ans exception :l’ordonnance royale du 
18 septembre .1816 en affranchit ; au contraire, ex- 
pressément: les. travaux ‘de. «‘réparation ‘ct:entre- 
tien.» Des .circulaires ‘du: ministre ‘de la ‘guerre, 
unc instruction du ministre de l'intérieur en ‘date 
du 18 septembre .1819 (7); et une instruction du 
ministre -du commerce et des travaux publics ‘en 
  

ay Journal. Militaire off ici, 1839, 1e ses, P- 78. : 
(2) De Gérando, t. IV, p.526, ..,: :, D gere 
(G).Infrà, p.90. : | . ‘ FU 
(4) Ord. du 31 déc. 1776 ,°tit V, art. 26; Loi du 31 déc. 

19 janv. 1791, art: 7; décret du 13 fruct.tan XIII: ord. roy. du . 
27 fév. 1815; ord. roy. du 18 sept. 1816, art. 7. | 

* (5) Ord. du 81 dée. 1776, tit. V, art. 26. 
(6) Circ. du min. du comm. et des tr. publ, du L 17: sept. 

1833. Li so 
(7) Tarbé, Dictionn., P- 198. ie
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date du 17 septembre 1833 (1) ont expliqué ce 
qu'on doit entendre par les mots « réparation et. 
entretien, » dans la disposition précitée. , | 

‘8. “Bien que le’ régime de:la zone.des frontières 
concerne principalement les travaux publics ,‘il s'ap- 

” plique néanmoins aussi à ceux que des particuliers 
voudraient exécuter sur leurs propriétés privées, et 
‘qui seraient’ nuisibles: au système de: défense (2). 

. « Un dessèchement inconsidéré, a dit M.:Allent, 

» rchausse des.marais jadis ‘impraticables...:.. Des 
-n'bois humides ou fourrés ont disparu; qui rétrécis- 
» saient et rendaient faciles à défendre des cols ctdes 
» défilés... Ainsi les obstacles naturels; effacés par 
» des travaux imprudents, ouvrent le:territoire, ou 
»: demandent que l’art vienne à grands frais au se- 
» cours dela nature... »: Des ponts exécutés: sur 
des cours d’eau privés, par exemple sur des canaux 

.de dessèchement, peuvent également compromettre 
Jes intérêts de la défense: Le contrôle de l'autorité 
militaire s’étend.sur tous ces travaux. : 

9. Le mode de mise en action du régime de la 

zone des frontières consiste : dans.des. conférences 
établies entre les officiers des divers services ; dans 

l'intervention de la commission mixte des travaux 
publics, commission chargée d'examiner. les pro- 
jets de travaux, à l'effet de concilier les divers ser- 

  

(1) Tarbé, p. 147... Le ‘ ous tent. 
(2) Delalleau , p. 443; Tarbé, Dict., P 493; Cotelle, I, 

P” 420. - Se . en re Doi Déirenr
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vices intéressés ; et, enfin, si l’un des ministres ne 

croit pas devoir adhérer à la délibération de la com- 
mission, dans la décision que prend le chef du 
gouvernement en conseil des ministres. Tout ce qui 
concerne l'organisation, les attributions et la com 

position de la commission mixte a été réglé ct mo- 

difié successivement par la loi du 31 décembre 1790- 

_ 19 janvier 1791 , article6; par les décrets du 20juin 

1810, du 4 août 1811, du 22 décembre 1812; 

les ordonnances royales du-27 février 1815, du 

18 septembre 1816, du28 décembre 1828 , du 31 juil- 

let 1841-ct du 29 octobre 1845. Cette partie du su- 

jet ne contenant aucune question de principe ‘et 

ne présentant que des textes, nous nous contentons 

de les indiquer, et nous renvoyons pour les détails 
à ces texteseux-mêmes, qu'il serait inutile de trans- 

: crire ici 

SECTION IL. … 

ZONE DES PLACES DE GUERRE, on 

. Transition de la section qui précède âla présente section. 

. Coup d'œil d’ ensemble sur la distribution des matières. 
8. Comment, est déclarée, l'existence-des servitudes défensives: Loi 
! du A7 juillet 1819, art. 4er. : 
4. Débat sur l'existence légale d'une plece de guerre 0 ou d'un poste 

‘ militaire. ? 

. Plusieurs espèces de servitudes défensives, 
. Servitudes extérieures. Leur objet général. 
. Du rayon de défense. .. 

. Troisième zone. Législation et jurisprudence. | 

. Seconde zone. Législation et jurisprudence, 
. Première zone. Législation et jurisprudence. : : °° ‘ 
… Deuk exceptions réservées parmi les matières qui précèdent : è- 

X 
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= 
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œ
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15. 
16. 

17. 
18. 

49. 
20. 
21. 
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23. 
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26. 
27, 

28. 
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30. 

31. 

3. 
33. 

34. 
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36. 

37. 
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. 4° Moulins et usines semblables. Loi du 8. juillet 1791; , tit. ler, 
art. 30, 

. 20 Polygones exceptionnels. Loi’ du 47 juillet 1819 ; art. 3. 
‘Transition ‘de la: matière des constructions neuves aux reconstruc- 

tions, réparations et entretien." 

Des reconstructions. 
Des réperations et entretien. Plusieurs ‘classes et diverses hypo< 
thèses. Législation et jurisprudence. ‘. - 

Délimitation des distances : son objet. 
Comment elle s'opère : plan de demeriplon ct état 1e, descriptif. 
“: Détails d'exécution. ao 
Questions de principe qui S'y rattachent : DE ri 

4° Du choix des capitales. Acte purement administratif. 
% L'exercice des servitudes défensives n'est pas subordonné à la 

* ‘confection du plan général de délimitation.‘ :!: 

cr, sois 

4 

2. 3° Du calcul matériel des distances ‘dans l'application. des limites 
légales : :'compétence du conseil de préfecture. ' 

Transition des places de ‘guerre‘et postes militaires proprement 
dits à quelques établissements accessoires. 

+ Ouvrages détachés, à distinguer des ouvrages avancés. -. 
. Citadelles et châteaux. ° ï 
Bassins d'inondation. :: :° ©" «+ +... , +. 
Intervention de l'autorité militaire dans l'exécution des travaux pu- 

blics civils, à l'extérieur des places et postes. Fin des servitudes 
“extérieures, 

Transition aux servitudes intérieures. 

. Travaux publics civils qui traversent les fortifications. Action de l'au-" 
torité militaire. 

De la rue militaire, ou rue du rempart. 
Son objet. 
Sa délimitation. 
La tolérance écrite dans l'article 17 du titre er : dé la loi du 8 juil- 
let 1791 s'applique uniquement à la‘rue du rempart. : 

L'exercice des servitudes relatives à la rue du rempart. n'est pas 
subordonné à l'existence du plan de délimitation. : 

En quoi consistent ces servitudes ? Diverses Hypothèses. Législation 
-et jurisprudence. : Does - 

Transition au’ système défensif des citadelles. Sersitadeé qu les 
exercent contre la ville à l'intérieur. 

Voirie municipale dns l'intérieur de la ville. atervention de l'au- 
torité militaire. 

> 

Plus  e L e.
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:-88. Transition de l'exposé général des servitudes militaires à quelques 
_:" objets de détail. 

‘39. Des contraventions. Compétence de répression ct peines. Assimila- 
‘tion aux contraventions de grande .voirie. Conséquences. Toute- 

fois une différence notable. Jurisprudence. ie le 
40. Les servitudes défensives donnent-elles droit à indemnité? Non. 
‘4. Comment elles’ cessent d'exister: ‘"" 
12, De l'état légal de la ville de Paris relivement aux servitudes dé 

fensives. 

A4 Lesassnjelisséments dont nous avons parlé dans 
la section qui précède, s'appliquant principalement 
aux travaux publics, peuvent, sous ce rapport. du 
moins , être considérés comme .des mesures ‘inté- 
rieures de haute administration » plutôt que comme 
des servitudes proprement dites : : en conséquence, 
nous avons dû passer rapidement sur cette matière. 
‘Les assujettissements dont nous allons nous occu- 
per ici, s'appliquant au contraire principalement : à 
la: propriété privée, ‘rentrent essentiellement dans 
la classe des servitudes, ‘et nous’ devons donner 
quelque développement à cette partie du traité. 

2. 'Afin qu'on puisse embrasser préalablement 
d'un seul coup d'œil l'ensemble de la matière, voici 
l'ordre dans lequel nous avons entrepris de l'expo-. 
ser :— Nous établissons tout d'abord quelle autorité 
déclare l'existence des servitudes défensives et quels 
actes donnént ouverture à leur. exercice. Nous ana- 
lysons ensuite les diverses ( espèces de ces servitudes. 
Puisqu'il s’agit d’ assujéttissements imposés pour la dé- 
fénse des places de guerre;'il est tout naturel que nos 
regaïds se portent vers le côté’ d’où vient l'attaque, 
‘c’est-à-dire à l'éxtérieur des places; du côté de la
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“campagne. Or,:en dirigeant: nos regards de ce 
côté; nous découvrons les assujettissements impo- 
sés soit aux propriétés particulières; soit même à 
quelques parties du domaine public civil, assujettis 
sements qui ont pour objet tout à la fois de favoriser 
le feu et les sorties de la ‘place et d'empêcher tout 
ce qui pourrait favoriser le feu ou l'approclie des 
assiégeants, En nous repliant du côté dela place, 
à l'intérieur, nous rencontrons sur le'sol même qui 

supporte les fortifications et-qui est la pleine pro- 
priété de l'Etat ,: non pas peut-être des’ servitudes 
‘proprement dites, mais des mesures qui: tendent à à 
concilier les nécessités des différents services pu- 
blics entre eux, La limite de ce terrain domanial, 
propriété de l'État, du côté de la ville;'est formée 
par une: rue. dite rue militaire ou rue: du rempart, 
qui est destinée à établir des moyens de communi- 
cation faciles entre les diverses parties des fortifica- 

‘tions des places. Cette destination soumet les pro- 
priélés qui bordent cette voie publique à diverses 

.… Sérvitudes. En faisant encore un pas en arrière daïs 
l'intérieur dela ville, nous trouvons d’autres servi- 
‘tudes imposées en faveur de certains établissements, 
tels que les’citadelles. Enfin , quelques assujettisse- 
ments. sont ‘imposés à l'autorité municipale elle- 
même, relativement aux places, rues et lieux qui 
servent de ‘communication directe’ avec là rue’ du 
rempart, ou: qui environnent-les bâtiments mili- 
faires, ou qui-sont consacrés aux exercices-et ras- 
semblements des troupes. — Après avoir présenté
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J'ensemble de ces diverses servitudes, nous exami- 
_nons quelques objets de détail, — ct nous termi- 
nons par un mot sur la législation spéciale relative 
aux. fortifications de. Paris... 4, Lu. 
:_8..D'après le plan que nous venons de faire con- 
naîlre, le: premier objet de notre. examen doit être 
la question de savoir comment les villes ou autres 
points fortifiés ; deviennent légalement places de 

‘guerre. ct postes militaires ; et comment, par suite, 
Jes. servitudes établies par le législateur dans l'in- 
térêt:. de. leur défense deviennent applicables. en 
droit et en fait. — La loi du 8 juillet 1791 ne répu- 
tait:places-de guerre et postes militaires que ceux 
énonçés’au fableau annexé à :cette loi elle-même, 
ou ceux qui seraient construits dans l'avenir d'après 
l'avis d' un conseil. de guerre, confirmé par un décret 
du corps législatif, sanctionné par le roi (1):.— Mais 

plus tard on comprit que les questions relatives, au 
classement ou au déclassement des points fortifiés, 
et.celles qui-se rattachent à l'application des servi- 
tudes militaires , ne.peuvent être livrées à, une dis- 
cussion publique sans de graves inconvénients pour’ 
le système de défense. De là l'article’ 1* de la loi 
du 17 juillet 1819, dont voici Le texte : « Lorsque le 
» roi aura ordonné, soit des constructions nouvelles 
». de places de. guerre ou postes.militaires , soit la 

 ».Suppression. ou démolition. de ceux actuellement 
»'existanis ; soit des changements dans le classe- 

  

2° ,(1) Loi du8 juill, 1791, art, 2 et 3.
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» ment ou däns l'étendue desdites ‘places ou postes, 
_» des effets qui résultcraient de ces mesures ‘dans r ap- . 

» plication des servitudes i imposées à à la propriété en 
» faveur de la défense par la loi du 10° juillet 1791; 
» ne pourront avoir lieu qu'en verti d'une or “donnance 
» du roi, publiée dans les communes intéressées et 
» d'après les formes prescrites par la loi du 8. mars 
»°1810. » — - Depuis cette loi du:17 juillet 1819 le | 
pouvoir exécutif a plusieurs fois exercé les dttribus 
tions qu'elle lui a conférées en cette matière! L’im 
portante ordonnance royale: du 1* août’ 1821, qui 
aréglé le mode’d'exécution de: cette même Joï, à pus 
blié un nouveau classement général des places cita 
delles, forts, châteaux et postes. militaires!" D’ autrés 
ordonnances spéciales ont été rendues plus : récoin2 
ment (1), et, en dernier licu, une ordonnance qui 
comprend un nombre assez considéräblé de’ places 
et postes (2). : cs coter UE 

:&. Ainsi le droit de classer: lés places et postes e et ‘de 
déclarer les servitudes applicables et obligatoires ap- 
partient, à charge d'accomplissement’ des formes 
prescrites, au pouvoir exéculif. — Mais, s'il s'élève’ 
une contestation sur l'existence légale d'une ‘place de 
guerre ou d’un poste rilitaire, quelle sera là juiidic= 
tion compétente pour en connaîtré? On: a essayé quel 

ir 

1 

(1) Ord. roy. du 23 sept..1830 concernant la citadelle. de Ra-. 
bot, à Grenoble ; du 5 juill. 1831, concernant la ville de Ham; du 

9 mars 1841, concernant le Mont-Saint-Michel; du 93 août 1841, 

concernant le fort de Nay à Saint- Malo, etc. Dore: rie 1 

(2) G déc. 1842. oi iocecirenriin
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“quelois de revendiquer ce litige pour l'autorité judi- 
ciaire, sous prétexte qu'il s'agissait de servitudes , 
‘c'est-à-dire d’une. question de propriété.. C’est une 
‘confusion évidente : ‘les servitudes d'utilité publique | 
n'ont rien de commun avec les servitudes de droit : 

“civil; tout cequi concerne les premières est déterminé 
par des. Jois ou des règlements par ticuliers (1). Or, 
d'après, les lois. et les règlements particuliers qui 
gouvernent la matière des servitudes défensives, les 
contraventions à ces servitudes doivent être pour- 
suivies devant Je conseil de préfecture. (2).: Donc, 
par. céla : même, Ja juridiction administrative, , juge 
de l'action .est- juge de l'exception. C'est ce que le 

“conseil d'État a décidé sur cette. question de ? compé- 
tence (3). . CR . °c: 

. B.: L'existence légale des places de guerre et : des 
postes, et celle des servitudes défensives étant décla- 

_rées, quelssontles assujettissements qui en résultent? 
_— Ces assujettissements sont de plusieurs espèces. 
6. On l'a déjà dit : puisqu'il s'agit des. servitudes 
établies” dans l'inté ‘rêt de la défense des places, il est 
naturel que nous dirigions nos regards vers les points 
d'où vient l'attaque. Nous nous occupons donc en: 
première. ligne des servitudes extérieures. L'objet 

. général de ces servitudes est celui-ci : En fait, les 

  

no) ‘Art. 650, c. civil, | so 
(2) Loi du 17 juill, 1819, art. 11... 

(3) Ord. content., 30 nov, 1832 (Gibou}s Léjuill. 1838 One): 
autre du même jour (Le Buhotel). 

IL. . ._ 1
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| for lifications seraient véritablement inutiles si l'en- 
nemi pouvait , soit à l'aide de dispositions locales 

| qui pr éparcraient sa tranchée ou empèchcraient les 

sorties des assiégés, soit à l'abri de constructions 
* qui toucheraient à la place elle-même, arriver jus- 

qu'au pied des remparts. Il est indispensable que 
les terrains qui avoisinent les points fortifiés, n’of- 

_frent aucune disposition qui puisse intercepter le feu 
ou les sorties des assiégés , ou faciliter l'approche 

des-assiégeants. De là diverses interdictions, telles 

que celle d'élever des bâtiments , de creuser. des 
-. fossés, d'établir des chemins, ctc., dans. un certain 

rayon autour des points fortifiés. . D jpeg 
7 Le rayon de défense et ses divisions sont dé- 

| terminés par des limites qui varient selon la classe 

à laquelle appartiennent, d'après leur importance 
relative, les places de guerre et postes militaires : .ces 

classes sont au nombre de trois (1)... 

8. Dans l'étendue de 974 mètres autour. des 
places, et de 584. mètres autour des postes. mili- 
aires, ilne peut être fait aucun chemin; Jevée ou 
chaussée, ni creusé aucun fossé, sans que. leur ali- 
gnement et leur position aient été concertés, avec 
l'autorité militaire (2). Dans la même étendue, les 
décombres provenant. des. bâtisses. et autres travaux 
quelconques ne peuvent être déposés que dans les 

‘lieux indiqués par les officiers de génie : sont ex- 

(1) Loi du 8 juill, 1794, tt. 1, art. à à 
(2) Loi du 8 juill, 1791, tit, 1, art. 29. ge
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“ceptés de cette règle ceux des détriments qui peu- 
-vent servir d’ engrais aux torres; les particuliers n’é- 
prouvent aucune gêne relativement : à ces dépôts 
“d'engrais, pourvu qu ‘ils évitent de les entasser (1). 
De à il suit : ‘qu'on ne peut, dans cet espace, ou- 
vrir des carrières | sans permission du génie mili- 
“aire," parce qu’ellés forment des excavations et 
“produisent des décombres nuisibles à la défense et 
‘caractérisés comme tels parla loi du 8juillet 1791 @) 
*Non-seulenient l'intérêt privé , comme le prouve 
‘l'exemple qui précède, mais les autres intér êts pu- 
“blics ‘eux-mêmes’ s’effacent devant l'intérêt prédo- 
minant de Ja défense : vainement done un dépôt de 

“inatériaux n aurait-il eu pour ‘objet que de combler . 
‘une’ crique, ct de supprimer, par ce moyen , des 
‘’caux dormantes et infectes : : vainement même cette 
“suppression aurait-elle été approuvéé ou prescrite 

par les autorités locales , ‘comme une mesure sani- 
“taire ,'lors de l'invasion d une ‘épidémie (3). — L’es- 
“‘pace dont nous venons de parler est désigné, ‘dans 
“Jusage, süus le nom ‘de’ troisième zone. C'est l'ex- 
'trême limite du terrain n assujetti, du côté éde la cam- 
”pagne. | 

9. Das létendie dé 487 mètres autour des : 
“places de] prémière ct de seconde classe, à à compter 

Dali couie à nue tie 

  « iris 
ni ‘ 

(9): Loi du 8 juill. 1791, tit. 1, art, 34; décret du 24 déc. 1811 , 
art. 72; ord. roy. du L+r août 1821, tit. J, sect. }, art. 4. 

(2) Tarbé, Dict., p. 106. ‘ | 
(8) Ord. content., 6 avril 1836 (mix! de Hé gieire). 

=
t
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de la crête des parapets des chemins, couverts, Jes 

plus avancés, .on ne peut bâtir aucune maison ni 

clôture de maçonnerie, même dans les.avenues et 

faubourgs (1). Mais, à la distance de 250 mètres de. k 

crête du parapet du chemin couvert le:plus. avancé; 

ilest permis d'élever des - bâtiments. et, clôtures 

en bois ct en terre, sans:y employer de pierres. ni 

de briques, même de chaux ni.de plâtre. autrement 

qu'en crépissage, et avec la condition..de. les démo 

ir, sans indemnité. à la réquisition”de, l'autorité 

“militaire, .dans le cas où la’ place: légalement dé- 

‘clarée en. état de guerre, serait menacée d'une hos- 

tilité (2). Autour des places de troisième. classe,, et 

des postes militaires de toutes les. classes, ilest 

permis d'élever. des bâtiments et. clôtures de, con: 

struction quelconque: au delà : de: la: distance. de. 

. 250 mètres; mais, le ‘cas échéant où. ces places et 

postes seraient déclarés: dans l'état de guerre, les: 

démolitions qui seraient jugées nécessaires, à | la, 

distance de 487 mètres, ne: donneraient licu à au-; 

cune indemnité en faveur des propriétaires (3). Au: 
sujet de ces expressions : bâtiments ct.elôtures en 

bois et en terre, on a eu à examiner, la. question.de 

savoir. sil.est permis de: construire eniterre # en 
  

: (1) Ord. ‘du 9 déc. 1713; du 1e nov. 1766 du Le mars 1108; 
du 31 déc. 1736; Loi du 8 juill. 1791, tit..f, art, 80.. 

(2) Loi du 8 juill. 191, tit. L, art 31; Loi du 17 juill. aë, 

[art 4 DT 

(3) Loi du $ juill. 1791, tit. 1; art, ‘32; : Loi‘du 17 juil 1819, 

art, 4; ovd. roy. du Aer août 181, art, 2 et. 
4
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bois. Ce n’est pas là une question de mots. En effet, 

quand'là loi x parlé de bâtiments ct clôtures en bois 
ét en terre, dans la circonstance dont il s'agit, elle 

a entendu parler de ce genre de constructions dans 

lesquelles le bois domine, ct forme, comme on dit, 

la cärcasse du bâtiment; ct où la terre n’est em- 

ployéc"que comme remplissage : : l'intention du lé. 
gislateur ‘était que les décombres provenant de ces 
constructions ;' lorsqu'on est obligé de les démolir, 
pussent être'enlevés: ou rasés facilement, et que, 
dans le cas d'urgence, ils pussent être, au besoin, 
incendiés.' "Or; autre ‘chose. sont les constructions 

enterré" et en Lois: c'est-à-dire dans lesquelles la 
terre’ forme à à elle seule Ja. masse du bâtiment, se 

soutient: ‘par: elle-même, et où le bois n’est. plus 

employé que ‘comme accessoire : si de’ telles con- 
Structions sont: tolérées, toutes les. facilités que. la 
loi avait voulu donner à la défense, en présence de 

l'ennemi, puisqu'il s’agit d'une place légalement dé- 
claréc en‘état de. guerre, et menacée d'une hosti” 

lité (1); toutes ces facilités lui sont enlevées. Quand 
Ja‘loi'a prohibé: dans cette même zonc toute con- 

struction ‘en maçonnerie, son intention a été de 

prohiber: fout.ce qui peut résister à l’action du feu 

ou de la démolition; inconvénient que ‘présentent 
les constructions en-terre ct en bois. IL est à re- 

marquer’, d'ailleurs que; même. dans les trois 

zones, aucun dépôt de décombres provenant de bâ- 
-: : 

EE , ‘ Foot 

“8 (1): Loi dur 8 juill. LTD, art, SL. + LE, ie
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lisses et autres’ travaux queléonqués ne peut êtré 

formé que dans les lieux indiqués’ par l'autorité mi- 
litaire : : d'où il suit qu'on nc peut déposer, là tèrre 
en fas Sur ‘le terrain des’ trois zones , ‘tandis’ qu on 

pourrait cependant. l'élever en muraille ‘dans: la 

deuxième. zone , Si les conslructions en terre et'en 

bois y étaient permises. Tellés sont ; en substance, 
les considérations par lesquelles’ le ministre: de Ja 
guerre à attaqué, mais sans succès, dévant let con- 

seil d'Etat, un arrêté du coïseil de préfectüré qui 

avait rofusé d'ordonner la démolition’ d’une bâtisse 
en {ere et en bois élevée dans la deuxième zoné (1). 

— - Relativement aux constructions autorisées‘ pàr 

l'ar licle 32 du titre Le de la Joi du 8 juillet 1791" il 

a été jugé que, ‘Jorsqu’ un propriétaire les à élevéés 

sans avoir ‘préalablement souscrit la soumission de 
_les démolir à la première réquisition ‘de’ l'autorité . 
militaire, il y a licu de le condamner à la ‘démoli- 
tion des travaux et à l'ameride (2). —L’ espace dont 
nous venons de païler, ct qui commence à 250 mè- 
tres, ct.se termine’ à 487 mètres ‘de la crête des 
parapets des chemins couverts les plus avancés, ou 
des murs de clôture des postes, lorsqu’ il n'y a pas 

| de chemins couverts, a réçu, comme on l'a dit, ; le 
nom de seconde zone. . 

10. Dans l'étendue de 250 mètres. autéur des 
A 1 . ou ’ à 

(1) Ord. content., 31 juill. 1843 (min, de la guerre). 
(2) Ord. roy. du 1 août 1821, art, 10. — Ord. content., 
23 juill. 1841 (Lahirigoyen) ; 9 juin 1830 (Doré); etc.”
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places. de'guerre.de toutes es classes,ct des postes 
militaires, on. nc. peut bâtir :aucune. maison ni 
‘clôture de construction quelconque ;: à l'exception . 
‘des clôtures en haies sèches ou en planches . à 
claire-voie ; sans pans de bois ni maçonnerié, les- 

‘quelles pourront être établies librement entre ladite 
limite.ct celle du terrain militaire (1). —Par Jà sont 
interdits ,;. ct nè: peuvent être considérés. comme 

rentrant dans l'exception admise, :.1°.les tringles 
en bois posées: sur les claires-voics, ct les cheminées 
ên: maçonnerie de. brique .(2); 2° les hangars cou- 
verts,en planches (3); 3° une: clôture en picrres sè- 
ches, -mÊmMe superposées sans, régularité (4); un 
lappentis en charpente « ct couvert d'ardoises {5); un 

‘barrage établi’ dans un. cours d’eau (6), etc. , etc. 
.—.Cet espace. de:250. mètres est: désigné, dans l’u- 
‘ sage, sous le nom de première zone, comme étant 

Ja zone la plus voisine du rempart i 
1L. Afin de ne pas interrompre la. série des ser- 

vitudes qui viennent d’être énumérées, nous’ avons 

-réservé deux classes d'exceptions qui comport tcrit 

- quelques | détails, et qui, par ce motif, ont päru 
: devoir être traitées à part : ; 
  

_‘(1) Loi du 8 juill. 1791, tit. I, art. 31_et 32; Loi du 17 juill 
1819, art. 4; ord. roy. du 1+ août 1821, art. 1e, Fe 

# @) Ord. content., 29 juin 184% (Orange). : | 

‘(8)' Ord..content., 21 oct. 1837 {Mollot); 8 avril. 1829 Œout- 
nier}. 

(4) Ord. content., 31 déc. 1838 (Labbé). ce 

(5) .Ord. content, 8 juin 1832 Gene h 

(6) Ord.: -content., 5 fév. 1841 (Ronbo).
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. 2, 1° Dans étendue. de 487 mètres, à compter 
de. la crête des parapels, des chemins couverts les 
plus. avancés, le ministre de là guerre, peut (par. dé- 
rogation à Ja disposition. qui: ‘interdit toute maison 
ou. clôture. de, .maçonnerie dans. cet espace), :per- 
metre la construction de moulins ct autres sembla- 
bles. usines, à condition que ces usines, ne, seront 
composées que d'un rez-de- chaussée, .etàla charge 
par les propriétaires de. ne recevoir aucune; iindem- 
nité pour. démolition en cas de guerre (l)..Les, por: . 
missions de celle, mature ne, peuvent, toutefois, être 
accordées. qu'après que | le chefdu, génie, l'ingénieur 
des ponts, ct. chaussées. et Je maire, ont reconnu, de 
concert, ef constaté par, pre ocès-verbal ; que l'usine 
qu on se propose, c de construire est d utilité publique, 
et que son emplacement est. déterminé, par, quelque 
circonstance locale qui ne. peut. se, rencontrer .ail- 

“le ministre. de la suerre:r ne ‘statue qu’ en ce e qui le 
concerne, .gest-à-dire; sous le rapport de intérêt. : 

| militaire, et sauf à à l'inpéirant à se retirer par derers 

ment a aux. Vois. et “règlements, l'autorisation: nÉCes- 
saire. à: l'établissement de T'usine, sous le. æapport de, 
{ous des autres. intérêts publics. La;permission'exi:, 
gée par. l'article 30 du titre 1e. de la loi du 8: ‘juillet 

. 1791, ne  préjuge. rien '« sur ce .que cette usine pour 

  

“o Loi du 8 juill. 1791, tit. I Lan: 30. 

.@) Ord. du 1* août 1821, art Ti
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» »' dés’ ponts ct chaussées, ‘aux intérêts privés des ] pro- 
» priétairesiriverains ; ‘et | généralement à tout autre 
$'intérét élranger au dépar tement de la guerre (1 ko. 
= 45. 2° La tolérance spécifiée ] par l'article 30 du ti- 
tre I de la loi du 10 juillet1 191, en faveur des mou- 
lins'et usines peut ; lorsqu'il ne doit en résulter au- 
cun inconvénient pour la défense, s 'étendre à à toute 
espècé'de bâtiments ou clôtures situés hôrs des places 
où postés ; ou'sur l'esplanade des citadélles ou chä- 
téaux !'Sous les” conditions ( qui auront été détermi- 
ñées”" S'par ie. chef du gouvernement, ‘relativement à 

struéitons (2): Cette cxéeption ne peut être appliquée 
qu'aux: térrains que lc'chof du gouvernement a dé- 
terminés: pôur chaque: ‘place'ou' poste; selon les lo- 
calités ;'ct'qui ont été limités ; par des bornes (8). Les 
propriélairés qui: désirent obtenir des permissions 
spéciales, adréssent leur démiande au ministre dela 
guerre lequel ; après avoir pris l'avis du directeur’ 
dés fortifications ; accorde; ‘sil ya lieu, les permis- 
sions ‘démandées ; en prescrivant aux pétitionriaires 
toutes” lé éonditions qu'il juge convenables pour 
que‘les!constructions. ne puissent nuire à défense 
de’lasplüce! (4): Les permissions äcéordées ne peu- 

A . Fiesta jai obis 

- (1) Cire: dudir gén. des ponts ét ch; du’ 30 janv. 1822. Tarbé, 
Dict., p. 332. De Gérando, t. Il, p.296. _- | 

() Loi du 17 juil. 1819, art, 3. 

(3) Ord. roy. du. 1er août 182]; art. 8. CO 

(4) Ord. roy. du 1+ août 1821 ;- ari: ge DER
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vent avoir effet qu'après que: les ‘propriétaires.ont 

souscrit l'engagement'de remplir les conditions qui 
Jeur sont préserites, et notamment :celle.de démo- 

lir immédiatement ; à leurs-frais, les constructions 
autorisées, ou d'en supporter.la démolition sans in- 

demnité, dans le cas où la place scrait déclarée en 
état de guerre (1).-— Les choses. élant ainsi com- 
plétement réglées par la loi et par les ordonnances; 

il a été jugé que des: considérations particulières à 
telle ou telle propriété, ne peuvent jamais autoriser 
Jcs conseils de préfecture: à:tolérerles .contraven- 

tions à la-loi:et aux: ordonnances d'exécution: Ces 

considérations peuvent seulement : donner lieu à.la 
fixation: des enclaves que: le : chef du goüvernement 
a le droit de déterminer en: vertu des articles.3.de 

la loi du 17 juillet 1819, et Tret 8 de l’ordonnance 
du ‘1 -août 1821 (2); —; Ces. enclaves favorisées’ 
portent lenom de polygones exceptionnels. : : 5: 

1% Ce que nous avons dit:jusqu'à- présent: ne. 
concerne” généralement que les ‘constructions ncu- 

ves. Mais nous devons parler aussi des reconstruc- 
“tions, réparations et entretien, etes. it 

© 45. On ne peut’reconstruire.aucuné maison:ni 
clôture de maçonnerie äutour : des places. de! pre- 

mière et de deuxième classe ;'dans l'étendué de. 487 
mètres: de. la :crêté des parapets des chemins coù- 
verts les plus avancés (3). 
  

(1) Ord. roy. du 1e août 1821, art. 10.: . . . - : «à LE 

(2) Ord. content, 16 août 1832 (Lebrun). 
_@) Loi du 8 juil. 1791, art. 30. 
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‘Les reconstructions totales dé. maisons ; clôtures 

et autres’ “bâtisses sont: interdites dans l'étendue de 

250 mètres autour. des places de” ‘guerre de toutes 
les classes et des postes militaires ,. quelle qu ait pu 
être la cause’ de leur destruction Gi. ours 
‘46. Les bâtisses, clôtures. et autres construc- 

tions ‘en' bois el en terre, quelle. que soit Jeur dis- 
tarice. de la fortification ; autour des places de. toutes 
les classes'et des postes militaires peuvent être en- 

‘retenues (dans Yétat où elles se trouvaient lors de la 
publication del ordonnance royale du äoût 1821), 
par des réparations ctdesr ‘econstructioris partielles, 

hais sans aucun ‘changement dans | leurs dimensions 

extérieures; et sous la condition expresse : 1° que les 
matériaux: de réparation ou: de reconstruction par- 

tielle soient: de même nature que ‘ceux: précédem- 

ment mis en œuvre ; "2°. que la masse des: construc- 

tions existantes ne soit point accrue par ‘des: bâ- 

“tisses” faites dans les cours , jardins et autres licux 
clos, à ciel ouvert (2 }. — 11 a été jugé que cette fa- 
culté ne s'applique pas au renouvellement partiel 

de haies vives qui existaient au moment où sont in- 

tervenues la loi du 17 juillet 1819 ct l'ordonnance 
‘du. 1* août 1821 (3); ni à des travaux faits sans au- 
torisation ; et consistant dans le rétablissement de 

Ja: couvertére d'un moulin en forme de terrasse, . 

(1) Ord. roy. du 1*r août 1821; art, ice es 
(2) Ord. roy. du ‘1 août 1891, art, 25," ‘7: 
(3) Ord. content., 8 mai 1837 (min, de la guerre). :
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ainsi que dans la reconstruction ct l'exhaussement 
d'un’ des murs ‘dé face dé ce moulin ét du: mur de 
clôture de la’ propriété dont il dépend (1 [); ni à l 
reconstructiôn, en maçonnerie ‘de mocllons èt” mor< 
tiér de chaux! des parties en pisé des fagides d'unc 
écurie, ‘etes y er shoes dits 

La faculté d'eniretien dans l'état: existant lors de 
la publication de l'ordonnance du'1*"'août 1821, et 
sous ‘les conditions prescrites par T'ärtièle” 25. de 
cette ordonnance, s "applique aux maisons ; élôtüres 
et’ ‘autres’ constructions: en maçonnerie; “Sitaées ‘au 
delà ‘de la} prémière zonC ‘de' 250 mètres des places 
de troisième classo et des postes militaires ? où qui 

| écraient compriscs, ; quelle q que soit d ’aillcurs li classe 
de la ‘place’, ‘dans’ les polygones exccptionniels” (3). 9 
_Les bâtiments, ‘clôtures et’ autres construciions en 

mägonrierie, qui ne ‘seraient pas compris dans, les 
polygoñés ‘exéeptionnièls, ‘ou qui seraient situés soit 
dans Ja’ première zone de 250, mètres des places el ‘ 
postés, ‘soit sur l'esplanade spécialement déterminée 
pour les cifadelles' ct les châteaux, Soit dans là sc= 
conde z zone des places des deux premières classes, 
ne peuvent être éntretenues qu'avec les résiictions 
légalement prescrites en matière de + voirie urbaine ; 
c "est-à-dirc” sous la condition" expresso dené “point 
faire à à ces ‘constructions dé i reprises en SOUS-QuVre , 

crier Lisa re sol ir Dresnre nes CÉD GnCÉ SRI ET 
  

_@ Ord. content., ” 97 avril 1847 (Léanäri). : nu, 
e ) Décret content. 1«j juin ‘1849 (1 GRR # Fr 

:" (8) Ord: roy. du is août i821, Art 26. ne 
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ni même d de grosses a. ‘ou toute autre es- 

pèce. de travaux confortatifs ; «soit, à à leurs fondations 
et à leur. rez-de-chaussée : s'il S agit. de bâtiments 

d'habitation ; soit, pour] les simples clôtures, jusqu'à 
moitié de leur. hauteur, mesuréc sur leur parement 
extérieur ; soit pour toutes autres constructions, jus- 

qu à 8 mètres au-dessus du sol extérieur Qi, Il a 
été jugé, qu'un exbaussement, -:même.en bois ct tor- 
chis, ne rentre pas. dans la ‘classe, des ravaux. de 
simple, entretien. autorisés par, la. disposition pré- 
citée, et constitue, au contraire, .une contravention 

aux articles 30,et 31. de h loi du 10. juillet. 1 791, à 
l'article 4 de la loi du 17 juillet 1 1819, et à l'article 95 , 
de l'ordonnance royale, du 1“ août. 1821 ; contraven- 
tion qui. entraîne la démolition et Y'amende. @).: 

: Toute construction quelconque ; «quelle. que, soit 
d ailleurs sa < Siluation dans l'une ou l'autre des. deux 
zones. (extérieures, de, servitudes, peut, néanmoins 

être entretenue dans? état existant au moment où est , 
intervenue. l'ordonnance “royale, du, 1e août. AS, | 
sous des seules restrictions que comporte T article 95 
de gotte ordonnance. Si] le propriétaire. fournit la 
preuve légale, lors de la vérification prescrite parl les 
articles 22 et23  SaVOIr : que ladite construction exis- 
tait dans sa nature et ses dimensions actuelles avant 

la “publication de l'ordonnance du 9 décembre 1 1713, 
mutunnese mate à = nee de de ét mue de se mare ann ne qd ee mnt eee dec 

  

re 

  

“:@. Ord. roy. ‘du 1 à août. 181. fart. 9 7 ! 
°° (2) Ord.' content, 16 août 1832, (Sabine): deux. autres : sem- 
blables du même jour, et 4 juil 1887 (Sabine),
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ou qu'à l'époque de son érection :elle se‘trouvait à 
plus dé 487 mètres de la crête des parapets. des ché- 
mins couverts les plus avancés, ou des murs de clô-- 
ture, ou de la crête intérieuré du parapet. des ou- 
vrages (1). — En ce qui concerne l'obligation de 
faire la preuve, l'ordonnance la met formellement à 

. la charge des propriétaires. AL Delalleau (2) bre 
jette cependant sur l'administration. Cette interver- 
sion ne peut ètre admise. D’ abord: > imposer à l'admi- 
nistration Ja charge de prouver qu une construction 
n'existait pas en 1713, ce serait exiger d elle, contre 

“tous les principes (3), une preuve négative, c’est-à- 
dire une preuve impossible, L'administration peut, 
en effet, n'avoir aucun moyen de constater J'o origine 
et la date de la construction, tandis que le pr oprié- 
taire’ doit nécessairement trouver ces justifications 
dans ses titres ct dans ceux qui lui ont été transmis 
par ses auteurs, pour l'établissement de la propriété, 
ainsi que dans tous les actes divers auxquels donné 

| lieu la possession d’un terrain ou d'une construction. 
Ensuite, d’ailleurs, la charge de la preuve, formelle- 
ment imposée au propriétaire par l'or donnancé, est 
une condition de la faculté: qu elle: accorde::. cette 
condition doit être: acceptée et accomplie comme 
toutes les autres, Does ce col nettes 

  

Gi Ord. roy, de août 1891, aït, 29 combiné avec l'art. 12. 
(2) Serv. milit., n° 289, : 
(3) £i incumbit probatio, qui dicit, non qui negat. L: 2. fe 

De probal.; et Domat, Lois civiles) liv, ul, tit VI, sci. d, 
n° vL
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Revenons à l'article 29 de l ordonnance du 1* août 
1821, Nous avons vu quelle faculté'est accardée, par 
les.premicrs paragraphes de cet article, aux proprié- 
aires "qui fournissent. Ja ‘preuve légale de l’antério- 

rité d'existence de leurs constructions. Le dernier 
paragraphe va encore. plus Join : Dans les mêmes 
cas, ajoute-t-il, le propriétaire qui à aura pu fournir 
la preuve; légale .jouira .de la ‘même faculté pour 
l'entretien de sa construction, sil justifie d'une per- - 
mission: spéciale en verta de liquelle il l'aurait éta- 
blic dans:sanature et ses dimensions actuelles, à à la 

charge de démolition, ou s’il souscrit Ja soumission 
de remplir cette. condition ; à ses frais, jet sans in- 
.demnité; dans le cas où la place, déclarée en état de 
“guerre, serait ménacéc d'hostilité {Di 

3. Enfin ;: ct. par une mesure. générale, qui a pour 

‘objet de prévenir toute fraude à Ja loi et aux ordon- 
nances, tout propriétaire qui veut exécuter des ré- 

:parations est tenu d’ en faire préalablement la décla- 
ration au chef.du génie, et-ne peut les commencer 
-qu'après que celui-ci: lui a: délivré un certificat por- 

tant qu'elles sont dans l'un des cas où l'exécution en 
est autorisée par l'ordonnance du 1° août 1821 @). 
Se Le défaut d'autorisation préalable entraîne la dé- 
“molition des travaux ct l'amende (3). — On ne.re- 

: 

  

“(, Ord. _roy. du 1e août 1821, cart, 29 el art. : 2. L 
"(2) “Même ord., art. 30. a 

; (3) -Ord. content, 18 j juin: 1846 : ADéltdkque)s 30 nov. 1832. 
“(Gion): 8, avril 1829 ) (Brune 2. déc. 1828 ? (Gille. ‘de Lan- 
‘gres), etc. 

4"
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connaît pas -de: permissions tacites en cette ma-' 

, tière (1) OUT 

En résumé, .sur toute cette partie de la législation 
qui concerne les reconstructions, réparations et en- 

tretien : — Les reconstructions totales paraissent 
généralement assimilées aux ‘constructions. neu- 

ves (2). —- À l'égard des réparations et de la faculté 
d'entretien, la législation se montre ‘plus’ où moins 

sévère, selon qu'il s'agit de constructions élevées 
sur des terrains qui étaient libres à l'é époque où elles 
ont été bâties (3), ou ‘qu'il s’agit, au contraire , de 
constructions élevées en contravention aux prohibi- 
tions établies par les lois (4); ‘et encore; : selon la 
nature plus ou moins nuisible des travaux, et l'im- 
portance plus ou moins considérable du point or- 
tifié (5). — Enfin, pour assurer, à toujours ct ‘dans 
tous les cas, l'exercice du contrôle militaire, les rè- 
glements. établissent la nécessité de l'autorisation: 
préalable (6).—Tel est l'esprit général qui a inspiré 
les diverses dispositions que nous venons d’ analyser, 

47. Nous passons à la délimitation des distances, 
- pour l'application des servitudes i imposées à la pro- . 

Dons ac 
  

(1) Ord. content. 3 déc. 1846 (te Sala. ri 
(2) Loi du 8 juill. 1791, art. 30; ord. roy. du 1er açût LIB1, 

art, 1°, — Ord. content., 4 juill, 1837 (GallKven); autre du même 
jour (Lebrun). . 

(8) Ord. roy. du 1e août 1821, art 29, s 1 et 2. 
(4) Ord. roy. du 1e août 1821, art, 95, 96, 97, 29, ga.‘ 5 
(5) Ord. roy. du 1er août 1821, art: 25,96,97.. - * :: 
(6) Ord. roy. du 1®r août 1821, art. 30.
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priété: privée, en, faveur, dela: défense des ‘plices 
de guerre, par la loi du 8 juillet 1791: ; par” celle 
du::17 juillet. 1819; et par l'ordonnance” royale! du 
1 août 1821. mor boat . 
 Lobjet.et l'importance dec cette o délimitation. n 'ont 

pas besoin d'être -démiontrés. Elle est: ‘aussi néces- 
saire pour. faire clairement connaître aux particu- 
liers leurs obligations, et leur € épargner des conträ- 
ventions involontaires, que pour faciliter aux gardes 
du génie l'exercice'de leur surveillance et l'accom- 
‘blissement de leurs devoirs (+ HAUTES us 
48. Les distances. fixées. par la loi du‘8 juillet. 

1791 ef par celle du 17 juillet: 1819 sont comptées 
à partir de la crête’des parapets. des chemins cou- 

“verts les plus'avancés;-ou des murs de clôture lors- 
qu'il nya pas de chemins couverts, ou‘enfin, lors- 
qu'il y a ni chemins couverts 'ni-murs de- clôture, 

‘à partir, de la ‘crête: intérieure du paripet ‘des ou- 
| vrages; (2 }.: ! cet our , LU LE 

Ces distances sont: mesurées ‘sur les capitalés de 
l'enceinte: et des: ‘dehors. ‘Léurs points “extrêmes, 
pour celle’ de-250 mètres ; conme pour celle de 
487 mètres, sont. fixés par des bornes qui, réunies. 
de} proche en proche par des lignes droites, servent 
de Jimites extérieures aux terr ains soumis aux pro- 
hibitions respectivement déterminées pour ces. s deux se 

    

arme tee 

(1) Delallean, ne 48. 
() Loi du 17 juill. 1819, art, Ga; Ord. ra. du Ia soût 181, 

art. 12, ii: 
1. ‘ 8
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distances (1). Les points qui déterminent la troisième 
limito.ne sont pas marqués par des bornes ; mais ils 
sont; ainsi que les bornes qui déterminent les deux 

.premières limites, rattachés à des points fixes’ et 
rapportés sur un plan spécial de circonscription (2). 
.Ce plan comprend tout le terrain soumis aux ser- 

vitudes ct prohibitions que nous avons. s- mentionnées 
précédemment (3). ro us 
Les trois limites de 250 mètres, de 487 mètres ; 

et de 974 ou de 584 mètres, selon qu'il s’agit d’une 

place ou d'un poste, ainsi que les limites des ou- 
vrages détachés et des digues d'inondation, et celles 

des, citadelles et:châteaux, sont tracées sur le,plan 

spécial de circonscription, sur lequel les polygones 
exceptionnels-(4) sont également rapportés et indi- 
qués par une couleur particulière (5). : 4 
… Les bâtiments clôtures et autres constructions, 

existant à l'époque de la.-promulgation de la loi du 
17 juillet 1819 et de l’ordonnance royale du 1‘ août 
1821, en dedans des deux premières limites, ainsi | 

que toutes les. bâtisses ct constructions faites, de- 
puis,.en vertu des autorisations ou des.exceptions 

vesur n : ! re nu tre 

_() “Loi du 17 juill. 1819, art. . 6; Or. rÿ. du a 1e août 1821; 

art 13 et 14. : 

2) Loi du 17 juill. 1819, art. 8; Ord. roy, du 1e août 1891, 
art. 14. . 

(3) Même ord., art, 15. 

à) Suprà, p. 103. . ia 

© (5) Ord. roy, 1 août 1821, art. 16. CU Er La
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déterminées par les lois et'par les règlements, sont 
rapportés avec un numéro d'ordre ; sur ledit plan de 
circonscription {1}. nt tt 3. 
‘Ce plan est accompagné d'un état descriptif des 
dimensions et de:la nature’ desdites constructions; 
et faisant connaître leur: origine et les ‘conditions 
auxquelleselles ont été élevées (2): : :"  : 

Les propriétaires sont dûment requis d'assistèr’à 
la vérification qui. est faite ;en présence du maire ; 
de la nature et des dimensions desdites 'constrüc= 
lions (3). st: un nu ea ni 
Après la confection du plan et de l'état descriptif, 
les détails-en sont relevés et notifiés à chaque partie 
intéressée’ par l'intermédiaire des gardes’ du génie 
dûment assermentés (4). 2 "its. 4) 

Si, dans les trois mois de cette notification ; lés 
propriétaires intéressés réclament. contre l'applica- 
tion des limites légales; :il est'statué à-cet égard ; 
sauf tout recours de droit, comme en matière de 
grande. voirie , d'après une vérification faite sur les 
lieux par les ingénieurs civils et militaires. Les jro- 
priétaires ‘intéressés y sont présents ou dûment ap* 
pelés, et peuvent s’y faire représenter par un arpen- 
mt Does Lt 

4 
1 

Ha) Loi du 17 juill, 1819, art. 8, et Ord. roy. du 
1821; art. I ct suiv.. - * ‘-- D 

+ (3), Loi du 17 juill, 1819, art. 8; Ord. roy. du 1er août 1821, 
art, 20. | ot Mo ue 

(4) Loi du 17 juill. 1819, art. 9: Ord, roy. du 1® août 1821, 
art. 2I. eu Ph ou noces ri 

1er août 

_&
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teur, Leurs avis ct observations sont consignés au 

procès-verbal. (1). nets de canbie te 
L'opération de déter mination deslimites n’est faite 

qu'à l'expiration. du délai de trois mois ci-dessus fixé 
pour les réclamations::.Il est procédé contradictoi- 
rement avec les maires et les propriétaires présents, 
ou dûment appelés, : qui n’ont point élevé de récla- 
mations. L'opération se:poursuit, relativement aux 
réclamants , au fur et à mesure des décisions; qui 

sont rendues A} so ie tea ous at 
Quand elle est complétement terminée, le. plan 

spécial de circonscription et- l'état descriptif recti- 
liés, .si les réclamations: et: décisions y ont donné 
lieu, sont définitivement arrêtés et homologués par 
un acte spécial du gouvernement qui-les rend’ ‘exé- 
cutoires (3). 7... . 4. 7e, 

. 49. Parmi. les’ dispositions: q qui viennent d'être 
citées, la plupart ne constituent que’ des mesures 
d'ordre et: des détails matériels. :Il en est cépen- 
dant plusieurs qui.'ont donné lieu à:des questions 
de principe, questions qui ont été résolues. par la 
jurisprudence. Voici queues unes ‘des. plus im: 
portantes : . + ou 

20. En plusieurs occasions , le conseil de préfec- 
ture du. département du:.Nord: avait: cru pouvoir 

: no. , Po te ee a TE 

réneatacts cn 

  

(2 Loi du' 17 juill. 1819, art. 9 : Ord. ro. ‘du 1e soûi 1821, 
art 2 .. 

(2) ‘Ord. roy. du 1er août 1821 ;'art a. Ru na 
(3) Ord. roy. du 1° août 1821, art. 2% Porn to mai
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s’immiscer dans le choix: des’ capitales qui servent 
de point de départ au tracé des zones de servitudes: 
il avait, décidé ‘que les: bases de la délimitation’ de 
‘ces zones, telles qu'elles avaient. été déterminées 
par une décision ministérielle ;" devaient être:mo- 
difiées, et'les distances: de prohibition mesurées'à 
‘partir d'autres points que ceux pris par la décision 
administrative. * Mais cette prétention a été. pro- 

scrite’ par le conseil d'Etat, ; qui à annulé les arrêtés 

du conseil de préfecture, ‘en déclarant : « Que'le 

»:choix des capitales (1).sur- lesquelles doivent être 
»'mesurées les distances légales , fixées par les lois 
‘» du'8 juillet 1791 et: du 17 juillet 1819, ne peut 
‘9. “appartenir. qu'à l'autorité: militaire? chargée: de 

dresser le'plan de circonscription exigé par l'ar- 
-» ticle:6 de cette dernière loi (2). » "7: 

: 21. Lemême'conseil de préfecture ; et plusicurs 

: autres, avaient pensé qu’à défaut d'exécution du plan 
“de délimitation prescrit par la loi du 17 juillet 1819, 
“il n’ysavait pas de servitudes. En‘fait; c'était sup- 

- primer, ou du moins suspendre indéfiniment l'exer- 

“eice des servitudes militaires: car la confection de 
ces plans estune opération immense, qui demandera 

cune longue suite d'années. ‘En ‘droit ; c’était-violer 
“ouvertement l’article, 1« de la loi du. 17 juillet 1819, 

ne ‘ : 23 &. 
"it prit Cr ira ent 

  

tout voa 
ot 

D Lo di 1 al. 1 1819, ‘art 6: Ordi roy. di ve août | 1821, 
es tue genou ent, Pi 

(2) ra. : content. ., 22 mars 51833 Cri} a autre du mème : jour 

(Renard}; 2 nov. 1832 (Gellé Piérard), ‘+ : Lit
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qui rattache directement l'effet des servitudes mi- 
Jitaires à: des: actes. du gouvernement: publiés 
selon ccrtaines formes. En conséquence, le con- 

‘seil' d'Etat à annulé toutes les décisions entachécs 
de cette grave erreur, Il.a établi. en: principe, 
au contraire, que: l'exercice des :scrvitudes .défen- 
sives n'est pas subordonné à:l'exécution. du plan 
enticr-de délimitation ;:et qu'un fragment de plan, 

dûment visé et produit, suffit jour .que.les conseils 
de préfecture puissent et doivent appliquer , à par- 
tir. des remparts existants ; les: distances détermi- 
-nées directement par les .lois. elles-mêmes.(1)..— 
Ce qui est réellement subordonné au'tracé et à 
l'homologation du plan de circonscription c’est 
l'effet particulier ct exceptionnel de cette opération, 
c’est-à-dire l'exercice des actions résultant de l’éta- 
blissement du polygone de circonscription contre les 
“propriétés sitüées au delà de la distance.légale, et qui 
se trouveraient grevces de servitudes par l'effet duchoix 
des capitales et de l'établissement du polygone, ou l'ex- 
ceplion-apportée aux propriétés qui se:trouvent-en 
deçà de-la même distance, et que le. polygone en af 
Jranchirait'(2).… ee db pe Jan a 

(1) Ord. content, 15'oct. 1826 (Roux); 8 avril 1899 (Brünet}; 
26 août 1829 (Remy); 20 juill. 1832 (Garanton); et cinq autres 
semblables du même jour ; 27 août 1833 (Lavallée) ; 4 nov, 1835 

. (Martin); 4 juill, 1837 (Lebrun) et autres du même jour ; 93 juill, 
1841 (Lahirigoyen)}; décret content., 9 avril 1849 (ville de Dax). 

(2) Ord. content.,; 30 nov. 1832 (Gibou); 16 déc. 1835 (Four- 
din), ete. 5 opt our et
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re 90,.-On a vu (1) que ‘les conseils de préfecture 
sont absolument sans droit pour s'immiscer dans le 
‘choix des capitalés qui: servent .de point de départ 

. au'tracé des-zones de:servitudes. C’est là uné opé- 
-ration purement administrative, et toute de respon- 

.sabilité ministérielle, Mais, ce choix une fois arrêté 
“par l'autorité compétente ; s'il s'élève des contesta- 
tions sur le calcul:matériel des distances, dans l’ap- 
‘‘plication ‘des ‘limités légales ;: là ‘connaissance du 

- litige appaïtient au conseil de préfecture. C'est à, 
eneffet, un‘débat véritablement contenticux.(2). 
"95. Nous avons nommé presque exclusivement, 
: jusqu'ici, les places de querre etles postes militaires 

‘: pepe dits... ti 
* 24:11 faut ajouter que-les: éuvrages: détéchés' ont 

sur leur pourtour ; suivant'Icur. degré d'importance 

ét les localités ; des rayons égaux ; soit’aux: rayons 

* de l'enceinte des places et'des ouvrages qui en dé- 
‘pendent‘immédiatement , ‘soit à ceux: des simples 

..poses militaires. Cette fixation est déterminée par 
--Je chef du‘gouvernement pour chaque localité, Sont 
-. considérés comme ouvrages détachés les ouvrages de 

fortification qui se trouvent à plus: de:250 mètres 
des chemins couverts de la place-à laquelle ils ap- 
partonnent 5 }. Cette qualification d'ouvrages déta- 
  

(1) Suprè, pe il te 
(2). Loi du 17 juil: 1816, art. 9; Ord. ete, 2 22 nov. 1833 
Gin 9 nov. 1832 (Gellé-Piérard), etc. Lu 

(8) Loi du 17 jee 1819, art. 5: Ord. ro dur aoû L 1821, 

l'art 5. | ï:
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chés fait qu ‘ils ont besoin d'ê être port tés expressément 
sur Jes tableaux de classement, pour jouir eux-mêmes 
des servitudes militaires (1)..— Les ouvrages avan- 
.cés (2), mais qui. ne comportent pas la qualification 
© ouvrages détachés, parce,qu'ils ne sont pas à plus 
de 250 mètres des chemins couverts, se frouvent, 
au contraire, nécessairement compris, dans. l'énon. 
-ciation de Ja place à à laquelle ils tiennent comme fai: 
sant par tio de.ses ouvrages. extérieurs, ct formant 

& un des éléments. du système de défense. (3)... Loto 
| 95. Les citadelles et les châteaux ont à a? extérieur 

les mêmes limites . -de prohibition que, celles. des 
places fortes, dont les uncs ef les autres. font. par= 
lie (4). Dot ous dt ei dt UT 

96. Le système. défensif. extérieur comprend. en- 
core Jes bassins d'inondation, (5). A ce moyen de, 
défense. se rattachent, en partie, plusieurs servitudes 
dontnous a avons déjà parlé; notamment Ja prohibition. 
de creuser. des fossés; et celle de déposer des déblais. 
dansleézonesde974etde384mètresautourdes places 
et postes. : Les fossés seraient des, travaux exécutés 
d'avance au profit des assiégeants futurs, pour la sai. 
gnée. des inondations ; et les déblais déposés. sur. Je. 
sol scraiont des matériaux apportés à à pied- d'œuvre. 
  

_()! Ord. ‘content., 27 mai 1839 (min. de la guerre). : 
@et 8) Ord. content, 30 nov. 1832 (Gibou). ! | 
‘(4) Ord: roy. du 1r âoût 182 1, art. "6; Or. content. ; IL 6 oct. 

1833 (ville de Verdun). . dreitesss :i more ” 
: (5) Tarbé, Dict., p. 61 el | 290; Paré nées k I, P: AT 
Delalleau, n% 510 et suiv. . : : . : DT



DÉFENSE MILITAIRE DE L'ÉTAT, 121 
‘pour Le rchaussement ‘des bassins! (Le — _ D’ autres 
“assujettissements, en outre, “protégent ces inonda- 
tions artificielles ;: ainsi; les digues qui sertent à à les 
Soutenir'sont considérées comme ouvrages détachés, 
lorsqu'elles ont en même temps un but et des formes 
défensifs @). — Du reste, ‘toutes précautions sont 
prises pour que là manœuvre des écluses, ‘les inon- 

_dations'; et les’ dommages qui en sont la. Suit, ne 
püissent avoir lieu que dans les cas où ces mesures 
sont absolument indispensables, soit en état de; paix, 
éoit: en état dé'a guerre. Tous ées détails sont réglés 
‘avec précision par I6s aïticles 35, 36, ST et 38 de 
Ja loï'du 8 juillet 1791. CU 

_ 27. Une nous reste plus, pour terminer cc que 
nous avions ‘à dire : sûr l'action qu’ exercé, ‘à l'exté- 
rieur des’ chéeintes ; le Système défensif des places 
ét postes”, ‘qu'àr montrer autorité” “nillitaire” in- 
(érveñant ‘dans la confection ‘des’ travaux publics 
civils qui ‘s'exécutent” autour des places ef postes, 
jusqu'à la distance’ de' 500 toisés (974 mètres). 
Le principe de cette intervention de l'autorité mi- 
litaire dans les'travaux püblics’ civils existe dans les . 
anciennés oïdorinancés. Notariment celle du 31 dé-: 
cémbre 1776: poite, article 97 :« Sa Majesté enjoint 
»aux officiers du corps royal du génie, de : ne point 
» souffrir qu xl soit fait aucun chemin, Jevée ni ‘chaus- 
» sée, ni creusé. aucun fossé à à ‘500 joiscs près d'une 

°: (1) Delalleau, n° 217, et n° 511: mie Li 0 
(2) Ord. roy. du Eef août 1821, art. 3. 7 © 111.
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» place de guerre, sans que l'alignement n’en ait été 
» auparavant concerté avec l'officier: du corps em- 

» ployé dans Ja place, etc. ».. .-. . :, : 

Le décret du 13 fructidor an 13 déclare c,ar ficle 2: 

que « les travaux des routes, canaux de navigation, 

» fleuves. et rivières, navigables. … continueront à 

» faire partie. des attributions du ministre de. la 

» guerre, dans l'étendue des fortifications ainsi qu'à 
.» 500 .toises de la crête des.chemins couverts, lors- 

» que, par des décrets spéciaux de Sa Majesté, cer- 

» taines portions de ces travaux n’auraient pas été, 

? par exception, attribuées au ministre.de l'inté- 
» ricur, etc. — Ces travaux seront exécutés par les 

-» Officiers du génie. militaire; les plans en scront 

».communiqués par, ceux-ci aux préfets, après avoir 

. été concertés avec les ingénieurs en chefdes ponts 

».0t chaussées. » — Le même décret prescrit des 

dispositions analogues en ce qui concerne:les.tra- 
vaux qui inférossent tout à la fois le + ministère dela 
guerre. et celui de la marine (1), : :,,, + 

Le.décret du 4 août 1811, ar ticle 4. distrait des 
attributions du ‘génie militaire, et remet aux ingé- 
.nieurs, des ponts ct chaussées, la rédaction ct l'exé- 

Cution, matérielle des projets.de routes extérieures 
aux places; « après, toulcfois qu'ils auront été con- 

>», certés,. discutés ct approuvés, ‘conformément aux 

», décrets du 13 fructidor an XIIL, et,du 20 janvier 

» 1810, » relatifs aux conférences mixtes. — En 
  

(1) Art. 4. Cote
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outre; les ingénieurs des ponts et chaussées sont 
“tenus pour l'exécution des'{ravaux dansle rayon 
kilométrique .et aux abords des portes "d'en régler 
les jours etles heures avec le commandant d'armes! 
sous les rapports généraux de la police:militaire;, ct 
avcc le ‘commandant du génic, relativement à:là 
conservation” et à la police spéciale des’  fortifica- 
tions (1): PRIT RE Th pie 

Quant à à à organfetion, “AUX - atiiibutions ct'à la 

‘composition de la commission mixte, elles'sont ré 
gies pàr les lois et:actes à que nous avons déjà cités 
‘dans le chapitre ‘où nous avons traité de la zone des 
‘frontières (2) : nous n'avons pas à y revenir ici: 
“+ Constatons seulement, en' terminant, . que ‘cette 

législation n'a rien perdu. de’sa vigueur::‘applica- 
‘tion en à été faite tout récemment, avec quelques 
-modifications spéciales et expresses;' dans diverses 
lois qui ont'autorisé des concessions de chemins de 
fer.: On peut citer entre autres ,:et par forme d’exemi- 
‘le, la loi du 16 juillet 1845 ; relative à la conices- 
-sion du chemin de fer de Paris à Lyon (art. 28 du 
cahicr des charges)": her hein 

98. Après avoir ainsi considéré, au moins:dans 

ses caractères principaux; l'action qu'excrec l’auto- 
rité militaire à lexéérieur- des’ places: et postes, 
tant sur la propriété privéc'! que-sur le domaine pu-. 
-blic'eivil; nous: allons; nous repliant à à d'intéricur 
Paper te Hole een GE een matt ou at 

set et depréhens ess Rte 
7 ‘Ari. 4 combiné avec l'art. le . 

! @)'Supré, pe JL vi. + ins. nt
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des enceintes, examiner ce qui se passe, à cct égard, 

d'abord'sur:le terrain même qui supporte les forti- 
fications, terrain: militaire. domanial, propriété de 
PEtatuss. ee dieu cit ie un 
‘29..Sr. l'intervention de. l'autorité. militaire s'é- 

tend, comme on vient de le voir, sur les travaux pü- 
blics civils j jusqu'à 500 toises .de la crête des che- 
mins couverts, à plus forte raison doit-elle agir sur 

les travaux'publics civils qui traversent les fortifica: 
tions elles-mêèmes..—.Aussi l’article,2 du décret du 
13 fructidor:an XTIT, précité ; maintient-il dans les 

attributions du‘ministre de la guerre. les travaux des 
routes canaux de:navigation',. fleuves et rivières na- 
vigables qui traversent les places de querre.ou des por- 
tions de leurs fortifications; ete. , ete: Le même décret 
voulait que tous cestravaux, sans: aucunc distinction 

tiréc:de leur’ nature, fussent.exécutés par les offi- 
cicrs du génie militaire ; sauf communication préa- 
lable des plans’ aux préfets, après. conférence: avec 
les ingénieurs en chef des ponts et:chaussées. — Le 
décret du 4 août 1811.a introduit plusieurs:distinc- 
tions tirées de la nature des travaux. Ainsi, les tra- 
vaux : d'entretien - et: de : réparation: des -routes: qui 
traversent: les fortifications; :lorsqu'ils;ne. changent 
rien au tracé, aux profils ct à la nature de la con- 
siruction, sont exécutés par les. ingénieurs: : des 
ponts et chaussées, sauf à concerter.les jours ct.les . 
heures d'exécution avec le commandant d'armes 
sous les rapports généraux de Ja police 1 militaire; ct 
avec le commandant du génie, relativement: à la
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conservation et à-la police:spéciale des fortifica- 
tions (1). Les travaux d'entretien et: de réparation 
des routes: qui ‘entraînent quelques : changements 

* dans le tracé, les profils et la nature de la construc- 
tion (2) "ainsi. quelles reconstructions simples'ou 

‘m'exigeant que de légères ' modifications (3), sont 
exécutés de la’ manière: prescrite: en: l'article: 1°; 

‘avec cette condition de plus que les’ ‘projets doivent 
avoir -été préalablement concertés;' conformément 

‘aux décrets du 13 fructidor an. XIII ; et du 20 juin 
1810 (sur les conférences mixtes). ‘Mais les officiers 
dugénie:continuent de rédiger et de faire exécuter 
les projets des constructions neuves’et des recon- 
structions équivalentes de toutes les pèr ties desroutes 
qui traversent les fortifications ‘ou‘qui passent à la 
queue des glacis';'dans leslimites tracées pourlétér: 
rain domanial militaire parlesarticlés 15;16,17,18, 
19,20 et 21 du titre 1%’de la loi du Sjuillet 1791 (4. 
Les dispositions de ce décret sont: applicables aux 
chemins vicinaux: à la’ ‘charge: des” communes’ qui 
traversent les’ fortifications. Gite Li 

50: Les relations ‘que: ‘nous Venbné d'ésaniinér; 

entré l'autorité inilitaire et les travaux publics civils, 
établissent; ‘dans la plupart des cas, et surtout lors- 

etats ui 

  

(0) Arte ii CE 
, 2) Art. 2. TEE 
(8) Art 3. Lu D 
35  ° Art'4 PUR IDR AE TU A Te 

1 6) Art.: 7. 4 } ' dote ES oil uit Et nt 
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qu'il s'agit de travaux exécutés aux frais de la nation; 
moins des servitudes. proprement; dites ;: que des 
assujettissements d'un ou de plusieurs services. pu- 
blies; en. faveur . du service prééminent. de la dé- 
fense de l'État. Mais ;.en nous portant à l'extrémité 
intérieure du, domaine. militaire national, où nous 
rencontrons. la rue du Rempart, nous trouvons'de 
véritables: servitudes. d'utilité publique: imposées à 
la propriété. privée... ess tisiu 

i. ôL La rue du Rempart ou rue Militaire estu un che- 
min de ronde qui a. pour objet de. pourvoir à une 
des premières nécessités de la défense des places de 
guerre, en procurant des moyens.:de. communica- 
tion faciles entre les diverses .parties des fortifica- 
tions , et entre les fortifications et les établissements 
militaires et rucs intérieures qui: ont. besoin d'être 
mises en rapport avec l'ensemble:des remparts. Ce 
rapport, ce: Jien, est formé par la ceinture ede la rue 
Militaire (1)... 4, 1 ut sort 
Cette voie de communication ; tenant à l'essence 
età l'usage le plus indispensable des fortifications ; 
a dû exister dès l'origine des fortifications clles-mé. 
mes : aucun. doute. ne semble permis à. cet égard, 
quelle que soit l'incertitude des anciens règlements 
sur les détails de l'état légal de cette voie. Au sur- 
plus, son état légal est parfaitement. déterminé au- 
jourd'hui. En effet, sa position, sa largeur, sa con- 
figuration sont ainsi fixées par a loi du 8 juillet 1791 : 
  

‘() Ord. roy, du ler goût 1821, art 2  -: .
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52. « Dans toutes les-places de’ guérre et’ postes 
»-militaires, le terrain ‘compris entre lo pied du:ta- 
» lus du rempart et une ligne tracée du côté de la 
». place à 7 mètres:796 (4 toises) du pied dudit talus 
». ct parallèlement à lui, ainsi que-cclui enfermé 
» dans la capacité des redans, bastions, vides, ‘ou: 

» autres ouvrages qui forment. l'enceinte : ‘sera con- 

».sidéré comme terrain: militaire national, et fera 
» ru le long des courtines et des gorges des: bas- 
» tions ou redans. Dans les postes militaires qui n’ont 
»: point de remparts mais un simple mur de clôture, 
».la ligne destinéeià:limiter intérieurement le ter- 
».rain milifaire‘national:sera tracée'à 9 mètres 745 
». (5 toises) du parement intéricur du parapotou mur 
» de clôturé, et fera également rue {1}. 552% +: « 
»"Si,: dans quelques places de: guerre:et postes 

‘». militaires , l'espace compris entre le pied du'‘talus 
» du rempart ‘ou‘le: parement: intérieur du mur de 

» clôture et les maisons ou autres établissements des 
:» particulièrs'‘était. plus considérable ‘que’:cclui 

». prescrit par l'article précédent ;‘il'neserait rien 
».changé aux dimensions: actuelles du: terrain na- 
» tional (2): ie ie 2 orsrinuis is 

- » Les dispositions qui: précèdent. seront suscepti- 
»-bles d'étfe modifiées dans les places ôù quelques 
»: portions de vieilles enceintes non bastionnées font 
». partie des: fortifications; dans ce’ cas; les: corps. 

Dee Ti ions eur ge Péie ni st ‘4 dite Lou 

"(1)" Loi du 8 juill. 1791, dit, Earl 15 77 

(2) Loi du 8 juill, 1791, üit, Lrpart 16. Lis Lio
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» administratifs et les agents militaires se’ concerte- 
» ront sur-l’étendue à donrier. au terrain. militaire 

» national ,-.et'le: résultat de: leurs conventions; 

» approuvé par le. ministre dela guerre, devien- 
dra provisoirement obligatoire : pour les particuz 
‘liers etc. (lhin c. put, HG fur ebialef 

L article 17 de la même loi ;:après: avoir prescrit 
aux agents militaires i de. veiller. ‘di ce ‘qu'aucune 
usurpation:n'étendei à l'avenir les: propriétés! parti- 
culières au delà des limites assignécs au terrain: na: 

ÿ 
% 3 

tional ; ajoute : «Et. cependant toutes'personnes qui 
». jouissent. actuellement ‘de anaisôn$ ,‘bâtiments'et 
»clôtures qui débordenti ces ‘limites :: continueront 

»' d'en jouir sans êtreinquiétées? mais: dans: léicas 
» de: démolition: desdites ‘ maisons ji: bâtiments’ ‘où 
Clôtures ; que cetté démolition soit volontaire: ac: 
cidentelle ;'où nécessitée .par:le.cas'de”querretet' 
autres circonstances, les particuliers seront tenus; 

» dans la restauration de-leurs maisons !: bâtiinents 
: et clôturé; de ne:point outrepasser les limites fixées : 
»-au terrain national ipar. l'article: 15: ci-dessus: n°22 
Cette disposition a soulevé plusieurs questions que 
nous allons examiner, : +75 iieatiis 950 

: 55. D'abord, à quelle partie du domaine militaire 
s'applique la tolérance accordée:par l'article'172? Il 
est essenticl-de remarquer que cette tolérance’con: 
cerne exclusivement les constructions formant saillie 
sur a rue du rempart, et qu'elle ne s’appliquerait 

% 
YO

 
E
S
 

S 
ÿ 

Le
 

  

Pepe ee 

(1) Loi du 8 juill. L791, tit, Je, am 19." "te 5
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nullement à des ouvrages formant saillie’ sur ou sous: : 
le rempart. lui-même. L'État a le droit'et le devoir, 
d'exiger le délaissement actuel de ‘telles, construc- 
tions ‘sans que leur détenteur puisse être admis à, : 
prouver le fait d'une possession même antérieure à, 

‘ la loi de 1791 : cette possession serait inefficace; et, * 
dès 1ors “on en fournirait inutilement la preuve:(1).. 

4. Quel est.le-point. de départ. de l'exercice des 
servitudes relatives à la rue militaire? —Ici, comme 

en matière de servitudes extérieures @); on avait. 
essayé. de prétendre qu'à défaut.de, plan dressé con- . 
formément à, la loi du-17 juillet'1819, les servi-. 
tudes n’avaient pas. Jieu.. Le. conseil d'État n'a ;pas. 

hésité à décider : : Que la publication des tableaux de 

classement suflit. pour rendreexécutoires', dans les, 
places y désignées, les:lois de ‘1791 et 1819; ‘que la 
loi; de.:1819 ,. en. prescrivant.. la délimitation: du 

terrain militaire ,.tel qu'il.est défini: ‘par la loi du 

8 juillet 1791, n'a pas subordonné à cette. opération‘ 

l'äpplication des. règles de la loi.de 1791 ,:sur les 

constructions enclavées dans:le terrain militaire ; 3. 

que cette application:ne dépend, dans.ce:cas, que 

de la vérification particulière de la distance; .qu'en 
conséquence , s'il résulte des procès-verbaux et des 
plans, qu'un propriétaire: a fait, sans. autorisation; 
des conëtructions nouvelles ä:une maison. située en 
decà. des limites assignées à: da rue du rempart par 
  

(1) C. de cass.; 23 avril 1845 Carmen 

(2) Suprä, p. 117... Lu un ru Le 

LE | 9
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la loi du 8 juillet 1791 ,‘la démolition des. travaux 
doit être ordonnée (1).: +: Pit rue nl 
-55. En quoi consistent ces: servitudes? — _ L'or 

dorinance royale du J'août 1821 trace, sur ce point, R 

des règles précises : : ES 

-Aux-termes de l'article 28. ‘combiné : avec l'are 

cle 27; les maisons, ‘bâtiments “et:clôtures-(autres: 

que'celles enhaies ‘sèches ou en'planches'à clairé- 
voie) ; qui; dans l'intérieur des places de toutes les 
classes'et des postes militaires, se trouvent'entière:: 

ment ou partiellement'sur:le terraïn'de-la rue mili- 
so REUTERS I TT VS tar 

{aire établie-ou à établir, ne péuvent être entretenus 

"qu'avec les réstrictions légalement prescrites en mä* 

tièré de‘voirie‘ürbaïñe; ‘c'est-à-dire sous ja condition 
expresse dé ne point faire à à ces conétrüctions do re: 
prises en ‘Sous-œuvré, ni même de. grossés réparä- 

tions;' ‘où toute autre espèce de‘travaux: confortatifs; 

soit à leurs fondalions:et à leur rez- de- chaussée, s’il 

.$ agit de bâtiments d'häbitation; soit, pour les siniples 
clôtures ; ; jusqu'à moitié de leur hauteur ; mesurée 

sur leur parémént extérieur; soit pour toutes autrés 

construeliôns, jusqu'à trois mètres au-dessus du sol 
éxtéricur." cé ant oi in serein et 

Une autré € hypothèse. est prévue” par l'artiele 29; 
éest'le -cas où’ le propriétaire d'une construction 
quelconque a prouvé légalement qu'elle oxisfait ävant 
la publication de la loi: ‘du 8 “juillet 1 1791' ‘dans sa 
  

(1) Ord. content.;" 21: sept: ‘1827 ernod)s 19 io 1899 
(Roncin); Décret content., 9 avril 1849 (ville de Dax}, :1- 1;
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nature:et 'ses'dimensions!telles: que les ‘a’ trouvées. 
l'ordonnance du l‘août 1821} Quelle que soit d'ail - 
leurs sa situation. par ‘rapport: à’ l'alignement dela; 

rue-milifairc;'elle ‘peut néanmoins être ‘entretenue’ 

dans l'état ‘constaté lors de la publication de l'or 
donnanco du 1“ août 1821:,:sous les seules restric- 
ions‘ quecomporte’l'article ‘23: c’est-à-dire"à las 
charge :1° de n’employer que des matériaux de même: 

nafuré que ‘ceux précédemment mis en œuvre; 2% de 
ne-point'accroître la masse des :constructions exis-! 

tantes par des‘bâtisses'faites dans les cours, jardins 
ou autresilicux: clos;;à'ciel ouvert (1): = “'A ce ‘sujet, 

il d'été ’jugé: que l'exhaussement ‘d’un ‘mur. de’-face! 
nérentre pas dans la catégorie‘des travaux d’entre; 

” tien. qu’autorisent les ‘articles 25: et 29:précités (2) 
& La faculté-accordée par les $ 1 et 3 de l'article 29 

‘aux propriétaires quiiont fourni la preuve légale: de" 
l'äntériorité : d'existence: de:leurs constructions:par 
“rapport à laloi du:8 juillet1791. est même'éten-; 

due’ par’ le'S$-4 de cet article à:ceux:qui n'auront! 
pas pu fournir ectte- preuve légale ; ils justifient" 
de ‘permissions spéciales: en vertu. desquellés:ils 
les ‘auraient : établies, dans leur: nature: et: leurs: 

dimensions. constatées ‘à l'époque ,de la” publica: : 
tion de l'ordonnance du I*"août 1821 ; à la charge” 

de:démolition, ‘ou s'ils souscrivent la soumission de 
  

“7 (1) Décret content., 9 avril: 1849 (éille de Dax)’: oi 
“:(@) -Ord. content. 6 sept. ] 1842 CLippmani}s 2% déc. 1844 
(Meyer-Lippman)., : : del arret 

- 9.
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remplir cette condition : à leurs frais: et. sans’ indem 
“nité, dans le. cas où la, place, déclarée. ,en état de 
guerre, serait menacée d'hostilité. Cet avantage, ac 

constances ,. compromettre gravement. les intérèis 

de la défense militaire; car. autre chose, est d'avoir 
un terrain .nu et libre, autre chose. est. d'avoir. un 
terrain embarrassé par des constructions sujettes. à 
démolition ::lorsqu'elle devient nécessaire; toutes 
les résistances .SÈ réunissent. : pour. l'empêcher. — 
Mais au moins. faut-il s'en. tenir à. lai faveur, az 

bornes que: de maintente des onstructions. faites 
postérieurement à à sa, publication. Un tel excès de 
pouvoir est annulé par le conseil d'Etat QG). nuire 
Au ‘surplus. ici comme en. matière de sit 

extérieures, et sous les mêmes’ peines @), tout pro- ‘ 
priétaire qui veut faire exécuter des réparations doit, 
préalablement. obtenir du chef du génie, un certificat. 
portant qu elles. sont dans Fun, des cas, où Tr exécution, 
enest autorisée par/ ordonnance du ee août 1821 (3). 

Enfin, des articles 13 et 17, de Ja doi du 8. juillet. 
"1791, et. du: ‘principe qui. attribue au. ministre | dela, 
guerre, SOUS sa responsabilité, Ja. conservation : du ; 
domaine militaire, et charge, ses agents. de veiller à à, 
ce. qu aucune usurpation n'élende, à. l'avenir ; des. 

   

  

o: Ord. content., Th nov. .1834 (Gaule). 
(2) Supra, p. 111. Jos Le 
(3) Mème ord., art. 30. en a … 1: | 
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propriétés particulières au delà doslirhites’ assignées 
‘au terrain nätionäl, la" cour ‘dé cassation a tiré cette 

‘Cénséquence qu'à ‘l'autorité militaire appartient le 
droit éxelisif dé'‘donner les” ‘älignements pour les 
faisons Situées'le long dé lat rue du’ rempart: où de 
ses ‘dépéñdänces , ‘en sorte que cé n’est point à à ‘l'au- 
forité: municipalé que les propriétaires de « ces mai- 
sons doivent S'adrésser (1): RE h 

56:: Nous dévons encore mentioïiher ; parmi les 

servitudes" intériéüres ? “celles” qui se rapportent, au 

Système “défensif dés ‘éitadélles ; en tant que ce ré- 

‘fimé S'écree” sir les propriétés. situéés à T'éntérieur 
dés plates, ‘conformément à à la destination: ‘spéciale 
de ces ‘établisseménts; qui ‘est de' résister,” ‘après la 

prise. dela ville à'une ‘aftaquê venant de la‘ ville 
élléméme: @ >). “Aux” termes : de l'ordonnance du 
1 Hoûi® 1821, “article” 6‘? "les: ‘citadelles" ‘et les 
d'éhâfeaux" ft! à l extériéur, lès mêmes limités de 

5° "prohibition" que ‘celles des plâces' fortes’ dont les’ 
s'unËs et les autrès font partie: Les limites de leurs: 
> » lénadéé du côté des villes peuvent être réduites, 
» ‘selon! is localités? par des’ fixations’ spéciales’ que 
» ‘le gouvernement atrèle sur: a: propésition du mi- 

n° ist dé la”: gücire: » Ces“ “expressions «du côté : 

w ‘des! Villes » “prouvent que ‘la ‘distance des see 
tüdes “doit ‘se: e*conplér à à l'intérieur . des : S places,” 

  

   

fe tsf : if cit pion ter 

© Arrêt du 25 5 juil. 1845 (Astre). Las alt, Ev 

(2) Ord. content., 11 oct. 1833 (ville de Verdun)! Dir
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comme à l'exiéricur , Lorsqu' clles ont: des citadelles 
ou châteaux: (D. pins ot dent, leumpn 

57. Enfin, èn pénétrant encore plus avant dans 
Vintéricur. de la-ville, on voit {l'autorité militaire 
exercer son contrôle. même sur la voirie; munici- 
pale.: Déjà l'artiele 7 du décret du 4 août 1811 avait 
déclaré les six articles qui le précèdent applicables 
aux rues qui aboutissent: aux remparts. . Le’ décret 
du 24 décembre 1811, article 75 , a'ajouté ::«T’au- 

»-torité civile ne: peut: supprimer -ou: retraçer les 
x-rues qui servent de‘éommunication directe entre 
ya place d'armés,.les bâtiments ou établissements 

» militaires ct'la ruc du: rempart ; qu'après: que les 
» projets: en’ ont-été concertés conformément aux. 

s'règles’ établies ‘par les : décrets du 13 fructidor 
» an XIIT,-et-des 20 février et 20 juin 1810.(rela- 
» fifs aux conférences mixtes). La même disposi-. 

* tion s'applique aux rues, carrefours-et places:qui 

» environnent les bâtiments ‘ou établissements mi- 

»-lifaires tou: qui sont. consacrés ;.par le temps et 

» l'usage, aux: exercices. ou: rassemblements: de 

"»" troupes.» Dee rte etienne 

: 88: Nois avons accompli la partie principale de 
là tâche que nous nous'étions imposée dans ce cha- 
pitre, en présentant: l'énumération ‘des .servitudes 
qui grèvent, tant à l'extérieur. qu'à l'intérieur des 

  

(1) Décret content., 9 avril 1849 (ville de Dax): -Ord. content., 

18 janv. 1845 (Raoust); 31 juil. 1843 Brand 1 oct. 1833 
(ville de Verdun); 17 août 1825 (Bazard).: un 5 lle
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‘places:et postes, les propriétés privées, et même. les 

‘propriétés publiques, en faveur de l'intérêt prédo-" 

.minant de la défense militaire. de” l'Etat. Nous :al- 
ons compléter cette analyse par l'examen. de quel- 
-ques objets accessoires, in «5,51: h 

a: 99,‘ En ce’: qui: concerne, la: compétence de -ré- 

pression et les peines ; les contraventions: aux ser- 

vitudesi militaires sont assimilées ‘aux; conitraven- 
-tions de grande voirie, (1). — En: conséquence ; les 
juridictions compétentes sont-le conseil de préfcc- 

4ure en-première instancé.;;et le ‘côniseil: d'Etat en 

-appel (2): Les peines sont, Gütre la: démolition 
:des fravaux,; ou plus généralement: la, réparation 
-du ‘dommage.-aux': frais: des ‘'contrevcnants; lès 
-amendèés pôrtées:par les règlements de grande voi- 
-rie;-notammient par. l'arrêt du'.conseil : du :27 fé- 
.vrier-1765 (3).:— De cetfc assimilation il suit que, 

‘par application:a aux servitudes militaires’, :de règles 
‘consfäntesicn matière de grande:voiric, l'action 

‘püblique, en ce qui conceriie: la peine rest .preë- 
-crilé‘après:unû annéc:révolue à:comptér..du jour 
où a été commise la contravention (art. .640.du 

Code d'instruction criminelle) : mais l'existence de 
“constructions pr ohibées par les servitudes militaires 
constitué une infraction permänente . dont. ha, ré- 
  

oo Loi du ir juil 1819, art. ui; 0. 10$ du Ina août 1821 | 

art, SI et suiv. | Li 

- (2): Loi du 90 floréal an X.' “1, EE 
:.(8) .-Ord. roy: du 1 août 1821, art 4.38: Ord. cut, 28 août 

184 (Penna). D EN LA 

; 

Dore
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-paration peut:ct:doit; nonobstant. l'expiration de ce. 
délai, ‘être poursuivie dans l'intérêt toujours sub: 
sistant dela défense. de l'État (1}:— 1] y:a, toute- 
fois, entre les servitudes militaires et les: servitudes. 
de'grande voirie; une différence notable isrelative- 
meht:à la force probante ‘des procès-verbaux'des 
agents: chargés de constater. les’ -contraventioris ; 
dans chacune dé.ces deux matières. Cette différence 
consiste ‘enr.cé. que les: procès-verbaux des'agents 
_chärgés de‘constater les: ‘contraventions en: matière 
‘de grande: voirie font: foi: seulement jusqu’à preuve: 
‘contraire (2); tandis queles procès-verbaux des gardes: 
du'génié, en matière de’ servitudes militaires , font 
foi jusqu'à inscription de faux :(3,.1— Quant: dleuts 

effets; les condamnations prononcées par les'con:: 
scils:de préfecture doivent recevoir leur-exécution: 
pleine, et: immédiate, : L'autorité: judiciaire.1se dé 
clare: essentiéllement : -incompétente : ‘pour :la-'sus- 
pendre (4). Et:cette exécution est: même tellement 
de-droit que le conseil de’préfecture. n’a. pas la fa=. 
culté' de: l'ajourner + “en:le faisant, ‘ile excèderait: ses” 

' 

  

bi d obus : een pren nf it 

| où. Ord. content. ‘3 ‘déc. 1846 (Saasc)s 4 mars, 1845 (Le- 
grand); 14 déc., 1844 (Senequier), et trois autres semblables du 
même jour: 28 août 1844 (Gérard}, ete:t :" .:: 1,0 pri tn 

(2). Ord.icontent., 14 juill. 1841 (Lahore): 21 mars 1834 (min; ; 
du comm.), etc. : Gé A ROLE ui nent Ets nt à 
® (3): Décret du 29 mars 1806, art, 2 2; Ord. roy. du 1e août 1821; 
art. 31; Ord. content., 19 mars.1845 (Parodi); 27. nov: 1835 (de 
Fontaine); 22 oct. 1830; i{min. de la guerre) etc iiihint fi 
a Rouen, 3 août 1843 (d'Aligre). Hi HeasE Las
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pouvoirs; ct: ef” abusrscrait-réformé: park lc: conseil 

d'État. (Diner thin cts ticttpee ls nie 

40. Les. scrvitudes militaires. dornent'elles. droit : 

à indemnité? La question:d'indemnité a:été trai-. 

tée. et résolueinégätivement;'à l'égard des sérvitudes 

d'utilité publique ;ien:général;: dans le chapitre V. de 
“notre titre préliminaire:(2) D'äbord, donc; cette so- 
lution: s'applique aux servitudes militaires: comme 

auxs-autrés servitudes »d'utilité publique: Mais::il 
vraiplus::.c'est::quesla législation spéciale sur les 
servitudes. militaires:refusepéremptoirement l'in- 
demnité. Les anciennes ordonnances du 9 décembre 

1713 et du :31: décembre:1776i(titre V, art. 28); 
toujours:en vigueur: (3):;rprescrivent en ‘termes for- 
mels la démolition:et le rasement:des constructions 
illégales;-«.sans aucun dédomnagement..»' Et les lois 
modernes rélatives'à la conservation des places de 

guerre, 'en.prenant soin de régler expressément:tous 
les cas'dans lesquels une indemnité .c$t duc, et en 
gardant un: silence :absolu à ‘ce ‘sujet sur les ser- 
vitudés militaires (4), ont; par cela même, refusé ma- 
  

®@ Décret content., kr; juin 1819 ferai L 
(@) Suüpra,ip.:G4i 1"; Poires nt; 
- (8) Loi du 8 juill: 1791; tit. te. art: ‘33; Loi du 17 jui 1819, . 

art, 16; Ord. roy. du 1s'août 1821; préambule, 'et art. 29. -— 

Ord.. content.; 7 fév. 1834 (Dengler); ‘14 déc. 1832 (Levesque) ; 
6 fév. 1828 (Bonabcl) ; 4 mai 1825 (Pirmez); 1 ‘février 1824 
(Bonabel), etc. — Isambert, Anc: lois frs; &YXX, pe 611; Gillon;t 
introd.‘au comm. sur la loi du 30 mars 1831.7..1:n 5: li 

(4) Loi du 10 juill.1791,tit. Fa art: 18, 19, 20, 24,33 et 38; : 

et loi du 17 juill. 1819, art. 15.. HU oser
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nifestement tout droit à indemnité ;-Cn ce qui con- 
cerne ces servitudes. C’est:ce qu'ont'déclaré, à l’oc- 
casion du projet devenu la loi du 3 avril 1841; sur 

- les fortifications de Paris ; les rapporteurs des com- 
missions, dans les deux: chambres : : c’est ce qu'ont 
déclaré aussi trois avis du conseil: d'État, “dont un à 
la date ‘du 23-août 1826. (1): c’est: ‘enfin. ce. qu'ont’ 
jugé ‘une ordonnance: éontenticuse ‘du :23: juillet 
1841 (2) ct un arrêt de la cour. d'appel de Gand du 
11 avril 1844 : tous documents: déjà cités dansnotrg 
litre préliminaire, surla question: générale {3).:. 

: AL: Comment cessent-d’exister les ser iitudes mn im 
Jitaires?— La loi du 17 juillet 1819; article 1*, ré- 
pond à cette. question... Les servitudes i imposées à Ja 
propriété, en: faveur de la défense. para: loi, du 
8 juillet:1791 ,. ne. peuvent s'éleindre ; de: même 
qu'elles ne jeuvént naître: qu'en -vertu d'un décret 
du gouvernement. publié: dans Is ‘communes: inté- 
ressées ct:.d'après.les formes prescrités para loi du 

. 8 mars 1810. ‘Aucun consentement: lacile aucune 
présomption; : ne: “supplécnt: à. cet acte. essentiel. 
M. Cotelle (4) cite une ordonnance. de:Charles VI, 
portant que les places fortes né pourront être détour 
nées de léur destination qu'en vertu d'une. déclara 
tion expresse du roi, qui réunissait alors Je ? pouvoir 

sf 
ci 

à M. Husson_ Tr. des 1 Ti, pub t 1, Ps 303." nie 
(2) Lahirigoyen. Pb RU cena ptet 

-. (8) Supra,:p: 66. Fri on Le Be is 
(4) Tom. IE, p. 186. : “ir re: 
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législatif ot le pouvoir exéculif.‘Les lois du’8 juillet 

1791 "et du 17 juillet 1819 n’ont-fait que maintenir .. 
cet étatde choses, en exigeant; l’une (1) ‘un avis d'un 
conseil de guerreiconfirmé par un décrét du'corps 
législatif, sanctionné par le roi; et F'autré (2) un acte 
du pouvoir exéculif. Aussi a-t-on vainement essaÿé 

-de prétendre que:le défaut d'éntretien-ou l'état de 
dégradation ‘devaient-équivaloir à une suppression 
régulière: "cette prétention à été: repoussée par. la 
jurisprudence administrative, par ci celle dé la’cour de 
cassation, et par. lostauteurs(3). à. “5... 
4% Un:mot sur-létat légal-de la ville de Paris, 
relativement aux'matières qui font l’objet de-ce cha 
pître. À prendre les choses’à la rigueur ; Paris n’é- 

tant aujourd’hui qu'une ville fortifiée: de: fait mais 
*non-unc placé de guerre en droit, et-n'éxcrçänt pas 
encore les servitudes militaires ; puisqu'aucune des 

- formalités nécessaires pour. leur:donner effet n’a été 
accomplie, nous n’aurions pas à nous en occuper ici. 
Néanmoins, comme Je régime qui doit gouverner, 

sous ce rapport , les propriétés situées autour de la 
capitale, a été déterminé; au moins éventüellement, 

par la loi du 3 awril1841, il nous à paru convenble 

  

de faire au moins mention de’ cotte loi. ‘+, 
H ce . ‘ . ï nu . ra eu Leu sépare 

Dencsnsiee né 2 veu a ee gerer del ï 

() Art. 4. et : H ‘ | . n 

(2). Art. 1e... à | Door more 

(3) Ord. content. du 20 juill. 1832 (Garanton); et quatre : au- 
tres du même jour ; C. de cass.…,. 3. mars 1828 (prèf. du Pas-dè- 

Calais); Troplong, Presc., n° 114; Isambert, Voirie, n° 380.



: Lorsqueles. servitudes state Seroni légalement 
établies, en droit et en: fait: autour, de- Paris’, nul 
‘douté qu'elles ne se trouvent comprises ‘sous l'eni! 
pire de la législation générale que nous venons d'ex- 
poser, sauf les exceptions introduites par la’ loi du 
3 avril 1841. : Fe N ‘ RUE LL 

. La plus considérable, en ée qui ti concerne les. ‘inté- 
rêts privés, ‘st celle que consacre l'article'8 sé La 
» premièrezone des servitudes militaires telle qu’ clle 
s'est régléc par la loi du 17 juillet 1819 eo mètres), 
»-sera ‘seule’ ‘appliquée’ à à: Peñceiñte ‘écñtinuot fet® aûx 
» forts extérieurs. ..‘» 2 Lesi motifs dé" Coité EE pe 
tion:sont tirés dé la väleur:! éxceptioinellé® dussi de 
la propriété : immobilière: aux: ‘portes'de Parig? il ét dur 
développement industriel qui: ‘äraultiplié 16 bn? 
structions ‘dé: ‘toute > espèce autour delà câpitale. * ° 

Fiji derbi unis act ci gro qatise. à sc£ Jos: Îf 

  

se 

en aie te culuuiitne L'AQE No SECTION Sn _ Le 
° : Dont ei nLEC al sous 20h 

OCCUPATIONS TEMPORAIRE "' se ÿ Pr 4 Lit sh digue relie de Hit 

  

BAGUE ob 

Hi us 
ii 08 D 

  

   1. Divers objets de ces, occupations. :5.,1:.;, lenogdg es Re 29e T 
2. S Er, Première classe doccupations temporaires 5 raraux urgents, 

*‘de fortification, d'après la loi du 30 mars 1831. ° nv FE 
3 ‘Comment doivent être entendus , dans cette loi, les’ mots ‘x peeshe 

- tion temporaire, », 1° Puis, ous Es mien lo) 5 ape #0 }9 £ nu: 5e %. |L'oécupation * iemporeire dont’ elle traite ne peut avoir Jieu que” 
fr li, jo gli s Le 1 pour les propriétés non! bâties foi os Sir eipisie ja 

. Dispositions de détail de cette loi: : frois catégories. de, ormoalités.: 15} 
, 1° Formalités qui précèdent et préparent r l'expertise. 
. 2° Formälités qui l'accompagnent et la constituent, * 
3 Formalités qui la suivent; et se' rapportent directement : aûi re J 

‘ glement de l'indemnité. © 1; ! pete Cf Le 
9. L'occupation, temporaire, : “prolongée pendant trois. années, est, 

{ transformée, par la loi, en expropriation: Conséquences: AU 

t
e
 

8 

d3. sol : 201 

æ
:
 

s
e
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10. . Transition à deux questions de principe. . Lo A 

415 Question’ de’ l'assistañce absolument coutinue ‘di ge domimisaire 

ju gs à toutes les‘ opératiôns que décrit la loi is su Ur 91 lets L 

SE 

Ÿ fendeurs au jugement de dépossession. : - 
5: ' ‘A Ja loi dû 30: mârs 1831 se railachent Les travaux ‘des routes stra 

4 r tégiques... Ge sfiube ut 3 le” paf” te 4 itter : 

4%. 62. Deuxième classe d'occupations temporaires : Joeuton, même 
forcée, de maisons appartenant à des particuliers ; pour ‘le loge- 

-'fitment des troupes;'en câs ‘d'insuffisance des bâtiments tilitaires. 
15: $ 3. Troisième, classe. d'occupations temporaires: camps de ma- 

e nœuvre où d'exercice pour l'instruction des «tongs. un 
15 spots RTE CE 

bèsoins, L' administration de la guerre, occupe tempo- 
rairement. des: propriétés privées. re LaCie 
He Tantôt. occupation; temporaire ,a.pour. objet 
l'éfablissement de. {ravaux, de; fortification urgents 
et d'une istence, passagère; 1: HA Egjuis: octo 

‘ 2° Tantôt, elle,a pour objet, de pourvoir, au Îoge- 
ment des troupes, par.la location ; même forcée, | 
de maisons appartenant à.des ‘particuliers, en cas. 
d'insuflisance des bâtiments militaires; 

3 Tantôt elle procure à l'État les emplacements 
nécessaires pour l'assiette des camps ‘de’mianœuüvre 

ou'd'exercice destinés à à l'instruction des troupes. 
La; première de:ces: trois classes a seule été ré 
glée et organisée dans ses détails par une loi | expresse 
et Spéciale: (la oi du 30 mars 1831) : on en ‘présen- 
tera: l'analyse."Mais les deux autrés'n existent: ‘dâns 
les lois et dans la docirine, pour ainsi dire, qu ‘en 
principe ;.et. on n aura guère qu'à les ienfionner, à 
défaut d organisation légale et” régulière des’ dé- 

Lis . Pere 
   



142 CC TITRE SR 

2. $L Suivant l'ordre qui a été indiqué ;: nou 
traitons, en premier lieu, de l'occupation temporaire, 
en cas d'urgence, des propriétés privées nécessaires aux 
travaux. des fortifications, . d'après la’ loi du 30 
mars 1831. E. ences ce 
À l’époque: où-cette loi fut proposée; celle du 8 
mars 1810: régissait encore l'expropriation ‘pour 
cause d'utilité publique. On déplorait. depuis Jong- 
temps ses lenteurs, ses procédures dispendieuses 
et, en général, le fâcheux esprit de son application. 
Ces inconvénients »'graves dans des:cifconstances: 
ordinaires, étaient intolérables:dansun moment où. 
Ja raison d'État commandait. d'organiser sans délai 
la:défense militaire du. territoire national.ill s'agis“; 
sait donc de trouver une: combinaison législative, 

‘qui permit au gouvernement, d'obtenir, avec’ toute 
la célérité possible ‘pour la'plus prompte exécution. 
des ouvrages ,et'en même:temps avec {oute garan<. 
tie ultérieure pour les, intérêts; particuliers ;:Yenvoi, 
en. possession des propriétés. privées. nécessaires 
aux. fravaux urgents des fortifications. Tel est l'objet: 
de Ja loi du, 30 mars, 1831:,: qui réunit, :dans.son, 
cadre spécial, l'expropriation, que nous nè mention- 
nons.que pour mémoire ;..et l'occupation.temporaire;. 
qui seule rentre dans les matières de ce:traité, 
5. Les mots «occupation temporaire » , tels queles : 

entend la loi du 30.-mars’ 1831 , ne doivent pas être : 
appliqués à +outes les occupalions temporaires quel. 

conques. Par; exemple, :la : pratique nous.'montro': 
tous les jours, en matière de travaux publics civils,
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des occupations temporaires pour dépôts de maté- 
riaux', établissement de chanticrs,-chemins de char 

“roi, -etc:, ete., autorisées'en vertu de simples arrê- 

tés de ministre, de-directeur général, ou même de 

préfet: un acté du chef du gouvernement: n'est pas. 

nécessaire: (1): ‘La loi du'30 mars 1831 ; au con-. 

traire, exige; pour l'occupation’ temporaire. qu'elle 

régit, des'formalités très-nombreusés ;: etrparticu- 
. liérement la solennité d'un acte du chef du gouver- 

nement'(2):.Faut-iliconclure delà'que les'occüupa- 

tions temporaires pour: dépôts de matériaux, éta- 

blissement de:clianlicrs, chemins'de charroi, etc. , 

siifäcilement-: permises en matière de:travaux pu- 

blics civils ,:doiventrêtre précédées de ‘tant'de for- 
malités;,:et d'un acté du pouvoir exécutif, lorsqu'elles 

se-ralfnchent.à des travaux urgents de fortification?. 

. Ilést manifeste que tél,n’a.pur être le vœu de la. Joi. 

du:30.märs 1831 ; loi'qui'a été faite pour accorder. 
aux‘ {fravaux: urgents: de' fortification : des ‘facilités. 

spéciales, :.et non pour’leur-créer des .entraves'in- 
connues aux'autres fravaux publics. AL: Gillon', rap- 
porteur:du projet de:loi à‘la Chambre-des députés, 
a; très-nettement caractérisé l'occupation fempo+ 

-raire dont,il s'agit, en'la: définissant: ‘possession 
au Vian ET Las + se » 1 

5 niet RS a jtp cts pe It ue rot 

  

Fi Lo, Port us Lara ul dictée le cote 

(1) -Ord: content, 9. déc. :1843, (Crislinacce) ;.:19 ‘oct: 1625 
(Berthelot); . C. de,cass., 3 mai. 183% (Bertrand); 4 mars 1825 
(Mayet); Cormenin, il, pb ‘123: Chaureau, Comp. adm. n° 1004; 

Husson, 1 Tr publ, L1l;p. CS 
oiArtit ete ci Don ri
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momentanée,., pour. des. Ouvrages. militaires. «d'uné 
exislence passagère, .tels que les ‘ouvrages en terre 
qu'on avait. élevés sur des collines, dans les. dépar- 
tements de l'Est, , pour mettre à couvert de brusques 
attaques. les gardes nationales qui s'étaient. portées 
au-devant des armées coalisées ,:en:1815. C'est ce 
qu'exprime d’ailleurs, avec précision l article 15 de 
la loi,.en parlant des. propriétés. particulières. qu il 
yaura. lieu. d'occuper. pour y. faire des travauz de . 
Jortification. Ainsi l'occupation temporaire à Jaquelle 
s'appliquent | Ja: Joi, du: 30, mars’ 1881, -etitoutes,ses 
formalités: est celle: ‘qui, a pour. objet: des terrains. 
qui, doivent ; servir. d'assiette à, dés. ouvrages. d .de forti- 

fi cation d'une. durée , passagère; mais non; celle qui.a 
pour objet des, terrains employés. momentanément 
pour des Opérations :accessoires, telles. -quec dépôts 
de matériaux, établissement de chantiers, chemins 
de. charroi, etc. Ces. occupations. accessoires, sonf 
restées sous, Jempire des lois ct glements igËRÉ 
raux ou spéciaux qui Jes COnCernent.i eu nie at 

4. L occupation. temporaire à. laquelle. S applique 
la loi du.30 mars 1831 ne peut avoir. Jieu que. ‘pour 
les propriétés non bâties (ess ci sue confins 

5. Voyons maintenant, aprèsices observations 
générales quels moyens de détail. le. Jégislteur a 
organisés, dans la loi du 30 mars 1831... aus 
‘ Afin d'établir quelque lien entre. les nombreuses 
dispositions de: cette loi, en rattaghant à des points 
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de-vué communs les formalités minutieuses qu'elle 
prescrit; nous divisons.c ces formalités cn trois caté- 
gories : ‘1° celles qui précèdent et préparent l'exper- 
tise ;°2° celles qui l'iccompagnent et la constituent ; 
3 celles qui la suivent et se rapportent directement 
au règlement: ‘des’ indemnités. oder te 

# 64 1° Les formalités qui ‘précèdent ét préparent 
lent ‘comprennent: l'acte du chef du’ gouver- 
nerñënñt qui autorise les travaux, ‘déclare l'utilité pu- 
blique’de l'éééupätion tempüraire ; ‘et doit déclarer 
en mène temps” quil y'a ur gencé; ‘V'envoi de cètte 
pièce’à au préfet; lampliätion « quidoit en êtré trans- 
sise, “dans les vingt-quatre ‘heures de la' réception 
parle préfet, au‘ parquét du tribunal ét à la‘ münicie. * 
pälité dela: cominune dé la situation’ des biens : Toi 

bligätioir, ‘pour Je ministère “public, dé requérir dé 
süité’'et pour le tribunal d'ordonner immédiatement 
le‘ transport de l'un'dés'j juges sur les lieux ; ‘avec un 

‘expért nommé. d'office; obligation; pour le: mairé, 
de faire, sans délai; publier T acte ‘du chef du gouver- | 

nement par’ ‘affiches ét'par tous: aütres moyens pos- 
‘sibles ;! ‘piblicätions” ét: affiches‘ qui‘ ‘doivent ‘être 
certifiées par le maire ; Fordonnance que le juge- 
commissaire ‘doit’ rendre ;‘dans'lcs vingt- ‘quatre 
héures pour. fixer le j jour ét l’heuré de sa‘descente 
sur les lieux; la Signification de cette ordonnance ; 

àla requêté du ministère’ public, al export nommé. 

par ‘lé tribunal ét au maire de la” commune où'le 

transport-doit s'effectuer dans les: dix j jours de l'or- 

donnance et seulement huit jours après la significa- 

I. . 10
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tion dont il vient d'être parlé; enfin l'obligation’, 
pour lemaire, de:convoquer au moins cinq jours à 
l'avance, ipour le jour etl'heure indiqués par ke j juge 

commissaire; tous lestintéressés (1). 

7. 2°:Les formalités. qui uccompagnént et consli- 
tuent l'expertise comprennent tout ce qui se rattache 
äu transport sur.les Ticux:; notamment ‘la faculté ; 

pour les intéressés,de se faire assister-par un expert 
ouiarpehteur; la présence:sur. les lieux d’un agent 
de ladministration des. domaines ‘et d'un.expert iti- 

.génieur, architecte ou «arpenteur, désignés l'un .et 
‘l'autre par le préfet,rct:chargéside seréunir ,.au jour. 
età l'heure indiqués, au juge commissaire au maire 
où à ladjoint, à l'agent militaire’et à l'expert désigné 
pur le tribunal; la réception ; par le juge coinmis- 

saire, du: serment préalable des experts sur.les livux;: 
J'indication, ‘par l'agent-militaire ; en: présence de 
tous;-au moÿen.de pieux-et de piquets, du périmètre 
du terrain ‘dont l'exécution des:travaux .nécessitera' 
l'occupation ::la levée du-plan. parcellaire à laquëlle- 
doivent :procéder‘immédiatement:et sans. inlerrup-: 
tionl'expert désigné par:le préfet et l'agent del'ad-' 
ministrätion du domaine, pour indiquer dans le plan: 
général de circonscription les limites ct la:superfcic: . 
des propriétés particulières ; — Je procès-verbal que: 
doit dresser. l'expert nommé par le.tribunal ; ce pro. 
cès-verbäl doit contenir ::1°la désignation desicux;: 

cültures;:plantations, ‘clôtures et autres -accessôires: 
  

“AJ'Ail, 2,84 CU cie rt 
: ist
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des fonds;'avec une desctiption assez détaillée pour 
pouvoir servir de basc:à l'appréciation de la‘valeur 
foncière, et, en as de besoin , ‘de la valeur locative; 

_ ainsi que des domihages et intérêts résultant des 
changements et dégâts qui pourront avoir lieu ulté- 

_xieuremént;.2° l'estimation de :la valeur foncière et 

locative de chaque parcelle et de ses dépendances ; 
ainsi que do‘l’indemnité qui pourra être due pour 
pertes de récoltes, détérioration d'objets mobiliers 
ou.aulres dommages : ces diverses opérations doi- 
ventavoir lieu‘contradictoirement' avec l'agent de; . 
l'administration des domaines, aved l'expert nommé: 

‘parle préfet; et avec: les partics. intéressées, soit: 
présentes; soit représentées ‘par l'expert qu’elles'au-i 
ront désigné; à déluut ou isi’ elles ‘n’ont point:le: 
Jibre exercice de:leurs droits,'un expert est désigné: 

d'office. parle juge commissaire! pour. les: repré-: 
senter, Le même procès-verbal indique la nafure et: 

la contenançe de chaque propriété, les niotifs- des: 
évaluations diverses;.et le temps qu'il paraît néces- 
saire' d'accorder: aux. occupants: pour : évacuer les 
lieux ; il doit contenir aussi l'avis de:chacun des au- 
tres experts; les observations et: réquisilions  tellés: 
qu’elles:sont faites, de l'agent militaire, du maire;r. 
de l’agent du domaiñe et des parties ‘intéressées ou. 
de: leurs représentants: chacun signe’ses dires, ou 
mention est faite de la cause qui l'en empêche. Telles: 
sont les formalités qui constituent l'expertise (1): 

(1) Art. À; 5, 6, 1, 8. So Far rt
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: 8. z Celles qui suivent expertise, et qui se rap- 

portent. directement au. règlement. des indemnités, 

comprennent ; dans le ças.où les particuliers inté- 

ressés, “ayant: le libre: exercice de leurs droits, c con 

sentent à, l'éceupation. temporaire. qui . Jeur est” dé- 

mandée.ct, aux conditions qui | Jeur sont offertes par | 

l'administration, le contrat qui, doit être > passé entre 

eux. et le préfet, en Ja, forme administrative ; ‘dans, le 

.Cas contraire, le. jugement - que Je “tribunal doit 
É tu? Fr LE EEE" [RIA 

rendre, sur le vu de la minute du procès-verbal dressé 
+ DE: NET 

par l expert € et.de celui duj juge commissaire qui aura 
: [" l fu) a 

assisté à. toutes. les. opérations, dans une audience 
La IS ETOUN OTIET 

-tenue aussitôt aprés | Le, retour, de. ce magisfrat * ce 
à . GJGT 

jugement, rendu, comme ‘en. maière sommaire, sans 
2105 

retard et sans frais, détermine l'indemnité du doni- 
ah gere 

mage actuel, laquelle indemnité ‘doit, être, payée . 
avant. l'occupation. Le tribunal, en outre, autorise, 

le préfet à se mettre. en possession. à Ja chaige ‘de 

. signifier le jugement e et de payer l'indernnité dont hi 
vient d’ être parlé : il. fixe enfin le délai dans lequel, 

Ho Us 

à compter. de l'accomplissement ( de. ces formalités, : 

des détenteurs seront obligés d' abandonner les lieux, 
PULRIIIA ICE AL COS 

: délai qui ne peut ‘excéder cinq, jours pour. les pro- 
. priétés.non bâties, Jes seules qui. ‘soient. susceptibl es 

DOTE LT ES) Où 

… L'indemnité annuellé représentative de la valeur 

‘locative des propriétés ‘et du dommagé résultant du 

‘fait de la dépossession est réglée à à l'aminble. où) par. 
Vi u5 

ou A get si HN STE { | 

(1) Art, 10 et 13. 
4
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Je jury (); elle est payéc parn moitié, de six mois en 

six, mois; au “propriétaire: et'au fermier, le‘ cas 

échéant. Lors de’ lirémise’ des terrains qui n’ont 

été “occupés que temporairement, l'indemnité due 
1153 

pour Jes’ détériérations ‘causées par” ‘les travaux ou 

pour ‘la différence entre l'état des lieux au moment 
opte 

de Ja remise et] 'état constaté par le procès-verbal 

‘descriptif, est paÿée, sur règlement amiable ou ar- : 
{ Loeb: 

rété par Je Jury €), “soit au propriétaire; soit au 
3208 suit 
Jérmiér ou ‘exploitant ;' ‘et ‘selon leurs droits res- 
SELON LUE If 

ectifs. 17 
Die PEN ons 

1 9. né ermet as" ue l'oceup ation temp O-, 
sunoibir u b a P P 

raire devienné ‘abusivement une occupation perma- | 
AE 
“hente. ‘en d'autres termes; une’ ‘éxpropriation; avec 
eUure Pure 2 

tous les inconvénients dela prémière “et sans au- 
“IGOD 6h afro ‘ 
eur des avantages. dé la ‘seconde. ' Si, dans le cours 

dela froisième a anriéé “d'occupätion provisoire, ;'le 

propriétaire où ; son ‘ayant ‘droit’ n'est-pas remis en 

;possession, Ja la loi transforme l'occupation en ‘expro- 

priation réelle; | le propriétaire pêut exiger, et l'État 

est. “tenu de payer ‘indemnité pour ‘la ‘cession’ de 

“Pimmeul le ; qui devient, ‘dès lors, propriété publi-. 

que. | L'indemnilé foncière est réglée, ion sur l'état 

de. Ja “propriélé à à celte é époque, ‘car cet élat ést le fait 

‘de l'administration, ‘mais sur ‘V'état' existant au’ m0- 
j HMS NS hi 

ment de l'occupation, ‘tel qu l'il'à été “constaté” par ‘le 
AUOILY “il OÙ HIS HATzut Jul: airs Mfraus 

UT BA AR diet RASE ‘ 
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734 (1); Art. 13 de la loi du 30 mars 183], et 16 de loi du Sama 

_1841._ 
@) Art 176 dela loïdu 3 ris DUT 
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procès-verbal, descriptif. Tout: dommage, causé au 
fermier ou exploitant par celle dépossession défi- ; 
nilive Jui est. payé après règlement amiable ou ar-. 
rêté par le jury (1) Dr au 

190, Les dispositions de défnil quo nous venons 5 de 
‘résumer n ‘ont soulevé, à proprement parler, .que . 
deux questions de droit, par lesquelles on. terminera. 
cet exposé: , : au one 

. ÆL La promière est celle de savoir si, ÿ quand l'ars = ; 
ticle 10 parle du juge-commissaire qui aura assisté d. 

‘toutes les opérations (membre de phrase qui a été in k 
tercalé dans la loi par amendemenf), il exige que ce. 
magistrat assis(e, à; peine de nullité de l'asperlise, 
et, par suile; à.peiné de nullité du jugement de dés , 
possession, absolament à toutes les. opérations .que : 
décrit la loi, La cour de cassalion s’est pranoncéo . 
dans Je.sens de l'affirmative. Elle à. déelaré qu'il ne . 
suffisait pas que le juge-commissaire eût procédé à , 

l'ouver ture.nt à la: clôtnre des opérations, et qu il. 
eñt reçu et cons{até los réclamations des personnes 
intéressées : et elle a décidé qu'à défaut de, preuve. 
de Fassisfance rigoureusement continue. du. juge--. 
commissaire à foutes:les opéralions que décrit la 
loi, le tribunal était sans pouvpir pour ordonner la 
dépossession : c'est ce qni résulte d'un premier ar . 
rôt de cassation, rendu à Ja date du Filet 188, (2). : 
  

2 ()'Art: 14 dé la loi du 80 mars 18A1, à 36 de lg ét dim” 
1841. - LL . 
(2) AE Saint-Albin, es a Fe Dei
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‘ La question ‘s'étant “réproduife l'année suivante; 
l'administration de la guerre à soutenu qué Je moyen, 

_ da cassation tiré du défaut d'assistanée du jugo-com. 
missaire à fautes les opérations, sans .exccplion,. 

paraissait devoir être déclaré non recevable ; aux 

termes de l’article 20 de la loi du 4 mai 1841, 'le- 
quel n’admot le pourvoi en'cassalion que pour in 
compélonce , excès de pouvoir, ou vice de forme du 
jugement. ‘Or, il n'y avait pas incompétence, puis-. 

que le tribunal qui avait statué était bien Je juge du 

territoire; pas d'excès de pouvoir, puisque le tribu. 

nal'avait statué sur un objet placé dans ses at{ribu- 
tions; pas de vice de forme du jugement, puisqu'il - 

ne s'agissait que d'un vice reproché à l'instruction. 
De plus; il s'agissait de formalités dont l'accomplis- 
sémont n'élait-pas preserit à peine do nullité, Ces 

arguments ont.été adoptés, malgré l'autorité du, 
premier arrût de cassation, par le magistra, qu 

remiplissait les fonctions du ministère public dans: 
la secande affaire, et ce. magis(rat. alçancin dla 

non- receva abilité du pourvoi: Mais. ‘Jascour.a per 

sisté dans’ sa jp nes: ‘et. elle, 2 a :pronongÉ na 

seconde cassation, (Dh) eo iro'e evrnt 20 
19, La deuxième ion da principe qu' a: soule-, | 

véeT l'application: do, la Joi du 30 mars 1831, est celle. 

da savair si le prépriélairo contra Jequel l'occupation) 
temporaire est poursuivie peut intervenir comme: 

défendeur au u jugement de dépossession? La cour 
robes cote nies LUT ut LD 

rs ; 

(1) 2 jany. 1848 (Laffite}e 8 it ion sr aie out ‘ 
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‘de cassation a statué doux fois dans le sens dela né- 

gative en matière d'expropriation Gy. ‘Elle a décidé 
shasitf 

quel r expropriation, en Cas d’ ‘urgence, des propriétés 

privées nécessaires aux travaux de fortification est 

réglée paru une procédure s spéciale. et exceptionnelle; ; 
qu "il résulie manifestement du. texte de d'ardicle 10 | 

de la loi du 30 mars 1831 et de son “esprit. qu au 
LA 

cune des parties est admissible * à prendre. et à 
1etiés 

déposer à à audience des conclusions etià des. déve. 

lopper; que. < ce serait, à. l'instruction. simple et ra- 
eu 

pide, complète. et contradictoire qui: a eu. lieu sur k le 

fcirain, ajouter, “contrairement au vœu dl loi, 
spi 4 

une ‘instruction nouvelle. en r absence peu être de 
unit 

l'autre partie, puisque. Ja loi noblige pas : à appeler 
les’ “parties à, l'audience, et en courant Jes risques, de 
retarder la. remise, | à L'État, de terrains dont . Ja. 
prompté. occupation importe. àsa ‘défense ; «d'où il 

‘ sui que | les tribunaux, en admeitant | les intéressés 
à poser ;'à l'audience, des conclusions et à les dé. 
velopper, violeraient | ouvertement les articles 1 Lot 10 
de. la loi du. 30° mars 1831. En matière. même d'ex- 
propriation ordinaire, “d'après la joi du 3 mai 18: A1, 

les intéressés n° ont que. la faculté de produire des do- 
ii" RAT OS A ETET ERA 

cuments ; : à ‘condition que. ceux qui ‘exercent ne 
dé NS Ti ets en CRE 

» soient. : pas, pariies @).. 1. Or; ce qui serait. con 
surfe pie 16 

iraire même" à à vla Jbi générale, et ordinaire en ma’ 
Î 3 : vi oi min 

         ris sisi D 
  

LT dE] si EE 

DRE LE noi ta, CA : 
{) 2 uili 1842 ii) 11 déc. 1844: (pré£. dela 

Sake At LR Ur TER 57 2 is 10 Ft rot © 

+0) Daverges, notes s sur ha doi &u 3 mai 1841, pe l42 d: h 
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tière’ a’ expropiiation (oi du 3: mai 1841) ëst, “à bien | 
ten 

plus forte” raison, manifésiément contraire à la’ loi 
éxcoptiofnélle du 30 mars 1831, dont l'objet spécial 
est dé’} procurer au gouvérnemènt, ‘en as d'u u rgence, 
épée 

le LOS On ‘d'être ‘ ‘envoyé “promiptement, ‘par justice, | 
‘en possession ‘des terrains nécessaires à à T'établisse- 
ment: des outrages ‘dé fortification , lorsque les cir- 

nn constance ? ne permeitént pas d'accomplir es Le 
Rates dé la loi Générale. et ordinaire. RUE 
“642 Ale elfe “prémière classe’ “d'occupälions “em- 
nb que ertl gun sn 
poraires, régie par. a doi du 30 mars ‘1831, sc raf- 

tächent, en “vertu dé. l'article 8 de’ Ja loi du 21 juin 
ses! POUR 

1893 1e iravaux dcë routes ‘Siratégiques . 

” HAS 2. ‘La seconde. classe ‘d occupations tempô- 
nf Lard 2 de 
raires que nous avons annoncée est cell qui a pour 

“objet” de] pourvoir au logément des’ iroupés , en cas 
ANS 

d insuffisance dés bâtiments militaires , par | da Joca- 
7 320 

tion, même forcée, “de maisons sr à se 

particuliers. . CT Fr 

La malière du Jogement des troupes, ‘dans: son en: 
sémble, ‘comprend de nombreux détails, Mais les 

2 À 

divisions les. jplus importantes de cette miatière ‘échap- 

, 

fi NN DES ETS AE 

des oups dans les casérnes appartenant à État 

est T'exercice ‘du droit de pleine propriété. Leur lo- 
gement dans les” casernics ‘appartenant aux “villes; 

mais affectées ; par destination spéciale ;'au service 
des troupes, est l'effet de.cette:destination:même : 

ces relations n'ont rien de commun avec la. nature 

_des servitudes légales d'utilité: “publique.” Le loge-
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ment chez l'habitant diffère également de ces sorti: 
‘ ndes sous’ des rapports ‘essentiels ; "notamment; la’ 
charge pèse sur l'habitant (1) ct niQn sur le proprié- 
tire, comme “rèprésentant son : ‘immeuble: elle 

frâppe la personne suivant ses facultés (2); "ct non 
suivant les facultés de Phabitation ou J'impor tance 
de l'immeuble; les causes d'éxemptiôn ‘où ‘de modi- 
fication ont tonjours été tirées de considérations 1 re 

latives aux personnes (3); toutes choses qui Sont coh- | 
traires au caractère des servitudes: Rene ne 

‘Cependant il y a une ‘dernière par tie’ dela ‘ma 
tière du logement des troupes qui à beaucoup d'a 

nalogie avec les occupations temporaires dont: nous” 
‘ avons parlé p récédemment : c'est la location forcée 

de maisons appartenant à ‘des particuliers, en: ‘cas 
d'insuffisance des bâtiments militaires. lé. règle- 

tt 
  

di Troploig, Loiage, n° 333. Ce 
(2) Loi du 10 juill. 1791, tit. V, art. 9; règl. du 23 mai 1792," 

art. 20 ; l'oucard, n° 1760 ; C. de cass., 13 août 1842 (Durat).…. 
(3) Déclar. du 20 juill. 1661 ; déclar. du 16 juin 1693, et let-. 

tres patentes du 20 janv. 1714, portant exception, la première 
en faveur des marins, la seconde'en faveur dés « commissaires gé- ” 
néraux de la voirie, et les troisièmes en faveur des ecclésiastiques ; : 5 
Loi du 10 juil. 1791, tit. V, art, 9, qui permet aux dépositaires” . 
de caisses pour le service publio de ne pas fournir le. logement 
dans [es maisans qui renferment lesdites caisses; cl aux veuyes el 
aux filles dans les maisons qu ’elles habitent; le tout, sauf à y sup- 

‘ léer, soit par un autre logement en nature,' soit par une contri- : P P 8 P: 
bution proportionnée à leurs facultés ; même loi, même’ titre, … 
art. 15, qui exempte du logement des gens de guerre les officiers 
dans leur garnison ou résidence" et les employés de Varmée dans 

Jeur résidence, etc. : Fe _ 

4
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ment. du” 17 août 1824, arliclo 3, dispose en cos 

termes : .« Lorsque les sons-intendants mililaires ne 

» peuvent frouver de.gré à gré les locaux’ nécessais. 
» res au logement des troupes da garnison, ,ou.aux. 
D. différents services, du'département de la guorre ,: 
x ils s'adressent aux. autorités civiles, qui doivent 

“intervenir pour los leur procureë, selon ce qui est. 
» prescri par les dix premiers articles non ahrogés 
» du titre V.de la loi des 8-10 "juillet 1791, En cas 
» de non- -conciliation sur Je prix du loyer, il y est. 
»_pourvu par une fixation judiciaire, S'il y A urgence, . 

» J'antarité. civile désigne Jes locaux qui daivent être. 
», mis à Ja disposition des troupes ou do J'adminis-. 

». {ration Milifaire, sous la condition d’ acquitier le. 
». = prix. qui : sera ultérieurement déterminé... ñ 2. 

. Le règlement du 28 mai,1792 (art, à ot 6) can-. 
dent des prescriptions analogues, relativemont à la: 
fourniture -des. écuries pour les chevaux, ot des 
magasins pour les fourrages : « Lorsqu'il a été né- 

» cessaire de faire fournir par les habitants ,: des 
» écuries pour les chevaux des officiers et de la 
» troupe, les habitants en sont indemnisés par le 

à département da la querre, en ce qui concerne les 
» chevaux des officiers et soldats des’ régiments a 

2 CEUX des 6 équipages. Le re 
Ë Les magasins dent. les. frounes. détachées - ct 

» cantonnées peuvent avoir besoin sont fournis par 

» les habitants, à qui le loyer:en est payé pour, le” 
» temps. qu'ils ont, été occupés. » ! 

M. Tarbé ajoute que les maisons sont prises, en.
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temps de guerre ou d'hostilités imminentes, par voie 
de réquisition, pour, : servir, ‘de logement, et bureaux 
à.des. généraux ;! en chef 2.8 que les contestations 
sont j | jugées : administrativement {1}: bia cu di ac 

45.18: 3. Reste Je troisième classe. d'occupations 

temporaires, qui a été ‘indiquée , celle qui, procure à à 

l'État, Jes emplacements, nécessaires pour. les s Camps : 
de manœuvre, Ou. d' exercice destinés à à, l'instruction 

des roupes... sq sé ial alu eboitrntis iii oh 205 

ML. Tarhé, dit à à. ce, sujet .: dioQnE Ces camps 
nuit CRETE 

» «donnent souvent lieu à à des réclamations de. la 
bia bio AU Gi) à14 I Us 

». part des habitants, mais que ces petites, confesta- 
ass} 4} HR +9 

à » tions sont presque toujours réglées et terminées à 

». l'amiable > par | Les. soins. et, ik pen QE des, autori- 

{, , ROUS. n’ ar 

vons, s découvert; ni. Ï dans F “Erispradenee du con- 
248: 

seil d'Etat, ini «dans, celle de] Ja, cour de. .cassation, 
L LL ALTO? 

auçun. précédent, relatif à des. ‘conteslations < de.ice 
genre.:. S 

  

four anauniéd ze 2dlianszs june Caicarot 
4 M. “Tarbé ajoute que; « Ces, réclamations [PEUT 

juil si 104 sl 110 

Pi “raient “donner lieu à à un recours devantie minisire 
it gain AUS 4 éiarii 

». » de la guerre ,, sil 5 'agissait. d'une indemnité: reje- 
D 114 9i LU 03! SE, 

» » tée, sur les lieux, par Ï l'autorité Militaire. (3). » 
et eunl 5Q 

C'est une conséquence de la jurisprudence du con- 
TA 

seil d'Etat sur la compétence en matière DE 

qui tendent à Jüre déclarer l'État débiteur : ces ac- 

  

(1) Dictionn., p. 68. | 
(2) Ibid., p.96. . . 
(3) Hit. _



DÉFENSE MILITAIRE DE L'ÉTAT. 157 

lions Sont daininisttatites, dé’ droit ét par leurir na® 
fure'; et les’ iribunaux ne’ péuvérit"en ‘connaître! si 

ée'néési "dans 16s cas éxpré$sément ” prévus par "les. 
dois. (1). Or, si des’ lois” Espressès ont renvoyé à. l'au: 
iôrité judiciaire * ‘éuläu jury là fixation” des’ ‘indemni- 
tes s'éénérälèment en “matière d éxpropriation ‘et 
spééaleiient" en ‘matière d' sécapation" eriporaire 
des! propriétés privées nécéssäires" aux travaux ‘ur2 

gents des fortifications , nulle loi ne paraît ééütenir 
unie “dispésio Seblable à à Y'égard' ‘des ‘océupations . 

nt 
téniporartes " Selatives aux camps ‘de fiañuvre" où 

d'exercice: ‘La’ compétence reste: “oné adiinistra- 
iée Un 19) JS 8 soft Fano sol SG hiee sie it + 

    

CIO 

“ns ie faut pas ( éifoidre’ 1e” “cënps ‘temporaires 
defrñ ifguire” ou 'exerciéé,, dont n noûs l'parlons, 
avec ES chanips dé manœuvre ‘dont l'éééupation" est 

2269 {fa 

pétmanente , et'qui appartiénnent à État! où aux 

Vie et Sont destinés à d'égercice dés troupes. Ces. 

terrains sont assimilés aux bâtiments militaires Ils 
NN at 

remplissent: leur ‘office, non’ à titre de" Sérvitude , 
argus often DIN RUE ‘ 
mais en vertu: ‘dé eur ‘désiinatfon à même, ‘où de la 

Aa0fit Or 

“qualité dé d &'Teue crépriétaire” IIS à ne réttfent donë 

  

  

   

(Hi nt ” DR: 
à$ dans’ og matières de ce’ ‘traité est ur ne de 

FE vb 991% buida: it i ñ L 5h 190 af y. Tes re Fr FL ii 

noie où ea Re on qe Dofus GPS Mes 
(1) Supra, p..1 : cr 

co don Eh à Xi TR LE SN net Ep 

annee corner 2 deep eee po men ee eee 

ape f\ it LS 
CR ÿ 

   

2
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oh °CHAPITRE. mL. 

| ARTILLERIE. 

‘à " routes L L eus sets Fi 

. F4 . ! 4: 3". ' 1, dl 

| Plusieurs âssujeltissements ont été imposés, p pour 
les besoins de.ce service, à. Ja propriété. immobi. 
liére. Ces assujeltisséments ont .pour objet::. rein ot 

  

“1° La fabrication des poudres: ;.. 22 ie 
SL approvisionnement des bois de charronnages ; 

. 3 La fabrication des armes; à; 
4 Enfin, les. priviléges de. certains “établisses 
ments militaires qui dépendent du service do l'ar-. 
tillerie. | 

: Chacune. des matières dec cé chapitre v va être. ex" 
posée dans une section n particulière. 

“SECTION Lise et 

FABRICATION, DES POUDRES, 

+ Approrisionnement de la poudre ::précautions prises par.tous les’ 
Souvernements à cet égard. 

. Recherche et enlèvement du bois de. bourdaine pour la fabrication . 
des poudres. Lois et règlements antérieurs au Code forestier. : 

. La servitude at-elle été abolie par ce Code ? 
+ Ancien droit de fouille dans les: propriétés. particulières” pour l'ex-" 

traction du salpêtre. Aboli par Ja loi du 10 mars 1819... . 
5. Reste, toutefois, l'obligation d'une déclaration préilable Île démoli- 

tion, et le privilége. des’ salpêtriers commissionnés pour. l'nlèÿe- 
ment des matériaux de démolition salpêtrés. ° 

=
 

9
 

x
 

&
 

-
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© 4. L'approvisionnement de là poudre « étant une 
» des: premières nécessités do l'art militaire, et 
» dont il a des besoins immetises, les gouverne- 
» ments ont pris diverses précautions pour s'ase 
» .surer Îes moyens d'en être loujours suffisamment 

»: pourvus (D. » | 

®, Spécialement, plusieurs lois. ‘ou règlements, 
sous l'ancienne monarchie, comme sous les you- 
vernemcutsmodernes, ünt autorisé l'administration 
des: poudres’et salpètres à faire dans les’ forêts la 
recherche etl'enlèvement du bois: de bourdaine ; 

bois. qui fournit lo ehärbon lo. plus. propre à la fa 
brieation: dela: potdre. 5 #12 tt ere 

- Un arrêt du conseil," du'11 ‘janvier “1689 e , 
«ordonne que les'adjudicataires de coupes seront 
» tenus” de ‘faire séparer’ le’ bois de bourdaine ‘de 
» toute autre nature de bois, pour Ctre. délivré au 
»-comimissaire des poudres et salpètres ; ce ‘qui sera 
» parcillement exécuté par: les ‘particuliers, lors 
» qu'ils feront faire la coupe de leurs bois, à pcinc de 
» 2,000 livres d'amende, cte. » Deuxautres arrêts du 

conseil , du 7 mai.1709 et du 81 janvier 1758 (3), 
cnjoignent aux grands-maîtres et autres oflicicrs «de 
x nc faire ‘aucune adjudication ; ‘et à tous particu- 

»,Jicrs.de ne couper aucun bois, dans, l'étendue" de 
» ‘douze licucs aux environs des. moulins ! à à poudre . 

NT he 
à 

CS 

  

D. De étihds: I, p. 491. tetes, 
@) Dupin, “Gode du comm. de Dois, t. I, P- 169, 10. het 

G) Jousse, comm, sur l'ordonn, de 1669, p. 334, nm Li
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» qu'à la‘ charge de mettre les bois de bourdaine à 
», part, »'etc. Un arrêté du gouvernement, en date: 

du 25 fructidor an XI, déclare que le bois de bour- 
daine continuera d’être réservé ‘pour: la confection 
du charbon propre à la fabrication de la poudreé!(1). 

Le même arrêté porte : qu'il ne doit être: fait au- 
cune adjudication ‘ou vente de coupes de bois, dans 
les forêts nationales, dans celles des communalités 

d'habitants , des hospices ou autres. établissements 

publics, qu'à la charge, par les‘adjudicataires ou 
acquéreurs, de faire mettre à part tout le bois 'de 

bourdaine de. trois, quatre et cinq ans de, crue, qui 
se trouvera dans lesdites adjudications ou ventes (2); : 
que l'administration: générale des poudresiest'au- 
torisée, comme parle passé ;: à. faire. faire : dans 

tous les temps la recherche, ‘coupe et-enlèvement 

du bois de bourdaine, de l’âge detrois,: quatre et 
cinq ans de crue; dans tous les bois ci-dessus dits, 

dans lesquels il n’y aurait pas de coupes ouvertes, | 
vendues et :adjugées (3); et que ces dispositions 
sont applicables aux bois des particuliers: situés: 
dans l'étendue de six myriamètres des fabriques de 
poudre, à l'exception: de ceux qui sont closiet at- 
tenant aux. habitations (4) Enfin ,.un décret ‘du 
16 floréal an XIII étend. à quinze myriamètres le ‘ 

, : . > : à 
CE t.. S Liits 

AL 
.. O) Art. 2. Je LA 

BA BI doe du 
(4) Art, 4 Le. . Ps mitru dr »
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rayon de six myriamètres dans lequel l'administra- 
tion des poudres et-salpêtres est autorisée, par l’ar- 
-rêté: du. 25 ‘fructidor. an :X1; ‘à:faire. rechercher’, 

couper et-enlever:le bois-de-bourdaine:: : #11: 
::1Telle était la législation en vigueur, âu:moment 

-où le.Code forestier. a :été promulgué (1). se . 

5. ,A-t-il'aboli ces règlements spéciaux? " ::" 

: ‘à En: principe les-lois-et règlements relatifs à 
».des:mätières: spéciales . ne: peuvent . être: consi 
sc dérés corimé-abrogés par des lois générales pos- 
sotérieures 1 qu'autant que: celles-ci contiennent 

»; des: dispositions. formelles :et “expresses! d'abroga- 
» tion (2). Or, leiCode forestier né contient aucune . 

disposition qui, abolisse ‘explicitement-l’ancien pri- 
vilége:.de l'administration. des ‘poudres ; ‘établi: par 
‘des règlements spéciaux. sniar sl'eutaut ei. 

+ D'un autre côté | l'article218nel abroÿc} pas impli- 
citément; car.cétarticle n ’abroge que ‘leslois,'ordon- 
_nances.ct règlements intervenus ; à quelque: époque 

que ce soit, sur les matières régléespar le Code forestier 
Luimême H1or!} la:matière dont: nous nous occupons 

.n'est'pas réglée par’ ce Code. Il'en‘est dela :servi- 
-tude relätive au bois.de bourdaine,:comme de celle 
relative à l’essartement, et d’autres sorvitudes étran- 

ï 
“‘gères'à l'objet direct du Code forestier: 575%: 

… Quant aux arguments que es partisans de J'abro- 
  

. . ni 
4 

(1) 31 juil. 1827, Pico 

(2) G. de cass., 8 août 1822 Contrb, ind.) 7 juin ) 1821 
(contrib. indir.); 27 juill. 1820 (Caron), ete. 3 "=: :: 

I . _
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. gation tirent de quelques passages de la’ discussion 
de ce Code, dans l'une ou dans l'autre des deux 

chambres, ils ne sont ici d'aucune valeur. Que de 

tels arguments puissent élire invoqués, avec une ccr-" 

taine autorité, lorsqu'il s’agit d'expliquer un texto plus 
ou moins ambigu, ‘on le conçoit. Mais assurément 
ils n’ont jamais pu'être invoqués à l'effet de créer, 
comme dans le cas particulier, un texte qui n'existe 
pas. : 

Cependant, nt. Baudrillart @, |Curasson ©, 
 Mcaume{3), Hennequin (4), Tarbé(5), déclarent ( que 
la servitude est abolie... 1 4. ur: 

: Mais MAL. de Gérando (6) et Béchard @ù men- 
tionnent Ja servitude sans parler de son abrogation. 

L'on est.aulorisé à conclure de là que, dans lopi- 
nion de ces’auteurs, elle n'a pas été atteinte par le 

Code forestier. ne Lio tops 

Dans la pratique, et par une espèce de transaction 
administrative, l'enlèvement du bois de bourdaine 
nécessaire au travail des paudreries x.été autorisé 

dans les forêts de l'État.et des communes.et éta- 
blissements publics. Des circulaires de Padministra- . 
lion. des forêts, en date du 13 décembre 1830, da 

si 

(1) Code forest., € HI, pe 657. 0 0 IP 
{2} Code forest. to, pu I etsor Proudhon, t, If, pe 305. 
(3) T. I, p. 288. . . dis 
(@) T. I, p. 394. 

. (5) Dict., p. T4; 
+ (6) 1e édit,, p:. 5G et 60... 

(1) Gentralisalion administrative, 1, nl, pi 45. .
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28 décembre 1831 ; ct du 24 décembre 1833 (1), 
. contiennent des dispositions relatives à l’ exercice de 

" cette faculté. TE 

- 4: Une seconde servitude grevait autrefois les 

propriétés immobilières , en faveur de la fabrication 
des poudres. « Entre les trois matières qui concou- 
» rent à cette fabrication (s salpêtre; “charbon :et 

»’soufrc), le salpêtre:est la.plus importante; soit à 
» raison de la proportion dans laquelle il est em- 
»:ployé, soit sous lc:rapport de sa valeur réelle, et 
». des mesures à prendre pour que l'État en soit tou- 
» jours suffisamment approvisionné (2). »’ En con- 
séquence, les salpêtriers commissionnés jouissaient 

. du droit de faire des fouilles dans les propriétés im- 
mobilières ; pour en extraire le salpêtre qui pouvait 

Sy trouver. À ce sujct, la loi du 13 fructidor an v 

contenait la disposition suivante: « En altendant que. 

».les circonstances permettent de renoncer entiè= 

» rement aux produits dela: fouille, les-salpètriers 

‘ » commissionnés continueront de prendre, comme 
©» parle passé , les terres et matériaux salpêtrés qui 

»: se trouvent dans les granges , écuries ; bergeries, 

».remises ct autres licux couverts, à l'exception de 
» ceux servant d'habitation personnelle, etc.» Mais 

cette disposition a été abrogée par la loi du 10 mars 
1819, ainsi conçue: « Article? . La fouille provisoire- 
» ment maintenue par Particle 4 de la loi du 13 fructi- 

LS
 

L 
% 

  

(1) Meaume, t. IL, p. 989. 

(2) Favard, Répert., t.\\, p. 370. 
‘11.
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” dor an V cesscrad’avoir lieu, sicen'estentraitantde 
». gré à gré avec les propriétaires. » Nous ne devons 
donc mentionner ici cette. ancienne servitude. que 
pour. mémoire... Det Boat jette Er 

. 5. Restent toutefois l'obligation, à imposée aux pro- 
priélaires, de. faire à la municipalité la: déclaration 
préalable de leur intention de démolir; et.le.droit, 
accordé aux salpêtriers commissionnés ;: d'enlever 
les matériaux de démolition .salpêtrés.. La: déclara- 
tion doit précéder de.dix jours au moins. la démo- 
Htion ; et le propriétaire peut disposer.librement de 
ses mafériaux, si, dans Les dix j jours dela démolition 
commencée, les: salpêtriers commissionnéstne; se. 
sont: pas présentés pour en: faire. l'enlèrement ; et 
user du droit qui leur est réservé.(1).: ! inv : 

LE our 2er ai eus TE 

  

SECTION He ui ST 
APPHOVISIONYEMENT DES BOIS DE CHANNONNAGE NÉCESSAIRES 

+ AU SERVICE DE V'ARTILLERIE, 

L | Servitude pour l'approvstonnement des bois de charronnage. 
2. Cette servitude at-elle été abolie par le Code forestier? Renvoi. 
3. Arbres des routes, Or donrance pre administrative du18mars1831: 

pet ent CT 

"Des arrêts du conseil, ‘du à 5 séplembre ‘1682 
et du 9 mars 1786 (2), ont accoidé à à l'artillerie un 
privilége semblable à celui de: Ja marine, pour l'ap- 

‘4, 

provisionnément des bois de charronnage. qui Jui pute : ee : tipo tifides ei 

(1) Lois du 13 früctidor an V, art, 9, € ‘du 10 mars 1819, 
art. 6, ei he 

(2) Hennequin Tr de lég., 1. L: P. 304 Boot (Es
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sont ‘nécessaires. Un décret ‘du 5° mars 1809 la 

maintenu, 'et‘une ordonnance royale: du 28 août 

1816 (1) en a réglé l'exercice. +.‘ © 
9. La question de savoir si, en droit, cé privilège 

a” étéraboli:par.le'Code forestier, ‘est-la même 

pour les bois de charronnage, dont nous parlons en 
ce moment ; que pour le ‘bois. de ‘bourdaine’, dont 
nous: avons parlé dans la-section qui précède : nous 

renvoyons; en conséquence; aux observations que” 

nous'avons:présentées'sur ce: point 2}: 

ub 3: *Ajoutons : seulement ici ‘qu'une ordonnance 
royale du:18 mars 1831 porte s'« Les arbres qui, ap- 
sw partenant à. TÉtat sur les grandes routes;'et récon- 

# nus par l'administration susceptibles d’être abattus, 

» seront désignés par’ le ministre secrétaire d'État 
» de la guerre comme nécessaires aux travaux de’ 

» l'artillerie, lui seront cédés sur estimation, » etc. 

SECTION HI 

FABRICATION DES ARTS, DE 

Srhiéthahen cites nee ch ont io à 
L Minières de Saint-Pancré. Régime exceptionnel, Réserve, au profit 

arr du gouvernement ;” » pour. la fourniture des fers les plus propres à la 
fabrication. des armes. Let — 

PU ie FlE due 

“4. Il éxisté, ‘danse département dla Moselle, un 

“éanton dei minières connues sous s le nom de Miniè- 

Que cie Dei os 2 Dog ere dette 

(1) Art. 96 à 105. - mt 

(2) Supra; p. IGL gt sui. : 4. * ©. +"   
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res de Saint-Pancré. Ces gîtes fournissent des fers 
de qualité supéricure pour la fabrication des armes. 
En conséquence, ils ont été soumis à un régime 
« fout à fait exceptionnel, dont l'arigine remonte à 

» des temps reculés, et qui a été conservé çn raison 
» d'antiques usages du pays, des anciens titres, des 
» droits àcquis’sur. lesquels il était fondé; ‘et de la 

.» nature spéciale de tes: gilles, qui exigcaient des 

S * règles particulières pour leur aménagement: né- 
» cessaire à l'intérêt publie (1). » 

Une des particularités remarquables de ce régime 
exceptionnel consiste en ce’ que les minières do 
Saint-Pancré sont exclusivement affectées à un‘cér- 
tain nombre d'usines situées dans leur‘c circonserip- 

L 

tion. Les droits de ces usines sont consacrés par 
des titres solennels qui remontent à l'édit du duc | 
Léopold, du mois d'août 1699. © "+ À 

L'arrêté consulaire du 15 pluviôse an XI, et le 
déerct impérial du 24 août’ ISIL, ont maintenu ex- 
pressément ce régime excepiionnel. Cort 

Mais, en même temps, cet arrêté (2) et ce dé- 
cret (3) ont attribué au ministre de la guerre le droit - 
«de. conférer la permission d'extraire dans ces 
» mines jusqu'à concurrence de 1,500 voitures de 
» minerai, afin d'assurer plus avantageusement; ct 

- . no rt ce tou : D Be tous ut, 

  

(D: Circul. du direct. général des ponts ct chaussées ct des 
mines, du © oct. 1837. 

(2) Art. 2 s, 
(3) Art. L.
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».en meilleure qualité de fer, les fournitures qui de- 

». vront être faites aux arsenaux, ct notamment celles 

» de la manufacture d'armes de, Charleville. », 

: Par une décision en date du 11 octobre 1837, 
le ministre de .la guerre a déclaré renoncer aux 
750 voitures de minerai de 2° ct 3° qualité, for. 
mant, avec 750 aütres de 1" qualité, le total de 

” la réserve établie au profit de son département par 
les arrêté et décret des . 15 pluviôse an XT ct 24 
août 1811. Pot UE ee 

4 La. portion. ainsi abandonnée par le ministre de 
la, guerre : ayant été. attribuée par. le ministre des 
fravaux publics à un établissement nouveau, .il s’en 

est suivi, enfre les propriétaires de cet. établisse- 
ment.et, les anciens ayants droit, un. procès qui 

a.eu,sa solution définitive en conseil d'État. (1). 
Mais comme il ne s'agissait, sous ce rapport, et 

dans cotte cause, que d'un débat entre intérêts pri- 
vés, nous n'avons pas à entrer ici dans les détails 

de cette affaire. : . nous 

Pia eesnet : SECTION LE 

rrnécrs DE CERTAINS ÉTABLISSEMENTS eur DÉPENDEST au SERVICE 

choco ot DE L'ANTILLERE, TT 

4. Les dispositions des décrets et ordonnances concernant les fabriques 
de poudres et matières détonantes et fulminantes ne sont pas 3p-. 

… plicables aux poudreries appartenant à l'État. 

(1) Ord. content, 14 déc, 1844 (d'Hoffelize).
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2, La:formätion des établissements ‘qui intéressent li sûreté ct-la dé 
‘ fense: du territoire, ne peut jemais être “attaquée. :par: la voie. 
cotentieuse. 

ar N DR joe ur dt ann 
1. Les propriétés privées sont assujetties à la 

charge de’ supporter, de la part dé certains établisse- 
ments d'intérêt public, divers inconvénients qu'elles. 
ne seraient pas tenues de souffrir de la part d’établis- 
sements de même nature exploités par de simples 
citoyens. 

Ainsi le décret du 15 octobre 1810, ‘etles ordon- 
nances royales du 25 juin- 1823 et du 30 octobre 
1836, rangent dans la première classe des ateliers 
dangereux, les établissements’ d'artificicrs | cet, Jes: 
fabriques de poudres et matières: détonantes ; ‘ct 
fulminantes.: Mais: cette! “classification” et ses’ -coh-" 
séquences légales ne s'appliquent qu'aux établisse. 
ments. formés par .des particuliers. Elles ne: sont: 
pas applicables aux poudreries appartenant à l'État, 
et.dont l'existence intéresse.la sûreté. ct la défense : 
du territoire (L). | D ee 

2. Ajoutons que la formation des établissements’ 
qui intéressent la sûreté ct la défense du territoire ; 

“ne peut jamais être attaquée parla voié coïitcritieuse. 
En effet la matière; ici, s'élève au-dessus dé la sphère 
purement administrative ; l'intérêt est essentielle- 
ment: politique. :.le recours contentieux n’est ‘donc 
pas admissible. Le principe a " nl aux “ 

    

(1) Ord” content.; 17 sept. 1844 QU de at : 90 hot. 1 1822 | 
(Delaitre). !



DÉFENSE MILITAIRE DE L'ÉTAT. 169 : 

positions prises par le gouvernement pour Fétablis- 
‘sement d’une poudrerie (1), d’une salle d artifice (2), 
dt un polygone (3), etc., etc. 

at ai Be ge Up et Mu NE 

D 

ir fit peste spa DE 

re be CHAPITRE III. poitas ut 

cleute ob af gate Zn nat att ot riota 
: MARINE, . 

Æ # 

or BOIS PROPRES AUX CONSTRUCTIONS MAVALES. - 
cases eds vite ct 

cote La de 5 Lean 4 an ere er 

l: LnS . vante pros Lu gi A oh Doté ° ” 

  

i. “Principe du privilége de la à marine € en celte matière... 
2: Définition de ce privilége. "” 
3:"A quels bois s'applique=t-il ? #1?!‘ :°%: 
#4: IL est aboli,” Sepus le 1e. août 1837, à l'égard des bois des par-: 

Ÿ iculiers. ‘ 

5. Mais'il subsiste Sur les’ bois Soumis au d'régime forestier. CU 
6. Non, -toutefois ‘sur. fous ces bois. État dressé par le gouvernement ; 

et qui désigne les, contrées dans lesquelles, le martelige ne sera Pas : 

ui A us 

exercé. ‘| Hi F 

7:° Quels bois sont soumis au | Péginié” forestiér, et par ‘suife au u droit de 
martelage. oo 2 Css 

8. Détails d de l'exercice de ce droit. Code forestier. Ordonranee d exécu- 
*! ‘tion. 

RH En 

A. Comme. élément: puissant. de, la, défense. mili- 
taire. de l'État (); Ja marine.a à obtenu à aussi un. prie 

  

Fur pit toi cie ct cute Et 2: 

  

0). Or... 90 nor: 11892 2 Dai) ‘sept1844: fille dei 

Metz). cit ou sol Hi BU Re eu cie 
“@) Ord. 19 mars 8 (Scgond). " . . 
(8) Ord.-18 fév. 1836 (Narbonne-Lara). : CT 
{), Domat, Droit public, pe 10; de Gérando, Jr "réd.s à lt, 

pe "118. | t . Tai
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| vilége, qui n'est en réalité qu'un droit de préemption, 
pour IL approvisionnement des bois n nécessaires à son 
service. Ho Poutt 

2. Ce privilége consiste ‘dans. Jè dr oit attribué au 

département de la marine, de faire choisir. -parmi 
les arbres deslinés à être abattus, et de faire frapper 

du marteau de ses agents, en signe de réserve à son 

profit, les bois propres aux constructions navales. 

. Ce droit a considérablement perdu. de son ‘impor- 
tanée, depuis. quelques années. La marine y a même 
renoncé , en fait ,. indéfiniment, risque 'elle a FRE 

Il parait qu elle se procure : ses “aDpre iomements 

par Ja voie du. commerce, surtout du commerce ee 
téricur, et qu ‘elle se les procure ainsi à moillcur 

compte qu ‘elle ne pourrait le faire, en France. , par 
la voie du martclage. Tant.que cet état de choses 
pourra durer, ce scra une double économie pour la. 

richesse forestière nationale, et pourlet trésor. Mais, 
d'une part, le prix des bois étrangers peut aug- 
menter ; d'autre part, le commerce extérieur: peut 

être fermé par la guerre ; enfin, et pour. tout dire 

en un mot, le droit de martelage, ‘au profit. de. ja 

marine , existe dans la-loi : c'en est assez pour. que 

ce droit doive au moins être mentionné ici. .. 

9. À quels bois s'applique ce droit de’ miartelage? 
4, Le Code forestier (promulgué le 31 juillet 1827) 

l'avait mainienu pour dix ans’, à compiler. dé cettè 
  

(1) Or roy. admin, du 14 déc. 1838, mou
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promulgation, sur les bois des particuliers (1). Ce 
_ délai étant expiré , sans renouvellémént-dé la servi- 
tude, les bois des particuliers en sont affranchis de- 

puis le 1% août 1837 (2). DS 
Bb. Mais la servitude subsiste sur tous les bois | sou- 

mis au régime forestier; (Code, art. 192). 
7” 6. Ces mots do l'article 122; « tous les bois sou- 

. mis au régime forestier, » doivent être combinés 

avec l’article 135, portant que les dispositions dont 
il s'agit ne sont applicables qu'aux localités où le : 
droit de martelage sera’ “jugé indispensable pour. le 
service ‘de la marine et pourra être utilément exercé 
par elle. Le gouvernement a fait dresser et püblier, 
en exécution de ect articlo 135; l'état des dépar- 
tenients, arrondissements et cantons qui ne sont pas 

soumis à l'exercice du droit de marlelage. Cet état 

a été approuvé par le roi, le 26 août 1827 (3). 
: 7. Los bois soumis au régime forestier, ‘et ‘qui, 
comme. tels (4), sont assujettis, légalement (5) du 
moins’, au privilége établi en faveur dela marine, 
sont les bois désignés dans les articles 1%, 89, 90 et 

113 du Code, combinés. EE 

8 En ce qui € concerne les détails de l'exercice 

  

pa Duras mt 
(2). Ord. admin. du 14 déc. 188. 

(8) Baudrillart, Cod. for,, + LE P. 666; (Curssmn, God. for. 

LIL, p. 187. 
(4) Cod. for., art. 122 
(5) Suprd, p.170. DE



} 

172 RU eu MIFRES Lt tas dit 

de ce droit;ivoici les dispositions. quenous trouvons . 
‘dans le Code forestier: dass post cup lu 

Art: 122:::« Dans tous les bois soumis'au régime 
»:foresticr; lorsque.des coupes devront.y avoir lieu; 
» le département de. la marine pourra faire chôisir 
» ct marteler par.ses agents les arbres propres aux 
» constructions navales, parmi : - ceux qui n'auront 
»-pas élé: marqués’en.réserve :par les: agents -fores- 
» tiers. roi SN isa tue 2 su: 5 Beti e 

t Art. 193. : :», Les, arbres ‘ainsi marqués iséront 
»,compris. dans :lesi. adjudications, ctilivrés:.par. les 
» adjudicataires à la marine aux conditions, :qui:se- 
».ront indiquées ci-après: juni 52 sieu.znie 
so Art 126::,» Les agents de.la marine iseront‘te- 

nus ;à peine. de nullité. de.leur opération; de dres- 
ser des procès-verbaux de martèlage des. arbres 
dans les bois: de; l'État: des: ‘communes; et'des 

». établissements publics ; de. faire-viser ces procès- 
», verbaux parle maire dans la huitaine, et:d’en 
déposer immédiatement une; expédition à. la, mai- 

: rie delai: commune:où-le, martelage aura eu lieu. 
Aussitôt après ce dépôt, les adjudicataires, \COmM- 

»vE ÿ 
ÿ:
 

3 

; ÿ 
3 

ÿ 
S 3 ». munes et.établissements publics ; pourront. dispo- 

».ser, des bois. qui.n' auront, pas été marqués, si: 
“ Art.,197 : » Les. adjudicataires: des bois soumis, au 

%; s régime. forestier, les maires des commuries, ainsi 
3 quelles . administrateurs des ét tablissements publics, 
» pour-les: exploitations , faites sans adjudication, 
.» traitcront de gré à, gré du prix de, leurs bois avec 
,» la: marine.; En cas de. contestation,.le.prix:scra
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niréglé par experts nominés contradictoirement; et; 

» silyapar tage entreles experts; il en Sera nommé 

sun: d'office:par Je: président du‘triburiäl! dé:pre: 
-»imière instance ;'àtla requête "de Ja partie la plus 
ni diligente ; les frais de: l'expertise sront ‘supportés 

nien communities né Liu morte # 
:tÂrt, 198: wuLes iadjudicatairesdes':bois! soumis 

»;au ‘régime: forestier, les maires 'des:communes; 

-» ainsi que les administrateurs des établissements 
»: publics; pour les: exploitations faites sans adjudi- 
»cation: > pourront ‘disposer librément: des arbres 
“marqués pour Ja‘marine ;'si ,'dans'les' trois' mois 
» après qu'ils en auront faitotifier” àila sous-pré- 
# fecture l'abatage la marine n’a pas’ pris “livraison 
»‘delà totalité des: arbrèsiarqués ‘etrn'en a'pas 
“ “acquitté le prixirit Gb den rai ve, 

:0TArt, 199 : »: La marine aura! jusqu'à l'abétage des 
#‘arbres'; la faculté d'annuler les martelages'opérés 
“pour soniservicei mais, conformément à l'article 
st ‘précédent;'elle” devra 'prendretous: les ‘arbres 
smarqués qui auront été abattus';''ou les ‘abandon- 

siner enttotalitértits et. ri penis tot 
-nqArt188 51 Les' arbres qui-auront'été marqués 
» pour le'service de la marine dans:les'bois soumis 
sau‘régime forestier: ne pourront être distraits de 
sleur-‘déstination ; sous peine .d'une‘‘aimende: de 
#45 francs: par mètre de‘tour‘de’chaque arbre, sauf 
néanmoins les cas prévus par les articles ‘196 et 
198; Les'arbres marqués pour le service de la ma- 

_1'riné ne’ pourront êlre équarris’ avant Ja livraison,
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» ni détériorés par ses agents avec des haches, 
» scies, sondes ou autres instruments, à peine de 

» la même amende. : 

Art, 134: » Les délits. et contraventions conicer- 
» nant le service de la marine seront constatés, dans 
» tous les bois, par procès-verbaux, soit des agents 

» et gardes foreslicts, soit des. maîtres ,; contre- 
» maîtres et aides-contre-maîtres assermentés dela 
» marine, : en. conséquence, les procès-verbäux de 
», Ces maîtres, .contre-maîtres et aides-contre-mat- 
» tres feront. foi en justice comme ceux des gardes 
». forestiers, pourvu qu'ils soient dressés et affirmés 
» dans. les mêmes formes et dans les mênies délais. ‘» 

. Ces dispositions du Code doivent être;combinées 
avec, les dispositions, correspondantes de: l’ordon- 
nance d'exécution, du 1% août 1827 7 (art 152 à Tex 

4 
ot 3 . eUti
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"INTÉRÊTS DE LA SURETÉ, DE LA SANTÉ ET DE LA 

ce, . SALUBRITÉ: ‘PUBLIQUES. : 

uit Be M LAIT EE 

La sûreté’ la'santé.et:}a salubrité publiques se 
-ouchént et se lient sous béaucoup de rapports. Tout 
ce qui tient à la sûreté des personnes ‘se rattache à 

Ja santé publique ;: ‘prise’ ‘dans les sens de conserva- 

tion.de:la vie: ‘humaine ; ‘et il en‘est de même de la 

salubrité, qui est aussi un des éléments: essentiels 

dela! santé Ces‘trois choses doivent donc être réu- 

inies dans l’ensemble d’un seul'etmème titre. : 

ti D'autre" part cependant; la ‘sûreté publique, qui 
1énd à préserver nôh-sculement les pérsonnes, mais 
aussi les biens ; s’étend à des matières que ne com- 
prend pas, dans sa signification propre, le mot 
santé, qui ne s'applique ordinairement qu'aux per- 
sonnes. Parcillement, le mot santé comprend des 
matières qui n’ont pas de rapport avce la salubrité. 
De là, la division nécessaire de ce titre en trois 

chapitres, consacrés : le premier à la sûreté, le se- 

cond à la santé, et le troisième à Ja salubrité pu- 
bliques. |: . 

Et comme chacun de ces chapitres eux-mêmes 

embrasse des matières qui diffèrent entre elles par. 

leur objet spécial et par la législation qui les régit, 
ils seront subdivisés en autant de sections que la 

diversité des matières exigera.
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CHAPITRE PREMIER. 

SURETÉ PUBLIQUE, 

Les personnes et les’ propriétés peuvent à être me- 

-nacées par ! divers accidents, qui ont dû et doivent 

exciter la:prévoyance et-la vigilance du législateur, 
. du gouvernement et' des autorités administratives. 

La société qu ils représententale droit etle dev oir de 

-« prévenir ces accidents par les précautions conve- 
.» nables, et de les: faire cesser par. la distribution 

» des secours. nécessaires s quand elle n'a pas pu l les 

» prévenir,» ‘+: ie 
Le législateur ya. pourvu soit. par des actes géné- 

raux et permanents, ‘soit par la consécration! des 

règles que les ‘usages ont établiés : de leur: côté le 
gouvernement et les autorités administratives : y 
pourvoient par des dispositions plus ou moins loca- 
les ct plus ou moins passagères qu'ils sont l'appelés 
à à prendre selon les circonstances. 
Nous avons à éxaminer cés:divérses inesures au 

point de vue des assujettissements qu’ 'elles- imposent 
à la propriété immobilière. + ‘4117417007: 

Sous ce rapport, Je présent chapitre se subdivisé 

en quatre sections, concernant : | fiers _ 

1° Les incendies; es rue " ne 

.2° Les périls des bâtiments ;. na 
. 3 Les inondations; . ‘#4 
4 Diverses autres calamités publiques! É “
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SECTION L'/ , 

*.. INCENDIES, 

1: Principes de la matière.” 
2. Division du sujet. où 

‘8. Mesures qui ont pour objet de prévenir les incendies...1} | 
4. | Dispositions relatives aux pans de bois. Édit de décembre 1607 ; ; 
Pidéclaration du 16 j juin 1693; pouvoirs ‘de l'autorité municipale. | 

5, Dispositions” relatives à l'établissement età l'entretien dès cheminées. 
6. Des couvertures : pouvoirs de l'autorité municipale, ..1,.:..,: 1 
7 “Mesures concernant les lieux ( qui environnent les habitations... 

: 8 Renvoi pour’ \cértaines' dispositions appartenant à des matières qui 

"us Seront traitées ulléricurement dans leur ensemble, ‘iris: ii 
9. Transition aux mesures qui, ont pour objet de faire cesser. les in- 
Bi éondies, “quand | on n'a pas pu les prévenir. 
40 Entretien des puits dans les maisons particulières.‘ sir 
1L Distribution des secours, en cas d'incendie. Assujettissements.im- 

posés aux propriétaires des maisons voisines du point incendié. 
42. "Limitation de la hauteur" desn maisons. | FRenvoi, Fe 
113.; Des théâtres et salles de’ spectacle. Dangers continuels d'incendie. 
Lai Règles particulières. is à 

sit Lt { Las 18,1 

4%: Réflexion générale. Variété des réglements iocaux. Renvoi. 
‘15. 0bligations imposées ‘directement aux personnes’ sleé-ièmés où 

a tréquisitions d'objets mobiliers, en cas d'incendie, : 5: : 
16. Autres faits qui, bien que se rattachant à des inmeuble, ne con- 
ë VU stituent cependant pis ‘des’ servitudes. jo 

- A. Les principes généraux. de cette matiè re sont 
posés: Bab dieu Lee ie ent noie À 

1° Dans la loi du 14 décembre. J 189, article 50, 
-qui.classe.parmi les fonctions propres.au pouvoir 

municipal celle de faire j jouir les habitants des avan- 
tages: d'une bonne police, .et parmi-les avantages 
d'une bonne. police, .notamment la sûreté: : : + 
2° Dans la loi du 16 août 1 190, titre.XI, article 3, 
°5, qui range parmi «les objets confiés à:la vigi- 

L 12 

Cl ARE
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» Jance et à l'autorité des corps municipaux, le soin 
» de prévenir par les précautions convenables et 

» celui de faire cesser par la distribution des secours 

» nécessaires les accidents et les fléaux calemitonx, 

» tels que les incendies; » | L 
3° Dans la Joi du 19 juillet. 1791 , titre 1e, arti- 

cle 46, qui autorise les corps. municipaux « à faire 
» des arrêtés , lorsqu'il s'agit d'ordonner les précau- 
» tions locales sur les objets confiés à leur vigilance 
» ct à leur autorité par les articles 3 et 4 du titre XI 

» de la loi du 16 août 1790; » _ 

4 Dans la même loi du 19 juillet 1791, même 
| titre, article 29. ; qui confirme «les règlements exIs- 

» tants à l'égard de la construction des bâtiments, 

» et relatifs à leur solidité et sûreté; » 
5° Dans l’article 10 de la loi du 18 juillet 1837 ç qui 

charge le maire de la police. municipale et de la. po- 
lice rüralé; et dans l'article 11 de la même loi qui 
lui reconnaît Je droit et lui i impose le devoir de pren- 
‘dre des arrêtés à l'effet d'ordonncr. les mesures lo- . 

cales sur les objets confiés par les lois à sa vigilance 
et à son autorité, ainsi que de.publier de’nouveau 
les lois et règlements de police, et de rappeler les” 
citoyens à leur observation; _‘"; 1°... 
-6° Enfin, spécialement en ce qui concerne les 

fonctions du préfet de police, dans l'arrêté consu- 
laire du 12 messidor an vur, article 2; qui « l’auto- 
» rise à publier de nouveau les lois et règlements 
sde police, et à rendre les ordonnances tendant à 
» en assurer l'exécution; » et dans l'article. 24 qui
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». le charge ‘de prendre les mesures propres ‘à: pr ré- 
‘ #. vénir:ou arrêter les incendies: » + n':1 ! 

:.2: De là, ‘diverses: modifications apportées à la 
propété immobilière. Les unes ;‘ainsi qu'on l’a dit, 
ont pour objet de prévenir les incendies; les autres, 

* de les faire cesser. Nous allons süivre cette division 
naturelle dans l'exposition des détails. 

-. 6. Les auteurs de nos règlements ancièns avaient 
pris diverses. mesures pour prévenir les incendies. 
+ 4: Notamment l'édit de décembre 1607, article 4, 

« défendait au grand voyer ou ses commis de permet- 

»:tre qu'il fût fait aucuns pans de bois aux bâtiments 
- » neufs, ctméme à ceux où il y en avaif; de contraindre 
-» les réédifier, etc. »L'édit de décembre 1607 était 

général, et s’appliquait à toute la France(1). Maisla 

_ rareté etle prix élevé de la pierre, dans certaines pro- 

vinces; rendaient très-difficile ; ou plutôtimpossible, 
l'exécution rigoureuse de: l'édit. Pour Paris mêmé, 

- Ja déclaration royale du 16 juin 1693 paraît s’en te- 

nir à la nécessité d'une autorisation: préalable (2); 

: sans préjudice ; toutefois, de certaines garanties de 
solidité exigées par les règlements; notamment ;‘de 
l'obligation, imposée par une ordonnance du bareau 
dés finances de Paris, du 18 août-1667 , «de faire 
‘» couvrir les pans de bois de lattes, clous et plâtres, 
». tant en dedans qu’en dehors, en telle manière qu ils 
Re UE ae du ou da eut oo a ro 
  

2 (i) Préambule et art 8,18, ete ; €. de css, 1e fn e.6 juil 
* 1833 (Boudrel ou Bourdrel}, ete. ‘ : 
A7 Perrot, ‘Diet. de Voirie, p. 301; Gillon, Voirie, n° 298. 

12.



180 CTTRE 

.» soient en état de‘résister au feu (1);» et:de celle 

d'observer: quelques autres dispositions. de, même 

nature contenues dans divers règlements des juges 
de la maçonnerie, des 1“ juillet 1712; 28 avril 1719, 
.et13 octobre 1722 (2). Dansla pratique actuelle, l'ad- 

.ministration n’autorise les paris de bois'à Paris; que 
lorsqueles propriétés ontmoins de huit mètres de pro- 
fondeur(3). Les permissions de construire. délivrées 
par la préfecture de la Scine, portent, en caractères 
impr imés, article 3 : ‘« La face dù bâtiment ne pourra 
être'construite en pans de bois, hors les cas d’excep- 

‘tion prévus par les règlements. »' Ainsi, l'on a renoncé, 
dans l’usage'et quant à l'application de Védit de dé- 
cembre:1607 à l'interdiction ‘: absolue... La; servi- 
tude, en ce’ qui concerne Tapplication. de: l'édit:de 

. décembre 1607 combiné ‘avec ‘la déclaration du 16 
juin 1693 est réduite à la nécessité d’une autorisa- 

tion préalable, et à l'observation de certaines garan- : 

-ties de solidité (4). On en est mème venu, .non-scu- 
‘Jcment à autoriser, conformément à une décision 

- du ministre de‘Tintérieur ; du 18: février. 1896,: la 
construction en pan de bois des étages: droits-établis 

en retraite. dans:le périmètre des combles; mais en- 
corcà accordérairi propriétaires qui là demandent, la 

! , 
Pets ot ttrtnepohere 

  

(1) Perrot, ve.Mur, p. 302. Pailliet, Manuel complém., p. 33. 
(2) Perrot, ibid. — Pailliet, r Pe 155. — Darenne, éd. de 1836, ‘ 

t. I, p. 226. Ne 
‘: (8) Rec. des arr. du conseil, 1833, . 595: CAPTER 

(4) Décret content., 7 juill. 1849 (de Foulan); 9 nov.,1836 
(Ballu}; $ 95 oct. 1833.(Lessorc), etc. : D ets 4 5
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‘faculté de construire le dernier étage en pan de bois, 

‘même à plomb du mur de face: c'est ce qu'a déclaré: 

le préfet de la Seine dans une affaire sur laquelle à 

statué une‘ordonnance: contentieuse à la date du 

19) juin 1838 (1).' 

Quoi qu'il en ‘soit des règlements généraux sur la 

"question des pans de bois ; il est certain que l'auto- 

rifésmunicipale a le droit, en vertu des lois déjà 

citées. (2), d'interdire ces constructions par des rè- 

‘ glementslocaux. Rien nerentre plus essentiellement 

dans les précautions qu'elle est chargée de prendre 

pour prévenir. les incendies. Ces règlements sont 

“obligatoires : siun propriétaire y ( contrevient, les tri- 

- bunaux éont-fenus de le condamner aux peines de 

“police et.d'ordonner la démolition de l'œuvre (3). 

uü!13. Après le corps même du bâtiment, nulle partie 

- d'une maison ne devait être plus attentivement sur- 

-"vcillée ;'au point de vue des dangers d'incendie, que 

“les cheminées, âtres, fours, etc. 

‘Aussi tout ce qui concerne leur établissement, le 

: mode de leur. construction les matériaux qui doi- 

vent:y être employés, la distance qui doit être Jais- 

“séc' entre: ces:ouvrages Ct certains : autres, a-t-il 

:'été déterminé: par les anciens règlements : : on cite 

-Jes ordonnances. de poliéc des 26: janvier 1672 
° 0 , se to if ss Bi et oct 

«: uit et { 

(1) Rec. des a arr. & conseil, 1838, p- 340 Paliard).” | 

° @) 16 août 1790, ait"AL, art. 3, n°5; ct 19 juil 171, 

d'art. 4G. ne 

(3) C- dec cass. ss, 29 déc, 1 1820 (ad) Gillon, Voirie; n° 298.
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1° juillet 1712 , 24 mars 1713, 28 avril 1719, 10 fé- 
vricr 1735, 1. septembre 1779, 15. novembre 
1781 (1), ete, Le. Code civil.a confirmé ces dispo- 
sitions en ‘obligeant, par son article 674 :.« Celui 
» qui veut construire près d'un mur mitoycn ou non, 
cheminée ou âtre, forge, four ou fourneau; à lais- 
» sor la distance. prescrite par les règlements ct 
»‘usages particuliers sur ces objets, ou à faire-les 

SL 

‘» ouvrages prescrits par Jes mêmes règlements ‘et ges D méme g l 
»- usages, pour éviter de nuire au voisin : » servitude 
qui, malgré les expressions qui terminent l'article 
est par sa nature non une simple.servitude d'utilité 

privée, mais une véritable servitude-d'utilité publi- 
que, ef doit avoir tous les effcts légaux de cette der- 
nière classe d'assujcttissements (2), ot 
“I ne suffit pas’ que les cheminées, âtres, cte., 

aient été établis suivant les règles, il faut encore, 
pour que celte première précaution ne devienne pas 
inutile, qu’ils soient constamment entretenus en bon 
état. — Le législateur à pourvu lui-même, sous ce | 
rapport, à la sûreté des campagnes: la loi du 98 sep- 
tembre 1791, titre IT, article 9, déclare les officiers 
municipaux « particulièrement tenus de faire ,.au 
> moins une fois par an;.la visite-des fours et che- 
» minées de toutes maisons ct de tous bâtiments 

  

(1) Perrot, Dict. de Voirie, p. 58; Isambert, Rec, des ane. 
lois fr. t XXUIL, p. 108; Paillict, Man. complém., P 582 1588; 
Davenne, t. Il, p. 298, etc. ” 

- (2) Pardessus, Serv., n° 230.



SURETÉ, SANTÉ, : :SALUBRITÉ PUBLIQUES. 183 

» éloignés de moins de cent. toises d'autres habita- 

». tions. Après la visite, ils doivent ordonner la ré- 

” paration ou la démolition: des fours et cheminées 

» qui se trouveront dans un état de. délabrement qui 

» pourrait occasionner un incendie...» — Pour. la 

capitale, une ordonnance de police du 24 novem- | 

bre 1843 (1), laquelle vise les anciennes ordonnan- 

ces des 26 janvier 1672, 11 avril 1698, 28 avril 

1719, 20 janvier 1727, 10 février 1735, 15 novem- 

bre 1781, exige que les propriétaires: ‘entretiennent. 

constamment les. cheminées en bon état; que les 

propriétaires etlocataires fassent ramoner les chc- 

minées et tous tuyaux conducteurs de fumée assez 

fréquemment pour prévenir les dangers dufeu(2), cte, 

— Dans les autres villes, les maires ont pu ou peu- 

vent, en vertu des attributions conférées à l'autorité 

municipale (3), prendre des dispositions ‘semblables 

ou analogues... cr ++, n°" ii 

-6. Le.mode de: couverture. des 1 maisons a aussi 

préoccupé le législateur et les autorités investies du 

pouvoir réglementaire.’ L'autorité municipale a le 

droit d'interdire les: couvertures: en paille ou en 

chaume (4). — La défense de couvrir les bâtiments 

en paille ou en chaume embrasse. les couvertures en 

cit 
  

“D Collection wi cielle, 1. it, pe 672. 

(2) Art. 16. 

: (8) -Loi du 16 août 1790, tit. X, art. 3, n°5, et loi du 19 juill. 

1Q, art. 46. De tete 

(4) G. de cass., 97 avril 1819 5 (era
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roscaux : (L). —, Mais la cour de: cassation semble 
avoir jugé, le 3 décembre 1540 (2), que ces ‘interdic- 
tions ne peuvent avoir lieu que pour l'avenir, et que 
l'autorité münicipale n'a pas le: droit d’ ordonner la 
destruction des couvertures. de maisons en paille, 
chaume ou roseaux, ct leur remplacement en tuiles . 
ou ardoises. Si tel est en droit le sens:de. l'arrêt 
cité, et s’il a pour raison le principe de la non-ré- 
troactivité, sa doctrine n'est pas à l'abri: de. toute 
controverse. I faut s'entendre sur les mots effet ré- 
troactif. Sans doute il y aurait rétroactivité dans une 
disposition, de loi ou.de règlement q qui, en prohibant 
un certain. mode de jouissance. d’une certaine: Na- 
ture de propriété, porterait une peine contre les ci- 
toyens: qui auraient exercé ce.mode. de i jouissance 
antérieurement à Ja: prohibition. Mais autre chose 
est de punir l'exercice antérieur en lui-mérne:’autre 
chose est de punir la continuation. de cet exercice; 
à partir: de la. prohibition, dans l'avenir: Ce dernier 
effet n’est pas rétroactif, en matière de lois de po- 
lice et de sûreté où de: servitudes d'utilité publique: 
Le mode de jouissance exercé antérieurement ne 
peut.pas faire obstacle à leur application, puisque 
la propriété elle-même n'y fait pas.obstaclé. Autre- 
ment foutes les lois de police et de sûreté et toutes 
les. servitudes. d'utilité publique. seraient, entachées 
de rétroactivité . puisqie , avant qu ‘elles vinssent 
  

ü C. de cass., 11 sp 1840 Pa. ) 
(2) Maitre. 4
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frapper la propriété, l'üsage ‘dé‘la propriété était li- 

bre: Il faut au'contraire: pour qu unc' servitude: d'u 
.tilité publique; de même qu'une loi dé’ police ou de 
sûreté, attcigie ‘son but, qu'elle puisse saisir, et 

qu’elle saisisse , aussi bien les faits existants au mo- 
ment où la prohibition est proclamée qué les’ faits” 
à venir. tIl yen à de nombreux exemples : 1° dans 
les lois;:2° dans'les règlements; ‘3 enfin dans‘là 

jucisprüdonce" dela’ coùr dé cassation elle-même : :. 
— 1%en matière législative, le Code’ foréstier, par- 
ticulibrèment en'ce c qui éonceËne clés droits dusige, 

cice; à | fous” ‘contrats äntéricuis, titres ct posses- 

sions! Les lois du12 août1790, du28: séptembre 1791, 
et l'arrêté du Directoirè du 19 ventôse än VI, donnent 

à l'administration lé droit’ ét lui imposent le devoir de 

régler; dans l'intérêt du libre’ écoulement des éaux, 
le régime des’ mouliris et usines, et de déterminer à à 

quelles conditionsils peuveñt être hon-sculement éta- 
blis, mais maintenus: cc droitet ce devoirnetr ouvent 

d’obstacle nidansun titre formél de conécssion anté- 

ricurà1566, ni dansuné possession Si ancienne qu'elle 
soit ni dans ‘une vente nâlionale , ni ‘dans une au. 

torisation régulière. L'article 58 de la loi du 16 sep 
tembre 1807: rêgle des faits déjà accomplis; sinon 

en totalité, du'moins en partie. L'article 78 de la loi 

du 21 avril 1810 i impose unëé ‘scititude à des établis: 

sements déjà existants (1). Les articles 99 et 101 du 

(1) Ord. content., 99 juin 1844 (Rozë. 7" Ê
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décret législatif du 16 décembre 1811; qui défendent 
de couper. êt d'arracher sans autorisation les arbres 
plantés sur les terres riveraines des grandes routes, 
s'appliquent même: aux plantations ‘opérécs anté- | 
rieurement à ce décret (1), ct. —2° En matière ré- 
glementaire, une ordonnance du 8 brümaire an XI, 
concernant la police intérieure des spectacles, a'im- 
posé, même aux entrepreneurs de spectacles ouverts : 

avant sa. publication, l'obligation d'entretenir .des 
. réservoirs pleins ‘d’eau et; des pompes en état:(2). 

L'ordonnanceé royale du 24 décembre 1823 et Tor- 

donnance de police du 30 novembre 1831, en'pres- | 
crivant la. suppression, dans le délai d'un an, ‘des 
gouttières saillantes et l'établissement de chéneaux, 

_gouflières et tuyaux de descente destinés à recevoir 
et à conduire jusqu'au pavé de’ la rue les eaux plu- 

viales provenant des toitures, ont également saisi 
des faits existants. Il en est de même d'une autre 

ordonnance de police du 28 août 1837; relative au 
stationnement des voitures sous remises, et qui à 

compris dans ses dispositions non-seulement les 

établissements qui seraient formés à l'avenir, mais 

encore ceux qui avaient été formés antérieurement 
à sa publication. Même observation à l'égard d'un 
arrêté du maire de Lyon, de.1825, relatif à à la sup- 
pression .de jalousies encadrées dans les baies des 

croisées et qui existaient, antérieurement ‘au règle- 

  

(1) Ord- content., 10 mai 1839 Gars. ne 

(2) Coll. offic., LI spe2 . on 

si:
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ment municipal; et à l'égard d'un arrêté du maire 
de Dunkerque, qui a interdit les bornes déjà exis- 
tantes, — 3° Enfin, en ce qui « concerne la jurispru- 

* dence, la. cour de cassation a reconnu le carac- 

tère légal ct obligatoire de toutes ces dispositions, 
puisqu'elle n'a pas hésité à. les: appliquer, soit cn 

* matière. forestière (1), soit dans Ja. question des 

gouttières, à Paris (2), soit dans. la question du.sta- 

tionnement: des voitures SOUS : remises ouver tes Qt 

contiguës à à la voic publique (3), soitr clativement aux 

arrêtés des maires de Lyon (4) et de Dunkerque (5) 
précités, soit dans d'autres matières encore (6) .: 
7. .Cern'est pas seulement. dans l'intérieur. des 

constructions elles-mêmes qu ‘il. fant prévenir. les 
dangers d'iñcendie, c’est aussi dans les lieux qui les 
environnent, En conséquence, l'autorité adminis- 

frative à le droit de défendre de faire des meules de 
fourrage, de paille ou aufres mafières facilement 
inflammables, à une certaine distance des habita- 

tions, bâtiments ruraux et granges ; et cette pro- 

hibition embrasse les lieux clos aussi bien que les 

lieux ouverts (7). . : 

@ 26 mars 1847 (de Motemar) 19 nov. 1836 (ler 

mionn), ete, ©: 

. (2) 21 nov. 1834 (Dupont). 
. (3).21 déc. 1838 (Férail)... : 

(4) 12 fév. 1847 (Buisson). 
© :(5) 30 juin 1836 (Coppens). ‘ Fo | 

(6) 9 déc. 1836 (Lemière); 14 déc. 1837 (Espenilles) 
7) C. de cass., 7 sept 1848 (Leblanc),
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8. Enfin! il ést d'autres dispositions. relatives : au 

soin de prévenir les incendies, mais qui ‘se ratta- 

chent à des matières que nous traiterons plus Join 
dans léur' ensemble’: tels sont, en matière de bois | 
et forêts, l'article 148 du Code forestier; en matière 
de polices rurale, l’article 10 ‘du titre II de Ja Joï du 
28 séptembre 1 791: en ‘matière de chemins de fer, 
l'article 7 de la loi du 15 juillet 1845, etc. Ces’ dé- 
tails doivent être renvoyés aux sujets dént ils font 
partie CUT Fine re 
"9.'"Les mesures “dont : nous ‘avons s parlé j jusqu'à 

présent ont. pour “objet ‘de prévenir les ‘incendies ; 
d'auires, ainsi que” nous “l'avons” annoncé (D ont: 
pour objet de les faire | cesser ‘Jérsqu'on on n'a pas pu 
lès prévenir." ‘ hour 

"40. Sous’ ce “rapport ‘il est” esseniiel que les 
puits ‘ ‘qui éxistent dans les rhaisons particulières 

‘offrent: des’ secours toujours" ‘prêts en cas ‘de‘si- 

nistre. En : ‘ce: qui concerne la capitale l'ordon- 

nance de police du 15 novembre 1781 , qui ne faisait 
du reste en cela’ que renouveler’ les’ dispositions de 

règlements plus anciens (entre âutres d'une ordon- 
nance du 20 janvier 1727), contenait ‘sur CC point 

des détails très-minulieux. Celle du 24 novembre 

. 1843 à résumé ces dispositions, däñs son article 31, 
en ces ‘{orines : «Ilest cnjoint aux. propriétaires et 

» principaux locataires des” maisons où l Ÿ. a des 
5 puits de Jés garnir de cordes; poulies ét sécaux, 

Ma cr se reses oe -- 

a Supra, p. 158; 19: host ie sr 0
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». et entretenir ces puits en bon état, ainsi que. les 

», pompes et autres machines Hdrauliues qui y se- 
» raient établies, De ne nude ee pue nt 
AL “L'incendie a. éclaté; 3 il. exerce, ses ravages: : 

divers assujetlissements, sont imposés . aux proprié- 

taires des maisons voisines du point. incendié. Ces 
‘assujeftissements. étaient réglés. par l'article 18 de 

ssh 

l'ordonnance de police du 15 novembre 1781. Celle 

du 24 novembre. 1843 les rappelle dans ses articles 

34, 35 ct 36 ainsi conçus : « Les propridiaires < et 

» locataires : des licux voisins, du point incendié sC- 

Pa ront. obligés de livrer, au besoin, passage : aux sa- 

» peurs pompiers c et autres agents: ‘de l'autorité. ap- 
L pelés à à porter « des secours. Les habitants de la rue 

AUS 

» où l'incendie se manifeste, et ceux des rues ad 

toute 

tie 

2»: » commandant de. détachement de sapeurs- pom- 

el pis tou site pi cé ET H ee 

. sure quiss se, curattache, ‘sous | un n rapport, à. “celles dont 

: NOUS NOUS ‘occupons, en ce moment : nous voulons 

parer de Jalimitation de le hauteur des maisons () 

  

nr Pour Paris, déc, roy. du 10 avril FE pat. du 2 août
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Lun des objets de éctte limitation est de faciliter 
les secours en cas d'incendie. Mais cet objet n’est 
pasle seul motif de cette mesure. Îls’y joint unc con- 
sidération de solidité, sous le rapport de la charge 
des bâtiments; une considération de salubrité, sous 
le rapport de la circulation de l'air et du solcil:'et 
enfin un intérêt de voirie. sous le rapport de l'as- 
sainissement, de la conservation, et de la propreté de 
la voie publique. Cette matière est traitée générale- 
ment comme partie intégrante de la'‘voirie : ‘en 
conséquence, nous la rehvoyons à notre titre V: : 

45. Il y à des constructions qui sont continuel- 
‘lement exposées, par leur déstination même ; à de: | 
venir la’proic des flammes, ‘au ‘grand: péril de la 
sûreté publique : ce sont es. théâtrés ct salles 
de spectacle. Aussi sont-ils soumis à des r èglements 
particuliers. — Notamnient l'arrêté du directoire 
exécutif; du 1 germinal an VII, aïticle 1#, veut 
que «le dépôt des machines et décorations pour les 

1 théâtres, dans toutes les communes de la Répu- 
* blique où il en existe’, soit fait dans un magasin 
+ séparé de la salle de’ spectacle. » L'article 2 dé- 
clarc lés directeurs et entrepreneurs de. spectacle 
«tenus de disposer dans Ja salle un réservoir :tou- 
.» jouis plein d’eau. » Le tout, ;1sous peine de fer- 
“meture immédiate; si Ces brécautions étaient négli- 
  

17844, Décret réglem. “du 15 juil. 1848. Pôur, les autres villes, 
Lois du 14 déc. 1789, art, 50 et G0; du 16 août 1790, tit. XI, 

art, 85 et du 19 juill.. 191, art. 49, C. de .Cass,, 30 mars 1897 
* (facquemont). : '
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_gées ou omises’un soul jour (art. ‘9). Ces mesures 
s'appliquent même aux théâtres qui avaient éé ou- 

verts sans ces conditions, antérieurement à l'arrêté 

‘du 1% gérminal an VIL : Cet arrêté le disait déjà 
suffisamment par. le texte absolu de ses dispositions 
(entre autres, art. :1® et 9): une ordonnance de 

. police, du 8,brumaire an IX: (1), ‘spéciale pour 
Paris ; le déclare , “en outre ; expressément (art. 3). 
— Une: autre ordonnance de police, du9 juin 1829, 
spéciale. pour: Paris ct-sà:banlicue ,: “contient des 

dispositions nombreuses ct importantes : « Sur tous 

les côtés des salles de spectacle qui 'ne seront pas : 
bordés par: la, voie. publique, il doit être laissé un 
espace.libre ; ou chemin de ronde destiné soit à l'é- 
vacuation de a salle, soit aux approches des secours 
en cas d'incendie. La: largeur de ect isolement est 
déterminé cu égard au nombre des pérsonnes que la 
salle peut contenir, à la hauteur de la salle et au 

genre de spectacle (art. 2). L'ensemble de l'édifice 

doit être.en maçonnerie; divers accessoires doivent 

être en matériaux incombustibles:les’articles 3,4c15 

entrent à ce sujet dans de minutieux détails. Aucun. 
atelier ne peut être établi au-dessus du théâtre (art. 7). 
Des ateliers ne peuvent être établis au-dessus dé la 
salle que pour des usages déterminés et sous diver- 
sés. .conditions (art. 8 et 9). La couverture générale 

“est supportée par une charpente en fer, et est percée 
dé grandes ouvertures vitrées'(art. 10). La ‘calotte 
ec. 

(1) Collection officielle, t 1, p. 52.
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de la salle est en fer et plâtre, sans boiscries (art. 11). 
La salle n’est chauffée que par des bouches de cha- 
leur dont le foyer est dans les caves (art. 12). Dans 
l'une des parties les plus élevées du mur d'avant- 
scène, ct sous le comble, est placé un appareil de 
secours contre l'incendie, avec colonne en charge 

‘et autres dispositions déterminées (art: 13). Les 
pompes sont établies au rez-de- chaussée, dans un 
local séparé du théâtre par des murs en maçonnerie 
(art. 14). Les pompes doivent être toujours alimen- 
tées par les eaux de la ville recucillies dans des ré- 
servoirs ct par:un puits (art.:15). Tous les théâtres 
doivent: avoir:un magasin'de décorations’ hors" ‘de 
leur enceinte » pour lequel les directeurs sont tenus 
de demander une autorisation à la préfecture de 
police. Ces magasins sont établis suivant les condi- 
tions que l'administration juge nécessaire d'i imposer 

. dans l'intérêt de la.sûreté des habitations ‘voisines 
(art. 17). Les directeurs ct constructeurs ne peuvent 
faire aucun magasin de décorations et accessôires 
sous Ja salle et le théâtre; le magasin d'accessoires 
est toujours séparé: ‘du’ théâtre par un mur en ma- 
çonnerie (art. 18), etc. —Une ordonnance de police 
du 17 mai 1838 (1) a encore ajouté à ces précau- 
tions en prescrivant l'établissement des décorations 
théâtrales en toiles et papiers ininflammables, 
pour prévenir l'incendie des salles de spectacle. — 
Ænfn: une dernière'c or rdonnance de police du 30 mars 
  

Qi) Coll off. LIL, p. 252. Lun renoue
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1844 déclare « qu'aussitôt après la réception par 
» l'autorité, d'une salle de spectacle; dans un intérêt 
», d'ordre et de sûreté publique , il est expressément 
» défendu à à tout directeur de théâtre d'y faire aucun 
». changement dans sa construction. sans en avoir 
» obtenu l'autorisation du préfet de police» (art. 1°). 
« Toutes les ordonnances sur.la police des théâtres 
» publiées jusqu’à ce jour (dit l’article 14) continue- 
» ront de. recevoir, leur. exécution dans: celles ‘de 

». Jeurs dispositions non. contraires, à la : présente 
» Ordonnance (1h... 41: 4: 
14. Les explications qui précèdent n'ont été pré: 
sentécs qu'à titre d'exemples : car, en cette matière, 
chaque, ancienne province ; peut-être chaque ville; 
a ses règlements particuliers, déterminés par la na- 
ture. des matériaux et par le mode .de .construction 
en usage dans le pays. M. Pailliet, dans son W/anuel 
complémentaire des Codes français, rapporte; en.to- 
talité ou.par extraits le texte d’un. grand nombre 
d'anciens règlements locaux ayant pour objet de pré- 
venir les incendies (2). Beaucoup de ces règlements 
sont encore en vigueur. (loi du 22 juillet 1791, arti- 
cle:29).;. 4 su, ji . 

45. Nous n’avons pas parlé de Tobligétion q que les 
lois et tles règlements imposent à toute personne de 

  

a Coll off. L I, p. 706, OT ut 
(2) Arrèt de. réglement du _parlement de Rouën du’ 27 nov. 

1717; du parlement d'Aix du'5 âoût 18; ‘du parlement de Be- 
sançon du 9 juill. 1753, elc., ete. 

I. 13
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porter secours en cas d'incendie ; et aux maçons, 
charpentiers, couvreurs, plombiers et autres ou- 
vriers, de se rendre au lieu de l'incendie avec leurs 
outils et agrès ; et aux propriétaires de chevaux et 
voitures, de fournir leurs moyens de transport, etc. 
Is'agit là , non de servitudes, c’est-à-dire de charges 
immobilières, mais d'obligations imposées aux per- 
sonnes elles-mêmes, ou de réquisitions d'objets mo- 
biliers ; matières qui ne rentrent ‘pas dans le cadre 
de ce traité, © 2. | 

16. Il en est de même de quelques autres faits 
qui, bien que relatifs à des immeubles, ne consti- 
tuent cependant pas une servitude. Ainsi , on est 
quelquefois obligé, pour couper le feu, d'abattre vo- 
lontairement une maison que l'incendie n’a pas en- 
core atteinte, mais d’où, si on ly laissait parvenir, 
il pourrait se propager dans un chantier, ou dans 
un arsenal, ou dans tout un quartier d'une ville, ete. 
Cette démolition donne licu à une foule de questions 
intéressantes: une indemnité est-elle due? Si elle 
est due, par qui doit-elle être payée ? Est-ce par 
l'État ? ou par la commune ? ou par les propriétaires 
des maisons ou établissements préservés (1)? Mais, 
dans fout cela, ilne s'agit pas de servitudes. Il's'a- 
git d'une destruction qui, en supprimant la' chose 

  

(1) Tôullier, t, III, n° 280; Chauveau, Compét. admin, n° 652 
et suiv.; Proudhon, Usufruit, n° 1594, et les auteurs qu'il cite; 
Fremy-Ligneville, Code des Architectes, p. 247 et248 et ses ren- 
vois, etc. to . oo
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elle-même, ne laisse pas place à la servitude. Ces 
- quéstions sortent donc de notre sujet: en consé- 
quence; nous nous abstenons de’les discuter ici. 
Nous nous bornons à dire que les articles 410° et 

suivants du Code de commerce, sur le jet et la con- - 
- fribution ; contienrient une règle d'équité naturelle 

qui nous. paraît devoir être e appliquée dans tous les 
cas s anilogués. UT a LU 

| SECTION x. 

cu “rés DES HATIMENTS. Lou ue 

“4 Has compris dans la séction : ‘40 police des constructions, en ce 
qui concerne la solidité de leur établissement ; 20 réparation ou 
démolition des bâtiments menaçant ruine. 1. ie, 

2. Principes de la matière. | 
°3- $ Ier, Police des constructions , en ce qui concerne là solidité de 

.… leur établissement. : Loos duc 

. # Règlements anciens. | ‘ L 
“5, Pouvoits confiés aux “autorités médérnes. 

6. Jurisprudence. : ": ".;:.:;" F3 Dot 
T7 $S2 Bâtiments menaçant ruine par dégradation. , ‘ 

8. Origine des'droits, ou plutèt de des devoirs de : l'autorité plliqe à 
is cet égard. cet Ut 
29. , Combiner les règlements anciens avec notre gras administra- 

: ,: five moderne. Plan de l'exposition qui va suivre. 
‘40. Signes principaux de la nécessité de démolir. 

"44. Autorités chargées de cette partie de le sûreté publique. Des maires. 
-12. Des préfets comme vogers.. uit 
13. Ces deux autorités agissent concurremment dans certains cas. 
4%. Recours aux auforités innirafices, selon les degrés de la hié- 

etes patches © Ut ou nn 
15. Divers modes de procéder. ot our LL 

e. 

: io 
‘+ 

:46. En ce qui concerne le maire: : FOUT. 
17. En ce qui concerne le préfet, A . 

48. Cependant nul obstacle À l'exécution sur T'heuré, dans le cas 
d'urgence extrême. 

13.
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19. Deux sortes de mesures : la réparation ou la démolition. Un cas, 
©. néanmoins , ‘dans lequel la réparation est impossible en droit. 

20. Les déclarations du 18 se 1729 et du 18 août 1730's ppliquent 
.,, à toute la France. 2: chat eh 

21. Sanction pénale. | 
22. Conséquences de‘la dériolition 15 en ce’ qui concerne ‘le pro- 

priéfaire 3: "4 +. sh CH © nt a 
23. 2, En ce qui concerne Jes tiers : Jocataires us voisins, .. 

Loose too st $ 

ff 

4! Nous réunissons ‘dans cette section initiée" ! 
Périls des bâtiments, les mesures que Ja société, re- 
présentée par le législateur, ‘par le gouvérnemiént 
et par les autorités administralives ,. ale droit et le 
devoir de prendre où de’ prescriré, soit qu il s'agisse 
de veiller-à la solidité de établissement des’.con- 
structions, soit qu'il s'agisse de répar er les bâtiments. 
menaçant ruine ou de les démolir méthôdiquement 
pour prévenir les accidents 4 ‘craindre d'une chute 
casuelle (1). T 

2. Ici, comme dans la section qui ‘précède; les 
principes généraux de la matière existent dans lés 
lois du 14 décembre 1789 ‘article 50; du 16 août 
1790, titre XI, article 3, numéros 1 ct 5; du 19 
juillet 1791, articles 29 et 46: dans les äiticles 
10 et 11 de Te Joi du 18" juillet 1837; ét !'Spéciale- 
ment en ce qui concerne les fonctions du préfet de 
police, das l'arrêté consulaire ‘du 12 messidor 
an VII 2). " Ron vente pue be 

5. 81" Parlons d'abord de de police des côn- 
” v: sf ss 

  

(1). Proudhon, Don. pu, t 1, no 378. 
(2) Suprä; p. 178.
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‘slructions en ce qui ‘conccrne la solidité de leur 

rétablissement: "tt + "5: 

‘4, À cet égard, on doit appliquer, comme main- 
tenues et confirmées expressément parl'article 29 de 
la Joi du 19 juillet 1791, diverses ‘règles'anciennes 
de l'art de ‘bâtir: MAL. Daverine (1) ét Pailliet (2) rap- 
portentr notamment un extrait de jugement du maître 

général « des bâtiments de Paris, du 29 octobre 1785, 

;sur. les murs en fondations. Ce jugement énumère 
{ous . des éléments qui. doivent entrer dans la con- 

struction tant des murs de fondations proprement 

dits que de ceux qui seront élevés au-dessus du rez- 
de- chaussée. Ces règlements ( émanaient d’une juri- 

 diction spéciale, connue sous le nom de chambre 

_des bâtiments, et qui avait été créée par saint Louis 

en 1268. os 
i D. D'autre part. en vertu ‘des pouvoirs dont sont 

“füvesties los autorités modernes ; ‘diverses mesur es 

ont été prescrites soit par l'autorité municipale, soit 

par: les auforités supérieures. C'est ainsi que l'or- 
.donnanec royale du 24 décembre 1823, section XL, 

À. déterminé, -dans l'intérêt de la sûreté publique, 

tout: ce.qui concerne l'établissement des corniches 
… et entablements. De. son côté; le préfet de police, 

qui exerce, à Paris, la police municipale, a pris 
diverses disposons relatives, spélement à la 

  

Q) T. Il, p. 921 et! suir. ; 982 a Suiv. CE u 

@ ) Van. complén. … pe 96. ..
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de police, du 8 brumaire an'ix, déclare (art 2) que 
« l'ouverture d’un théâtre ne sera permise qu'après 

» qu'il aura été, constaté que la salle est solidement 
» construite (1). » Cette disposition a.été reproduite 
dans une ordonnance de police du 12 février 1828, 
article 2 > (2). Enfin, une troisième ordonnance de : 
police, du 30 mars 1844, .intordit. expressément à 
tout directeur. de faire aucun changement dans la 
construction d’une salle de spectacle, après .sa ré- 
Ception par l'autorité, dans;un intérêt d'ordre et de 
sûreté publique:(3) À toutes. les époques même, 
Yautorité put, exiger toutes .vérifications et. expé- 
riences propres à donner, à ‘égard de la solidité d de 
la salle, les garanties nécessaires (hi 

| 6. Le jurisprudence a prêté son appui à à ces prin- - 
. cipes. pit 

. Ainsi, lorsqu' il résulte de. procès-verbaux vala- 
bles -que. des bâtiments ont été. construits €ontrai- 
rement. aux régles ct règlements et pourraient com- 
promettrelasürelé publique, Jesmesuresconvenables 
doivent être prises et leur exécution. assurée par.les 
autorités compétentes (5)... und 

De même, lorsqu'il. résulte dela avis du conseil des 
bâtiments civils, confir -matif en. ce point de. éelui des 
inspoeiours généraux de la. voirie, que le.mode de 
  

Ci) Collect. offic., LI, p. 52. Ligne 
©) Mème collect., t. 11, »P- ‘398. 
(3) Collect. offic., 1. ME, p.705. Fe 
(4) Vivien, Législ. des Théâtres, n° 90. , or 
(5) Ord. content., 1° juin 1843 (Ponant).
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construction adopté. par un propriétaire pour l'enta- 
blement de sa maison compromet la sûreté publi- 
que, il y:a licu d'en ordonner la démolition (1). : 
L'emploi de vieux bois au lieu de bois neufs, dans 

la construction: du'plancheï d’un bâtiment; est une 
contravention aux règlements. Néanmoins, s'il est 

reconnu que'ces bois, quoique vieux’, sont sains ct 

bien ferrés, et qu’ils peuvent être conservés, la dé- 
molition peut ne pas être ordonnée (2). ‘ 
‘7 $ 2. Passons maintenant à la matière des bâ- 

timents menaçant ruine par dégradation. 

4 8. « C’est une violation de l’ordre public , ‘a dit 

»’avec raison M. Ardant (3), que les propriétaires 
» puissent rester libres de laisser leurs bâtiments 
» dans un:état de dégradation qui compromet la sû- 

» reté des locataires, des voisins ct de tous ceux qui 
» circulent auprès. Faute par un propriétaire de 
» pourvoir à leur réparation ou à leur démolition, il 
» doit y être pourvu par l'autorité publique. »: 

© Proudhon nous montre ce droit ou plutôt ce de- 
voir de la société en plein ‘état d'exercice dans les 
lois romaines (4). : 4.47. ©" 

9 Dans la législation qui nous régit ujourd' hui, 

nous: avons à combiner les anciennes déclarations 
du roi des 18 juillet 1729 ct 18 août 1730, mainte- 

  

_@ Ord. content. , Gjuill, 1825 (Vincend. . 
" (2) Ord. content. 6 janv. 1830 {hospices de Paris. | 

(3) Projet de Code rural, 1819, p. 405. noue ic : 
(4) Dom. publ n° 378. cn St tu
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nues en vigucur par l’article 29 dela loi du 19 juil 
Jet 1791 (1), avec notre organisation administratité 
moderne. Nous allons examiner dans quels cas ün 
bâtiment. est: considéré comme menaçant ruine ; 
quelles autorités sont investies du ‘droit d'agir ; par 
quelles voies elles procèdent; par: quelle sanction 
la loi a assuré l'exécution des’ mesures préscrites ; 
enfin’ quelles. conséquences: peut avoir laïdénioli: 
tion, soit relativementau propriétaire de la‘inaison 
démolie, soit relativement aux tiers" :""": Fe 
10. Tous les-auteurs:(2) ‘ont! indiqué, Comniesi- 
gnes principaux de la nécessité dédémiolir un ‘bâti: 
ment pour cause dé péril; les symptômes’ suivants : 
— 1° lorsque. c’est par vétusté que l'ünc ou plisiéurs 
jambes élrières ; trumeaux ou pieds droits $ont on 
mauvais état; — 2 Jorsque le:muï de'face sur ruC 
est'en surplomb:de la moitié'de son épaisseur (3) ; 
dans quelque état que sé trouventles jambes étrières, 
les trameaux cf pieds droits; —39 si le mur sur rue 
est’ à: fruit ct s’il a occasionné sur la face opposée 
un surplomb égal au fruit: de la' face sur rue ; — 
4 si les fondations sont mauvaises ; quand'il'ne se 
serait manifesié dans Ja hauteur du‘bâtiment'aucui 
D sale pe ques CS cpu cooduan 

| () C. dés. 30 août 1833 (Guerlin-Houcl); Ord. content, 
26 mai 1845 (Chauvin); 2 juill. 1820 (Biberon), 
” (2) De Gérando, t. If, p- 606; Gillon, Voirie, n° 291; Da- 

.venne, t. Xer, p, 193; Frémy-Ligneville, Cod. des Architectes, 
n°1103; Cotelle, UE, p. 248. Ci 

(3) Ord. content., 19mars 1823 (Cavellier).=—Tarbé, Dictionn., v Surplomb, p. 446. te
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fruit ou surplomb ; —5°.s'il y a un bombement égal 
au surplomh dans Jes parties inféricures du : mur de 
face. … Pus Li cegrenae os do ct UN crensir 

.Néanmoins.ce ne sont là c que des généralités fon! 
dées. sur.les principes essenticls de l'architecture ; 
“mais, Jes circonstances particulières ne peuvent: étre 

ni énumérées, ni.prévucs.. C'est donc unc question 

et toutes dos kr fois qu'il résultera de leurs: rapports él 

avis qu'une construction ou portion d'une construc- 

tion est.en état;de: péril imminent, les règlements 
devront être exécutés (1).' e #24 aient ut 
AL. :Les. autorités chargées, du soin‘de veiller à 

celle partie de la sûreté publique sont naturéllement 
les. autorités: Jocales. La-raison- d'urgence. le : veut 
ainsi (2). En conséquence, et'aux termes des: lois 
du 14 décembre 1789,, article 50; du:1G.août:1 790, 

titre. XI ,.article 3; n°l.ct 5; du.19 juillet. 1791, 
titre Le, article 46; du 18 juillet 1837, articles 

10.ct. 11, et de Parrêté consulaire du 12 messidor 
an VII, ce droit appartient , à Paris, äu. préfet 
de police, cl, dans les autres villes;'aux maires (3). 
Æt comme il est (nonobstant diverses classifications 
de nos lois) moins de voirie que de police, il n’y a 
pas : à distinguer entre les rues de grande voirie et 

rats 
i Le 

_ 

dj bé, Dictionn... v Sun re FR 

©. Proudhon, Dom. publ. n° 378. ne 

7.6) C. de cass., 14 août 1845 (Houdbine).
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celles de petite voirie, relativement à la compétence 
dumaire en cette matière (1) … È 

12. Toutefois, comme Ja solidité des maisons 
riveraines intéresse aussi la sûreté et la liberté du 

‘ passage, et comme Îes préfots sont : chargés ‘du 
soin de procurer cette sûreté ct cctte liberté de 
Ja circulation sur les grandes routes, soit. dans la 
campagne, soit dans les traverses des villes, bourgs 

“et villages, on à reconnu qu'ils avaient.le droit. 
d'ordonner ,. dans l'intérêt de.la sûreté des routes 
faisant partie de la grande voirie, la réparation ou 
la démolition des bâtiments menaçant ruine (2). 

. 45. Il résulte de là que, le long des rues formant 
grande roule, dans Ja traverse des Villes, bourgs cet 
villages, le maire, comme, chargé des intérêts de 
la police et de la sûreté publique: et le: préfet; 
comme voyer (3), exercent concurremment (4) le 
droit de prendre les mesures dont il s'agit... jus 

14. L'arrêté du maire peut être déféré au préfet; 
celui du préfet peut être déféré au ministre: Mais 
la décision ministérielle qui, en.approuvant des 
arrêtés des autorités inférieures, à.ordonné , pour 
cause de péril imminent, après. l'accomplissement 
des formalités requises par les règlements » la ré- 
    

(1) Davenne, t ], pe 100; Gillon, Voirie, n° 286 ; Ord. content., 
le sept. 1832 (Lafitte); 1 juin 1843 (Ponant). ° | 

(2) De Gérando, t I, p. 538; Ord. content., 23 juill. 1841 
(Havet); 30 déc. 1841 (de Villages), ete. + : + + ‘ 

(3) Décret du 22 déc. 1789, sect. ur, art. 2, ct 
(4) Décl. roy. du 18 août 1730, Préamb. et art. 10,: «
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paration ou la démolition de la façade d'une maison, 
est, comme mesure prise dans: l'intérêt de la sûreté 
publique, un acte purement administratif, qui ne 
peut être l’objet‘ d'un recours devant le conscil d'É- 
tat par la voie contentieuse (1): ‘"°: 

*45. L'autorité a le choix entre divers modes de” 
procéder #2, et tt. Et 
: En°ce qui concerne le maire, il peut , -siles cir- 
constances permettent un certain délai ;: faire ‘or- 
donner judiciairement la réparation ou la démoli- 
tion:, en:vertu dela déclaration’ non abrogée' du 
18 juillet 1729 : dans ce cas il y a lieu d'observer, 

autant:qu'elles peuvent s’'accommoder à notre or- 
ganisation actuelle, les formes prescrites par cette 

déclaration (). La pistes appartient au “tribu 
nal de simple police (3): : ponte het oi 
16. Lemaire peut aussi, en usant des attributions 

qui lui sont conférées parles décrets du 16 août 1790; 

titre XI, article:8, n°1 et:5;'du 19 juillet 1791, 
titre I ; article 46; et par Particle 471, n° 5,' du 

Code pénal, ordonner directement la réparation ou 

la démolition (4); A'‘défaut d'exécution volontaire 
de la mesure prescrite, le propriétaire ‘est: traduit 

devant le tribunal de‘simple police, qui applique les 
conséquences légales de la contravention com- 

LS 

: (2) Ord. content., 96 mai 1845 (Chauvin), .. 
(2) De Gérando, t. IL, p. 606, 607. sis 
(3) C. de cass., 30 août 1833 (Guerli-Houel 
(4) Même arrêt. .
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mise (1). — Notez qu'ici, en. présence d'un arrêté 
municipal qui ordonnait la démolition , et qui n'a 
pas été exécuté, le: tribunal de: simple police n’a 
‘caractère -que’ pour punir celte contravention s'il 
suit'de là qu'il excède-ses pouvoirs, soit x en dé- 
» clarant, avant de statuer sur l'action du ministère 
» publie ; que trois experts vérificront si le mur en 
» question menate ruine (2); ». soit en. ‘décidant 
« qu'un pignon ne tombe pas en ruinc'ct ne pré 

» sente ‘aucun dänger‘(3);»: soit en accordant un 
délaï'de ‘conservation: motivé sur Tabsence de péril 
imminent (4): Ce: sont là autänt d'entreprises's sur lé 
domaine. de: l'administration; : ct la jurisprudence 
réprime ces’ atiéintes portées au principe de’ Ja” sé- 
paration des pouvoirs. ‘*°:". RE 
“La cour de cassation paraît même : admettre ‘à 
côté'de ‘ces'deux modes ‘d'action; l’un fondé : sûr la 
déclaration du 18 juillet:1729; l'autre fondé : sur les 
décrets du 16'août 1790 et du 19 juillet 1791; une 
troisième procédure, ‘par. action‘ puremeut ciüile, 
devant lestribunaux ordinaires. Elle a décidé que, 
sur le’ refus du propriétaire ‘d'üne” maison. d'obéir 
à la sommation de démolir, le’ mairé ‘peut le citer 
devant Le’ “tribunal civil Pour le faire” condamner à à 

ds, Éosrpebog ni 
  

- (D Décret du 19 juillet 17914, tit. I; art. 8: Code pénal, à art, 471,. 
un 5. 

@) C. de cass.' 30 i jun 1836 espere); et 98 fé. 1816 
(Arnould). 

(3) GC. de cass., 28 avril 1827 (Andrio).” 
(4) G. de cass., 4 oct. 1845 (Schwartz). 

as hoc
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effectuer la démolition. L'action. ‘publique, ‘dans ce 
système, ‘ne serait que ‘facultative {1}. it Ju 

- A7. En ce qui concerne, le préfet ‘il à; ‘sans 
aucun doute ; le droit d'ordonner directement, par 
un arrêté rendu après l’ accomplissement des forma: 

lités d usage, la réparation ou la démolition des édi- 

      

PES 

ment, reconnu’, ainsi qu on: Ta vu us haut, par la 
jurisprudence. L). :— Mais’, dans le cas où il ne vou- 

| drait, :pas. ordonner. Jui-même, la ‘démolition , .né 

pourrait-il pas. déférer les procès-verbaux au conseil 
de préfecture, ef saisir.ce conseil en vertu de: la dé: 

claration du. 18 août 1730, qui a organisé pour lé 
bureau des finances, comme. juridiction de voirie, 

une procédure semblable à à celle que la déclaration 
du 18 juillet. 1729 : avait: précédemment organisée 
pour | le, Châtelet comme. juridiction de police ?.Ne 
serait-ce pas Jà le moyen de concilier avec. l'ordon- 

nance contentieuse du 1° septembre. 1832. (3), qui 
refuse au consèil. de préfecture le droit: d'ordonrier 
de son chef. une. démolition pour cause. de ruine , 

unè autre ordonnance contentieuse , du 19 mars 

cbe param conseil de préfecture sur les poursuites 
ee 

TR ere 

(1) GC de cass., arrèt du 14 août 1832 (Blbarel). 
1). Supra, p: 202. ‘" ‘: re" te 

:° (8) Lafitte. Le ci Le Le CU 

(4) Gavelliër. 5. 5 7 .
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de l'administration?.— Et lorsque le préfet a rendu 
un arrêté par lequel il ordonne la démolition, la ré- 
sistance ou le retard, de la part du propriétaire, à 
l'exécuter, ne constituent-ils pas une contravention 
de grande voirie dont le conseil de préfecture: peut 
être saisi en.vertu .de la loi du 29 floréal an X ? Le 
conseil d'État vise, en effet, cette loi dans’ ses déci- 
sions relatives à cette matière. (1). 1 
"18. Du reste, toutes ces procédures et formalités, 
que l'administration doit observer scrupuleusement, 
comme autant de garanties données :par la loi à la 
propriété privée, ne font nul obstacle à l'exécution 
sur l'heure. lorsque le .périliest: si extrême que:le 
moindre retard compromettrait. Ja sûreté des per- 
sonnes, Dans cette hypothèse, l'administration man: 
querait à son premier devoir ,si:elle:ne. faisait pas 
exécuter d'office et sur-le-champ les mesures néces- 
saires, sous sa responsabilité (2). , .? :-5:.1. 
… 49. Ces différents modes de procéder peuvent. 
aboutir à l'un ou à l'autre de ces deux résultats : la 
réparation, ou Ja démolition, suivant.la gravité des 
circonstances. Toutefois, il.est un cas'däns lequel 
l'autorité n’a pas le:choix, et où elle cst obligée d’or- 
donner la démolition :.c’est celui où ; l'édifice étant 
sujet à reculement, toute réparation est absolument 

  

(1) Ord. content,, 93 juil. 1841 (Havet). 5. 7  'i 
(2) Déclarations du 18 juill. 1729 et du 18 août 1730, art. 10; 

Gillon, Voirie, n° 50, 285 et 289: Serrigny, Compét., n° 668; 
Proudhon, Dom. publ., n° 450; Foucard, t. Il, n° 1244...
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‘interdite: (1). Alors le démolition doit être pro- 

noncée.. 
- 20. Bien que les déclarations du 18 juillet 17 1T£ 29 

et du 18 août 1730 paraissent n'avoir cu en vuc, 

dans l'origine ; que la ville de Paris ; cépendant on 

les à considérées comme devant être appliquées dans 

toute la France. . C'est ce qui résulte de la jurispru- 
dence du conseil d'État (2), et de celle dela cour 
de cassation (3). *" © Un 

‘ 21; Ces déclarations ne contenaient aucuné sanc- 

_ tion pénale ; à défaut d'exécution volontaire:"elles 

ne prescrivaient que l'exécution d’oflice ; avec rem- 
boursement:des frais avancés par les'autorités char-- 

gées de ce soin. L'article 18 du titre‘1" du’ décret 

du-19 juillet 1791 y a ajouté une amende de Ja moitié 
de la contribution mobilière, laquelle: ämende ne 
pouvait être au-dessous de six livres. À quoi l'arti- 
cle 471, n°5, du Code pénal, a substitué une amende 

de un à:cinqfränes (4). Cette peine est évidemment 
insuffisante, eu égard aux malheurs’ qu'u une résis- 
tance coupable pourrait occasionner. : 

22, La démolition entraîne plusieurs conséquen- 
ces graves, en ce‘qui concerne le propriétaire : 

* + S'il veut reconstruire, il est obligé de demander 

  

(1) Ord. content., 26 déc. 1827 (Vattier) ; Foucard, n° 1168; 
Gillon, n°° 59 et 987. ï 

(2). Ord. content, 26 mai 1845 Chauvin); 19% mars s 1828 (Ca- 
vellier). 

: (8) 80 a août 1833 3 (Guern-Houë}. 
(4) Tarbé, Dictionn., p. 367; Proudion Don. mt, ne 380,
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alignement aux autorités compétentes. (, alors 
même qu'il n° v.: aurait pas lieu à reculement (2). 
Dans le: cas contraire, il est obligé. de reculer sa 

nouvelle construction à. l'alignement. qui. Jui. est 
tracé (8),.et il n'a droit à à indemnité que pour le er 
rain qu’il abandonne à Ja voice publique (4 (4 4), sans que, 
dans la fixation de cette indemnité, on. doive tenir 
compte de la dépréciation que Je reculement ‘cause 
à la partie restante du sol où du bâtiment 6). eiler 

I est. trop manifeste que. la “réparation | ou la: dé- 
molition forcées d’un bâtiment menaçant, zuine nè 
donnent, comme servitudes, ouverture ? ä aucune in- 
.demnité en faveur du “propriétaire ; Car ; ul, n'a Je 
droit de rendre la ; jouissance de. sa: chose, “préjudi- 
ciable au public; ef, en empêchant un particulier de 
conserver s sa propriété. dans un é fat de menace con- 
tre la sûreté commune, l'autorité » a pas porté, at 
teinte à ses: droits naturels et légitimes. Mais. si, 
après la démolition opérée d'office; Je: propriétaire 
soutenait et venait à prouver que son bâtiment ne 
menaçait pas. ruine et qu'il n° était pas. dans Je. cas 
d'être démoli, alors s une indemnité Ini serait ‘due (6). 
AM. Foucard (7 ) pense que cette indemnité. ‘devrait 
  

+ (1) C. de cass.; 30 déc. 1826; Tarbé, Dicionns pi i933.: 
: (@) CG: de cass:, 8.oct. 1834(Trille). “tue Li 5 

. (8) Ord, content., 2 juill. 1820 (Bibèron). 
(4) Loi du 1G sept. 1807, art. 50. 
-(). C. .de cass., 7.juill...1899. (ville de Douai); Ord:- content;; 

18 déc, 1846 (Chauvin); Davenne, t. 1, p. 243. Lrinn nt: 
(6) Ord. content. ? juil. 1820 (bre): : | ir n - (9 TT, | PO 

ts s EL
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“être réglée par le'j jury, conformément à à la loi du 

3 mai 1841 , attendu qu'il y aurait expropriation: Je 
‘né par age pas ‘cet avis. Je pense, au contraire, qu'il 

“n'y a pas expropriation (sauf le cas de reculement) 
dans l'hypothèse dont il s’agit, puisque le sol con- 

: tinue d'appartentr au même propriétaire. Il m'y a 

“qu'un dommäge. Or la loi du 3 mai 1841 n'est qu une. 
loi d exception, par rapport au principe de Ja: sépa- 
ration ‘des’ pouvoirs ; ‘et cette loi d’ exception n'a pour 

“objet * que les expropriations véritables. Elle n'est 
cu otre 

“done pas applicable ici (1). ot : 
25. La démolition des bâtiments méñaçant ruine 

it aussi donner lieu à à ‘diverses questions en ce qui. 
-Concérné les tiers... 

5 'Lés locataires ont-ils une action en iridernité? — : 

-Coniré l'administrâtion, ‘évidemment non, “elle s'est 

“bornée à faire cesser uñ état de choses qui mienaçait 

1e sûreté publique. - — Mais contre le propriétaire ? 
AL: Gillon 2) distingue avec raison entre le cas où 

l'état ‘de ruine qui à nécessité la démolition est la 

suite d'un accident fortuit ou de force majeure, etle 
cas de vétusté ét de délâbrement par défaut d enfre- 

tien; il il refuse l'a action en indemnité dans le premier 

cas, et l'accorde. dans le second. En: effet. sil en 

était autrement; un propriétaire ‘ qui serait gêné, 

dans € certains projets de spéculation, par: des: baux 
cr 
  

(1) La question générale de l'application de la loi du 3 mai ist 
a été discutée, supré, p. 72. 

(2) N° 250. . 

Ï, : ‘ . : 14
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à long terme, aurait un moyen do se débarrasser de 
ces baux en se dispensant d'entretonir sa maison. 

J'ai vu aussi plusieurs exemples de. propriétaires 
qui, dans le même but, s'entendaient avec des voi- 

sins pour faire dénoncer ot poursuivre leurs .mai- 
sons comme. menaçant ruine ; ils donnaient cux- 
mêmes les mains aux. paursuitos,. tout . cela. par 
manœuvre contre les locataires : ilimporte ; en pa- 
-reille occurrence, si les locataires ticnnent à conser- 

ver Jours baux ,.que l'autarité. ordonne, autant que 
possible, la réparation et.non la démolition ; il im- 
porte’ aussi que. les tribunaux répriment: sévèrez 

"ment do telles. MANœUVrES. FoRSAR elles leur. sont ré. 
vélécs. Lou oups nai ai 

Enfin, les constructions voisines x peuvent: avoir à 
souffrir d’une démolition ordonnée d'office. Si, par 
l'effet de cette démolition et du reculement qui en 
est la suite, un mur. mitoyen devient contigu.à la 
voie publique : par cela seul ; le bâtiment sa trouve 
soumis à toutes lés servitudes que les règlements de 
la voirie imposent aux..canstructions riveraines des 
routes, En conséquence, le propriétaire ne. peul:y 
faire exécuter aucuns travaux sans avoir demandé 
l'autorisation préalable (1), Mais si, obéissant. aux L 
règlements, il domande à Yautorité compétente la 
permission de réparer los dégradations résultant de 
la démolition des s constructions voisines, cette per- 

  

a) Ord. content, 5 déc. 1834 (Bertrand): 1a inars 1823 
(Larive). Fo ur,
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mission lui est accordée (1). Et même lorsqu'il a fait 
exécuter ses travaux sans permission préalablé, s’il 
est reconnu qué ces ouvrages n’ont pas eu pour cf- 
fet d'augmenter la solidité de la maison ! le’ conseil 
d'Etat décide qu'il n'y a pas lieu d'en ordonncrla 
destruction (2 (2). Au surplus; ce nouvel assujettis- 
sement n’est pas sans compensation : Car, d'après 
la jurisprudence administrative, si le propriétaire 
d'un mur autrefois mitoyen se trouve soumis aux rè- 

glements de la voirie, il doit, par une juste réci- 
procité, avoir droit à tous les avantages” attacliés à 
la'qualité de riverain : il peut done, en ‘se ‘confor- 
mant aux lois et règlements de police, revendiquer 
la jouissance, sur la voie publique des droits de 
jour, de passage et d'égout. Et c’est à l'administra- 
tion qu'il appar tient de‘statuer' sur cès objets, mais 
seulement sous les rapports dé police car il ne lui 
appartient pas d'étendre ses dispositions aux droits 
‘privés : qui peuvent ‘exister sur ‘lé mur autréfois 
mitoyen (3). sat , orde 

‘Quand'il s’agit de dégradations commises dans 
“une partie de lancien mur mitoyen voisine du ‘nur 
de face; l'administration et la jurisprudence accor- 
dent encore: Ja faculté de les réparer, pourvu qu l 

ide oies DES , noron RES 

5 i ï $ 

ir ÿ qrétépi ttes | stat :. #4 he 

db Davenne t hp 130. Gilon, n° 0 206. 

“(@o Ord. .content. , 5 déc 188% CBertrand}s 19 : mars s 1825 
: ‘(Larise). ‘ 

(3) Ord. content, 28 nov. 1839 (rt de Paris). 

14.



212 | TITRE IL. | 

n'en résulte aucune confortation de la façade. (1): 
On a même été jusqu'à autoriser le ‘remplacement 
d’une jambe étrière, parce qu “il a été reconnu que 
cette partie de la construction avaitété endommagée, 
soit par hasard, soit à dessein, par le propriétaire 
voisin forcé de reculer (2). 

SECTION IL 
L INONDATIONS, LT 

ii ue N 

4. Objet de la section. Cd: classes de mesures contre les inonde: 
tions : 1° endiquements; 2o curage des. rivières ; 39 règlement 
des retenues d’eau; %o suppression des. ‘étangs nuisibles ; ‘5° me: 
sures dictées par la nécessité, en présence du fléau. | 

2. $ Ie, Endiquements. — Ce que comprend cette matière.” 
3. Construction des digues. Loi du 16 septembre 1807, articles 33 et 3: 

Règles de fond. | 
%. Initiative conférée au gouvernement. Motifs. 
5. Lalois applique aux digues à la mer, ou contre les fleuves, siières 

et torrents navigables ou non navigables. : 
G. La dépense est supportée par les propriétés protégées, * 

. Elle est répartie ‘entre ces propriétés dans la proportion de leur 
intérêt aux travaux. Conséquences. . _ 

8. Formes : règlements d'administration publique. Di 5 
9.. Compétence : commissions spéciales, j joges de premier degré, LL 

10. Entretien et réparation des digues. Loi du 16 septembre : 1807, ar= 
ticle 3%, $ 2, à combiner avec la loi du 14 floréal an XI. fs 

A1. La conservation des digues est commise à l'administration ue 
ct assimilée aux objets de grande voirie, 

42. Transition à des législations spéciales applicables à des localités 
. déterminées. Où 

it à 

at 
2 fan 

+ 

  

p.129 . 
la Déc. minist, du 31 oct. 1818 citée dins le Recueil des 
Arrêts du conseil, année 1833, p. 213. 

(1) Ord. content., 23 déc. 1815 (Bourriat) ; Déremné, Le 1,
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13. Digues de la Loire. Arrèts du conseil du 23 3 juillet | 1783 ct du 
° 2% février 1788. - 

4%. Diques du Rhône. Divers règlements anciens et modernes. 

15.  Digues contre les torrents des départements des Hautes-Alpes, des 

Basses-Alpes et de la Drôme. Décret du # thermidor an XIII. 

6. Digues du Rhin. ! ° 
Décret du 1% novembre 1807. 

1. Travaux d'endiguage ou de fascinage sur le Rhin. Fourniture des 
bois et oscraies nécessaires (art. 136 à 143 du Code forestier). 

19. Système des watcringues dans les départements du Nord et du 
Pas-de-Calais. Le 

20. Digues de l'île de Noirmoutiers. Décret du 3 septembre 17 2. 
21. Transition aux digues qu'un propriétaire voudrait établir pour la 

défense particulière de son héritage. 

22. $ IL. Curage des cours d'eau. — Observations générales. 

23. Curage des rivières et canaux navigables. 
2%. Curage. et entretien des rivières et canaux non navigables; analyse 

de la loi du 4% floréal an XI. 
25. Transition à diverses questions sur la loi du 4% floréal an XI : 
26. Du curage des rivières flottables à trains et radeaux. 
97. Différentes espèces de canaux auxquels s'applique la loi du 4% flo- 

… réal an XI. : 
98. A'quels genres de fravaux s ‘applique cette loi. 

- 29, Caractère purement administratif des mesures prises par l'autorité . 
publique en vertu de la loi du 1% floréal an XL Conséquences. 

30. $ If. Réglements d'eau. — Objet de ces mesures. 
31: Principes des droits et devoirs de l'administration à cet égard. 

Dispositions législatives et réglementaires. - 

32. Étendue de ces droits et devoirs. 

.33. A quelle autorité il appartient de faire des règlements d'eau. 

3%. Caractère purement administratif de ces actes. Conséquences. 

. 35. Fin de non-receoir tirée de l'audition ou même de la simple con- 

ace vocation des parties dans l'instruction administrative. . ‘ 

36. Pas d'indemnité pour la diminution des produits « de l'usine. 

37. Frais d'exécution à la‘charge du propriétaire. 

38. Du reste, l'administration ne statuc que relativement à à l'ordre pu- 

—- blic. Réserve des droits privés. - : 

39. “Tribunaux, compétents sur les droits privés, ne peuvent porter at- 

teinte aux mesures prescrites par | l'administration dans l'intérêt de 

l'ordre public. ; . Lot, 

30. Sanction de ces mesures. ärticle 137 du Code pénal.
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‘Hi: Transition à la matière des étangs, lésquels n'existent aussi que par 
une chaussée destinée à soutenir les caux: ..: ….. 

42, Condition de leur établissement. ‘ 
#3, L'administration peut imposer à des propriétaires de moëlins l'obli- 

:‘gation de curer et d'entretenir, à une profondeur déterminée, un 
étang que fraverse le cours d'eau sur lequel ces moulins sont ? 
situés. 

Ke SIV, Suppression desétangs nuisibles. — Loi du 11 + sep fembre 1792. 
::45. Caractère de celle mesure. : .. vi sn, 
46.:Précautions prises par le législateur pour | constater la nécessité - 

réelle de la destruction des étangs. 

#T. À quelle autorité appartient-il de l'ordonner? : *::-::13:" 
“. Question de l'indemnité à l'égard du propriétaire de l'étang: sup- 

primé. . . 
49. Même question, à l'égard des tiers” qui avaient des droits de'servi- 

tudes sur cet étang. : +4. it) crier ci ous ei 
50. SV. Mesures d' urgences Te hoi du A6 août 1790, tit. M, art. 3, 

n° 5, 

52. Exemple. :... 1, "3: 
53. Autre exemple. , oo : 
54. Obligation imposée aux propriéiaires des héritages sur lésquels 

‘ sont entraînés ; par un débordement, des'meubles ou dés. ma- 
… fériaux, , Lopyos u . 

55. | Sanction de toutes ces mesures, , Art. 5 5, n° 49, du Code pénal. 
56. De l'indemnité qui peut être due par les propriétés préservées. ! 
57. : Un mot sur le reboisement des montagnes comme: se rattachant 

aux matières de cette section, : 

1 Les eaux, si bienfaisantes par : leur destination 
naturelle’ (1) et d'un si puissant secours lorsque l'art 
contient et dirige lcur mouvement, portent Lrop 

souvent, par suite de l'incurie des Nômines oupar 
Pcffet de circonstances accidenfelles, ‘la dévastation 

Li ï ï 

  

nm De Gérant t ul, pe 109; .Gh. Conte, Prapriié, 1. L 
p. 258, 2 Fi LL .
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dans les territoires qu’elles envahissent, menaçant 

tout à la fois les personnes et les propriétés. 

Le législateur ct les autorités administratives ré. 

nissent leurs efforts dans la combinaison de mesures 

‘ destinées à prévenir les inondations ou à: les faire 

cesser lorsqu'on n’a pas pu les prévenir. Ges mesures 

peuvent être classées en cinq catégories : 1° endi- 

‘quements ; 2° curage des rivières ; 3° règlement des 

retenues d’eau; 4° suppression des étangs nuisibles; 

- B° actes de toute nature , qu'il est impossible de spé- : 

cifier d'avance, et qui, en présence du fléau, sont 

dictés par la plus impérieuse des lois, la nécessité. 

“ On va'étudicr successivement, au point de vue 

des modifications et charges qu’elles imposent à la 

propriété immobilière ; ces cinq catégories de me- 

..sures. Malgré les différences qui existent entre elles 

dans les dét ails , elles se confondent toutes dans une 

, entreprise commune, la lutte contre les inonda- 

“ions : en conséquence, on a cru pouvoir les réunir 

-dans-la même section, ‘afin de ne pas multiplier à . 
l'excès les subdivisions de ce traité. : 
.2 $ 1°, ÆEndiguements. Cette matière comprend : 

“la consiruction des digues ; leur réparation, entre- 
. tien: et. conservation; le tout, d'après les Jois du 16 

‘'seplembre 1807 et ‘du 14 floréal an XI, qui : sont ici 

“le droit “général, A la suite de cette législation géné- 

rale, on ‘analysera plusieurs législations locales con- 

-cernant : les digues ‘dela Loire; celles du Rhône; 

_celles des départements des Hautes-Alpes , des Bas- 

ses-Alpes et de la Drôme; celles du Rhin; les Wa 

i
e
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tringucs du Nord, etc.. On terminera.par. l'examen 
des questions relatives aux digues qu'un particulier, 
individuellement, voudrait : établir. pour. la défense 
de ses propriétés. : auto 'upajul en unes 
:.0. Notre. législation, ‘louchant la coùstruction des 
digues, est écrite dans les articles .33 et 34, SAT: de 

‘Ja loi du.16 septembre 1807, ainsi conçus :'art.:33 : 
« Lorsqu'il,s’ agira de construire des digues à la mer, 
».Ou contre les fleuves srivières.ct: torrents, naviga- 
» bles ou non navigables, la nécessité en séraconsta- 
» {ée par le gouvernement ; et la dépense supportée 
»:. par les propriétés pr otégées ; ; dans Ja proportion de 
».leur intérêt auxtravaux, sauf les cas oùile gouver- 
» nement croiraitutile et juste d'accorderdes secours 
»:sur les fonds. publics. »: Article 34::1x Les: formes 
»: précédemment établies ct l’intér vention d’une com- 

‘» mission scront appliquées à à l'exécution du précé- 
». dent article.» O4: 4 see cu 
+ Comme on: le voit, la: loi détermine: dans':ces 
deux dispositions : l'autorité. chargée: de’ constater 
Ja nécessité des: ouvrages; les lieuxoùils ‘peuvent 
et doivent être établis, les propriétés: qui. doivent 

“supporter la dépense ; la base de-la répartition de 
cctte:. “Charge. principale: ‘et: directe ; l'intervention 

: possible du. trésor public, mais à titre de simple sc- 
‘ Cours ‘pürement discrétionnaire ; ct'enfin;, par un 
renvoi spécial, les formes de la procédure et la com- 
 pétence..— Reprenons ‘un à un; ‘chacun de ‘ces 

- éléments. Li in _ 
4. Et d'abord pourquoi cette initiative confiée au
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gouvernement ?"AL ide Gérando eñ à expliqué là 

raison: « Il est de principe, at-il dit (L),'que cliacui 
». peut s'armer contre les’ ‘dangers. qui lc'menacent; 

» pourvu que lui-même ne porte. pas préjudice à au- 

» tri Mais il y'a cela de‘propre aux dangers causés 

»! »! par l'inväsion des eaux fluviales, ‘qu'ils menacent . 

» à la fois-un ensemble de propriétés; et qu'en vain 
Lun Ouvrage séparé serait: construit. pour protéger 

» l'une d’entre elles ; s’il n’était continué de manière 

à Jes'préservértoutes par une défense commune. 
»'Laitrouéeouverte!surile seul point d'une digue 

»Esuffit: pour; occasionner.linondation d'un vaste 

»: territoire.-Il sestdone aussi‘important'pour les 

simples particulieré que pour l'intérêt général qu'ils 
» s'unissent cntré:eux;"qu'ils soient provoqués; con- . 

», fraints même s’il le faut ; à l'exécution d'ouvrages 
».dontils ne pourraient s'abstenir sans-entraîner la 
» ruine des autrés. » Ainsi il s'agit d'une mesure 

d'intérêt général ; par sa nature donc elle :apparte- 

nait à l'administration. Quant au choix-de l'autorité 

‘à qui elle devait être confiée; parmi les diverses au-' 

‘torités administratives ; on a considéré d’abord que 
Jesteridiguements: peuvent produire, sur le régime 

d’un:cours d’eau ;. des effets qui s’étendent'au delà 

des limites d’un département ; que-ces mesures dé- 
. [+ ' ° .J. 1 L , . . 

passent par:conséquent.les limites de l'action terri- 
torialc des préfets ::et même par-rapport aux’ mi- 
nistres, ‘dont l'action: s'étend: sur tout:le territoire , 

    

(1) nstitutes ; 2 édit. À Ep HSE TT 
‘
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on ‘a considéré qu'une, matière ‘où’ tant: (d'intérêts 
privés se trouvent .en. confact:avec. l'intérêt public 
devait & être réservée à l'autorité administrative su- 
prême. : Voilà pourquoi:le :gouvernement, dont:la 
haute intervention présents toutes,les garanties pos- 

: Sibles' d'impartialité ct de lumières ,;a été, applé.à à 
“constater la. nécessité, des endiguements. Cette. dé- 
claration ,a lieu : par . décrets ‘rendus ; en : conseil 
d'État (1), he nca ee viioit 

b. Qu'il s'agisse e des caux- de: Ja mer ou: i:de celles 
des fleuves, rivières. ou torrents, navigables ou non 
navigables, les droits et:les devoirs de l'administra- 

tion sont les. mêmes. La loi ne. fait aucune.distinc- 

tion. ; Partout l'autorité publique: doit, prémunir Je 
territoire contre.les inondations , sauf à proportion- 
ner Jes précautions au péril et le remède à la ‘gra- 
vité du mal... 4 ue jus 5 ur 

G. Mais la disposition essentielle, dans l'article 33 
de la loi du 16 septembre 1807, au point de vue qui 
nous occupe, est, celle qui met à:la; charge des pro- 

‘priétés protégées la dépense. des’travaux ordonnés 
par le gouvernement. Et comment n’en scrait-il pas 
ainsi? Bien que les travaux soient: ‘commandés par 
le gouvernement, ils sont faits pour:la conservation 
de-la chose. privée: : Jes frais de. conservation doi- 
vent donc être à la char rge de la chose. conservée. 
:.7, La. dépense est. répartie entre. les propriétés 
dans la proportion de leur intérêt aux travaux. : — À 

  

(1) Loi du 16 sept. 1807, art, 34 et art, En:
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cet égard, il a été jugé qu'apprécicr ect intérêt par 

‘Ja seule considération du revenu net des immeu- 

bles, ce serait prendre une fausse base ;'il faut con- 

-sidérer, en‘ outre; leur position ct le degré-de danger 

ou de préjudice auxquels ils sont respectivement ex- 

: posés à raison’ de l'élévation du sol et de leur distance 

‘du fleuve et des digues; etc: (1).—Remarquons encore 
‘que la loïdit :« Propriétés protégées,» ct non proprié- 

tés riveraines : Ainsi ce n'est pas la qualité sculc de 

propriétaire riveraîin qui constitue l'obligation. «Sont 
»‘considérés comme intéressés, ditM: deGérando(2), 

. non-sculément ceux dont les propriétés sont immé- 
“#diatement contiguës aux ‘cours d'eau, mais:ceux 
D dont les propriétés |" quoique placées en'arrière, 

‘5'sônt exposées à être’ envahies par! le: débordement 

‘» ‘des eaux." port + UE nrente nr Lun 

: Dans le'eas prévu par l'article 33," c'est-à-dire 

à Jorsque. la digue est exclusivement défensive, la dé- 

"pense est ‘tout entière , en droit, à la'charge'des 

propriétés protégées. Si le trésor public s'ouvre en 

‘leur faveur, ce n’est qu'à titre de secours, comme le 

“déclare l’article 33 dans sa disposition finale. 

2. Voilàipour les règles de fond.t : if 

418. Quant aux formes, l’article 34; qui appartient 

-‘au titre VII de la loi du 16 septembre 1807, renvoie : 

à celles précédemment établies. ‘Ces formes concer- 

‘nent principalement le: desséchement des 1 marais ; 
cel : ‘ re set 

Ca or. éônient., 8 janv. 1896 CA 10 déc. 1816 oui 

Q) Jnslit., & I; pe 190, + ice dlrni
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mais elles sont appliquées à Ja plipart des autres 
travaux publics compris dans la même. loi. Les dis- 
positions. qui paraissent s'adapier à à Ja matière des 
endiguements” sont particulièrement celles de l'ar- 
ticle 5 ct des : articles T. et suivants (1). , 
9. La ‘compétence , à l'effet de connaître de tout 

ce qui” est relatif au élassement des terres. et de 
toutes les “obser vations. auxquelles ce classement 
peut donner licu, de déterminer. dans quelle. pro- : 
portion chaque classé sera tenue de contribuer à à la . 
dépense des travaux et d'arrè rêter les bases de la ré=. 
partition à à faire par Je syndicat @), appar tient à à une 
commission ‘spéciale nommée | par l le gouver nement: 
La composition, l'organisation et les attr ibutions de 
ces commissions spéciales sont déterminées par les 
articles. 42 à à 48 de da loi du 16 septembre. 1807. 
Elles exercent on “premier degré, dans.le cer cle de 
leur compélence, ‘une juridiction confenticuse ana- 
logue à à celle des conscils de, préfecture. Leurs déci- 
sions sont sujettes à à l'appel devant” le. conseil d'É- 
lat. (3). . « FT et, | 
40.:Tout ce qui: vient. d'être dit s'applique à la 

construction à des digues. L'article 34, 52, .complèté 

    

Ts il des toi es QE cost 

-@. De Gérando, tI, p.145. SR 
(2) ‘Ord, content. - 18: mai 1846 : ‘cé 31 août ‘1850 Run) ; 

5 juin 1845 (Forbin des Issarts) ; De Gérando, 1. TL, Pe 15. 
(3) De Gérando, t. III, p. 145. Cotellé, t.. 1, p. 183; Ord. 

.content:, 1$ mai 1846 (Ruffin) ; Ier. nov. 1837 (häbitants de Reÿ- 
mure); 8 janv. 1836 (Oziol) ; 16 janv. 1828 (Bertin), ete. ”,.
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la matière en s ‘occupant d des dépenses d entretien ct 

de réparation ‘des mêmes travaux. Il laisse: au pou- 
voir ‘exécutif le soin d’ CY pourvoir par ‘des: règlements 

d'administration püblique, qui fixent la part coniri- 
butive dû gouvernement ot des propriétaires. Cette 

disposition doit être combinée’ avec la loi non abro- 
gée du 14 loréal an XI, qui détermine tout ce qui 
concerne le curage des canaux ‘et rivières non navi- 

gables” et l'entretien des diguës. et ouvrages d'art 
dutsiietiqtens 

qui ÿ, ‘correspondent. Les quatre aïticles de cettel loi 
peuvent se résumer ainsi : : 1° maintien des & anciens 

réglénents ct “usages. Jocaux (1); 2° en cas de be: 
npinente ghetto hiie fituitet “ii 

soin, qué uélle qu'e en. ‘soit a! cause, intervention du 
Hi en DRIITEE id : ! 

gouvérnément par Ie mode de, réglements d adminis- 

dans. la proportion de dtérét de chaque i imposé; 
3" assimilation de” ces taxes : aux contributions publi: 

ques pour le recouvrement des rôles ; 4 compétence 
du conseil dè préfecture, sauf recours au conseil 

d État, pour les contestations relatives au recouvre: 

ment des rôles , aux réclamations. des individus i im- 

posés et à la confection des travaux x (3). | 
dolgni | ï pit 

“ 

  

a) Ord. “éoiiéué,, 15 mai 1835 “Gaousseb 4 julie 1827 
| (Blancamp). - ji nt 

(2); 0rd. content., 23 août 1813 (arrosants de la Crau); Décret 
du 14 “juill. 1811 (habitants de Montgard).. 
 @) On ffouveral'analgse détaillée de caeloïol de jurisprudence 

qui Sÿ. rapporte | dans les explications. que nous donnons sur. le 

curäge dés” Cours. d'eau. non mavigables , infrà, S: n de celle 

section.”
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AL La:conservation des digues. défensives est 
placée sous les mêmes garanties.que celle des voies 
publiques les plus importantes. Elle ‘est commise à 

* l'administration: publique. Toutes “réparations: ct 
dommages sont poursuivis par voie:administrative, 
comme. pour les objets de grande voirie (1); par 

conséquent, devant les conseils: de préfecture et 
conformément à toutes les autres dispositions de la 
loi du 29 floréal an X... 24 47, ts ut 
:-12. Tel est:le droit général ,. en'ce qui concerne 
la.construction, l'entretien, .Ja réparation'et la con: 
servation des digues. sun tan, miñe ji qui 

. Mais il existe ,:en outre; plusieurs législations 
spéciales, applicables à des localités déterminées : 
 15.: Par exemple, les ärrêts du conseil du 23 juil- 

let 1783 (2).ct.du 24 février: 1788 contiennent'un  : 
grand nombre de:dispositions relatives ‘aux digues 
de la Loire. : 22, + 1, . 

* 14. Les’ digues du Rhône sont également proté- 
gées par. une législation spéciale , qui se compose 
notamment : d’une ordonnance de l'inténdant de la 
province de, Languedoc ; du:93. juillet. 1708 ; d'un 
arrêt du roi en son conseil, du 3 octobre 1764: de 
plusieurs décrets du 4 prairial an XIII, du deuxième 
jour complémentaire de la:même année ,.du 3 oc- 

: Peteese pe TH St Leo oc ct 

j Lt iufss 

. (1) Loi du 16 sept. 1807, art. 97; De Gérando, L III, p. 120. 
(2) Toujours en vigueur: Ord, content, 4 avril 1845 (Hou- ‘ det), ete. 

cho.
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tobre 1810, du 15 iai 1813 (1): Ce ‘dernier dé- 
cret (2) établit différentes servitudes sur les héri- 
tages intéressés à'la conservation des digues. Voici 

quelques-unes de cellés qui: se rattachent à notre 

sujet : — Les. propriétaires riverains des. chaus- ] Prop ' 
sées du: Rhône intéressés à leur conservation; et 
même.iles. propriétaires non riverains des chaus- 

sées', mais qui: profitent de leur ‘établissement ; et 
qui ne font partie d'aucune association, doivent être 
réunis .en association ou incorporés à l'association 
la plus voisine; :par le préfet ; sui l'avis de la'com- 

: mission centrale ; dans ce dernier.cas, ils sont tenus 

de’contribuer ; n:proportion: de leur intérét , ‘aux 
charges .de l'association ; excepté-aux dettes con- 
tractéos avant leur incorporation (3). — Il ne peut 
y. avoir de haics ;:buissons et broussailles sous les 

chaussées ; ceux qui existaient à l’époque de la pro- 
mulgation du décret ont dû être arrachés, ainsi que 
les arbres qui, lors: de la visite‘annuelle , seraient 
jugés nuisibles. à la’ solidité des chaussées (4 (4). Il a 

pu, lors-de la première visite après la promulgation 

du décret, êtré accordé un délai aux propriétaires 

pour. arracher tout'ce.quis'y est trouvé de semblable. . 
+ | PU us dette No titi alaie véireste 

(1) Ord, content. ; 26 :mai:1845 an: Düniont Traité 
de l'organ. légale des cours d'eau; n° 50; Dubreuil, Eaux, t. 4 
pe 4IDet 42 | 

() Duvergier, Coll. des bois, +. XVI, P: 308. Dumont pe. 4 
en note, 

. (8). Décret du 15 mai 1818, art.ilet 2. : sur ee 
(4) Art. 15. ae
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En cas. de retard, la ‘commission: centrale :a: dû. le 
faire : arracher aux frais des ‘propriétaires .ou fer- 
micrs , avec amende équivalente au double des frais 
de cette main-d'œuvre,. dont l'état à dû être: réglé 
ct: “rendu exécutoire. par. le -préfet (1).::--:Toute 
plantation. postérieure au décret:a dû donner:et doit 
donner lieu‘à une amende: d’un.frane:f par arbre ou 
par mètre courant de haies où broussailles; outre.les 
frais. d'arrachement et ceux.de. réparation des-par: 
ties plantées (2). — Les terrains-attenant aux chaus! 
sées ne peuvent être cultivés qu'à deux mètres de là 

base des chaussées. Il ne peut être créusé'de fossés 
qu'à ;la;même: distance;f et Id, talus’ des: fossés doit 
être. conforme, à :celui, de. la: chaussée: Oniné: ipeut 
établir; d'abreuvoir;-ni aucun autre Suvragè, ‘au pied 
des chaussées, sans ‘Ja pérmission de la commission: 
centrale, -donnée.sur l'avis des! syndics' de l'associa 
tion intéressée: de tôut,:à, peine d'une ‘aménde:dé! 
vingt francs, outre les frais de réparation (3).=—Lesi 
propriétair es. de terrains dits'ségonaux;1situés ‘entre 
le Rhône etiles chaussées dés. associations;/n'ont pu; 
postérieurement.au décret établir des plantations, 
des chaussées, levadons et autres .ouviages:’qu'avec: 
l'autorisation du préfet; sur le. rapport:dé J' ingénieur 
des: ponts et; chaussées et l'aviside:la comnissiôn! 
centrale (. — Toutes les chaussées,  Jevadons ou. 
    

(D Àrt, 15. 

(2) Art. 16. el usa etes 

(8) Art IT "+ et Lust 
(à) Art. 20.12; jntessentth ieeftr eus RTE lai DES :"{ & 

f 

   
+ x
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autres ouvrages qui existaient dans les ségonaux, au 
moment de la promulgation du décret; ont dû être 
vérifiés et inspectés par l'ingénieur et la commission 
centrale dans leurs tournées : ceux desdits ouvrages 
qui ont été j jugés offensifs pour les’ chaussées des 
associations ou destructifs de la berge du' fleuve et” 
du chemin de halage ont dû être supprimés ou rec 
tifiés par. les propriétaires; toutefois après uné ins 
struction contradictoire sur laquelle :a dû ‘statuer 
le-:conseil: de. © préfeelire + sauf" recours ‘au’ conseil 
d'Etat (I)e es Ga dou de maon ee 
15: MM: Dumont (2) et de Valserres (3) donnent 

le texte d’un décret du 4 thermidor:an XIII con- 
tenant organisation d’un système de défense contre 
les torrents qui sillonnentle département des Hautes- 

: Alpes ;:ce décret a été ensuite déclaré. commun par 
un acte du 16 septembre.1806:aux départements des 
Basses-Alpes.et de la: Drôme. Il i impose aux héri= 
tages menacés les servitudes que rend nécessaires . 
l'établissement des travaux qu'il autorise. Le texte” 
de. ce règlement n’a pas besoin de commentaire. : 
. AG. Mais nous devons entrer dans quelques dé- 
tails. au sujet des digues du Rhin: 
47: Aux termes d'un décret du 14 ovembre : 

1807 7 (D: 1: Tout terrain vague; de’ moins de’ douze’ 
sabre pes da appal gas ee router 
  

a Ant. La k 
"(2)" Organ. des cours d’eau, no 54. 

(3) Manuel du droit rural, p. 408. 

a Promuigué le 22 mars 183] asergier, 1831, p. 80). 
15
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*» mètres de largeur, compris entre l'extrémité de la 
» berme intérieure de la digue et la rive du Rhin, 

» sauf Ja largeur affectéc au chemin de halage, est 

» planté en saules et oscraies. Ces plantations ont 
» lieu à la diligence des maires sur les terrains com- 
‘» muraux, et par les particuliers sur leurs proprié- 

» tés respectives. Lorsque, dans l’année. après la 

» notification qui leur a été faite, les communes ct 
» Jes propriétaires n’ont pas planté, l'administration 
». forestière plante, et les communes et propriétaires 
» en retard sont contraints au remboursement.des 
» frais de plantation, comme en matière de .con- 

» tributions publiques. Les dispositions du décret du 
» 16 mossidor an XIIT sont applicables. auxdites 
» plantations (1). » — « Les parties de digues dont 
» le sommet ou terre-plain forme chemin vicinal 
» Sont entretenus et annuellement chargées en gra- 
» vier par les communes intéressées (2). ». 

1S. Ce qui précède nous amène naturellement 
aux dispositions du Code forestier concernant la 
fourniture des bois nécessaires aux travaux d'endi- 

gäge et de fascinage sur le Rhin (art..136 à 143). 
« Inégal, impétucux, irrégulier, le Rhin menace 
» sans cesse de ses invasions. les. propriétés rive- 
» raines;.et il faut que le secours soit permanent 
» comme Île danger : aussi le Code forestier décide- 

» t-il qu'à la distance de cinq kilomètres des bords 

  

(1) Art Bi te A à a 
(2). Art, 4. . EN AE
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» du fleuvé ; il peut‘être pourvu: par voie de’ ‘réquisi- 
» {ion aux travaux d'éndigage (1).»:Voici, au sur- 
plus, l'analyse des dispositions du: Code et‘de l'or 
donnance royale du 1 août 1827 rendue pour son 
exécution,‘ re? 5 tr pe Loret e 

Dans tous:les cas où des: travaux d'endigage ou 
de fascinage. sur le Rhin exigent une prompte four- 
nilure de bois ou oseraies ,‘le préfet; en constatant 
l'urgence ; peut en requérir la délivrance (2). 
‘Toutefois, la loi elle-même détermine l'ordre 
dans Iequelles'bois sont soumis à ces réquisitions; 
suivant la :qualité-de ‘leurs propriétaires. “L’admi- 
nistration doit s'adresser d'abord aux bois de l'État: 
en cas d'insuffisance, à‘ceux des communes ct-des 
établissements publics; .et subsidiairement, enfin, 
à ceux des parliculieis; Je tout à la distance de cinq 
kilomètres des bords du fleuve (3). ".:: :" :" 
Tous particuliers: prôpriétaires de bois faillis'ou 
autres ; ‘dans les-îles, sur les rives ; ctià une dis- 
tance de ciriq kilomètres des bords du fleuve, sont 
-tenus de faire; trois mois d'avance! à la” sous-pré- 
feclure, une: décläratiôn des. coupes qu'ils se pro- 
‘posent d'exploiter. Ces. déclarations. doivent” être 
faites dans’les formes déterminées , pour'le sérvice 

“de a marine, par l'article 1 154 de l'ordonnance du 

  

  

= Hemeguin, 7 Traité de législation, t"1; p: 393. : 
(2) Cod. for. art. 186; Ord. d'exée. du 1e août 1827, art, 164 

(3) Cod. for., art, 136. 

15.
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1e août. 1897. is ,: dans Je délai de trois mots, 
les. bois ne sont pas requis , Jde propriétaire peut en 
disposer librement €)... … are 
En ce qui concerne les. bois et foréls “régis par 

l'administration forestière : chaque année, savant | le 
ÉRERR PTE 

    

.1%-août, le conservateur doit fournir aux préfets des 
départements du Haut et du Bas-Rhin un. “tableau ° 

D EPDCT - des coupes des bois de l'État, des communes et dès 
+ Hi io f 

établissements publics, qui devront avoir eu dans 
PRCUTAES à ces. départements, sur les. rives. eti à la distance de 

Nip Ai 59. 

cinq. kilomètres du. fleuve. - Ce tableau, divisé, en 
filtres LE ? 

-deux parties, dont June, comprend. les, bois, de TÉ É. 
Sitil ant 

tat,.et l'autre ceux des communes et des éfabiisse- 
EI PAT JDA 

-ments publics , indique la situation de chaque, coupe. 
293% .-et les ressources. qu’ ‘elle peut produire pour Les tra- 

: vaux d endigage : et de fascinage ().... 
AUS: SR 

E Dress, 1} 

. Tout, propriétaire qui, hors les, cas d'urgence, 
effectue Ja coupe de ses bois sans avoir fait la dé- 

ts et is D, us 1 

claration prescrite doit être condamné à .une 
‘amende de 1 franc par. are de bois ainsi “exploité. 

Ut Spin 
L amende est de 4 francs par. are contre tout pro- 

NE LÉO priétaire qui, après, que la réquisition. de ses. bois lui 
ARE ail - a:êté notifiée, les: détourne. de h destination pour 

téefis $ LS 1105 J'snire 

Jaquelle ils ont été requis (à. - — Dans le cas exCep- 
ITA 890 

. tionnel réservé par, cette disposition, le propriétaire 
, CH 

"qui Pour des besoins, «personnels, est “obligé” de 
L S'HBECT UE 

  

(let2) C. for., art. 137; Ord. ,d'exéc., art, 4,168 ‘ 
* (8) Ord. du 1e août 1827, art, 162. un 
Co) C. for, art, 138. PUS 

tn 
3 1 
PROS) 
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faire couper, sans, délai des bois soumis à la décla- 

‘ration, doit faire ‘constater l'urgence de la manière 

“qui ‘est prescrite par Tarticle 159 de Tordonnance 

d'exécution relativement au service de la märine (), 

‘e ’est-àdire * que le maire doit constater, pirun pro- 

“'eès. verbal, “la réalité et l'étendue des’ besoins." 

“" ‘Le Code" et T ordonnance d'exécution ‘ont réglé le 

“mode d' ‘exploitation des bois requis. 
25} 24 g és} 

- Lorsque ha réquisition porte sur des bois régis par 
enah HS 

, “Tadministration forestière les agents forestiers lo- 
gb 991 
caux “procèdent sur-le-champ et dans les formes or- 

UE 

“dinires à à À Ja désignalion du canton où la coupe doit 

“être. faite et aux opérations de balivage et de marte- 
-S22)}dss 
“lage. L'esploiiationt ‘est faite par. les’ entrepreneurs 
SOC II 

des travaux des “ponis et chaussées ; d'après lés'in- 

Fictions ‘et ‘sous la surveillance ‘des’ agents fores- 

tiers. Ces entrépréneürs’ ‘sont, dans" ce’cas, soumis 
93915 

‘aux (mêmes obligations" étà ‘la même’ ‘responsabi- 
-üh ee 

lité. que ls adjudicatäites ‘des’ Coupes de” bois” “de 

*TÉtat Ce)... ct oi I haut S'HRE 

RHADPOUE 
Los . Lorsque kr les bois sur ‘lésquels’ frappe la réuisition 

ap artiennent à des “particuliers ; T'agent forestier 
AUL EAU 

  

en fait” faire par, tin! tgürde” Ja signification au” pro- , 
AO, GER 

a Priét faire. L'ésploitation: est ‘effectuée comme “dans 
DANEC 

les bois régis | par “administration forestière et sou 
VENISE en

 

à
 

ÿ sp) 
prélaire füire ésploiter Juimême, ce qu Al doit dé- 

(1) Ord' dexbc:, art: 167: Para ours lt 

(2) C. for., art. 139;'Ord. r'éiee ait. . 165." re a 

it 
. la même responsabilité, si mieux n'aime le'pro-
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clarer aussitôt que la. réquisition Jui. est notifiée: 
-Cette déclaration doit être faite à Ja sous-préfecture, 
-et dans les formes qui sont prescrites pour les dé- 

_.clarations de -Volonté d'abattre par l'article :145 de 
l'ordonnance d'exécution. À défaut par le proprié- Tao ( 
taire d'effectuer l'exploitation dans le délai fixé par 
la réquisition, il y est procédé à ses frais sur l’auto- 
risation du-préfet (1). is 

-.. Reste la fixation du prix des bois et oscraies ainsi 
requis et livrés. Ce prix est payé, parles, entrepre- 
.neurs des Lravaux ; à l'État.ct aux. communes .ou 
‘établissements publics +.C0MMC. aux, particuliers ; 
dans le délai de frois mois après labatage constaté, 
ct. d'après le mode déterminé par l'article, 127,.du 
Gode pour. les. arbres marqués par, la, marine, C'est-à-dire que, si le prix ne peut pas être fixé de 
gré à gré, il est réglé par experis nommés, con tra- 
dictoirement, et s'il y a partage entre les experts, il 
en .est nommé un d'office par le président du tribu- 
nal de première instance, à la requête de Ja partie 

Ja plus diligente ; les frais .de l'expertise sont sup 
. portés en commun. Pour Fexécution de ces: dispo. 
.Silions, l’abatage des bois requis cst constaté, dans 
les bois régis par l'administration forestière, par un, 
procès-verbal d'un agent forestier, et dans les autres 

..bois, par un procès-verbal dressé par le, maire de 
la commune, Les ingénieurs des ponts et chaussées 
nc délivrent aux .cnirepreneurs des travaux le certi- 

    

(1) G. for, ant, 140 ; Ord. d'exée., art, 165, $ 9, et 166... 

4
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ficat-à fin de payement pour solde qu'autant qu'ils 

justifient avoir entièrement payé les sommes mises 

à leur charge pour lé prix des bois requis ct livrés. 

Enfin les communes et les particuliers sont indem- 

nisés, de gré à gré ou à dire d'experts, du tort qui 

peut être résulté pour eux de'coupes exécutées hors 
des saisons convenables (1). ‘, ot : 

Telles sont les dispositions du Code forestier” et 

dé ordonnance du 1‘ août 1827, concernant les 

tra aux d'endigage du Rhin. 

49." D'autres contrées de la France .sont défen- 

dués contre l'invasion des eaux par d'autres moyens 

appropriés à à là nature de leur territoire. On appelle 

walcringues, wafringucs où watergand, dans les dé- 

partéments du Nord et du Pas-de-Calais, des tra- 

vaux" ayant pour objet l'écoulement des’ éaux' qui. 

inondent les parties basses des-cantons maritimes, 

travaux qui forment un système dé digues et de ca- 

naux lié dans toutes ses parties (2). On désigne 
aussi quelquefois parle même nom de wateringues 
IGE administrations auxquelles sont confiés ces ‘ou- 
vrages (3). LL ré ne 
“:M. Merlin cite (4) un grand nombre de règle- 

ments frès-anciens; rendus sur la matière des wate- 

ringues ; mais ces administrations ont été réorgani- 
Hi 
ni 

  

.(1):C. for, art. 141; Ord. d'exéc., art. 168. 

(2) De Gérando, t. LIL, p. 111. 

(3) Merlin, Répert., w Waterinques s eut, 

(4) Répert., ‘w° Dicage. PU Ni OUT rot
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sées par plusieurs actes des autorités modernés, no- 
tamment Par.un, décret impérial. du.12 août 1806 et 
une ordonnance royale. du 26 mai.1833; relatifs à: 

l'arrondissement .de, Dunkerque ,. et par,un. décret. 
impérial. du 28 mai 1809, relatif. aux arrondisse: 
ments ‘de Boulogne, ct de Saint-Omer. … Re nee 
On applique en outre aux travaux des w ateringues 

les. dispositions, générales des. lois..des, 14. floréal 
an XI et 16 septembre 1807. Les, propriét aires, in= 
téressés sont réunis.en: associations, constituées . -Ct 
gouvernées par des règlements d’ administration. pu: 
blique, qui, déter :minent le mode. d'exécution et d'én- 
tretien des. Ouvrages , organisent, la: surveillance 
dont ils, ont besoin, stfisentle made de contribution 

Pébon hopihi a aient 
Le caractère réel, Snmobiligr des assujelissements 

qui résultent de. cette législation est. -énergiquement 
exprimé par, ‘le décret du.12 août1806 ,.dont Farti- 
cle I, est ainsi. conçu :, « Le: territoire, soumis 

.» aux travaux, des Wateringues : dans. l'arrondisse- 
» » ment de: Dunkerque restera divisé .en quatre sec- 
» » tions, » etc. criteres, 

Les associations des wateringues. sont des. êtres 
-moraux qui, ont qualité pour agir et défendre en j jus- 
tice @). Le pale sin mans if fielles g r iles propriétaires des terrains compris dans le pé- 

f 

wi De Gérande, Instit, Æ un D. 12, 
© (2) Ord. content., 93 déc. 1844 a du. Pas-de-Ca- Jaïs); 16 juin 1894" (Hér. Pignatelli), el. ser ose
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rimètre" des w aferingués sont dé pléir droit dàns’ ‘un 
état forcé: d'association ; et Soumis comme “tels” au 
payement dés cotisations fixées par les conimissions 
que le: gouvernement a’ instituées’ ‘pôur l'administra- 
tion.de ces'associations, Ces cotisations, lorsqu' elles 
ont été établies conforinément aux règles pr escrite, 
onf: anfondément légal. En conséquence’, le’ pro- 
priélaire qui repousse avec ‘violence et voic' ‘de fait 
l'agent préposé pour le recouvi cnient dés taxes mises 
à'sa chiirge se reïid' coupable du délit de rébellion, 
prévu’et:puniipar l'article 209 du Code pénal Qi}: 
20. ; Enfin'les contrécs dé’ l'Oucst” ont ; comme | 

celles'du Midi; de: l'Est ‘et ‘du Nord “dont nous ve= 

nons de parler: leurs! moyens ‘de défense contre les 

inondations. Un décret du 3-24 septembre’ 1792 dé: 

_clare que « les: digues et'canaux construits ; tant au 

> dehors'qu'à l’intérieur de l'ile de Noïrmoutiers 
» (départément dela Vendée), pour a défense où 
»: pour l'exploitation des propriétés par ticulières , 
» continueront à' être entretenus par” les’ proprié- 

»taires' ‘leurs frâis'et sous lisurceillance à immé- 

» diate des municipalités, » ele. ct 

+91: Les: digues dont: nous nous “Sommes” ‘occupé 

jusqu'à ‘ce'momént ‘concernent: des ‘intérêts .géné- 

raux ou collectifs. Il nous reste à examiner la ques- 

tion ‘de’savoir'si ; lorsqu'un propriétaire veut établir 
une digue. isolément ,-pour la- défense - “particulière 

   
D C. decass., 8 nov! 184 (de Coppens)
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de son héritage, il a besoin d’une autorisation admi- 
nistrative.: i. ; D te EU 3 

L'article. 33 de la loi. du 16 septembre. 1807 est. 
général et absolu. Il ne distingue. pas entre les:di- 
gucs particulières et les digues. d'intérét'collectif: 
Il doit donc. s'appliquer aux unes comme aux aufres:. 

C'est du moins ce qui 4 été jugé formellement 
pour les digues à la mer (1). : 4. jui Hi: 

À l'égard des digues contre les. fleuves et rivières: 
navigables ou. flottables, la question n’a jamais pu: 
être l'objet d’un doute: L'autorisation est. exigée ;: 

‘ non-seulement en termes généraux, comme onvicnt. 

delle dire, par l'article 33 de la loi du 16 septembre: 
_ 1807, mais encore en termes exprès et spéciaux par: 
l'ordonnance d'août 1669, titre XX VII, article 4 42 3: 
par l'arrêt du conseil .du 24 juin 1777, article 1% 
etpar l'arrêté du gouvernement du.19 ventôsean VI} 

“article 9. Le défaut d'autorisation , constitue une: 
contravention qui entraîne la démolition de l'œuvre 
indüment établie .et. la condamnation du. proprié-: 
taire à l'amende (2). — Si un riverain, alarmé : par. 
la hauteur des eaux, à construit, sans autorisation. . 
des fravaux pour la défense. dessa propriété, il doit. 
  

:(1}: Ord, content. "16 janv: 1822! (Descamps) ; 16 fév. 1835" 
(Vigniaud). Do ee A 

(2) De Gérando, 1. I, p. 40, 71, 72; Dumont, ne 35 et suiv.; 
Décret content., 11 avril 1848 (Polouel};" Ord. content., 24 janv. 
1846 (Alibert) ; 23 déc. 184% (associat. des Wateringues); 23 fév. 
1841 (héritiers de la Roussière) ; :16. jan. ‘1828: SChmpices de 
Troyes), etc. rue, IE {
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“les enlever aussitôt que l’ordre lui en’est donné: En 
cas de retard, :la démolition et l'amendé doivent 
être prononcées. Il a méme été jugé que la mort de 
l'auteur de la contravention et la ‘démolition pos- 
térieure des travaux ne dispénsent pas ses liéritièrs 

de l'amende, en: principe : mais! l'amende est ré- 

duite , en:considération de‘ces circonstances (1) — 

Un préfet n'a pas pouvoir d'autoriser définitivement 
la construction d'une digue le long d’une ‘rivière 

navigablo'ou flottable (2). L’approbation du minis- 
tre (3) suffirait-elle? 11 paraît que, dans la‘ pratique 
administrative, on se contente’ de Thomologation 

ministérielle (4). A la rigueur dans l’état actuel de: 

la législation ; de pareilles autorisations ne sont’ pas 
régulières. L'ordonnarce de 1669, l'arrêt du conseil 

dù 24 juin 1777, l'arrêté du Directoire exécutif du 
19 ventôse an VI ;'la loi du 16 septembre 1807, ar 

ticle 33, exigent en termés formels un acte du qou- 
 vernement (5). — Du reste, lorsqu'un mur de soutèt- 

nement situé sur le bord d'unc rivière, et qui n'a 

d'utilité que pour un riverain, cst en état de dégrà- 

dation ; l’on ne peut obliger ce propriétaire à-le re- 
construire s'il aimé mieux renoncer à l'établissement 

“de ce mur; et, dans ce cas ,.si la dégradation peut 

être attribuée en partie au heurt des bateaux, il est 
  

- (1) Ord. content., 23 janr, 1820 (Gendarme). 
. (2) 0rd. content. , 3 juin 1820 (Guibal). 

- (8) Même ord. 
= (4) Dumont, Org. des cours rs d'eau, n° ss. » Lo CU 

(5) Ord. content, 27 déc. 1820 (Jacomet). : .- ‘1 *-
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matériaux qui : nuisent : à la. navigation, me ah po 
: À l'égard des “digues contre. les. rivières Non; na- 

“vigablés ni floitables , plusieurs, auteurs (2) pensent 
que l'autorisation n'est nécessaire que, dans. Jesicas 
-Où; elle est positivement, exigée par des  réglements 
administratifs. préexistants., Mais, l'article 133, de: le 
“oi. du 16. Septembre 1807. ne, Se: ;prête pas à, celle 
-xestriction ilest absolu, il s ‘applique expressément 
-aux rivières non navigables, c ctpar se. généralité il 
.comprend les ouvrages € d'un intérêt individuel AUSSI . 
bien ;que , les: ouvrages. d'un intérêt collectif. ME de 

-Gérando (3: paraît, avoir. “entendu. ainsi Tarticle ‘33 
.de. la loi du 16 septembre, 1807, Et les .6rdonnances ‘ 
-çontentieuses des.16 février 1835 et 16janvier, 1829 
déjà. citées @; paraissent ; avoir, consacré cette. “opt 
“ion: ce.qu'e elles ont jugé ? à l'égard. ‘de ‘digues.à à la 
mer. s'applique, nécessairement aux digues, gontre 

iii 

es fleuves et. rivières, “soit pavigables. soit. non. na- 
Gaia it 

:vigables ; | puisque; , pour. tous, ces. £as Jet texte est Je 
He io JU 412 

MÈRE de snubeh son robubi cob osiat fiinouxs 
ex 22, 82 Curage, des. cours. d'en. Nous. passons 

7 ui ivr dijiau 

à Ja; : seconde, des, mesures; que. mous, avons s,,Andi- 
quées, (5), comme ayant pour, objet de. prévenir | les 
inondations. «c'est-à-dire au. urage, des rivières. En Dei 30 ÉD RIRE VU cl JF DUUSHI IS qiite 
  FOUT eurent ue ZioNUo NO EU IC Ce JUS 
50) Ord. content, 20. nov, 1815 (Sauniée).. aug e9t5 
“(@) Foücard, n°1323 : Dumont, Org. dal 42 etc, 

8) TL D. 110 é'IULE © ne MIT OC 751 
Eu (4) Supré ; p. 934, Suis 21 eines ii. 

(5) -Suprà, p, 218.5 1 5 
5 Hess    

    T AU état Y}
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émpéchaht! iV'éxhaussemént dé” léur: lit êt Ja” “forma 
tion des obstéles ir cétté opération conserve’ ‘aux 
“rivières liberté! dé leur ‘ Cours ‘et «protége ; ‘par 
celà éme" ‘‘contré ‘l'invasion, des” eau, les’ pro- 
*phiétés’ Hivéraines #77" ne eee petieriean Le 
“Au point" ‘de vue des’ Séries que} es loiset’ Tes 
“règlements onti imposées à la propriété immobilière, 
‘énfavéué dé” cette opération ;' nous avons à Ja’ con- 

Sidérér dans son “application ; d abord : aux rivières 
lnavigables, puis äux rivières noû: fâtigables ? : nous 
“té Erons' parle carèn ‘de’ “plusicurs “quéstions 
“qui s se ratiaétient'à là Ii du”’14 floréal' an XE°- 
Et om En principe, 1e cürage “des rivières Gt cänaux 
“Hatigéblés” est alla chargé ‘dé ya Hation. 'Rélati- 

cvement' à au ‘sujet dé” ce Hraité, cé préhict ‘point ‘de 

“fée nen nous montre rien qui “Houëhe à à la matière des 
'séréitides, 2 Toutéfois, là loi du 16 Septembre 1807 
linpose, ‘sinon une! servitude” broprément dite, ‘du 
“moins 'unè ‘ehiärge particulière ! à'"Certains héritagés, 
‘en “autorisant; par’ son'arlicle 341$ 2 } lé pouvoir 
exécutif à faire des règlements d'administration pu- 

bliqué qui ‘fixent là part contribütive du Souverne- 
î ment" ‘et’ “des” ‘propriétaires “lorsqu' il” ÿ' ‘à lieu de 
“pourvoir faux : dépénses de“ “curagé “dés canaux qui 
“sont "élnèe temps de navigation et de ‘désséche- 
“ment. :—"Si les “particuliers - “Cüintéressés ” peuvent 
être tenus de, contribuer a aux frais, du ‘Cüragé, à'bien 

| plus forte raison sont-ils ‘sans droit à à réclamer” une 
‘indemnité. au sujet de la mise :en chômage d'un 

moulin pour l'exécution de travaux: decurage et 

  

f;
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d'entretien d'une rivière: navigable, effectnés dans 
le double intérêt de la police des .caux et de la 
bonne exploitätion des usines elles-mêmes. (1): — 
Enfin, les. nécessités. de l'opération du. curage en- 
traînent manifestement une servitude accessoire, 
qui est celle du jet et du dépôt, au moins momen-. 
tané ; des déblais. sur les terres riveraines. : ir. 

| 24. Quant aux rivières et.canaux non “naviga- 
bles; tout ce qui se rapporte à leur Curage et cnire- 
tien a. été déterminé par Ja loi du 14 floréal an XI, 
dont voici les dispositions ; expliquées par le juris- 
prudence. gene R pee ni leu cn 
. Avant tout ; les anciens règlements, et: s et: les usages 
locaux doivent être observés (2). Ils mettent. le. cu- 
rage,:tantôt à la charge des communes, fantôt à la. 
charge des. communes. et des riverains, tantôt à Ja 
charge des riverains seuls. Ils doivent être suivis, 
tant qu'ils n'ont pas été. srregés ou modifiés par 
l'autorité compétente, — Les mots anciens règle- 
ments comprennent, sans distinction, tous les rè- 
glements qui existaient au,moment. de. Ja promulga- 
tion de la loi du 14 floréal an XI, ct s'appliquent à 
un arrêté de préfet ou de ministre qui ne serait an- 
térieur que de deux ans (3), ou même d'un an (4), à 
  

(1) Ord. conient., 3 janv, 1848 (Roussille). nues 
: (2) Art. 1® de la loi du 14 floréal an XI; Pardessus, Ser. , 
no 108; Ord, conlent., 2 fév. 1846 (Troguin); < 28 oct, 1829 (ville 
de Strasbourg) ; 4 juill. 1827 (Blancamp), ete. 

:{3) Ord. content., 1" juill. 1840 (Rimbault). 
(4) Ord. content, , A7 fév. ‘1848 Papuis)s < Fo pas. 180 (Dour 
men). Dogs ee ee non hetas Ciupir
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-cette ‘promulgation. "== "25 Mais lorsqu’ un règlement 

‘moderne, rendu en conformité de cette loi,:a statué 

sur le mode de répartition des frais de curage ‘des 
.cours d’eau’ d’un département , tous les ‘anciens 

usages sont abolis ;-ct la contribution des proprié- : 
‘taires intéressés ne peut plus êfre fixée suivant ‘un 

ancien usage: adopté pour ‘une rivière déterminée. 
de ce département (1): 
* Lorsque. l'application des anciens règlements ou 

‘usages éprouve des difficultés ; ou lorsque des chan- 
-gements survenus exigent des dispositions nouvelles, 
il y est pourvu par le gouvernement dans un’ règle- 

ment d'administration publique’ (2). — La loi exige 
‘absolument, pour la garantie de tous les intérêts ; 
l'intervention de ces'actes'solennels. Et la jurispru- 
dence refuse aux préfets ; aux conseils de préfecture 

et aux: minis{res le droit desc substituer; en celte 

matière, à l'autorité du gouvernement Jui-même (3). 
À plus forte: raison, lorsqu'un acte du'qouverne- , q 8 
ment à établi la répartition’ des frais ; le‘conscil de 
préfecture ne peut-il en statuant ensuite sur des 
réclamations ‘élevées contré le ‘rôle 'de:recouvre- 
ment; s'écarter des bases de ‘répartition adoptées 
par l'administration suprême. S'il le fait, il commet 

ri ; ou at co > 
  

a Ord.. content., 20 juill: 1836 (Ttasne). toit 
(2) Loi du 14 floréal an Mar it 5 

- (8) Ord. content, 17 fév. 1848 (Dupuis) ; 12m mai ï 1847 (Des- 
grottes) ; 93 août :1843 (arrosanis de la Crau); 20 jan 18. 
(Bourmizien); 2 nov. 1832 (errosants de Saint-Chamas). 
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“un excès de pouvoirs , et sa décision est annulée (1). 
La quotité de la contribution de chaque imposé 

doit être fixée dans la proportion de son intérêt (2). 
Cette charge n’est pas précisément la compensation 
des droits de jouissance que la loi a accordés aux 
riverains sur Jes cours d’eau non navigables, tels 
-que la pêche, l'irrigation, etc. ; car les riverains 
seuls jouissent de ces avantages ; tandis qu'au con- 

_traire on peut être compris dans’ la répartition de 
Je dépense du curage sans être riverain: on y.est 
compris quand on profite de l'opération. La vérita- 
ble raison de la contribution à la dépense est donc 
l'avantage que l’on retire de l'exécution du curage. 
Là où est le profit, là est la charge : rien dé plus 
Conforme à l'équité naturelle. — Parmi les dépenses 
de l'opération l’on doit comprendre les indemnités 
dues aux propriétaires dont les héritages ont été oc- 
cupés ou dégradés par le dépôt des débläis et rési- : 
dus provenant du. curage : c’est un accessoire qui 
se joint au principal, et qui rentre dans’ la masse 
des frais à répartir (3). 
-: Les rôles de répartition sont dressés sous la sur- 
veillance du préfet, et rendus exécutoires par lui; 
le recouvrement s’en opère de la même manière 
que celui des contributions publiques (4). — Cette 
  

(1) Ord. content, Ie mars 1842 (Paillot). 
(2) Loi du 14 floréal an XI, art. 2, | 

“: (8) Proudhon, Dom. publ., n° 1039. Dubreuil, Eaux, :t. 1, 
p. 419 en note. : : | + 6) Loi du‘ 14 flèr. an ME, art. 3, : : *
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disposition n’est, pas. nouvelle.: La: ‘première pièée 
d'un recueil d'anciens règlements relatifs‘aux dessé- 
chements. des marais. d'Arles est ‘un. édit: du ‘ro; 
René ; du 16 février:1458 ;'qui ‘attribue aux cotes de 
l'association le privilége des deniers publics (1). Le 
conseil d'État a conclu de: cette assimilation , en 
combinant l'article 3 de la loi.dü 14 floréal an XI 
avec l'article 28 de la:loi du.21 avril 1832 ‘que 
toute réclamation contre les rôles cst non: receva- 
ble trois mois après leur mise en recouvrement (2). 

; Toutes, les. contestations relatives au: recouvre- 
ment de.ces-rôles , ‘aux. réclamations des. individus . 
imposés et à la confection des travaux; sont portées 
devant, le conseil de: préfecture, sauf Ie:recours au 
conseil. d'État (3): — Etcomme les lois de finances 
v’ouvrent , :que deux modes d'action judiciaire aux 
particuliers qui. veuléntse pourvoir, à : l'occasion 
des,contributions qu'ils prétendent : n'êtré: pas auto- 
risées, par la loi, savoir , la plainte en‘concussion ct 
L'action en répétition pendant trois années il s'en- 
suit qu'en dehors de ces deux modes; indiqués d'une 
anière limitative, il n'appartient. pas aux tribunaux 
de s'immiscer dans l'établissement'des rôles de: ré: 
partition, en connaissant des actions auxquellestils 

: 4 0 \ st SR Pine 5 ou to Gi} 

(1) Dubreuil, Faux, 1849, &. I, P. 436, AST. Dour 
(2) Décret content. , 18 déc. 1848 (Baudry) ; 5 juin, 8 (ie 

Forbin. des Jssarts). joe, due à bien 

4) Loi du 14 flor. an n M, art. 4; Ord. enent 93 ; jain 1824 
(Lachallerie) ; 13 août. 1893 (Gabriac). mars it tt 

I. | ‘16
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peuvent donner lieu de la part des particuliers (1). 
— Ce serait à tort qu'un conseil de préfecture s’abs- 
tiendrait de statuer en cette matière, sous prétexte 
qu'il ne lui appartiendrait pas de. réformer un rôle 
rendu exécutoire par le préfet (2). — Enfin, :le con- 

_seil de préfecture est compétent pour décider qu un 
riverain a occasionné l'amoncellement des vases 
dans Je lit d’une rivière non navigable, et condam- 
ner ceriverain à faire opérer le curage à ses frais(3) 

. 25. Indépendamment des observations de détail 
que nous venons de présenter sur. chacun .des arti- 
cles de la loi du 14 floréal.an XI, plusieurs .ques- 
tions, qui se rattachent au système général de cette 
loi, méritent d'être examinées. .  . . : ti 

26. D'abord quel.est; en cette.matière, le. sens 
des mots « rivières non navigables ? » D'une part, 
nous avons dit que. le curage des rivières navigables 
est, en principe, à la charge de l'État; d'autre part, 
Ja loi du 14 floréal. an XI met le curage des cours 
d'eau non navigables à à la charge des particuliers 
intéressés ; mais quel est, entre ces deux. classes 
bien tranchées, le.sort des cours d’eau flottables à 
trains ct radeaux, que les lois ne rattachent, .expres- 
sément ni à lune ni à l’autre sous le rapport. de la 
dépense du curage?. D'abord le flottage est: par sa 

: poire ot 

: (1) Ord. content., 16 fév: 1832 (préfet de l'Orne). 
(2) Ord. content., 26 avril 1844 David: de Pearun)s 10 juin 

1835 (Beauclart), a is 
(3) Ord. content. 5 sept. 1842 (Vaillant): FALL
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nature une espèce de navigation; ensuite les rivières 
flottables à trains et radcaux sont rangées, par des 

. dispositions formelles de nos lois (1), parmi les’ dé- 
pendances du domaine public national, comme et 
“avec les rivières navigables: elles-mêmes. Il suit de 
cette double considération quele curage des rivières 
flottables à trains ct radeaux ‘doit être, comme ce- 
lui des rivières navigables, à la char ge de l'État, en 
principe. Toutefois nous avons vu que; même à l'é- * 
gard des cours d'eau navigables, le pouvoir exé- 

- cutif est autorisé à faire des règlements ‘d'admi- 
nistration publique, qui fixent, relativement à la 
dépense du curage, la part contributive du gouver- 
nement ct des propriétaires , quand il y'a commu 

‘nauté d'intérêt et de profit entre des Particuliers et 
l'État (2). Par là on est conduit à décider avce Prou- 
dhon (3), à l'égard des rivières flottables à trains et 
radeaux : que si le curage'a liéu dans l'intérêt du 
flottage, il est à la charge de l'État, comme ayant 
pour objet le maintien de l'exercice du servicé pu-- 
blic : que, s’il a licu pour “prévenir les inondations 

: ou en délivrer la contrée, il est à Ja charge des pro- 
priétaires voisins , comme mesure prise dans leur 
intérêt spécial : qu'enfin, s'il a lieu dans le “double 
intérêt du flottage et des héritages voisins, Ja charge 
doit être partagée, comme le bénéfice, entre l'État 

  

°: (1) C civ., art. 538. ——. 
(2) Loi du 16 sept. 1807, art, En 

(8) Dom. publ, n° 870, : :
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et les propriétaires: Une: ordonnance contenticuse 
du 20 nov. 1822 a mis effectivement à la charge des 

riverains le curage. d'un cours: d’eau flottable (1). 
27. Les mots rivières et canaux non navigables, 

dans la:loi du 14 floréal an: XI, : :comprennent les 

canaux d'irrigation (2), les canaux de desséche- 
ment (3 ), les canaux d'assainissement (4), et même, 
d'après M. Pardessus (5) ;: les lits ‘écoulement des 
eaux pluviales. Li ii fui 

° 28. A quels genres de. travaux. s'applique la loi 
du 14 floréal an XI? Elle-mentionne les travaux de 
curage.et d'entretien : ces’ mots: comprennent ; gé- 
néralement, l'enlèvement de tous obstacles à: l’é- 
coulement naturel des,caux (6). .: : 

Bien que. la loi ne mentionne expressément que 
les opérations de curage et: d'entretien, son: appli- 

.Cation à néanmoins été étendue aux travaux neufs 

de cours d'eau à à établir (7). 
  

.@) Duvivier… | Bi dut 
_@ Décret content., 2% mars 1849 (Bryan) Or: content, 
29 janv. 1839 (arrosants : de’ Miramas); 2 nov. 1832 “(arroiants . 
de Saint-Chamas) ; 31 mars 1819 (Villiard); Loi du 23 pluviôse 
an XH relative à la construction et à l'entretien annuel du ‘canal 
du Drac. rt. 

(3) Ord. content., 14 4 juil 1847 (commission. des AWaterin- 
gues) ; 12 fév. 1847 (ssociat des vidanges d'Arles) ; Lo juill 
1839 (Gay), etc.’ 

(4) Décret content., 18 déc. 18% 8 (Fabre de Riennègr. 
(3) Servitudes, n°92. 

(6) Ord. content., 93 juill. 1838 (de Vilequirs: 23 j juin, 1894 - 
Lachalleric). ‘ 

(1) Décret sur conflit, 15 sept, 1848 (min. des trav, publ.
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: Mais ces divers fravaux ne peuvent pas être or- 
donnés .par.les mêmes autorités. Si’le préfet a pou- 
voir de conserver et de faire exécuter, le gouver-. 
nement a seul pouvoir d'innover. : Lors donc qu'il 
s’agit.du redressement artificiel d'une ‘rivière, ou 

. de l'élargissement. de son lit au delà de ses li- 

mitcs naturelles , ces innovations .sortent du cercle 
- des travaux. de curage ou d’entretien'que le pré- 

fet peut prescrire : :'elles ne peuvent ‘être. ordon- 
nécsique par des décrets émanés du gouvernement 
et” délibérés en. conseil. d'État; dans ‘la forme des 

règlements, d'administration “publique (1): —: Au 

contraire, si. l'élargissement ne: consiste ‘que dans 
la répréssion d'usurpations commises par les:rive- 

rains;:ou dans la destruction d’atterrissements qui” 
obstrüent le'cours'de:la rivière ; en un mot,:s'il n’a 

pour objet que de:la rétablir ‘dans:son‘état naturel; 
c’est'alors une simple opération de curâge et'd'en- 

tretien ; et lc: préfet, cn autorisant, n'excède pas 

ses pouvoirs (2). ." ‘::,. Pair 

29: Les opérations ‘ordonnées par l'autorité pu- 

tique, ‘en vertu de la loi du 14 floréal an'XT, ap- 
partiennent , ‘par leur ‘nalure’, ‘à l'ordre purement 
‘administratif. :En conséquence; ‘un conseil de pré- 
“fecture commet un'excès de pouvoirs, ‘sil prend 

‘sur: lui ‘d'ordonner Je curage d’un cours d’eau (3). 
  

(1) Ord. content, 12 mai à 1847 (Desgrottes); 95. mars 1846 
i{Goutenot). jt te 

(2) Décret content, 18; juin 1818 (de Brossard) 

{3} ,Ord. content. 10, fév. 1816 (Guillermain}. : pie 

_
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Toutefois , il. ya licu de distinguer, ici; entre les 
mesures préventives ct d'administration , et les me- 
sures répressives ct de juridiction. Les premières 
sont hors.du domaine du conseil de préfecture, qui 
n'a pas Ja qualité d'administrateur. \aisles secondes 
ren{rent dans l'exercice desesfonctions de juge. Tel 
serait le cas.où, :paï suite de l'ensablement d'un 
cours d’eau, une roule nationale aurait été dété- 
riorée. Dans ce cas, le conscil de préfecture, léga- 
lement saisi de la contravention, -et chargé de la 
réprimer ct de faire cesser les dommages (1 }, statuc- 
rait dans les limites de sa compétence ; en ordon- 
nant le curage du cours d’eau; puisqu'il est: chargé 
de procurer la cessation et là réparation du dom- 
mage (2). oui Mot oi 

. Ce même caractère purement. administratif des 
mesures dont nous nous :occupons, exclut tout dé- 
bat contentieux en ce qui les concerne. Elles sont 
d'action et non de juridiction. De là il suit : que 
l'arrêté d’un maire, en celte matière, ne: peut être 
déféré qu'au préfet; un tribunal civil qui s'ingé- 
rerait d'en connaître, et d'écouter les plaintes des’ 
particuliers contre l'exécution des travaux, com- 
mettrait un excès de. pouvoirs. (3) ; — qu'un ar- 
rêté de préfet qui ordonne un curage, d'après 
Jes anciens règlements ou d'après les usages lo- 
  

@ Loi du 29flor an X. © 
(2) Décret content, 1® août 1818 (associat. des ridanges - 

d'Arles). 
(3) Ord. sur conflit, 98 août 1844 (Bernard Lavigne).



SURETÉ, SANTÉ, SALUBRITÉ PUBLIQUES. 247 

caux, ne peut être déféré qu'au ministre : on n'est 

pas recevable à l'attaquer directement devant le 

conscil d'État, puisque le préfet.n’a pas excédé ses 
attributions (1) : encore bien moins pourrait-on 
l'attaquer devant le conseil de préfecture, qui ‘n’est 
pas le supérieur du préfet :dans la hiérarchie ad- 
ministrative (2); — que’ s'il s’agit. d'un arrêté de 
ministre, également pris par lui dans les limites de 
ses pouvoirs; d'une part, le recours contre ect arrêté 

devant le conseil d'État nest pas:recevable par la 
voic contentieusc; et comme, d'autre part, nos lois. 

n'ont organisé aucun mode de recours par la voie 
administrative contre les arrêtés des ministres , il 
en résulte que, dans ce cas, aucune voie juridique 
n’est ouverte; —enfin, que s’il s’agit d’un règlement 
fait par le gouvernement ;' en vertu et en exécution 

de l'article’? de la loi du 14 floréal an XI, et après 

accomplissement de toutes les formalités prescri- 
‘les,:une opposition à ce règlement ne’peut pas 

| être introduite devant le conscil d'État par la: voie 

contentieuse (3). : … 
50.:$ 8. Règ Glenients d’eau. Une troisième cause 

d’inondations , locales mais fréquentes, existe, ainsi 

*. que nous l'avons annoncé (4), dans les retenues 
; “ is . ï - 

  

: ee \ no 

(1) Ord. content., 20 nov. 1822 (Duvivier). 

(2) Ord. content., 17 mars 1825 (Chabin). 
(8) Ord: content., 30 déc. 1842 (de Kerkado): 93 juill. 1838 

Ge Villequier). . 

(4) Supra, p. 215. -
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d'eau qui sont : pratiquées pour l'établissement ‘des 
moulins et usines et autres ouvrages. Le législateur 
ya pourvu; et l'administration! cst armée de tous 
les moyens nécéssaires pour protéger, contre ces 
périls; les intérêts de la sûreté publique. 
“"61.. Aux termes de la loi-instruction du:12 août 
1790, chapitre vi; de Ja loi du 28 septembre 1791; 
titre JT, ‘articles 15 et 16:: ct de l'arrêté du Diréc: 
loire. exécutif, du :19-ventôse an VI, l'administra- 
tion est chargée de procurerle libre cours des caux : 
en,Conséquence, celle a le droit et le devoir de ré- 
gler le régime des moulins ct usines | et autres éta- 
blissements situés :sur les cours d'éau, ‘de manière 
à ce qu'il n’en résulte préjudice pour personne; et 
de n’autoriser leur maintien que sous lesconditions 
qu'elle: juge - propres à prévenir ou faire” ‘cesser 
tout lommage publie (1) 1. ter et 
82. Ce droit et ce devoir sont absolus: ‘inaliénables: 

imprescriptibles : aucune circonstance aucun litre, 
aucun laps de temps ne peut en empêcher l'exercice 
‘où l'accomplissement. Peu importe qu'une usiné ait 
une exisicce légale; qu’elle ait été précédemment 
autorisée: par des actes administratifs réguliers (2 ); 
  

(1) Décret conlent., 6 rai 1818 (Houdelière) ; autre du même 
jour (de Luynes); 21 avril 184 18 (Lepetit); 27 mai 1847 (Vitte- 
coq); 12 mars 1847 Paudie; d£ejuill. 1839 (Noël) ; G août 1839 
(Roubo), etc. Lie At 

(2) Ord. content.,2 mai 1845  (Lcde 18 not, 182  (Bar- . 
thélemÿ); 1e juill. 1839 (For: 24 janv. FR CLambin): 28 avril, - 

i
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ou que Île propriétaire invoque soit'une vente natio- 

nale (1), soit des titres et une longuc possession (2), 
soit une possession antéricure à 1789, relativement 
à un cours d'eau non navigable ni flottable (3), soit 
une possession immémoriale (4); peu importe que 
des droits aient été réglés, entre parties, soit par 
des contrats, soit par des jugements passés en force 
de chose jugée.(5) : aucune de ces circonstances ne 
met obstacle à l'accomplissement du devoir de l'ad- 
ministralion, qui consiste à prévenir en généraltous 

malheurs. publics, et, dans la matière spéciale 
dont nous parlons, à préserver les personnes et les 
propriétés des désastres que pourrait causer la trop 

grande élévation des retenues d'eau. . 
65. À quelle:autorité'appartient-il de faire des 
règlements d'eau? L'article 16 du titre II dela loi. 

du 28 septembre 1791 donnerait à penser que’ ce 
droit.est aujourd'hui dans le domaine des préfets, 
comme héritiers des attributions administratives 

des anciens directoires de département; mais il ré- 

sulte de l'arrêté du directoire exécutif du 19 ventôse 

an VI, de.l'instruction ministérielle du 19 thermi- 

  

(). Ord. content, 80 janv. 1847 ï (Lamboi). 

(2) Décret content. 21 avril 1848 (Lepctit); Ord. content, 
ai nov: 1839 (Betz); 27 fév. 1836 (Boonc), etc. 

- (3) Ord. content, 30 janv. 1847 (Lambot). 
(4) Ord. content., 20 fév. 1840 (Bourdil). - 

. (5) ‘Décret content, 10 mars 1848 {de Villequier); Ord. con- 

tent., 13'fèv."1840 (Lisso}; 21 mai-1823 (Vannois) ; 19 déc." 
1821 (de Combredet). Po 

, 
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dor suivant, de deux avis du conseil d'État du 2 ni-. 
vôse an XIV ct du 31 octobre:1817, qu'il n’appar- 
tient qu'au gouver nement de fixer définilivemént 
en conseil d'État et selon les formes usitées. jour les 
règlements d'administration publique ; ‘la: hauteur: 
d'eau des moulins et usines sur les rivières naviga- 
bles , flottables ou non (1). — Il n'y a même pas 
d'exception à à faire pour l'intervalle du 28 septembre 

‘1791 au 19 ventôse an VL-Quels que- soient'les' 
termes de l’article 16 du titre II de la loi du 28 sCp-. 
tembre 1791, Ja législation générale, même à éctte. 
époque , ne reconnaissait ‘qu'au ‘gouvernement lé 
droit d'accorder définitivement: les ‘autorisations 
d'établissement d'usines sur les cours d'eau. On tire 
cetie conséquence des lois des 12-20 août 1790; 

‘28 septembre-G octobre: 1791, du 21 soptembre 
1792, de l’arrèté du gouvernement du 13 nivôse 
an V, de l'instruction du 24 pluviôse an V, de Par- 
rèté du gouvernement du 19 ventôse an VI, de l'in- 
struction du 19 thermidor an VI, ct de: celle du 
9 pluviôse an VII (2) — L'intervention du gouver- 
nement cst également nécessaire pour, les modifica- 
tions qu'il s'agirait d'apporter à un règlement'anté- 
rieur. En cffet, une modification est, par. “elle- 
même, un véritable règlement ; et d ailleurs, si une 
autorité administrative inférieure avait le droit de 

: (D), Décret content, 18 à août 184 9 (Truelle-Muleb: 10 mars - 
1818 (Martin-Boulin) ; Ord. content., 18 juin 1846 (Plane). : 

(2) Décret content., 18 août 1849 (Truelle-Mulet). : rit nt
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modifier les actes de l'autorité administrative su- 
prême, celle-ci scrait de fait subordonnée à celle-là. 

. Le droit de modifier ne peut donc réellement appar- 
tenir qu'à l'autorité qui a le droit de régler, c'est-à -à- 
de en cette malière, au gouvernement (D). 

. Ces règlements d'eau; vrais réglements de 
Dole (2) et: mesures d'intérêt essentiellement pu- 
blic, sont, par leur nature, des actes purement ad- 
ministratifs. En conséquence, ils ne sont pas sus- 
ceptibles d'être attaqués devant le conseil d'État 
par la voie contentieuse , lorsque toutes les forma- 
lités: prescrites par la loi ont été remplies (3). : 

85. La jurisprudence à tiré une autre fin de non- - 
recevoir de l'audition des parties dans l'instruction 
administrative qui a précédé l'acte portant règle- 
ment d’eau : elles ne peuvent, dans ce cas, former 
opposition à cetacte, devant Je conseil d'État par la 
voie contentieuse ; la décision administrative: est 
réputée contradictoire (4). — I] suffit même de l'au- 
dition du cotuteur, dans cette instruction, Pour 

  

‘(). Décret content., 18 juin 1848 (Oudot) ; “Ord. content. , 
24 juill. 1847. (Gibert); 9 maï 183% (Avignon); 8 ‘juin 1831 
(Lucas). 

(2) Ord. content., 13 fé. 1846 (Barthélemy) ; 20 fév. 1810 
(Bourdil); 22 22 août 1839 (Blondel); 29 août 1834 à (Jobard) ; C. de 
cass., 31 mai 1845 (Boucher). 

(3) Décret content., 18 déc. 1848 (Villeneuve) ; 11 déé. 1848 
| Gaunours) 10 mars 1848 (Hersgott}, etc. 

(4) Décret content., G mai 1848 (Houdelitro) ; Ord. ‘côntent., 
18 mars 1843 (Coquerel); 5 août 1841 (Lancelevée) ; 25 juin 
1841 (Villeneuve), etc. . 

e 
—
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que, la fin de non-reccvoir s'élève: contre -des'mi- 
neurs propriétaires de l'usine ,:en l'absence. de toute 
audition de Ja mère tutrice (1 N — Bien: plus, l'audi- 
tion n’est pas nécessaire : il. suffit que les'intéres- 
sés aient été.appelés, par publications et affiches, à 
présenter leurs. observalions ;. s'ils n'ont pas. com- 
paru, ils ne: doivent. l’imputer qu'à eux-mêmes ; 
et le recours par la voic contentieuse- leur est st égale- 
ment fermé (2). . onaure cn unis en 
. 56. Quelque. diminution que ] Pusine. éprouve dans 
ses produits, par. suite des travaux quel administra: 
tion prescrit en vertu-des lois des. 12-20 août 1790 ct 

28 septembre- 6 octobre 1791, aucune action.cn in- 
demnité m'est ouverte en faveur. du. propiétairé. de 
l'usine contre l'État: En effet. d'une part ;:ce: n’ést 
pas l'É État qui pro ofite, ce sont les héritages voisins:; 
d'autre. part, Ja propriété n'a jamais étéle, droit de 
détériorer. matériellement la propriété. d'autrui. Et 
spécialement. les usines. sur, Cours: d'eau n ‘ont jamais 
été autorisées ou tolérées qu’à la condition, exprimée 
ou sous-entenduc, de ne pas. devenir e.un instru: 
ment de malheur (8). ». Si deu ghooue 
57. Les frais d'exécution, même Lors l s'agit 

ob csss Ce 

4) Ord. coent, 2 22 août 1830. (née. es 
@) Décret content, 21 avril 1818 “(Lepctib:Ord.. ;content., 

21 déc. 1837 (Ropiteau); 24 oct, 1827. ‘(Bridier). . à 
(8) Proudhon, Dom. publ, n° 1169 et suiv. : Cormenin, A | 

pendice, t. IL, p. 79, 19'; Davicl, n° 367; Ord. content.,:30 janv. . 
1847 .(Lambot) ; ‘6 août. 1839. (Roubo); 91. déc. 1837 (min. du 
commerce). x uns ruinincte
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de changements apportés à àun établissement préexis- 
fant et’ régulièrement autorisé; sont à la: charge du 
propriétire de l'usine (1). De bu 
58. Du reste; T'autorité administrative ne, dispose 

et ne statue qu au nôm°ct dans l'intérêt de l'ordre 
public: ‘Toût ce qui concerne les. droits privés des 
particuliers: entie eux, etles questions de propriété, 
de possession! de contrats, ‘de chose jugée, est ré- 

servé à l'autorité judiciaire @) et 
:459; Mais: de leur côté ; les tribunaux déivent : se 

borner à statuer sur les droits privés. Ils ne peuvent 
porter atteinte aux mesures ou’ {ravaux' ‘ordonnés 

par l'administration ‘dans l'intérêt püblie.. Quand la 

réalisation matérielle" des dr oits privés’ est incom- 
patible : avec le règlement d'eau prescrit par l'admi- 
nistration, ces droits se résolvent en indemnités (3). 

:! 40.'La! ‘contravention aux mesures prescrites par 
le règlément d'eau peut ‘donner lieu non-sculement 
à la révocation administrative de Vautorisation et 

aux dommages: ‘intérêts envers, les” particuliers qui 
ont éprouvé des ‘dommages, mais encore à l'appli- 
cation, de” peines proprement : dites. Sont : punis 
d’une amende qui ne peut excéder le quart des res- 
titutions etdes dommages-intérêts, ni être au-dessous 

  

. (D) Ord. content, 6 aoû: 1839 «{Roubo)} “Cétele, LI, 
P. 639. * 

) Ord, content, 99 juir! 1842, (déve: 10 mars 1843 

(Ronfeie 18 nov. .18%2 (Barthélemy); 15juill. 1849 (Oudot), etc. 

* (8) "Ci dé’ cass., 24 fév. 1845 (Rozaud); 14 fév. 1833 (Martin); 
Ord. content., 18 juill. 1838 Gen.
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de 50 francs, les propriétaires ou fermiers, ou toute 
personne jouissant de moulins ou usines qui, par. 
l'élévation du déversoir de leurs eaux au-dessus de la 
hauteur déterminée par l'autorité compétente, :ont | 
inondé les chemins ou les propriétés d'autrui, S'il est 
résulté du fait quelques dégradations, la peine est, 
outre l'amende, ün emprisonnement de six jours à. 
un mois (1). Même non suivie d'inondation, Ja con- 
travention au règlement d'eau, considéré comme 
‘règlement de police @), entraîne l'application: de 
l'article 471, n° 15 du Code pénal (3)... 

. 41, La plus grande partie de ce que nous venons 
de dire au sujet des barrages construits dans le lit des 
rivières s'applique aux étangs, qui n'existent aussi 
qu'au moyen d’unc‘chausséc destinée à soutenir les: 
eaux (4). Comme les barrages cet retenues d'eau des 
moulins ct usines, les chaussées des éfangs devaient 
être soumises à des mesures de précaution. En con- 
séquence, les principes consacrés par les lois du 
12 août 1790 (chapitre UT), et du 28 septembre 1791 
(tit. IL, art, 15 et 16), régissent aussi les étangs (5). 
_ 49, I est certain, du moins-que la hauteur des 
eaux doit être fixéc. préalablement par l'administra- 

  

(1) Code pénal, art. 457. 
. (2) Suprd, p.951, 

. - 6) 31 mai 1845 (Boucher), | u 
(4) Proudhon, Dom. publ., n° 1570; l'avard, Répert.,v° Etang: 

Fournel, Traité du Voisinage, 1. II, p- 59. Ce 
© (5) Ord. content, 18 juil. 1827 (Reder); Macarel ,. Cours, t I, p. 100. - Or oe
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tion. 11 y a contravention à la disposition générale: 
-de la loi du 28 septembre 1791 (tit. IT, art. 16), de 
apart de-tout propriétaire qui possède ‘un étang 
: dont les eaux n'ont pas été réglées conformément à 
: ectte loi. C’est ce qu’enscigne M. de Gérando : « On 
».se pourvoit devant l'administration (dit-il en par- 

:»-Jant de l'établissement. des étangs); pour obtenir 
-» un déversoir ct pour en faire régler la hauteur (1).» 
-Proudhon dit: parcillement : « Chacun est libre d’é- 
», tablir.un étang sur son terrain'sous la seule con- 

» dition de.s’adresser:au préfet pour faire fixer la 
.».hauteur de la chaussée ou du déversoir (2). » 

..hÆ8..Le droit ot le devoir de prévenir les inonda- 
ions: autorisent l'administration à imposer à des 
-propriétaires de moulins, comme condition du main- 
tien de leurs usines, l'obligation de curer et entre- 

itenir, à une profondeur déterminée, un étang (3) qué 

traverse le cours d’eau sur lequel € ces moulins sont 
: situés, + © #7. : dues oc 

FU SA Suppression des étangs nuisibles: Nous 
venons de parler de «modifications apportées à la 

-propriété immobilière en ce qui concerne l’établis- 
-sement ét là conservation des.étangs. Le droit de 
l'administration va encore. plus loin. Aux termes de 

la loi du 11 septembre 1792 : « Lorsque les étangs, 

  

ot T. ut, pe 148. : 
” (2) Dom. publ. no 1575; aussi Toullier, t. Hi, n° 138 ; Fou- 
card,in° 1958. : :. 

(3) Ord. content., 93 j jaiv. 1837 (Panel
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» d'après les avis et procès-verbaux des gens de l'art; 
» sont sujets, par leur position, à des inondations 

» qui envahissent ct ravagent les. propriétés infé- 
» rieures, les conseils généraux des départements 
» sont autorisés à en ordonner la destruction, sur Ja 

» demande formelle des conseils généraux des com- 
» muünes, et d'après les avis des administrateurs de 
» district. » ° D © 

&5. Remarquons avant tout le caractère de cette 
quatrième classe de mesures. Il n'ya pas plus ici, 
que dans les hypothèses qui précèdent, transfert de 
la propriété; par conséquent, iln'ya pas expropria: 
tion , et la loi citéc n'a reçu aucune atteinte ni de la 
loi du 8 mars 1810, ni de celles du 7 juillet 1833 et 
du.3 mai 1841. Il ny a, dans la suppression des : 
étangs nuisibles, qu'une modification apportée à la 

L 
L 

jouissance du sol (1) : le propriétaire ne pourra plus 
jouir de son héritage à l'état d'étang, mais il en con- 
servera Ja propriété, ct il pourra en jouir sous {oute 
autre forme, “et l’exploiter de toute autre manière. 
C'est donc une simple servitude d'utilité publique, 
qui est imposée ici à Ja propriété. Il existe sans 
doute une diflérence ‘entre cet assujeltissement et 
les servitudes de droit civil, en ce que le propriétaire 
de l'étang dont la suppression est ordonnée est 
obligé à un fait actif, tandis que, dans les servitu- 
des de droit commun, le propriétaire ou plutôt l'hé- 
ritage ne peut être tenu que de souffrir < ou 1 de Jaisser 
  

(1) Macarel Cours, 1 LE, p. 108." : EL “'
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aire; mais on à déjà .vu (1) que cette: observation 
s'applique à une foule d’assujettissements auxquels: 
les lois, la doctrine et.la jurisprudence :maintien- 

nent néanmoins le nom de servitudes: d'utilité. pe 
blique. Me, oo te ir a ie 

. 46. Dureste, le législateur de 1792 a: pris toutes 
les précautions désirables pour que cette servitude 
-ne fût exercée que dans les’ cas où: elle .est'absolu- 
ment exigée. par un véritable intérêt social.'..‘:: : 
:: En effet, pour qu’il y ait lieu à suppression; il faut 
que les: étangs soient sujets , par leur position, à dés 
-inondations qui envahissent et |raragoñt les pro- 
priétés inférieures: : ne Tu ul 

I ne suffirait pas que la suppression: fût sollicitée 
‘par un nombre plus ou moins considérable dé pro- 

priétaires personnellement intéressés (2); il faut, 
‘pour donner à la mesure un véritable caractère d'in- 
térêt. public; qu'il y ait. demande formelle émanée 
‘des conseils’ municipaux. 1. Li UN a Tr 

Enfin, pour contrôler et contre-balancèr les in- 
: fluences de pure localité; le sous-préfet c est t'appelé à à 

donner. son avis. Lier _ : nn 

47. L'instruction étant ainsi terminée, à juelle 

- autorité appartient-il de statuer? — La’loi de 1792 

désigne les conseils généraux : des : départements. 
M. de Gérando a conservé cette même dénomi- 

nation dans le texte qu'il a transcrit, bien que, dans 

  

(1) Supr, p. 11. : | 
(2) Macarel, Cours, t I; p: 106, 107. 

I 17
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le même article, il substitue aux mots « conseils gé- 

néraux des communes », ét aux mots.«'administra- 
teurs de district » de la loi de 1792, les mots « con- 
seilsmunicipaux des communes» , etlematwpréfet», 

qui répondent à notre organisation actuelle (1). 

D'où il semblerait résulter que, dans l'opinion de 
M, de Gérando, rest à nos conseils généraux de 
départements, tels que. nous les possédons aujour- 
d'hui, qu'il appartient de statuer sur la suppression 
des étangs nuisibles, en vertu de la loi du 11 sep- 

tembre 1792, D'autres auteurs attribuent ce droit 
aux préfets (2), D'autres, aux consoils de préfec- 
ture (3). M. Macarel le transporte dans ne sphère 
plus élevée; il l’attribue au ministre (4), Ce n'est 

pas tont : M, de Valserres exige un acte du chef du 
. gouvernement (5). Tous ces déplacements sont ar- 

bitraires, 11 n’y a, évidemment, à choisir qu'entre 
l'opinion de M. de Gérando qui paraît désigner nos 
conseils généraux actuels de départements, et celle 
qui attribue Je droit dont nous parlons aux-préfets, 
comme ayant succédé anx pouvoirs des anciennes 
administrations départementales. (Cette. dernière 
opinion me paraît préférable, ce. . 

48, M, Toullier.a poussé Je. systime de lindem- 

nité jusqu'à soutenir que; ‘lorsqu'un étang vient à 
  

0 Tom. 1, p. a. Dodo ste 
(2) Serrigny, Dr. publ., p. 421; Davlel, ns 890. 
(3) Toullier, t. ILE, n° 137, 
(4) Cours, t. TI, p. 106, 107. 
(5) Manuel du Droif rural, p, 881. 

.
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être supprimé, en vertu de la loi du 11 septembre 
1792, come siijet à des inondations qui envahis- 
sent ct ravagent les propriétés inférieures, le pro- 
priétaire de cet étang doit &lre préalablement indem- 
nisé (1)! Mais la propriété n’est pas le droit de 
rayager l'héritage d'autrui. Ge n'est pas là société - 
qui usurpe, en ordonnant le desséchement de cet 
“étang dévasfateur; elle ne fait qu'user dn droit de 
légitime défense: C'est, au contraire, le propriétaire 
de eet'étang qui commet la pire des usurpätions, 
en portant atteinte non-seulement aux propriétés 
mais à la vie même. des populatièns qui l'environ- 
nent, Ef où arrêter dans une pareille ‘voie ? Les 
établissements dangereux, insalubres où incommo- 
des, les bâtiments démolis pour cause réelle et 
dûment vérifiée de ruine imminente, {ous les instru- 
ments de malheur (2), donneront done droit à in- 
demnité? Une improbation universelle s'est élevée 
contre ce système (3). 

49, M: Macarel, quirefuse l'indemnité au proprié- 
taire’ de l'étang supprimé ; l'accorde eux fiers qui 
exerçaient des servitudes, Jesquelles se trouvent : 
andanties par le fait de Ja suppression de l'étang (4, 
fi, nouvelle difficulté. Qui payera cette indemnité ? 
  

1 T. 1, ne 197, . 
(2) Proudhon, Dom, publ., n° 1170... ‘ 

. 6) Proudhon, Dom, publ, n°1574: Scrrigny, Dr, pub, t, IL, 
p. 421; Macarel, Gours, # Il, P- 107; Foucard, ) 1258; Da- 
viel, no 820. 

(4) Cours, t HI, p. 113. . 
° 17
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— L'État? Mais il n’a fait’ que mettre obstacle à la 
dévastation.. — Les propriétaires des héritages pré- 

servés? Mais le proprictaire de l’étang. n'avait pas 
© le droit d'inonder leurs héritages : ct ils avaient eux- 

mêmes, au contraire, droit à des dommages-intérêts 
- contre lui, chaque fois ‘qu'ils ‘étaient atteints par 
l'inondation: — À part donc le:cas où l’état: de 
choses dommageable qui a motivé la suppression se- 
rait résulté: de la faute du propriétaire de l'étang, 
cas où il pourrait être recherché: par les tiers; à 
part cette hypothèse, disons-nous, la jouissance des 
eaux, supprimée par une sorte de fait du souverain, 
aura dû périr pour les servitudes comme pour la L pro- 

priété, sans indemnité. . 
50. $ 5. Mesures” d’ urgence. Dans tout ce que 

“nous ‘avons dit jusqu’à présent ; relativement aux 

inondations ; nous -ne: nous sommes occupé que 
de mesures préventives ; prises dans des circon- 

_stances normales, avec tout le loisir que deman- 

dent l’accomplissement des formes et l'observa- 
tion des règles hiérarchiques. Mais si des circon- 

. Stances' extraordinaires éclatent; si un désastre 
n'a pas été prévu, ou n’a pu être évité; en un mot, 
sil y a’ urgence : l'administration locale puiserait 
alors son droit d'agir dans une loi supéricure à 

_toutes les autres, celle de la nécessité (1); quand 
  

* (1) Gillon, Expropr., P. "185; Toullier, t. II, n° 280; Fou- 
card, n° 674; Cormenin, t. 1, p. 515; n° 3; Pardessus, Servi- 
tudes, n° 141; de Gérando, t. I, P« 98: Dumont, Organ. des 
cours d eau, p. 61. 

,
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bién même ce droit ne se trouverait pas éxpressé- 

ment :consacré par le décret du 16 août 1790, 

titre XI, article.8, n°.5. Cest là une cinquième 

classe de mesures qui va compléter ce que. nous 

avons déjà dit sur les quatre classes précédentes. 

‘bi. L'urgence fait exception à toutes les règles. 

© 82. Ainsi, bien:qu'en principe êt dans les temps 

“ordinaires: il. n’appartienne qu'au. gouvernement, 

en conseil d'État, d'autoriser, par une ordonnance 

‘rendue dans la forme des règlements d'administra- 

‘tion publique ; le redressement des cours d’eau (1), 

des préfets ‘ peuvent et doivent, en-cas d'urgence, 

‘prescrire, " dans le lit des rivières, les travaux re- 

‘connus nécessaires pour empêcher Jes, inondations 

-imminentes ou pour en diminuer les dangers: Peu 

importe, quant à l'exercice de ce droit ; que les ri- 

‘verains se trouvent. dépossédés, sans accomplisse- 

:ment des formalités exigées par la loi du 3 mai 1841, 

‘de plantations et constructions par eux établies sur 

les rives (2)... 1 : 

. B3. Demême, ethicnqueles propriétés soient in- 

‘violables, le maire peut, en cas d'urgence, ordon- 

ner, sur celles d'un particulier, des travaux destinés 

“à ‘empêcher lc débordement des caux, ou à leur 

: procurer un prompt écoulement ; ct à préserver la 

contrée d'une inondation (3). 
  

(1). Suprà, p. 245. Mr Lun 

(à) Ord. content, 25 mars 1846 CoutenoD.… ee 

(3) Ord. sur. conflits, 9 janv. 1843 (AadiberD : 15 déc.” 1842 

(Ménestrel) ; ; 93 avril 1818 (Prinsac).
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54, Et si un débordement , qui n'a pu être prévu 
où empêché, «entraîne des matériaux ou des meu- 
* bles sur quelque héritage riverain, le propriétaire 
# est obligé d'en permettre l'entrée ct. de soufltir 
».qu'on enlève les objets que les caüx y auraient 
» Jaissés (1). » A 

58. Toutes Ics obligations qu'imposent ces di- 
verscs .mesures, prises par Îles autorités administra- 
tives, dans l'intérêt de la sûreté publique, ont une 
sanction dans l’article 475, n° 12, du Code pénal , 
. “56. D’aprèsle principe d'équité naturelle qui a été 
consacré par les art. 410 ct suiv, du Code de com- 
merce, une indemnité peut être duc, selon les cir- 
-Constènces, aux propriétaires des fonds qui ont été 
sacrifiés ou cndommagés pour le salut commun (2). 
Les frais faits pour la conservation d'une chose doi- 
vent être payés par la chose-conservée, I] va sans 
dire quo les propriétaires dés fonds sacrifiés ou en- 
domniagés doivent supporter leur part de perte, par 
compensation, si leurs héritages étaient menacés, 
57 Tels sont les moyens par lesquels, jusqu'à ce 

-jour, le législateur ct l'administration de notre pays 
ont eséayé de pourvoir aux dangers des inondations. 
Sinombreusces que soient ces mesures, elles sont en- | 
core insuffisantes. Les digues, même, ont l'incon- 

, : 
: 

he 

(1) Pardessus, Serp., n°226... 7. 
(2) Proudhon, Usufruit, n° 1594: Dunod, cité par Proudhon , 

ibid. } Toullie, t. 111, n° 280 en note: Dumont, Organ, des cours 
d'eau, p. 61, roi ‘
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vénient de préparer, ei quelqué sorte, les débordc- 
ments des rivières, par l'exhanssement successif de : 

Jour lit. Dans tous les cas, digues, curage, règle- 

ments d'eaux, tout cela ne s'adresse qu'à l'effet, tan- 

dis qu’il faudrait remonter à la cause. Or, la cause 

des inondations, dans nos contrées, c'est le déboisc- 

ment des montagnés (1). Si'c’est là qu'est le prin- 

‘cipe du mal, c’est:là qu'il faut porter le remède. 

L'administration avait paru, uu moment, vouloir 

éntrér dans ces vues. Le gouvernement avait pré- 

senté à la Chambre des Députés, ‘le 22 février 

1847 (2), un projet de loi sur le reboisement des 

monfagnes : mais, le Sjuin suivant, il l'a retiré. La 

question est. donc encore à débattre, sous tous les 

rapports de la formation ct deléconomie générale 

des cours d'eau.” fe 

rit SECTION IV it 

AUTRES calais PUBLIQUES et MESURES DE POLICE DIVERSES, U 

1. Calamités publiques. et circonstances ‘diverses autres que, elles qui 

font l'objet des trois sections précédentes. 

“9, Nouvelle classe de servitudes. Sources d'où ellés dérivent : 1° An- 

ciens règlements ; 2. dispositions spéciales des lois modernes; 

30 pouvoir réglementaire en général » et particulièrement pouvoir 

*_ confié à l'autorité municipale. 

3. 4° Anciens règlements, Exemple. . « 

4. 2° Dispositions spéciales des lois modernes : art. 1. 663 du Code civil; 

art. 67% du même Code. . : 

  

D Ch. Comte, De lu Propriété, t. 1, p. 16; de Valsrres, 

Manuel de Droit rural, p. 403 et suiv.”" : , 

@} Monileur, 187, p. 363, 886 ct 387. |
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5. 3° Exercice du pouvoir réglement en général et’ particulière- 
ment du pouvoir confié à l'autorité municipale, dans d'intérèt de la 
sûreté publique ; divers exemples. ” Fr 

6, Renvoi, pour d'autres mesures de -süreté publique, faisant partie de 
matières qui seront, traitées plus tard dans Jeur ensemble. 

57 

DE ‘ “pe t 

L ‘Indépendamment. des. trois sortes de. calami- 
tés (incendies, périls des bâtiments, inondations) 
dont nous venons de nous occupcr,.et dont l’impor- 
tance.exigeait une. section, spéciale pour: chacune 
d elles, beaucoup d’ autr cs calamités diverses ont mis 
le: législateur, ou mettent. chaque; jour le pouvoir ré- 
glementaire, dans Ja nécessité d'imposer certains as- 
sujettissements à la propriété immobilière en faveur 
de la sûreté. publique. Ces. circonstances étant très- 
nombreuses, on se bornera, i ici, à établir le prin- 
pe en l'accompagnant de quelques exemples. 

2. Cesscrvitudes dérivent,oud’anciensr èglements 
maintenus én vigueur,. ou de dispositions spéciales 
des lois modernes, ou généralement de l'exercice du 
pouvoir réglementaire, et particulièrement de l'ap- 
plication du décret du 14 décembre 1789, article 50, 
qui range parmi les fonctions propres au. pouvoir 
municipal le soin de faire jouir les habitants des 
avantages d'une bonne police. 

5. Ainsi, 1° en ce qui concerne les anciens rè- 
-glements : on peut ranger parmi Jes : ‘servitudes 
d'utilité publique, l'obligation dans laquelle sont 
Jes propriétaires de fonds voisins du lieu où ar- 
rive un naufrage, de livrer passage aux personnes 
qui portent des secours, et de souffrir. le dépôt des
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objets sauvés, comme le prescrivent le titre:TX. du 
Jivre IV de l'ordonnance d'août 1681 sur la marine, 
et les lettres patentes du 10; janvier 1770. 

‘4.2 En :ce qui concerne les lois modérnes: le 

Code civil nous offre plusieurs exemples de servitu- 
des imposées aux biens immeubles en faveur de la 
sûreté des personnes ct des propriétés. Aux termes 
de l'article 663.de ce Code : « Chacun peut: con- 
» fraindre son voisin, dans les’ villes ‘et faubourgs, 

». à contribuer aux constructions ct réparations de 

», Ja: clôture: faisant séparation de leurs maisons, 

» cours cf jardins assis ès dites villes et faubourgs : 

« Ja hauteur de la clôture. sera fixée suivant les rè- 

», glements particuliers ou les usages constants et 

» reconnus ; ct, à défaut d'usages. et de règlements, 

».tout mur de: séparation entre voisins , qui sera 

5 construit où rétabli à l'avenir, doit avoir au moins 

»trente-deux décimètrés de hauteur, compris :le- 

#-chaperon, dans les villes de‘cinquante mille âmes 
» ctau-dessus, et vingtsix décimètres dans les aù- 

.» {res, » : ot Tor oo ot 

Un second exemple du même genre sc trouve dans 

l'article 674, aux termes duquel : « Celui qui.veut 
» établir contre un mur, mitoyen ou non, un ma- 

» gasin de sel ou amas de matières corrosives , est 

». obligé à laisser la distance: prescrite par les rè- 
» glements ct usages particuliers sur ces objets ; ou 
» à faire les ouvrages prescrits, par les mêmes rè- 
» glements el _usages pour. éviter de nuire au voi- 

» Sin.» ,
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: D. 8°. En:ce qui concerne l'exercice du pouvoir - 
réglementaire en général, et particulièrement les 
attributions confiécs à l'autorité municipale :‘un 
mairc-peut, pat mesure de sûreté publique, enjoin- 
dre au propriétaire d’un moulin de couvrir la partie 
du canal de son usine qui s'étend le long d'une place 
comtnunale (1): or 

Ou prescrire au propriétaire d’un moulin, dontle 
“canal de décharge longe une voie publique, de ré- 
parer ce canal à’ses frais, do reconsiruire le mur 
de soutenement du chemin , dé d'établir un para- P 

_pet (2); 
- Ou ordonner, toujours dans le même intérêt de 

la sûreté publique, le comblement de fossés dont 
on ne conteste pas la propriété au riverain (3); 

Ou prescrire la fermeture des portes des maisons, 
cours, allées, dans l'intérieur d'une ville, depuis 
elle heure du soir jusqu'au retour du jour (4), ete. 

Toutes ces dispositions rentrent dans le cercle 
des. attributions de l'autorité publique; elles sont de 
nature purement administrative et ne sont pas sus- 
ceptibles de recours contentieux (5). :  :. 

G. Enfin diverses autres mesures de sûreté pu- 

_ (1) Ord. content., 18 janv. 1844 (Poncel). 
(2) Ord. content, #janv. 1823 (Roussel). 

: (3) Ord. content., 21 mai 1893 (commune d'Haveskerque). : 
(4) Declamarre, Traité de la. Police, préface et livre VIL — 

C. de cass., 18 déc. 1840 (Dusurgel); 9 mars 1338 (Hérouard) ; | 
9 fév. 1837 (Fontaino) : 31 mars 1815 (arr). . 

(5) Arrêts et ordonnances précités,
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bliqué se rattachent à des matières que nous tu- 
rons occasion de traiter dans leur ensemble : par 
exemple, à la police rurales à la conservation des 
bois et forêts; à l'exploitation des mines, minières, 
carrières et lourbières, etc. , étc. Pour éviter de rc- 
venit plusieurs fois sur les mêmes sujcts, nous ren- 
voyons ces-détails aux matières spéciales dont ils 

font partie, +: muet 

  

CHAPITRE IL 

saxté PUBLIQUE. n 

L intérêt dé lu santé ; publique sé présente à à notre 
examen sous plusieurs points de vue . - .:., 

Soit qu'il s'agisse de développet la production des 
‘sübsistances, en étendant la surface du sol cultiva- 
‘ble, où en augmentant la puissance du sol déjà cul- 
tivé, ce qui comprend : le desséchement des marais, 
la fixation des duncs, l'irrigation: ." 

” Soit qu'il s'agisse de préserver les produits nés de 
la terre aveé le concours de l'industria humaine, ou 

“les ressources qui nous sont offertes spontanément 
par la nature, ce qui comprend : la police rurale, la 

police de la chasse et celle de la pêche; 
Soit qu'il s'agisse de procurer aux igrégations 

d'habitants la facilité des approvisionnements en
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: denrées ct. marchandises, ou l'eau nécessaire à leur 

existence ; : Lu, 

Ou d'assurer aux malades le : secours 1 eaux cu: 

ratives. 

Tous ces besoins sont, satisfaits à à. Y'aide d assujet- 
‘tissements que les lois et les règlements imposent à à 

la propriété immobilière. C’est sous ce rapport. que 

nous avons à examiner ici les matières que nous 
-venons d'indiquer... … . - 
En conséquence, le chapitre cs est subdiisé en n neuf 

sections, consacrées : : 

La première, au. Desséchement des. marais ;:. 
La deuxième, à la Fixation des dunes; | 

La troisième, à lrrigations ou de ces 
La quatrième; à la Police rurale; +  * 
La cinquième, à la Police de la chasse; 
La sixième, à la Police de la pêche; : 

La septième, à la Location, forcée des halles an- 
ciennes au profit des communes ; nt 

La huitième, aux Moyens ‘de: procurer aux agré- 

gations' d'habitants l'eau nécessaire à Jour exis- 
-tence 3:35 , ts, tits D 

La neuvième, aux Eaux minérales 0 ou: 2 fhermales 

douées de ver tus, curalives. 

Plusicurs autres matières, notamment celles: des 

_bois et forêts ct des richesses souterraines, intéres- 
sent également la: santé publique; mais: des titres 

particuliers leur ont été réservés, eu égard à ni im- ; 
‘portanée de leur ensemble. ©:  ; 

en. poto a Sarit . te 1, 
dis tt aus Hour ba ga Dh ratio
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SECTION L 

_ L: !.. … DESSÉCHEMENT DES MARAIS. 

1. Considérations générales. L , 

2. , La propriété des marais est soumise à des règles particulières. 

3. En quoi consiste, essentiellement, ce régime partieulir. 
%, Objet du desséchement des marais. : : : 

. "La législation sur le desséchement des marais ne s applique qu'aux 

entreprises de ce genre, qui intéressent directement le bien général 

de la société, ‘ 

Nature de l'assujettissement particulier auquel sont soumis Les pro= 

priétaires de marais. En principe, simple modification apportée à 

la propriété. Expropriation seulement dans un cas exceptionnel. 

. Transition à l'analyse des dispositions de la Joi du 16 septembre 4807. 

8. À quelle autorité appartient-il d'ordonner les desséchements? * 

9. Par qui les desséchements sont-ils exécutés? . | 
40. Formes des actes de concessions. ., | | L. [a 

AL. Plans et travaux d'études préparatoires. fout 

e
 

L
S
 

«t
 

- 42. Oppositions soit aux demandes, soit aux actes de concessions. ! . 

13. Interprétation des clauses de ces actes, le cas échéant. 

4%. Transition aux mesures qui, précèdent, accompagnent ou suivent 

l'opération du desséchement... + © :.:: . 

15. re Période. Mesures qui précèdent l'opération. Fixation de l'éten-. 

due, de l'espèce et de la valeur estimative des marais, avant le 

commencement des travaux. ce cote 

46. Formation d'un syndicat entre les propriétaires. : . 

17. Nomination des experts. .! 
18. Institution des commissions spéciales. Leur légalité ; leur compost 

tion; leur organisation; leur compétence : les questions de droit 

- commun restent aux tribunaux civils. : 4 

EC Estimation de la valeur des marais avant le commencement des tra- 

vaux. Division des terrains par classes. Principe et règles de cette 

. division. ‘. Dosies Citi Ctrste 

20. Tracé du périmètre des diverses classes, ! t — 

21. Approbation du plan. Dépôt. Affiches. Convocation des parties in- 

téressées. Leurs observations, ‘* re 

22. | Après instruction contradictoire , le préfet peut ordonner des véri- , 

fications. Du cas où les parties. intéressées persisteraient dans . 
4 

leurs plaintes. 

33, Les plans étant définitivement arrêtés, l'expertise a lieu. Ses formes.
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2%. Procès-verbal d'estimation par classes. Dépôt. Affiches. Réclama- 

tions, Fonctions de la commission, 8es pouvoirs. Fin des mesures 
‘ antérieures au commencement des travaux de desséchement. 

25. 2e Période. Mesures qui accompagnent l'exécution des travaux de 
” desséchement. Obligations de l'entrepreneur. De la déchéance. 

26. En certains cas, une portion, en deniers, du produit des fonds qui 
auront les premicrs profité des travaux, est attribuée à l'entre- 
preneur. Commission juge des difficultés qui s'élèvent à cet égard. : 
Principe du règlement de cette participation. 

97. Fntrefien pt garde des fossés, canaux, rigoles, diques, ete., durant 
ï le cours des travaux, aux frais des entrepreneurs. I]s en ont la 

jouissance, en compensation, Lors ct 
28. 3° Période, Mesures postérieures à l'exécution du desséchement. 
29. Vérification et réception des travaux, Commission, juge des récla- 

mations. COUT tt tt 
30. Classification des fonds desséchés suivant leur valeur nouvelle. Es- 

timation ; ses formes. : .. FT. | 
31. Comment se règlent les indemnités dues par les propriétaires aux 

- dessécheurs, © .".".. Poids et 
32. Rôle présenté à le commisston. Ce qu'il contient, : -. :.: 
33, Division du montant de la plus-value entre le propriétaire et le 

concéssionnaire , dans les proportions fixées par l'acte de conces- 

Comment le rôle des indemnités sur la plus-value est arrèté et 
rendu exécutoire. Recouvrement de ces rôles, non assimilé au 
recouvrement des contributions directes ; conséquences, ‘ 

4. Modes de payement. crus ce 
35. Faculté pour la propriétaire de délaïsser une portion du fonds, où 

de constituer une rente, avec quels avantages pour le débiteur. 
36. Privilége sur toute la plus-value, pour le payement dé ces Indem- 

nités. . Po ct ee ° 
37. L'entretien et Ja garde des ouvrages sont à Ja charge des proprié- 

aires, fant anciens que nouveaux, 4 compter de la réception des 
* {ravaux-de desséchement, Modes de proposition, d'instruction, et 

d'adoption définitive des règlements à ce relatifs. nn 
38. Objets que comprend cette charge de l'entretien." 
39. Recouvrement des cotisations d'entretien, assimilé au recouvrement 

des contributions directes. Conséquences. tree 
40. La charge est réelle. Conséquence. - . So er 
4 À qui est commise la conservation des travaux de desséchement, 
‘Conséquences, ‘ | 

s ©
 

Fo
 

S 

, 

sion. Quid, quand lé desséchement a été exécuté. par l'État? -
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9
 . Comment ‘sont poursuivis les réparations et dommages, Consé- 

quences. | 

#3, Transition au cas exceptionnel d'expropriation prévu par l'article 2% 
de la loi du 16 septembre 1807. . Question de savoir à quelle ju- 

. ridiction appartient, dans ce cas, le règlement de l'indemnité 

d’expropriation. 

k%.. La loi de 4807 n'a abrogé les lois antérieures qu'en ce qu'elles au- 

.… rajent de contraire à ses propres dispositions. Conséquences, 

4 Le desséchement des marais est un des plus 

grands intérêts de notre pays. Extension du sol cul- 

tivable ; abondance, honne qualité et bon marché 

des subsistances, ct des matières premières. pour 

tous les genres de manufactures ef d'industries ; dé- 

veloppement du commerce par les échanges ; salu- 

hrité du territoire ; augmentation de la population ; 
accroissement des revenus publics - ct de tontes les 

sources de larichesse nationale : telles sontles idées 

qu *évcillent. naturéllement dans. l'esprit les mots 

“ Desséchement des marais, ». 

Vers ha fin du seizième siècle, le roi Henri IV 

avait essayé entreprendre cette utile opération, 
par une mesure générale, dans toute Ja France. 

Les préambules des. édifs. du 8 avril 1599 et de 
janvier 1607 expriment, avec .une vive sympa- 

thie pour. Je bien-être du. penple , les avantages que 

le gouverneinent de ce prince espérait tirer du des- 

séchement des marais, au double point de vue de la- 

prospérité publique et du sonlagement des parieu- 

liers. Mais des résistances de tonte nature S'oppo- 

sèrent à l'exécution de çe grand projot, 

Deux siècles plus tard, l'Assemblée constituante
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portait, à plusieurs reprises, son attention sur le 
desséchement des marais. « L'Assemblée nationale 
« (dit la loi-instruction du 12 août 1790, chap. VI 

» à considéré les deéséchements comme une des 
» opérations les plus urgentes et.les: plus essen- 
 ticlles à entreprendre. Par eux seront restitués à 
» la culture de vastes terrains qui sollicitent de toute 
» part l'industrie des propriétaires et l'intérêt du gou- 
» vernement , par eux sera détruite une des | causes 
» qui nuisent à la santé dés hommes ct à la prospé- 

» rité des végétaux ; par eux des milliers de bras qui 
» manquent d’ ouvrage, et que la misère et l'intrigue 
» peuvent tourner contre la société, seront vccupés 
» utilement: » À quelques mois de h; ‘la même As- 
semblée rendait le décret du 26 décembre 1790: 

. dont le préambule : ‘est ainsi conçu t'a L'Assemblée 
» nationale, .considérant qu'un de ses premicrs de- 
» voirs cst de veiller à la conservation des citoyens, | 
» à l'accroissement de la population, et à tout ce qui 
» peut contribuer à l'augmentation des subsistances 
» qu'on ne peut attendre que de la prospérité de l'a- 
» griculture, du commerce ‘et des arts utiles; sou- 
» tien ‘des empires; considérant que le'moyen de 
» donner à la force publique tout le développement 
» qu'elle peut acquérir, est de mettre en culture. 

‘» toute l'étendue du territoire : considérant qu'il est 
» de la nature du pacte social que le droit sacré de 
» propriété particulière, protégé par les Jois ; Soit 
» subordonné à l'intérêt général ; “éônsidérant enfin | 
» qu'il résulte de'ces principes éternels que'les ma-
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» rais, soit comme nuisibles soit comme incultes, 

» doivent fixer toute l'attention du corps législatif, | 

» décrète...» etc. 

. Les dispositions de cette loi étant égälement ré res-. 
tées sans résultat, le gouvernement impérial se crut 
assez fort.pour réaliser ce que l’ancienne monar- : 

chie et l'assemblée constituante : avaicnt , jusque- 
là, vainement tenté. Il rédigea ‘et fil: adopter la 
loi du 16 septembre 1807 sur le desséchement.des . 

marais. Mais cette loi n'était: pas destinée, dans 

l'exécution , à F pas de succès. s que celles qui l'avaient 

précédée. : Ph bras à Lobec ihaeeio ss 

… Dans. les à ‘années : 1833 et suivantes, un nouveau 

projet fruit de l'initiative’ parlementaire, fut pro-: 
posé à la chainbre des: députés. Repoussé et repro- 
duit plusieurs. fois ;, remanié, disloqué, ce projet x ne 
put aboutir.; :: mets 
‘Finalement, et en dépit des édite du 8 avril 1599. 

et de janvier 1607 , de la loi des 26 décembre 1790-- 

5 janvier 1791, et de celle: du 16 septembre 1807,: 

nous ‘avons encore en: France, d'après les statis-: 

tiques, 800,000 hectares de marais (1). Et l'on peut: 

être certain que la loi du: 16 septembre 1807 ‘qui: 

régit aujourd’hui la-matière , n’améliorera : pas cette: 
position. Car ce n’est pas en donnant pour récom-. 
pense, aux .dessécheurs, des lambeaux de ‘fonds: 

immobiliers, disséminés souvent dans. une'vaste. 

étendue de territoire; ou: des fractions de rentes à. 

  

(1) Cotelle, t. I, p. 398. . ‘": ‘1. nes i 

LA Du 18
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quatre pour cent, remboursables par portions, que 
lon peut avoir l'espérance de stimuler des entre- 
prises aussi difficiles, aussi périlleuses, et qui 
exigent des avances de capitaux aussi considérables 
que les entreprises de desséchements. 

Quoi qu'il en soit,: et puisque c’est la loi de 1807 
qui régit aujourd'hui Ja matière, c'est cette oi que 
nous avons à expliquer. 

2. Aux termes de l'art, 1" de cette loi, «la propriété 
». des marais est soumise à des règlesparticulières. » 

5. Ce régime particulier consiste essentiellement 
dans l'obligation de les dessécher, ou de les laisser. 

” dessécher; sous les conditions, et avec l'emploi des 
ormes prescrites par les lois, quand cette opération 
a élé jugée utile ow nécessaire par le. gouvernement. . 

4. Le desséchement des marais.est « l’ action d’er 
» faire écouler les eaux, et de les rendre secs, pour 
» ensuite les cultiver ct les mettre en valeur (1). » .:- 

Sans doute: le desséchement à aussi quelquefois 
pour objet de supprimer ün foyer d'insalubrité 1o- 
cale:: mais tous:les marais enlèvent des terrains à 
la culture, tandis que tous:les maraïs ne sont pas 
insalubres. C'est ce qui nous à déterminé à placer 
cette matière: dans le chapitre de la Santé publique, 
par rapport à lintérèt de l'agriculture ef de l'aug- 
mentation des: subsistances,. plutôt que dans Le’ cha : 
pire de là Salubrité publique: + : 
3. Les observations qui précèdent suis sent déjà 
  

(1) Merlin, Répert., vo Desséchement:
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pour faire apercevoir que nofre législation sur le’ 
desséchement des marais ; ordonné et. exécuté au 

L point de vue du bien publie, ne peut pas s ‘appliquer 
à tous les terrains ‘humides , sans distinction. Par 
exemple, qu'un citoyen veuille assainir un terrain 
submergé en tout ou en partie (1), ct le débarrasser 
des eaux qui nuiseni' à sa fertililé ‘il ne sera pas 
nécessaire, à ce sujet, . de mettre en mouvement 
toutes les autorités ct toutés les mesures organisées 
par la loi du 16 septembre 1807. En un mot, comme 
le dit Proudhon (2): « Les dispositions de nos lois 
» touchant le desséchement des marais ne s'appli- 
» quent qu'à ceux: dont l'étendue est assez considé- 
» rable pour, qu'au jugement de l'administration : 
» l'opération intéresse immédiatement le bien géné 
» ral de la société... 
. 6 Quelle est la nature de lssujetissement pare - 
ficuier auquel sont soumis les possesseurs de ma- 
rais ? En. principe, ‘il ne s'agit pas ici d’une expro- 
priation, puisque la propriété est conservée au pro- 
priétaire..L'abandon d’une portion du sol, en payc- . 
ment de l'indemnité (3) due aux dessécheurs n'es 
pas obligatoire ; elle n’est que facultative ; lle: est. 
in  facultate solutionis. Dans un ‘seul cas, , il y a ‘expro- 
priation GS c’est lorsque, soit par les obstacles de 
  

: (1) Loi du 29 avril 1845 sur les irrigations, art. 3. 
-(2) Dom. pull, n°. 1583; Cotelle, ll, p. 418; Foucréd 

ne 1259; Dumont, n° 205 ct 214; Macarcl, Cours, t.IU,-p. 79. 
(8) Art. 21 de la loi du 16 sept. 1807. : 
* (4). Art, 24 de la mème loi, _. E 

18.
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Ja nature, soit par des oppositions persévérantes des 

propriétaires, les moyens organisés par la loi du 
16 septembre 1807 ne suflisent pas. pour parvenir 

au desséchement. Mais ce n'est 1à qu’une exception; 

et, hors. ce cas, il n’y a aucun motif pour dire avec 

M. Chauveau que le desséchement des marais con- 

stitue une véritable expropriation partielle (1). Iny 
a,ici, qu une modification (2) apportée au droit qui 

appartient naturellement au propriétaire de jouir et 
de disposer de sa propriété selon son libre arbitre. 

* 7. VMenons maintenant aux détails. Nous allons 

examiner : — Quelle autorité est investie du pou- 

voir d’ordonner les desséchements: —.par qui les 

desséchements sont exécutés; —:quelles mesures 

précèdent, accompagnent ou suivent l'opération; — 

comment se règlent et se payent les indemnités 
- dues par les propriétaires aux dessécheurs; — com- 

- ment il est pourvu à l'entretien des travaux; — 
à qui est commise leur conservation; — enfin ce 
qui a lieu dans le cas exceptionnel d'expropriation 
prévu par l'article 24 de la loï du 16 septembre 1807. 
  

(1) Principes de compétence, t. 1; p. 68. M. Chauveau en con- 
clut qu'il faut considérer comme un déclassement la disposition 
qui permet à l'administration d'ordonner le desséchement d'un 
marais, M. Henrion de Pansey à démontré, au contraire, que 
c'est par sa nature propre que cetle opération se trouve dans les 
attributions de l'administration, comme'.chargée dé tout ce qui 
tieñt à l'intérêt général et à l'ordre public. {Autorité judiciaire, 
chap. XXV, p. 447, 418.) NE 

(2) Proudhon, Dom. publ t V, n° 1586: de Gérando, t. mu, 
p. 132. : .
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: 8. Et d'abord à quelle autorité appartient- -il d’or- 

donner les desséchements ? — La question des ma- 

rais est trop intimement liée à l'intérêt général, à 

Ja santé, à la vie des hommes, à l'accroissement 

des produits du territoire, à la gestion des finances 

de l'État; et le besoin d'agir par des mesures d’en- 
semble, subordonnées entre elles et mises à fin avec 

célérité dans un canton souvent considérable ; était 

une vérité trop clairement démontrée par. l'expé- 
rience, pour que le gouvernement ne se réservât pas 

lé droit de prescrire les desséchements qu'il jugerait 
“utiles ou nécessaires (1). 

9. : Par qui lés.desséchements sont-ils exécutés? 

— La loi de 1807 (2 ) répond : Par l'État ou par des 
concessionnaires. 

L'État prend à sa charge les desséchements dont 
le produit : ne pourrait indemniser suffisamment les 
entreprises particulières (3). 

Dans les autres cas, il essaie : de stimuler par des 
concessions les entreprises de l'industrie privée. 

: Entre concurrents, la préférence est due aux pro- 
priétaires, autant que cette préférence peut se con- 

_cilier avec Jes intérêts publics. . 

=. Ainsi : & Lorsqu un marais appartient à un. seul 
sut, 

D D ‘4 
  

(1) Loi du 17 sept. 1807, art. 1; Exposé des motifs de cette loi; 
de Gérando, t I, p. 131; Fennequin » Tr. de Législ., tl, 

_p. 440. 

(2) Art. 2 Cat dre 
(3) De Gérendo, à IL, p. 131. ie a,
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» propriétaire, ou lorsque tous les propriétaires 

» sont réunis, la concession du desséchement leur 

est toujours accordée, s'ils se soumettent à l’exé- 
» cuter dans.les délais fixés, et conformément aux 

» plans adoptés par le gouvernement (1): »- C’est là, 

comme le fait remarquer A. Macarel (2), une grave 
modification apportée au droit de propriété : la fa- 
‘culté de changer la nature du sol , de l'améliorer, de 

Je mettre dans des conditions favorables à la culture, 
n'est pas libre.entre les mains des propriétaires de 
marais. La préférence leur est due; mais il faut qu'ils 

l'obtiennent, et ils ne l’obtiennent qu’en:se soumet- 
‘ant aux conditions prescrites par Ja loi. La raison 
en est que des opérations aussi difficiles, et qui pro- 
duisent quelquefois les plus grands dommages lors- 
‘qu'elles ne réussissent pas, ne pouvaient ‘pas être 
‘abandonnées à la faiblesse des moyens que les-par- 
ticuliers ont à leur disposition, notamment sous:le 
rapport de Part. I fallait aussi prendre des garan- 

ties pour que ces opérations, une fois commencées, 
fussent conduites à fin, puisque tel est l'objet de la 

: CONCESSION, ! + ni hi‘... 
& Lorsqu’ un marais appartient'à un propriétaire 

x ou ä;une réunion .dé propriétaires qui ne se sou- 
» mettront pas à le dessécher danslesdélais et sclon 
» les. plans adoptés, ou qui n’exécuteront pas les. 

:» conditions auxquelles ils se seront: s6umis; lors- 
' ‘3 ‘ . cs 

SO
 

vu
 

  

(1) Loi du 16 sept. 1807, art. 3. h ce, 

(2) Cours, t I, p. 79."  ,i à
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» que Îles propriétaires ne seront pas tous réunis ; 

» lorsque parmi lesdits propriétaires il y aura une 
. »’ou plusieurs communes , la ‘concession. du dessé-: 

» chement aura licu en faveur des concessionnaires . 

» dont la soumission sera jugée la plus avantageuse 
» par le gouvernement; celles qui seront faites par 
» des communes propriétaires'ou par un'certain 
» nombre de propriétaires réunis, sont préférées à 

» conditions égales (1). » La dernière partie de cette 
disposition a ‘été inspirée, coïnmé;la disposition 
principale de l'article 3, par le respect dû à la pro- 
priété. L'intérêt public étant sauf, puisque lesmêmes 
conditions sont ‘imposées indistinctement à tous 
- ceux qui se présentent, la préférence, entre les in- 
térêts. privés; est accordée à la qualité de proprié- 
‘taire; et ici cette faveur reçoit une ‘extension re- 

marquable, puisque la qualité de propriétaire d'une 
-partie devient un titre, même pour obtenir. la con- 
cession du tout. _.: . pics ie 

: 40. Quant à la forme; «les concessions sont faites 

.» par des décrets rendus en conscil d'État, sur des 

» plans Jevés ou sur des plans vérifiés et approuvés 
» par les ingénieurs des ponts et chaussécs, aux con- 

: » ditions prescrites par la loi du 16 septembre 1807, 
» aux conditions établies par les règlements géné- 
» raux, et aux charges qui sont fixées à raison des 

» circonstances locales (2). » “out 
  

(1), Loi du 16 sept. 1807, art. 4 ct 
- (2) Loi du 16 se 1807, art, 5; Ord. content, 9j janv. 1846 
(min, destr. publ). ‘
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11. Tout ce qui concerne la levée, la vérification 
et l'approbation des plans, ainsi que les éléments 
qu'ils doivent contenir , est déterminé Pa la loi de | 

1807 (1). 
Cependant elle est muette sur le point de savoir à 

qui il appartient d'autoriser ceux qui se proposent 
d'exécuter un desséchement, et les hommes de l'art, 
à pénétrer dans les propriétés privées pour dresser . 
les plans et se livrer à tous les travaux d'études né- 
cessaires (2); mais ‘on atiribue ‘généralement ce 

droit aux préfets (3). Quelques auteurs (4) exigeaient 
l'approbation du'directeur général. des ponts et 
chaussées, à l'époque où ce fonctionnaire existait 
dans notre organisation administrative. 
“12. Plusieurs sortes d'oppositions peuvent être 

formées, soit contre les demandes de concessions, 
soit contre les décrets qui les accordent. Les pre- 
mières sont vidées par l'acte de concession lui- 
même; les secondes ne peuvent pas toujours ‘être 
présentées par la voie contentieuse. II faut distinguer: 
si l'opposition n’est fondée que sur de simples. inté- 
rêls, publics ou privés; l'administration n'ayant fait, 
en prononçant sur ces intérêts, que ce. qu’elle avait : 
le droit de faire, le recours contentieux n'est pas 

ONU OT." 

  

0: Art. G.. , _ 
. (2) Édit de janv. 1607, art, 18. . , 

(3) Proudhon, Dom. publ. t V, no 1642: |Poterlet, Code des . 
desséc., p.231; Chauveau, Princ. de compét., n° 960. : 

(4) Cotelle, t. If, p. 406; Hennequin, £, I, p. 454.
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admissible; mais si l'opposition est. fondée; ou sur 
des titres résultant de concessions antérieures, ou 

sur-la qualité de propriétaire comme cause légäle de 
préférence, ou sur l'inobservation des formalités 
prescrites, dans tous ces cas, la voie contentieuse 

-est ouverte, parce .que l'administration. a fait ce 
qu'elle n’avait pas le.droit de faire. 

15. Enfin, s'ils’élève entre les parties intéressées, 

: des difficultés sur les droits et les obligations qui 

peuvent résulter des clauses de ces décrets; il suitde . 

la nature même de ces actes : 1° qu'étant émanés 

de l'administration, ils ne peuvent être interprétés. 
que par elle, et nullement par les tribunaux; 2° qu’é- 
tant émanés de la puissance souveraine dans l’exer- 
cice du pouvoir, administratif, ils ne peuvent être 

interprétés que par cette même autorité; 3° que les 
contesfations auxquelles ils donnent lieu constituant 

des litiges sur des droits et des obligations alléqués et 

déniés respectivement, ces contestations présentent 
. véritablement.le caractère contentieux. De là le re- 

cours direct en interprétation devant le gouverne- 
ment, en conseil d'État, par la voie contentieuse(1). 

Toutefois il faut que l'interprétation soitnécessaire, et 

le conseil d'État n’est pas régulièrement saisi de la 

demandé en interprétation d'un décret, lorsque. ce 
décret n’est l'objet d'aucune attaque et qu'il n'existe 

  

:(1) Ord. content. , 12 août 1845 (Rouaud); 8 juill. 1840 
(d'Uzès) ; 2 juill. 1838 (Ci du. canal d'Aire);. 13 juin: ‘1827 (de 

Brézë); C. de cass., 29 mars 1837 (Desmortiers). House 
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ni conflit positif ou négatif, ni renvoi des tribunaux 
ou de l'administration à cct effet (1). ; 

14. Nous avons épuisé ce ‘qui concerne l'acte de 
concession. Nous passons aux divers systèmes de 
mesures qui précèdent, accompagnent ou suivent 
l'opération du desséchement proprement dite. Ces 
mesures sont nombreuses ct compliquées. -Les pro- 
priétaires récalcitrants y trouveraient une source 
infarissable de tracasseries, de difficultés’, de len- 

teurs qui équivaudraicnt presque ; pour les conces- 
‘. sionnaires , à-unc impossibilité: matérielle d’exécu- 

tion, si l'extrême parcimonic de la loi du16 septembre 

4807, à’ l'égard de l'industrie privée, nela détour- 

nait complétement de ces entreprises. M. Toullier 
craignait que les dispositions de cette loi sur les des- 
séchements ne servissent « à des concessionnaires 
» avides, de prétextes pour surprendre le gouverne- 
» ment et pour vexer les propriétaires de marais(2).» 
Cette crainte était bien superflue. Combien y a-t-il 

eu de concessions de desséchements » depuis le 16.- 
4 septembre 1807? nr. 

45. L'indemnité à. ‘Jaquelle ont droit. les dessé- 
cheurs devant se régler sur l'augmentation de va- 
leur procurée par le desséchement, il est nécessaire 
que l'on puisse ; au moment où l'opération sera a cn- 

tièrement terminée, comparer la valeur que les ter- 

  

(1) Ord. content, 8 juill. 1840 (d'Uzès) ; 17 juin 1835 (de 
* Bouillé) ; 26 oct. 1825 (de Cosne), ete. 

@) Tomelll, p. 188. +:
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rains auront acquise alors, avec celle qu'ils avaient 
antérieurement à l'opération. Par conséquent, il est 

indispensable qu'avant tout commencement de tra- 
vaux qui doivent transformer complétement l'état de 
la propriété et en changer intrinsèquement la na- 
ture (1), on ait fixé l'étendue, l'espèce ct la valeur 
estimative des marais antérieurement au‘desséche- 
ment. Par là on'aura le premier terme de la: com- 
paraison (2). C'est à quoi il a été pourvu par les ar- 
ticles 7 à 14 de la loi du 16 septembre 1807. 

: AG. Ainsi un:syndicat est formé entre les pro- 
priétaires, à l'effet de nommer les experts qui de- 

vront procéder aux estimations. Les syndics' sont 

nommés par le préfet et sont pris parmi les proprié- 
faires les plus i imposés à‘raison des marais à dessé- 

cher. Leur nombre est de trois au-moins et de neuf 

au plus, ce qui a dû êtré déterminé ; par Facté de 
. concession (3). 

‘:47. Les syndics réunis nomment et présentent 
un.cxpert au préfet. Les concessionnaires en pré- 

sentent un autre. Le préfet nomme un tiers- -expert, 
à moins que/le desséchement ne soit fait par l'État. 

* Dans ce cas, le préfet nomme le second expert, et le 
tiers-expert est nommé par le ministre (4). 

18. Au-dessus des syndies ,et des experts, une 
institution bien autrement importante est celle des 
  

-() Ord. content., 1er j juin 1836 (Valence-Minardibre). 
(2) mere \Gours, t UE, p. 85. 0 

(3) Art. 7 : 
(4) Ame 8 ns
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commissions spéciales. auxquelles la loi: du 16 sep- 
tembre 1807 (1) a confié cumulativement, dans 
» l'intérêt d'une instruction plus promple, plus lo- 
» cale et plus éclairée ; des pouvoirs administratifs 

” contentieuse pareille à à peu près ‘à celle de conseils 
» de préfecture (2). » — Cette institution n’a reçu au- 

. cune atteinte des articles 63 de la Charte de 1814 et 
54 de la Charte de 1830, quiinterdisaient la création 
de commissions et de tribunaux exträordinaires (3). 
La légalité des commissions spéciales dont, nous 
nous occupons à toujours été reconnue.par le con- 
seil d'État (4) et par la cour de cassation (5), sous 
l'empire, de ces actes “constitutionnels comme sous 
l'empire des constitutions ct lois antérieures. — Ces 
commissions sont composées de sept membres nom- 

més par le. gouvernement et pris parmi les per- 
sonnes qui sont présumées avoir le.plus de con- 
naissances relatives, soit aux localités, soit : aux. 
divers objets sur lesquels ils. ont à prononcer, ce 
qu ils ne Peuvent faire lorsqu'il y.a moins de cinq 
membres présents (6). — Tout ce e qui concerne l'or- 

  

(1) Art. 2 à 4 
(2} Cormenin, t. Il, p. 299, - LU 

(8) Cotelle, t. II, p. 426 et suis. cit rut 
(4) Ord. content., 12 mai 1847 (Danglade); 16 juill. 1846 

(Gie générale de desséchement); 12 mai 1846 (commune de Bazo- 

7 

“ches); 9'janv. 1846 (min. des travaux publ), etc.‘ 
. (5) 4 juill. 1832 (Dubuc). - 

(6) Art. 43 et 44; Ord. content, 31 août 1847 (Lanthouret.
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®ganisation de la commission spéciale est déterminé, 

dans chaque cas, par un règlement d'administration 
publique (1). — Ces commissions connaissent de 

tout ce qui est relatif au ‘classement des diverses 
propriétés avant ou après le desséchement des ma< _ 
rais, à leur estimation, à la vérification de l'exacti- 

tude des plans cadasträux, “à l'exécution des clauses 
des actes de concession rclatifs: à la‘ jouissance par 
les concessionnaires d’une portion des produits, à la 

vérification et à-la réception des travaux de dessé- 

chement, à la formation et à la vérification du rôle 

de plus-value des terres après l'opération; elles don- 
nént leur avis sur l organisation du mode d' entretien 

des travaux (2). — Mais les questions de propriété (3) 
‘ restent aux tribunaux civils (4); distinctes, d'ailleurs, 
de l'objet d'utilité publique dont s'occupe la loi de 

_ 1807, ces questions d'intérêt F privé et de droit com- 
mun rie peuvent ; dans aucun cas, retarder ou sus- 
pendre les opérations relatives aux travaux ou: lexé- 
eution des décisions de la commission (5). Au surplus, 
ce que la loi dit ici des questions de propriété n’est 
pas limitatif : ‘cela s'applique ‘également à toutes 

  

(1) Art. 45. 
(2) Art. 46. Lee . 

(8) Art. AT. | FN | 
© (4) Ord. sur conflit, Sept. 1838 (Désmortiers); Ord. content., 
3 déc. 1828 (de Lantage) ; 23 juil, 1893 (comi. de Nogent) ; 

Chauveau, Pr. de comp. 1. Il, p. 368, 20°. . 
(6) Art. 47; Ord. sur conflit, 4 fév. 1836 (Desmortiers): 22 

mars 1827 (de Brézé).
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celles qui naissent de contrats, de transactions, en 
un mot, à toutes les quéstions d'intérêt privé et de 
droit commun (1). - - Co 

19. Un syndicat a étéformé parmiles propriétaires; 
les experts ont été nommés contradictoirement; la 
commission spéciale a été instituée: {out ‘est prêt 
pour l'estimation dé la valèur des marais avant le 
commencement des travaux et pour la solution des 
questions qui pourront être soulevées, Comment se 
fera cette estimation ? — Les avantages, du dessé- 
chement ne sont pas les mêmes pour tous les ter- 
rains : ils varient suivant la situation ct la nature 
des différentes parties du marais (2) ; en conséquence, 
la loi veut que les terrains soient divisés en plusieurs 
classes, dont le.nombre:n’excédera pas dix et ne : 
pourra être au-dessous de cinq. Ces classes sont for- 

_ mées d'après les divers. degrés d'inondation. Lors- 
que la valeur des différentes parties du marais 
éprouve d’autres variations que celles provenant des 
divers degrés de submersion, ct dans ce cas seule- 
ment, les classes sont formées sans.égard à ces di- 
vers degrés, et toujours de manière à ce que toutes 
les terres de même valéur présumée soient dans la 
même classe (3). Moore 

(1) Cormenin, t. II, ÿ. 800; de Gérando, t. I, p. LA1; Ord. 
content., 12 août 1845 (Rouaud); 22 fév. 1838 (société de Guy); 
Ord. sur conflit, 3 fév, 1835 (Jantes); 19 oct. 1825, (Bessard); 
Ord. content., 4 mars 1819 (Martin), ‘ le 

:. @) De Gérando, t I, p.135. 
© (8) Art. 9. [ou
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+ 20. Le périmètre des diverses classes est tracé 

sur le plan. cadastral qui a servi de base à l’entre- 
prise. Ce tracé est fait par les ingénieurs et les ex- 

perts réunis (1). : 7. 

21 Le plan ainsi st préparé est soumis à à l'appro- 
bation du préfet, il reste déposé au secrétariat de 

. la préfecture pendant un mois; les parties intéres- 
sées sont invitées par affiches à en prendre connais- 

sance et à fournir leurs observations (2). : 
22. Le préfet, après avoir reçu ces observations 

des parties, celles en réponse des entrepreneurs, 
celles des ingéniours et des experts, peut ordonner 

les vérifications qu'il juge: convenables. Si, après 
vérification , les parties, intéressées. persistent dans 
Icurs plaintes, ; les questions sont portées devant la 
commission. spéciale (3), dont. nous: avons. déjà 
paré (hi us cn 2 ‘ 
25. Lorsque les plans ont. été définitivement. ar- 

rêtés, les experts se rendent sur les lieux, et, après 
avoir recucilli tous les renseignements. nécessaires, 

ils procèdent à l'appréciation de chacune des classes 
composant le marais, eu égard à sa.valeur réelle au 

moment de l'estimation considérée dans son état de 

marais et sans pouvoir s'occuper d’une estimation 

  

(G): art: 10. 
"@) Art 

(3) Art. 12. |  . 

(4) Supra, p. 283 et suiv, Lo ee, 
f .



288 ee «TITRE I . 

détaillée par propriété (1). Les experts procèdent en 
présence du tiers-expert, qui les départage s'ils ne 

peuvent s’accorder (2). ee 
24. Le procès-verbal d'estimation par classe est 

déposé pendant un mois à la préfecture. Les inté- 

ressés en‘sont prévenus par affiches : et, s’il survient 
des réclamations, elles sont jugées par la commis- 
sion. Dans tous les cas, l'estimation est soumise à 

cette commission pour être jugée et homologuée par 

elle; elle peut décider outre ‘et contre l'avis des ex- 
perts (3). | 

Ici se terminent les mesures préalables : à l'e exécu- 

tion des travaux de desséchement.. L’estimation de 

la valeur des terrains à cette époque est définitive- 
ment arrêtée. Immédiatement après, l'opération du 

. desséchement commence @. 

25. Nous passons ainsi à Ja période de l'exécution 
déstravaux. La règleprincipale de cette période; c’est 
l'obligation, pour le concessionnaire, de les poursui- 
vre et terminer dans les délais et sous les peines dé- 

‘terminées par l'acte de concession (5). La clause de 
déchéance est ordinairement i insérée dans ces actes, 

  

nr Ord. content., 12 août 1845 (Rouaud) ; 8a août 1838 (C° gt- 
nérale de desséchement); 20 mai 1831 (concessionnaires de la 
vallée de l'Anihie). [ 

(2) Art. 18. . me 
(3) Art. 14; Ord. content., 7 fév. 1848 [Leblanc de Cas- 

tillon). . | tt 
(4 Art. 15. Ce on Rose 

. (5) Art. 3 et 15. oo mil ee ut a
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pour les cas où le concessionnaire manquerait à ses 
engagements (1). Il y'a des exemples de déchéance 
prononcée (2). Toutefois; si le retard dans l'exécu- 
tion provient, moins de la faute des entrepreneurs, 
que des circonstances, de la difficulté de l'opération, 
de l'opposition persévérante des propriétaires, et 
surtout d'accidents de f8rce majeure, le gouverne- 
ment peut accorder une prorôgation de délai(3). — 
Lorsqu'il est prouvé que les concessionnaires ont 
fait exécuter, sousla surveillance de l'administration, 

des travaux prescrits par elle; que l’âchèvement de 
ces travaux a été constaté par procès-verbal de visite 
de lieux, et que l'administration a mis les entre- 

preneurs en possession définitive des marais à ceux 
.concédés ; si, postérieurement, lés travaux d’artvien- 

nent à être détériorés par l'invasion des caux, CC * 

n'est pas le cas de prononcer la déchéance : l’auto- 

rité ministérielle a suffisamment pourvu, dans une 

telle hypothèse, à l'intérêt général et aux droits des 

| parties, en mettant les concessionnaires en demeure 

‘de rétablir leurs travaux dans l'état décrit au procès- 
verbal de réception (4): — Dans tous les cas, les 

  

(1) De Gérando, t I, p: 139; Cotelle, t. I, p. 421 et 437: 
Décret admin. du 80 sept. 1811 (marais de Souches et des Ba-” 
rentons), art 13; Ord. admin, .du 2 juill. 1817 {marais de 

Donges), etc. | D 

, (2) Ord..content., 92 déc. 1824 (Quinette).…. 

(3) Cotelle, t IT, p. 447; Ord. admin. du 9 oct. 21825, concer- 
nant les marais de la Dive. 

(4) Ord. content., 98 fév, 1845 (comm. de Marignane). 
I. . 19 

\
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dessécheurs ne sont tenus que des obligations qui 
leur sont imposées par les lois ou ‘par leur titre de 

concession : une commission spéciale excède ses 

pouvoirs en assujettissant ces entrepreneurs à une 
charge qui ne résulte pour eux, ni de leur titre de con- 
cession, ni d'aucune loi qui leur soit applicable (1). 

- 26. L’achèvement total du desséchement peut exi- 

ger un nombre d'années assez considérable. Et, ce- 

pendant, une partie plus ou moins grande du marais, 

sur laquelle auront porté les premiers travaux, se 
trouvera améliorée entre les mains des propriétaires. 
Il ne serait pas juste qu’ils profitassent seuls de cette 
plus-value, due à l’industrie et aux dépenses des en- 
treprencurs (2). D'ailleurs, l'opération, bien que par- 
tielle en ce sens qu'elle ne porte encore que sur une 
partie du marais, est néanmoins totale. ct consommée 

quant "à celte partie. En conséquence, les entre- 
preneurs peuvent être associés, dans ce cas, à la 

jouissance des propriétaires. Lorsque, dit la loi (3), 
d'après l'étendue des marais ou la difficulté des tra- 
vaux, le desséchement ne ‘pourra être opéré: dans 

trois ans, l'acte de concession pourra attribuer aux, 

entrepreneurs du desséchement une portion, en de- 
nicrs, du produit des fonds qui auront les premiers 
profité des travaux de desséchement. Les contesta- 

  

(1) Ord. content., 31 août 1837 (concess. des marais de la 

Dive). : . . LLAT 
(2) Macarel, Cours, t I, p.92, si 
(8) Art. 16. | 

em.
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-tions relatives à à l'exécution de cette clause de l'acte 
de concession seront portées devant la commission. 
— Cétie indemnité, étant accordée chaque année, 

- doit être réglée d'après le revenu réel de l’année (1). 
27. Quiconque supporte une charge, doitrecucillir 

les avantages qui‘s’y rattachent:'Ainsi,'la loi veut. 
que, ‘durant le‘ cours dés travaux de desséchement, 
les canaux, fossés, rigoles, ‘digues ct'autres ouvra- 
ges’ soient entretenus et gardés aux frais des entré- 
-preneurs du dessèchement (2 }. C’est avec raison que : 
Ja jurisprudence en a conclu que; pendant le même 
temps; les entrepreneurs doivent étre maiñtonus 
dans Ja jouissance de'ces digues ct berges (3). 
108. Nous entrons, ‘en ce: momenf ; dans la troi- 
sième période, qui sc:compose des mesures: iposté-. 
ricures à l'exécution du desséchement. : 

- 29. Le premier acte de cette période à doit é être de 
constater la réalité de l'exécution. “Lorsque les tra- 
“Vaux prescrits par l'État ou par l'acte de concession 
sont lerminés ; il est procédé à Icur vérification et 
réception. En cas'de réclamations, elles sont por- 
{ées devant la commission spéciale, qui les juge (4). 
“Maïs elle excéderait ses pouvoirs’ si'elle dispensait 

‘un entrepreneur; moyennant le’ payenient d'une cer 
laine somme ; ‘de l'obligation d'exécuter les travaux 

., Le . 

  

(1) Ord: content, 2 sept. 1899 Gourdsin). 
(2)-Art. 25. 

(3) Ord. content,, sept 1829 (Bernault). 
(4) Art, 17.
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prescrits par l'administration, et de livrer en bon 
état les ouvrages effectués (1). 
‘60. On se rappelle que la base de l'indemnité due 

aux dessécheurs est la plus-value procurée aux ter- 

rains par l'opération du desséchement. Le chiffre 
de cette plus-value s'obtient naturellement par la - 
comparaison de la valeur des marais avant le com- 

mencement des travaux, avec la valeur des terrains 

après ces mêmes travaux. Or, jusqu'à présent, nous 

ne possédons encore que le premier terme de la 

comparaison , c’est-à-dire le chiffre de la valeur des 

fonds avant l'opération (2). Il s’agit ici de poser le 
second terme, c’est-à-dire de constatér la valeur 

nouvelle des terrains après le desséchement. C'est 

à quoi la loi a pourvu. Dès que la.reconnaissance 
des travaux a été approuvée, les experts respecti-. 

vement nommés par les propriétaires et par les en- 

trepreneurs de desséchement ; et accompagnés du." 
tiers-expert, procèdent, de concert avec les ingé- 
nieurs, à une classification des fonds desséchés, 

‘suivant leur valeur nouvelle et l'espèce de culture 

dont ils sont devenus susceptibles (3). Cette classi- 

fication est vérifiée, arrêtée, suivie d’une estima- 

tion, le tout dans les mêmes formes ci-dessus pres- 
crites pour la classification et l'estimation des ma- 

|rais avant le desséchement (4). — Il a été jugé : 
  

{1) Ord. content., 9 janv. 1846 (min. des trav, publ.). 
(2) Suprä, p. 182 et suiv. 

(3) Art 18; Ord. content, 15 mars 1829 (Bermaul ! 
(4) Art, 18. ! 

eat
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qu'aucune disposition des lois ou règlements n’in- 
diquant par quelle autorité doit être faite la dési- 
gnation du tiers-expert appelé à prendre part, s'il 
_y a lieu, à l'évaluation des terrains, c’est avec rai- 

son qu'il est procédé à cette désignation par la com- 
mission spéciale, chargée par la loi de prononcer 
sur la valeur de ces terrains (1). 

51. L'entrepreneur a accompli toutes ses obliga- 
tions. Il faut qu'à son tour le proprictaire accom- 
plisse les siennes. Il n’a satisfait qu'à l’une d’entre 
elles, en souffrant (lorsqu'il n’a pas réclamé (2) la 
concession) les travaux exécutés par des tiers sur 

. son propre ‘terrain. Mais il a encore d’autres obli- 

gations à remplir, notamment celle de payer l'in- 
demnité due aux dessécheurs , et celle de subvenir 
à l'entretien des travaux. Voyons comment la loi a 
réglé ces deux objets. . 

52. En ce qui concerne la fixation de l'indemnité 

. due aux dessécheurs : Dès que l'estimation des fonds 
desséchés est arrêtée, les entrepreneurs présentent 

| à la commission un rôle contenant : 1° le nom des 
“propriétaires ; 2° l'étendue de leur propriété; 3° les 

-. classes dans lesquelles elle se trouve placée, le tout | 
relevé sur le plan cadastral; 4° l’énonciation de la 
première estimation, calculée à raison de l'étendue 

et des classes ; 5 Je montant de Ja valeur nouvelle 

.de Ja propriété, dépuis le desséchement, réglée par 

  

: (1) Décret content, G mai 1818 (Caisse hypôthécaire). 

(2) “Art. 8.
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la seconde :éstimation et:le’second: classement ; 
6° enfin ,-la différence entre les: deux estimations. 
S'il reste, dans le marais, des portions qui n'ont pu 
être. ‘desséchées ; elles ne donnent licu à ‘aucune 
prétention de la part des: “entrepreneurs du dessé- 
chement (1). 5, 1... 

53. Le montant de la plus-value obtenue par le 
desséchement est divisé entre:le propriétaire et le 
concessionnaire, dans les proportions qui ont-été 
fixées par l'acte de concession (2). 

: Lorsqu'un desséchement a élé exécuté par le qou- 
vernement (3), l'État, qui n'a pas fait une 'spécula- 
tion pécuniaire (4), ne réclame aucun bénéfice. : Sa 
portion dans la plus-value est fixée de manière à le 
rembourser de toutes ses dépenses. -« Disposition 
» heureuse (disaient les rédacteurs. de la loi du 16 
» sept. 1807), et qui garantit les plus grandes amé- 
» liorations ; puisque le même capital portera suc- 
»_cessivementla vie’ ct la fertilité dans vingt contrées 
» différentes. :» Mais l’expéricnce est bien loin d’a- 
voir réalisé ces conjectures.. + 1: :., : 

: ‘Le rôle des indemnités sur la plus-value. est Larrèté 
. par la commission ct rendu cécutoire par le pré- 

let (G) Dora niet te ie 
# 
  

(1) Art 19... 0 oeil u 
.… @). Art: 20 ; Ord. content., 13 ji. 1828 (à Drens-Brez} 

(3) 1 Mème art, 20. 
(4) Proudhon, Dom. publ, , n° 1626. LT 
(5) Art. 20; Ord‘sur conflit, 30. août 1845 (Caisse bypo- 

thécaire). mort
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* Mais, aucune loi n'ayant ässimilé le recouvrement 

de ces rôles au recouvrement des contributions pu- 
bliques, il n’y a pas licu d'appliquer à ces indemni- . 
tés la disposition de l’article 28 de la loi du 21 avril 

1832, qui veut que les réclamations, en matière de 
contributions directes, soient formées dans les trois 
mois de l'émission des rôles (1) :-et: c’est à la com- 
mission. spéciale , et non au.conseil de préfecture, 

qu'il appartient de statuer sur les conclusions des 
réclamants (2). : , 

54. Quant aux modes d'acquittement, ils sont 
tout à la faveur du propriétaire. Bien que la loi ne 
parle pas du payement .en. argent comptant, il 

est clair que c’est là le mode le plus direct. Ceux 
dont parle là loi ne sont que des facultés accordées 
au u propriétaire, à son choix et dans son intérêt. 

-85. Ainsi, le propriétaire peut se libérer de l'in. 

demnité par lui due, en délaissant une portion rela- 
tive de fonds, calculée sur le pied de la der nière cs- 
timation (3). . 

S'il ne veut pas délaisser une portion de fonds en 
nature, il peut constituer une rente sur le pied de 
& pour 0/0, sans retenue ; le capital de cette rente 

est toujours remboursable, même par portions, qui, 

cependant, ne peuvent être moindres d'un dixième, 

‘et moyennant vingt-cinq capitaux (4). 
  

(1) Ord. contént., 7 fév. 1845 et 24 fév. 1843 (Dumaisnicl). 
(2) Ord. content., 12 août 1845 (Rouaud). 

‘(8) Art. 215. Le ie 
(4) Art. 22. ‘
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Ce sont là des vices radicaux dans la loi de 1807. 
Assurément, ce n’est pas pour obtenir, sur le mon- 

. tant dela plus-value, produit de leur propre travail, 

des fractions de rentes à 4 pour 0/0, immobilisées 
pour un temps indéfini, ou remboursables par lam- 

beaux, que des compagnies engageront leur temps, 
leur -argent ct leur industrie, dans des entreprises 

aussi difficiles que les desséchements de marais.(1). 
56: Pour garantir, du moins, aux dessécheurs, le 

payement de leurs indemnités, la loi (2) leur accorde 
un: privilége- sur:la. plus-value (qui est bien plutôt 
leur propre. chose à eux, puisqu'ils l'ont créée, que 
celle du propriétaire du-fonds).. Mais ces causes de 
préférence entre les divers créanciers du, proprié- 
faire ne-constituent que des relations entre intérêts 
privés, dont nous n'avons pas à nous occuper ici. 
57. Lorsqu'un desséchement est opéré, on aurait 

peu fait, si l'on. mégligeait de l’entretenir (3). Telle 
est la dernière obligation des propriétaires de ma- 
rais desséchés. À compter de la réception des tra- 
vaux, l'entretien et la garde des canaux, fossés; ri- 
goles, digues etautres ouvrages sont à leurcharge (D. 
La raison en est que ce sont eux. qui profitent de 

cet:entrelien et de ces dépenses. L'obligation dont 
s ec 

  

. a. di : 

(1) De Valsorres, Droit rural, P- 366; Macarcl; Cours; t NI, 
p. 90, 91; Proudhon, Dom. publ, n° 1620. 

(2) Art. 93. -. 
(8) Exposé des motifs; Foucard, n° 1976. s. 
(4) Art. 26.
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il s'agit s'étend à tous les propriétaires, tant anciens 

que nouveaux. Cette dernière expression s'applique 

aux entrepreneurs ‘ qui: ont: pu devenir -proprié- 

taires, par abandonnement de portions des terrains’ 

en payement deleur indemnité. Dans ce cas, ils ont 

les mêmes droits et les mêmes charges que les pro- 

priétaires anciens, auxquels ils sont substitués pour” 

partie Q).- te US des Te 

‘La haute administration possède sep, par Les 

corps savants qui l'assistent, la’ connaissance des - 

moyens convenables pour assurer l'entretien des 

travaux: c’est à elle de prononcer. Toutefois l'in- 

tervention des propriétaires, ou de’ceux qui les re- 

présentent, ne pouvait pas être entièrement suppri-' 

mée,:dans une matière'où il s’agit de l'entretien de 

leur propre chose, et à leurs frais. En conséquence, 

les syndies déjà nommés; ‘auxquels le préfet peut en 

adjoindre deux ou quatre pris parmi ‘les nouveaux 

propriétaires , proposent au préfet’ des règlements 

d'administration publique qui fixent le genre et l'é- 

tendue des contributions nécessaires pour subvenir 

aux dépenses. La commission donne son avis sur 

ces projets de règlements, et, en les adressant au 

ministre, propose aussi la création d’une adminis- 

tration composée de propriétaires, qui devra faire 

exécuter les travaux. Il est statué sur le tout en con- 

seil d'État (2): — Les‘art. 11,12, 13 et 18 de la loi 
ei ue st tt ct mr at 

  

(1): Exposé des motifs: ©" ‘tic? es es 

(2) Art. 26. | 2
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du 16 septembre 1807 nc. sont pas arcs à ce 

cas (1). _ 

58. ‘Au fond, cette charge de l entretien comprend : 
tous les objets qui se rattachent ‘à l’ensemble des 
travaux. Elle entraîne, par exemplé, l'obligation de 

réparer un pont qui a élé construit pour rétablir la 

- continuité d'un chemin vicinal coupé par un canal 
. de.desséchement (2); ou les chemins qui font partie : 

des travaux d'art destinés à faciliter, soit le :dessé- 

chement, soit l'agriculture (8). :. :  :., 
59. La perception des cotisations d'entretien estas- 

similée à celle des contributions directes (4). D'où il 
suit : 1° qu'aux termes des articles 16 ct 17.de la loi 

du 2 messidor an VIT, ct de l'article 28 de la loi du 
21 avril.1832, les contribuables qui se croient sur- 
faxés doivent for mer leur demande en décharge ou 

en réduction dans les trois mois de Ja publication 

des rôles (5);:2° qu'un contribuable est en droit de 
se prévaloir du bénéfice de la prescription triennale 

établie en matière de contributions directes par les 

lois des 8 frimaire an VIE, art, 150, ct 16 thermidor 

.4 

  

. (1) Ord. content., 12 mai 1847 (d'Anglade). 

‘ (2) Ord. content., ; fév, 1833 (Sillac-Delapierre). 

. () GC. de cass., 28 avril 1846 (Coppens). | 

* (4) Loi du 14 floréal am XI, art. 3; Loi de finances du 95 juin 
1841, art. 27, ct Lois annuelles suivantes. De Gérando, t. UT, 
p- 235 ct 330. 

(5) Ord. content., 24 juill, 1847 (commission administ, ‘des 

VWatcringues). puit cute
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an VIF, art. 17 (1); 3° que là juridiction conipé- 

tente pour statuer sur les contestations qui s'élèvent 

à cesujet,.est le conseil de préfecture (2). 

40. Du reste, la charge: est réelle de sa nature; 

elle est attachée à l'immeuble et le suit en quelques 

mains qu'il passe (3)... . . : 

41. Enfin la conservation-des travaux de dessé- 

chement , véritables. travaux d'intérêt général (4), 

bien. qu'ils aient pour ‘assiette des propriétés pri- 

vées est commise à l'administration publique (5). 

De là, la surveillance des autorités administratives ; 

et, par exemple, le droit qui appartient'au préfet de 

prescrire les mesures nécessaires, et d'ordonner la 

destruction d'ouvrages exécutés säns: autorisation 

ct reconnus nuisibles au système d’ écoulement des 

eaux (6). Les-dispositions des actes qui ont consti-. 

tué les divers corps d'associations ne mettent pas 

obstacle à l'application de’cette disposition générale 

de la loi de 1807 (7). Et comme, en prescrivant ces 

mesures, l'administration ne fait que ce qu'elle avait 

  

(1) Ord. content. , 12 fév. 1847 (association des vidanges 
d'Arles). : 

(2) Ord. content, précitées du 12 fév. ql du 24 ja 1847; 
autres du 1e juill. 1839 (Gay) ; 2 fév. 1825 (Perdry).. 

- 6) Ord. content., 2 fév. 1825 ( (Perdrs). 

(4) Ord. content, 7 fév. | 1875 (concess. des : marais de l'Au- 

thic).. ou 
5) Art. 27. 

(6) Ord. content. , 12 mars 1846 (marais de Triaize); 2 2 sept 

1829 (de Bosredon). i : 

(7) Ord. content., 10 fév. 1813 (vidahges d'Arles).
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le droit et le devoir de faire, il n’y a pas lieu à re-, 

cours devant le conseil: d'État “par la voie conten- 

tieuse (1). : 7 É 
. 42. Toutes réparations et dommages sont pour- 
‘suivis par voie adiinistrative comme pour les ob- 
jets dé grande voirie (2). De là, la compétence du 

conseil de préfecture et l'application des autres dis- 
positions de Ja loi du 29 floréal an X. Ici, comme 

en toutes autres matières, le conseil de préfecture 
doit se garder d’ empiéter sur les attributions de l'ad- 

ministration active. Ainsi, lorsque: la.contraven- 

tion est constante, le conseil de préfecture ne peut 
” que la réprimer. Il ne lui appartient pas de surscoir 

‘à statuer jusqu'à ce qu'il ait été-pris, par qui de 

“droit, une décision relativement à des propositions 
qui seraient faites, par un ingénieur en chef des 
ponts et chaussées, d'autoriser les ouvrages dénon- 

-cés. Le sursis pourrait être légal dans le cas où il 

s'agirait de constater si la-contravention a été réelle- 

ment commise ;. mais il est illégal lorsqu'il ‘est uni- 
quement fondé sur un renvoi à l'administration pour 

“examiner de nouveau si les mesures prises sont ou 

non utiles à l'intérêt général, et s’il est indispensa- 

ble ou non de les faire exécuter ; en un tel cas, le 

conseil de préfecture commet Ja double faute d'ex- 

  

(1) Ord. content, 12 mars 1846 (marais de Triaize)} 5j juin. 
1846 (vidanges d'Arles). : 

@) Art 97 5
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céder son droit et de méconnaître son devoir; et 

_ sonarrêlé est annulé par Le. conseil d'État (1). … 

45. On à cru devoir exposer sans interruption 

"tout ce qui rentre sous l'empire du système général 

établi, en ce qui concerne les , desséchements. de 

marais, per. la loi du 16 septembre 1807. Le mo- 

ment est venu de parler d'une exception importante 

qui a déjà été signalée (2), et qui est celle prévue par 

l'article 24 de cette loi. 7: 

: Le système général, on le.sait, de la loi de 1807, 

est d'agir sur la propriété des marais par voie de mo- 

dification, non:par voie d'expropriation. Toutefois, 

l'expropriation.peut être employée comme moyen 

extrême et absolument ‘indispensable dans l'hypo- 

thèse. indiquée par l'article 24: « Dans. le cas, y 

»_est-il dit, où le desséchement d'un marais ne pour- 

‘».rait être opéré par les -moyens ci-dessus organi- 

_» sés, et où, soit par les obstacles de la nature, soit 

» par des oppositions persévérantes des proprié- 

» taires , on.ne pourrait parvenir au.desséchement, 

:».Je-propriétaire ou les propriétaires de la totalité 

» des marais pourront être contraints à délaisser 

-» leur propriété sur estimation faite dans les formes 

» déjà prescrites. Cette estimation sera soumise au 

» jugement et à homologation d'une commission 

» formée à cet effet; et la cession sera ordonnée 

» par un règlement d'administration publique. » 

  

| E - . ER . 

(1) Ord. content., 12 mars 1846 (marais de Triaize)." 

(2) Supra, p. 275,276... °c it:
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L'article 46, qui énumère les attributions des com- 
missions spéciales, y comprend de nouveau « celle 
» d'arrêter les estimations dans le cas prévu par 
» l'article 24 ; où le gouvernement aurait à dépossé- 
» der tous les propriétaires d’un marais. » : : 
Un grave débat s’est élevé sur la question de sa- 

voir: quelle est aujourd'hui l'autorité compétente 
” pour fixer l'indemnité ; dans ce cas particulier d’ex- 
propr iation ? La compétence appartient-elle toujours 
à unc commission spéciale’, en vertu de‘la loi du 16 
septembre 1807, cette loi devant êtré considérée, 
en‘ce’qui concerne les desséchements de marais, 
comme ‘une loi relative à un objet exelisivement 
particulier, à laquelle les lois générales’ sur l'expo: 
prialion n’ont pas dérogé? Appartient-elle au con- 
traire au jury, en vertu des lois de 1810, de 1833 ct 
de‘1841, ces: lois devant être considérées comme 
des règles générales’ et absolues pour ( tous. les cas 
d'expropriation ?. : pre D 
‘Le premier système est adopté par XML de Ge- 

ando (1), Gillon (2), Cotelle (3); Serrigny (4). Une : 
ordonnance contentieuse,' du 93 août 1826, le con: 
sacre en'termes formels: {Be sie 

: Mais un grand nombre d'auteurs (6)à la té des: 

“(D TH, pi 133 et 146: © tr ci 
: (2): Expropr., p. 116. Dome ie dors 

(3) T. II, p. 492 _.- : ° 
7 (4) Compét., n° 1198. oo : 

(5) Cie de Bray. ' les 

(6) Cités par M. Chauvean, Princ. de compét t TA P- 401.
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quels on distingue Proudhon (1), pensent que les 

lois de 1810, de 1833 ct de 1841, ont abrogé cette 

partie des articles 24 et 46 de la loi du 16 septem- 

bre 1807. . Lac . : , Lo 

L'opinion représentée. par M. de Gérando me 
“paraît devoir. être préférée à celle représentée par 

Proudhon. En principe, je crois que les lois de 1810, 
de 1833 et de 1841,.nc sont applicables, pour le 
règlement de l'indemnité, que dans les matières où 
l'expropriation elle-même est régie par ces lois. La 

loi de 1810 qui, la première, a remplacé, en-certains 

points, celle de 1807, ne l’a abrogée que comme lé- 

gislation générale sur la matière générale qu'elle a 

réglée elle-mäme : mais elle n’a pas entendu pro- 

scrire absolument toute exception à cette compé- 
” tence générale, ancienne ou nouvelle. En veut-on la : 
preuve ?.M. Gillon l’a donnée, en montrant que la 

” loi du 21 avril 1810 sur les mines, postérieure à la 

loi générale du.8 mars précédent sur l'expropria- 

tion; a renvoyé (2) au conseil.de préfecture, non aux 

tribunaux, un cas particulier de règlement d'indem- 

nité pour expropriation.. Ainsi, même après la loi 

du 8 mars 1810, des cas particuliers de règlement ‘ 
d'indemnité pour expropriation ont pu ne pas appar- 
tenir à l'autorité judiciaire. Or, ce qui est vrai en 

matière de mines, en vertu de l'article 4% de la loi 

du 21 avril 1810, est vrai en matière de desséche- 

  

(1) Dom: publ., n° 1661. 
 @Art An
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ment de.marais, en vertu de l'article 24 de la loi du 

16 septembre 1807, qui, par des motifs particuliers, 

a renvoyé, dans ce cas, le règlement de l'indemnité, 
non au conseil de préfecture, qui était alors le juge 
général des indemnités-d’expropriation, maisà une . 

commission spéciale. Et maintenant, allons au fond 
des choses : Pourquoi le législateur de 1807. a-t-il. 
confié le règlement des indemnités d'expropriation, 
dans le cas prévu par l’article 24 de la loi du 16 sep- 

tembre, à. une commission spéciale ? C'est parce que 
tout le monde n’est pas propre. à estimer la valeur 
d’un marais, comme tout le monde est propre. à es- 
timer Ja valeur d'une maison ou. d un {errain ordi- 

naire. Pour être. en. état d'estimer la ‘valeur. d'un 
marais il faut avoir des connaissances spéciales : que 
l'expérience seule peut donner. : C’est par ce: motif 
que la loi du 16 septembre. 1807 a institué les com- 
missions composées de gens à ce connaissants, com= 
missions nommées à si juste titre , par cela même, 

commissions spéciales. Cette institution .est donc 
bonne ; elle est nécessaire ; il faudrait.la créer si 
elle n'existait pas; et comme elle existe, il faut la 
garder.  . : : un D sun 

4%, Il nous reste à faire : une dernière obser- ‘ 
vation sur l'ensemble de la loi du: 16 septembre 
1807. Cette loi n'est pas le seul acte législatif appli- 
cable aux desséchements de marais. Plusieurs dis- 
positions de lois antérieures sont encore‘en. vigueur 
aujourd'hui. Quelques doutes pourraient naître, à cet 
égard, de l'article 5 de Haloi de 1807, » portant : « Les
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» concessions sont faites aux conditions prescrites 
» par la présente loi, aux conditions qui seront éta- 
» blies par les règlements généraux à intervenir, et 

-» aux charges qui seront fixées à raison des circon- 
-» Stances locales : » disposition qui paraît, au pre- 
“mier aperçu; exclure et abolir implicitement les lois 
antérieures. Mais ces doutes sont dissipés par l'ar- 
ticle 59, qui déclare « que toutes les lois antérieures 
x cesseront d'avoir leur exécution en ce qui serait con- 

» traire à la présente, » Ïl résulte de là que les dis- 
positions des anciens règlements et des lois anté- 
rieures à celle du 16 septembre 1807 qui ne se trou- 
vent pas annulées ou modifiées par les dispositions 
‘de cette loi, ont conservé leur autorité (1). - 

:: C'estainsi que des actes administratifs posté- 
“rieurs à la loi du 16 septembre 1807 visent, parmi 
‘les lois qu ’ils appliquent ; celle du 26 décembre 1790 
:— 5 janvier 1791 (2). L'opinion à peu près générale 
des auteurs (3) est conforme à cette interprétation 
‘administrative 

© Ilen est de même des articles 5, titre IT, de la 
‘loi du 23 novembre 1790 ‘et 111 de celle du 3 fri- 
‘maire an VIT, aux « termes desquels : « la cotisation 

4 

  

eo do eg 

ay Poterlet, C. des Désséchements, p. 998. : 
(@) Décret impérial du 25 mai 1811 (mrais de l'Authie) ; atre 

-du 30 sept. 1811 (marais de Souche et des Parentons); Ord. roy, 
admin. du 2 juill. 1817 (marais de Donges), etc. ….1 :: | 

(3) Proudhon, Dom. publ., n°1599; de Gérando, il, p. 131, 
13, 134, 140; Dumont, p. 360. UT 

I. | 20 -
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» des marais qui.ont été. desséchés .ne. peut être 
» augmentée pendant les vingt-cinq. premières an- 
» nées après le desséchement (L). » Cettedisposition, 
qui n’a pas été reproduite dans Ja:loi du 16:septem- 
tembre 1807,.n’a pas cessé, pour cela, d'être main- 

tenue et appliquée par la jurisprudence (2). : 
Lee tusté ous to oditte 

SECTION IL ee: up. il 

: FIXATION DES “DUES. L 
de, ! site tee .. dt ie 

. Double objet de la Gxation des dunes, au point de vue de li 

culture. .. 
2. Anslogies de cette raattère à avec celle du desséchenent des marüis. 

‘83.. Comment s'opère la fixation des dunes/i ir. 
* # Ce quia été fait, à ect égard , par. l'ancienne monarchie, et par les 

gouvernements qui Jui ont succédé, j jusqu à nos jours. 

, es
 

5. Législation positive sut cette matière.‘ ‘‘°: 

: 6. 1° Arrêté consülaire du 13 messidor an IX: ‘ " :! Jiout 

.. 7. 20 Décret impérial du 1% décembre 1810. “Analgee. me it 
8. Questions diverses résolues par la jurisprudence. 

9." Le décret de 1810, qui n’a éfé inséré au Bulletin des lois qu’ en 4847, 
5 était-il, antérieurement, légal et obligatoire? ++ à; il, 
40. En cette matière, et en cas de contravention, la question, de pro= 

priété n'est pas une question préjudicielle dénnant lieu à renvoi à 
:: «!; fins civiles. . ï Li 

_ 41 Les travaux exécutés : en vertu des lois. de a matière, 4 sur les ter- 

‘ 'rains privés, ne sont pas un troable à à la possession, donnent lieu 
© & l'action passessoire.  ? "le + 5 Lie UE 

12. Les travaux d'enscmencement des dunes sont des travaux publics. 
Conséquence. 

13. De l'ordonnance royale réglementaire du 5 5 janvier OC 
4% De celle du 31 janvier 1839, à. '\ Li in 

Ju ae nou a Pi tuer cr nt Eu 
  

(1) Cela remonte à un ancién édit du 14 juin 1764. 
”. (2) Ord. content., 95 janv. 1839 de a+  Fruglaçe): Viens.) 1846 

Allonneau). ei ù 
i +
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«54: La fixation des dunes c$t toüt ‘4 la fois un 
moyen de conquête. pour la culture; :en ce qu’elle 
‘convertit en sol productif des parties: dei territoire 
jusque-là ‘stériles; et: un moyen du’ conservation 
Jour les terrains déjà cultivés; ‘en’ ce .que, par la 
‘consolidation des sables qui cornposent les :duhés, 
elle délivre de leurs envahissements redoutables les 

contrécs qui les environnent (1:41: 20 à 
32, Cette matière a plus d’une anälogio avtc celle 

qui précède. La législation relative à lu fixalion des 

‘dunes, comme celle relative au ‘dcssécliement' des 
marais ; imiposo aux prôptiétaires de fonds désignés 

par le gouvernement.deux! obligations, principales : 
1° celle-d'exéeuter.cuk-mêmes; ou de laissér exéeu- 

{er par autrui; à leur défaut. sur, leurs propres ter- 

rains , unc'opéralion ordonnée dans l'intérêt public; 
2; celle d'entretenir: leë: travaux après: l'exécution 
complète de Popération.. l’une et lautré législation 

aboutissent à unc amélioration: forcée de la propriété 
dés particuliers, en faveur du: bien général do: la 

société. cholet UU D'un eme vase 
"ia mn 

.,15.La consolidation des. duncs s opère par la plan- 
tation de. diverses espècés d'arbrisséaux ou herbes 
vivaces et aréneuses propres aux localités; ct qui, 

croissant, très-tite sur:;des terrains sablonneux, ct 

poussant. en. pou.de, témps üne grande quantité.de 
racines etde petits rameaux , recouvrent le sol ,‘af- 

  

(1), De Gérando, t. NI, p.114; Mncarel, Gours, & HI, p.64 

De Valserres, Droit rural, p. 385; loucard, ne 195b. & re 

‘ 20;



308  : :.: : .. TITRE IL... , 

faiblissent l’action des vents et fixent les sables (1). 

4. Les pouvoirs règlementaires ; sous l'ancienne 

monarchie ; n'avaient pas laissé de prendre diverses 

mesures contré ce fléau de certaines contrées voi- 

sines de la mer.: Il existe notamment deux arrêts de. 

règlement du parlement de Bretagne : l'un, du 19 

août 1755, relatif, aux térritoires de Guerrande et 

de Croisic; et l’autre, du 12.juin 1758, relatif au 

territoire de Léon. Ce dernier mérite d'être. cité 

: textuellement,‘avec son préambule qui contient un 
intéressant exposé de motifs : éorrt 

” « Le procureur général: du: ‘roi, entré à. la Cour, 
». a remontré que toute la province est instruite du 

»: désordre que causent les sables de la mer près de 
» la ‘ville de Léon; que la grande quantité qui est 

» portée par les vents a déjà détruit plusieurs.terres 
»: Jabourables ; et que la ville même de Léon‘court 
» risque d’ être entièrement ruinée; que les États ont : 

» porté leur attention sur.un objet ‘si’ important ; 

»' qu'ils ont ordonné des ouvrages pour remédier 

» à ces désordres; mais que ces ouvrages’ de- 
» viendraient inutiles si on laissait vaguer dans les 
» terres ensablées les bestiaux qui arrachent et man- 

» gent les herbages qui y.croissent; que ces herba- 
» ges, en croissant, peuvent fixer les sables et les 
» retenir, suivant l'avis de: l'ingénieur consulté” par 
» les États;' qu'il est également à propos, suivant 

  

: (1) Circulaire du min, de l'intérieur du 18 oct. 1808; Recueil 
officiel, 2 * édition, 4, p.100... croi 

de
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l'avis du même ingénieur, d'obliger les riverains 

d'entretenir les fossés qui bordent les terrains en- 

sablés, et de les ensemencer de landes, avec dé-: 
 fense de les couper ;. que la Cour, par son arrêt: 

‘ du 19 août 1755, a fait à peu près le même rè-: 
glement pour .le territoire de Guerrande et de’ 

. Croisic; qu'il paraît à propos de répétor. les mêmes 

: dispositions et les mêmes peines. : 

-:». À: ces causes, a ledit procureur général du roi 

requis qu'il y fût pourvu sur les conclusions qu'il 

a laissées par écrit : sur ce , oui le rapport de mai- 

tre Guerry, conseiller doyen de la Cour, et sur ce. 

‘délibéré : ni 

». La Cour, faisant droit sur les remontrances et 

conclusions du procureur général du roi ; fait dé- 

fense. de laisser vaguer les bestiaux dans Ics terres 

». ensablées près Léon, et d'arracher les herbes qui 

.croissent dans les sables, à. peine de 500 livres 

d'amende, de 24 heures de prison, et du carcan : 

en cas de récidive ; ordonne aux juges des lieux 

"de poursuivre extraordinairement ceux qui seront 
‘trouvés avoir volé les matériaux que l'on a com- 

.«mencéd'employer pour faire les digues; enjoint aux 

riverains d'entretenir les fossés des terres quibor- 

“dent le terrain ensablé , et d'entresemencer lesdits 

fossés de landes-et joncs, avec: défense de :les 

»couper;:sur les mêmes peines. Fait au parlement, 

à Rennes, le 12 juin 1758 (1). » 
  

:_ (1) Poullain-Dupare, Journal des Audiences et 4r rêls du Par- 

lement de Bretagne, édit. de 1778; t. V, p.308. +. hou



8107 4... cree 
: Toutefois, c'est seulement en 1786 que l'ensemen-- 

cement et la plantation dés dunes paraissent (1) avoir. 
été entropris d'après un système méthodique ;'sous 
les ordres de l'ingénieur Bremontior; cotté opération, 
quia eu pour théâtre le golfe de Gascogne ; a obtenu 
un plein succès, Malheureusement; la première Ré- 
publique, absorbée par d'autres soins, n’a-rien fuit, 
au moins jusqu'à l'an IX ;-pour:là continuation de: 
celta œuvre utile. Le: Consulat; l'Empire ot la Res- 
tauration:ont rédigé des règlements sui la matière, 
mais n'ont donné iqu'une:faihle: impulsion à à la fre 
prisa-effective des travaux!. Le’ gouvernement fandé 
en juillet 1830 avait, au contraire, compris l'im- 
porfance- pralique: de. cette amélioration, ‘Par ses 
ordres’; des élndes séricuses avaient été faitds pour 

* des projets do.plantation des vastes dunes'qui bar- 
dent le litioral-de l'Océaniat de la: Méditerranée. De 
ces études il. est: résulté.:'« Que les départements 
x de la Gironde, des. Landes, de la Charente-Infé- 
x rieure: et de la-Vendée présentent une surface to- 
a tale. de dunes do:106,566 .hectar es;.que les por- 
x tions. ensemencées sont-de 22,570 hectares; qu'il 
x:resle par conséquent; à ensemencer 83,996 hec- 
» faros, -qui exigeront-une'dépense:appraximalire 
».de.12,650,000 francs:(2),». Pondant un certain 
temps, une somme .annuelle:de 400,000 francs a 
été cansacréa. à cet. effet, Elle. venait d'être ‘élevée 

or Let ee 

.() Auteurs cités, supra, D. 107, en note. cs LOT 
(2) Moniteur, 10 août 1846. .; Lune Parent ent 
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à 500,000 fr. dans chacun des deux budgets de 1847 | 

et de 1848 (1), lorsque le gouvernement de juillet 

. 1830 a été renversé. Aujourd'hui, plus que jamais, 

cette entreprise devr ait être poussée avec ardour,'au 

double point ‘de vué de: l'intérêt de’ agriculture et 

des éléments’ du travail, ‘1 ir lre 

5. La législation positive qui régit cétte matière 

corstéle 2 1° dans un arrêté ‘du gouvernement con- 

| suläire’ du’ 13 messidor.an:IX,, relatif à à la planta- 

tion’ en bois ‘des dunes des côtes de la Gascogne ; 

2 dans un décret impérial du 14 décembre 1810; 

sur l'ensemencement des dunes :' 3° dans une ordon- 

nance royale du 5 janvier 1817, qui prescrit la're- 

prise des travaux’ de: fixationct ‘d'ensemencement 

des dunes ‘dans es dépar temenits ‘de la Gironde et 

des Landes ; ; 4 dans une autre ordonnance royale 

du 31 janvier 1839, concernant: T'exploitation des 

pins maritimes dont les dunès de Gascogne ont: èté 

peuplées aux frais de l'État. rien Een 

* Quelques mots sur “chacun do. ces actes =... : 

: 6.1 L'arrêté consulaire! du 13 messidor an IX 

érdonné aux ministres de l'intérieur et'des finances 

de prendre des mesurés pour continuer de fixer et 

plänter en'hois les dunes des côtes'de la Gascogne: 

Il est particulier à ces localités. Les” dispositions 

qu'il contient paraissant ne S'adresser' qu'à l'admi- 

nistration elle-même, relativement aux dunes qui 

sont la propriété d de Y'État, il n ya là a aucune question 
ges tite een, : Hi SANT ehepeuecre reeit 

“(1 Chambre des as, séance du Ie” juil. gere
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de propriété: immobilière privée en lutte avec l'inté- 
“rêt général, en un mot, aucune, servitude d'utilité 

publique, et, par conséquent, rien qui rentre dans le 
sujet spécial de nos études.’ 4... 

7. 2 Les véritables règles de la matière sont dans 
le décret impérial du 14 décembre 1810... ia 
. Ce décret-s’applique à tous les départements ma- 
ritimes. Il est donc général ; à la différence de l'ar: : 
rêté consulaire du 13 messidor: an IX, qui est spé- 
cial à une étendue de côtes déterminées. ‘ Toutefois, 

cette généralité du décret de 1810 n’absorbe pas la 

spécialité de l'arrêté de l’an.IX, puisque. le décret 
déclare’ au contraire expressément « qu'il n’estinnové 
» en rien à ce, qui se. pratique, pour les. plantations 

» qui s'exécutent sur les dunes du département des 

».Landes.et du département de la Gironde. » 

.… Une.autre différence entre l'arrêté.et le décret, 

c'est que. le. premier. paraît. ne ,concerner que les 

dunes propriétés nationales, et ne.contenir, par 
suite, qu'une mesure de gestion intérieure du. do- 
maine patrimonial de l'État; tandis, que le second 
s'applique formellement aux dunes qui sont la pro- : 

priété privée des communes. ou des particuliers, et 

crée , par cela même, de véritables servitudes d'uti- 

lité publique. .. ,:,  : ,.:... ie 

Voici, maintenant l'analyse des, dispositions du 
décret : Loue Loue 

«Des mesures doivent être. prises, dans tous es dé- 

partements maritimes , pour l'ensemencement, la ” 

plantation et la culture des végétaux reconnus les
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plus favorables à la fixation des dunes (1). À cet effet, 

les préfets doivent faire dresser; chacun dans leur 

département respectif, un plan des dunes qui sont 

susceplibles d'être fixées:par des plantations appro- 

_priées à-leur nature : on doit: distinguer, sur. ce 

plan, les dunes qui appartiennent au domaine, celles 

qui appartiennent aux communes, celles enfin qui 

sont la propriété des particuliers (2) : distinction 
dont l'objet sera révélé par les s dispositions qui. sui- 

vent. ‘ n 

-à Chaque ‘préfet rédige, ou fit rédiger ; à appui 

du plan:, un mémoire sur la manière la plus avanta- 
geuse de procéder, ‘suivant les localités, à l’ense- 
mencement et à la: plantation des dunes : iljoint à : 
ce: mémoire un projet de règlement contenant les 
mesures -d’administration publique les plus appro- 
priées à son département, et qui pourront être. utile- 
ment emplôyées pour arriveïau but désiré (3). : 

: Les plan ;! mémoire et projet de règlement sont 
envoyés par chaque préfet au ministre des travaux 
publics ::si-les dunes ne renferment aucune pro- 
priété privée ; le ministre peut ordonner la planta- 
tion ; dans le cas conträire ; il'est fait rapport du 
tout aù chef du gouvernement ;-pour être par lui 
statué en conseil d'État, dans la forme adoptée pour 
les règlements d'administration “publique (4). 
  

A) “Aït Le, ot 3 ou. se } _. it TE à Foi et 

° @ Art, 2 oo. | ‘ 

(3) Art. 3.7 | 

(4) Art-4:
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Lorsque les dunes sont.la propriété des particu+ 

liers ou des communes, les plans doivent: être pu- 
bliés et'affichés dans les formes prescrites par la loi 
du 3 mai 1841..Si les particuliers où communes se 

trouvent hors d'état d'exécuter les travaux:comman- 
dés ; ou s’y refusent, l'administration publique peut 
être autorisée à pourvoir à la plantation, à ses frais: 

Alors, elle conserve la jouissance des dunes; ct re= 

cucille le fruit des coupes qui peuvent être faites ; 

‘ jusqu’à l’entier recouvrement des dépenses qu'elle P 
a été dans le.cas de faire, et desiintérèts : après 
quoi los dunes retournent:aux : propriétaires ;: à :la 
charge d'entretenir : convenablement les : “planta- 
tions (1). : : Bi ie et eu 
‘'Aucuno:coupe do plants d'ojats, roseaux do: sa- 
bles ;; épines maritimes, pins,: sapins, mélèzes ct 
autres plantes arénouses conservatrices des.dunes, 
ne peut être faite que d'après une autorisation: spé- 
ciale de l'administration contrale ; sur l'avis du pré- 
fot: (2). Fes aus pipe Jorcpei 

Il peuté être établi des gardes pour la conservation 
des plantations dont il s’agit : leur nomination, leür 

nombre, leurs fonctions , leur traitement. sont ré- 

glés d’après lo mode usité : ‘pour. les: gardes de bois 
4 

communaux (3). : iii iun us, ui 
  

(1) Art. 5 du décret et’ préambule d'une RATE adminis 
trative du 13 août 1847, qui autorise le ministre des travaux pu- 
blics à occuper les dunes de Lacanau et du Porge, (Duvergier , 
18417, p. 459). 

(2) Art. 6. . 
(8) Art. | Un te
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Telles soni les dispositions du décret: impérial du 

14.décembre 1810. cuite note aie, 

-6En résumé ;'et. pour distinguer nettement ; au mi. 

lieu.des formalités administratives auxquelles ils so: 

trouvent mêlés dans ces dispositions , les assujettis 
sements auxquels la ‘propriété immobilière est’ sou-: 
mise en faveur de:la fixation des dunes ; et qui con-! 
stituent-de véritables servitudes d'utilité publique ;' 
les propriétaires de dunes sont tenus : 1° d'y laisser 
pénétrer les ingénieurs: ct'autres agents de l'admi:1 
nistration chargés: de ‘dresser les plans et do pré- 

parér les mémoire et projet de règlement exigés'par 
lcë'articles 2:;8 et 4 du: décret; ® d’oxécutor eux: 
mêmes; s'ils en ont. les moyens; les fravaux comman- 

dés'par lo gouv ernement ; 3° s'ils: sont hors d'éfat de: 

le foire ou's'ils s’y refusent , ils sont tenus d’en'souf- 

frir l'exécution par l'administration! publiquo ; à ses 
frais: 4 dans ce'cas ,'ils sont tenus‘do'souflrir ‘que! 
l'administration conservo:la jouissance des dunes: 
ot. recucilla le fruit des'coupes: qui pourront ‘êtré 
faites; jusqu'à l'ontier recouvrement de ses dépenses 
et:des intérêts ; 3° soit. quo les propriétaires aient 
exéeuté’ oux-mêmes les travaux où qu'ils les ‘aienb : 
laissé exécuter par l'administration , ils'sont obligés 
de les entretenir convenablement : dans le premier- 

cas, aussitôt que l’entreprise ést terminéo: çt,: dâns 

le second, à partir du moment où la jouissance” de 

leurs térrains leur est remise par. TÉtat: G'ils ne 

peuvent faire aucune coupe de: plantes (naturelles 

ou artificielles) conservatrices des‘dunes;"si cé n'est
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d'après une autorisation spéciale de l'administration 
centrale, sur l'avis du préfet; 7° enfiniils.sont tenus 
de contribuer au traitement des gardes; dans la pro- 
portion de leur. intérêt. Ce-sont là autant de modi- 
fications. apportées; ‘en faveur. de l'utilité publique, 
au droit qui appartient aux particuliers ; de jouir de. 
leurs biens immeubles et de les gérer et adminis- 
trer selon leur libre.arbitre.… : 4: 4,43. 

8. Plusieurs questions.ont été soülevées relative- 
ment. au décret du 14-décembre 1810.; ::..":: 
9. On a prétendu ; notamment, que, n'ayant pas. 

| été inséré au Bulletin des lois, il n’était pas obliga- 

toire.-]l est vrai que, jusqu’au 24 novembre 1847 
il n'avait été publié que dans le Recueil officiel des 
circulaires: du ministère . de l'intérieur (1), d'où 
A. Duvergier l'a extrait pour l'insérer dans sa collec- 
tion @ ). L'exception tirée du défaut de légalité sem- 
ble n'avoir pas été touchée par les deux arrêts de la 
Cour. de cassalion du 7 mai 1835 et du 1“ juillet 
1836 (3). Mais l'arrêt de la même cour, du 24 mai 
1845 (4), suppose nécessairement le rejet implicite 
de cette exception. Depuis, . le décret a été publié 

. dans le Bulletin des lois, à la date des 14 décembre 

1810 — 27 novembre 1847 (5)... : 
  

D: 2e édit. t un, pe DE ou rnrie. dre Le 
e @) Te XV, pe 24h je ut ui : 
“4 Ce dernier en audience solenvele Gimisalion fres- 
ire)" fesse a rs | 

(4 Comm. de Suini-Fulalie. stp os san 

}: (6). Duvergier, 1847, p. 459... "51 un lists 
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40. On a vu que la législation sur la fixation ‘des 
dunes’s’applique à tous les-terrains de cette nature; 
quel qu’en soit le propriétaire. Par conséquent, 'lors- 
iqu'un citoyen est poursuivi pour avoir contrevenu 
-au décret du 14 décembre 1810, l'allégation de sa 
prétendue qualité de propriétaire ‘n’élèverait ‘pas 
ici une‘ question préjudicielle donnant lieu à renvoi 

‘à fins civiles, puisque cette qualité, même reconnue 

ou non: contestée, ne lui aurait: pas conféré lé droit 
de faire ce qu'il a'fait: C’est ce' qui a été jugé par 
l'arrêt de la Cour de: cassation, déj cité, du 1" juil- 
let 1836 (1). fi aber atiees ait te 

: 3: AL Des mesures administratives exécutées dans 
un intérêt public ;' en vertu -des lois ‘existantes ; ne 

peuvent ‘être considérées comme un'trouble à la 
possession des terrains privés'sur lesquels les'tra- 
“vaux sont entrepris, etne peuvent, dès lors, donner 
lieu à une action possessoire de la compétence des 
tribunaux ordinaires. C'est. ce qu'a décidé: à lé 

gärd de travaux d'ensemencement des dunes , ‘en- 
trepris par le’ gouvernement ; ‘sur ‘une propriété 

communale {l'arrêt ;'également êité plus haut, du 
29. mai 1845 (2). Mori : 
49, L'intérêt général, qui est le but des dépénées 
faites pour la fixation des dunes, ne permet pas de 
douter que ces travaux ne doivent être rangés, re- 
UE à la compétence, dans la classe des tra- 

  

WA Admin, forest. Dot eue foret 

(2) Comm. de Sainte-Eulale. mr salon ré



| ‘318 gtaotne gone TITRE IL it : Lt nr 

vaux publics. En conséquence, l'enlèvement d’ajoncs 
.et:de broussailles’ par.un entrepreneur d'ensemen- 
cement des‘ dunes, rentre dans la catégorie des torts 
et dommages . dont traite l'article: 4,83, ‘dela loi 
du 28.pluviôse an VIIL. L'indemnité qui est récla- 
mée à cette occasion doit être réglée par le conseil 
de préfecture. C’est ce qu'a jugé le conseil d'État. 
I nous reste à parler : 3° de l'ordonnance royale 

du 5 5 janvier.1817, et 4. de celle du 31 janvier 1839. 
.45..3° La première (2) porte, entre autres dispo- 

sitions : ta Quelles travaux do.fixation et d’ensemen- 
> cement des dunes dans les départements de Ja Gi- 
» ronderet, des Landes ‘seront repris:en,1817, et 
*..qu'ils seront ,à'compter de cet exer cice, ‘dirigés 
» parle directeur. général des ponts et: chaussées, 
». sous l'autorité du ministre de l'intérieur; qu'ils 8C- 
» ront exécutés, les dépenses faites et les, comptes 
». rendus. d "après. Je. mode adopté pour: le service de 
1. l'administration des ponts.et chaussées ». (art.'3), 
Elle ajoute ::« Qu’ un règlement émané du ministre 
», de l'intérieur déterminera la marche des trâvaux; 
» leur police et Icur surveillance: » (art, OR 
A4 2 Quant à l'ordonnance : -royalé :du ‘31 

janvier 1839 (3), ‘elle: paraît: ne. contenir, que'des 

7
 

3 ‘ 1 I : Di nier dires cer ns MU te pate ni troie 

irar it hob 
a Ord. content, ; 8juill 1829. (Barcyre). cpigyhal 

‘ (@) M de Gérando ; t. I, p. 117 et 118, la cie comme étant 
* du 5 février; mais l'Ordonnance contentieuse du 8 juill 1829. 

(Bareyre) la cile comme étant du 5 janvier 1817. ,,,:, 1. 
(3) Duvergier, 1839, p. 75. +: :,..,.;. : . 4 +
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mesures de gestion intérieure, relatives à l'exploi- 

‘tation des pins maritimes ‘dont les dunies de Gas- 

cogne ont été. peuplées aux frais. de l'État, Il n’y 

a dans ces dispositions ‘aucun principe : nouveau 

qui doive nous arrêter plus longtemps sur celte 

matière. | ie 

0 0 ! SÉCTION HE 
Mn Ur ce RmGaTON, Pi te 

1 Considérations générales sur l'irrigation. 

2. Servitudes établies par les lois du 29 avril 1835 et du 11 juillet 1847. 

113. Objet spécial de la loi du 29 avril 1845. Droit de conduire à {ra- 

vers les fonds intermédiaires les eaux destinées à l'irrigation. , : 

‘he Comparaison avec d'autres servitudes analogues. 
#5: Transition aux détäils de la loi du 29 avril 18#5.° 

.:6.; Article ‘4er. La loi ne concerne que l'irrigation” ; je cts 

Te Quelles sont les eaux dont on a le droit de disposer? 

"8 ‘La sercitude n'existe pas de plein droit. Elle a besoin d être obienue. 

42 : Pouvoirs des’tribariaux à cet égard. ii" ‘ 

9. Le propriétaire du fonds traversé a droit à unc juste et € préalable 
indemnité. 

“40. Quels fonds” sont exceptés de la servitude? 
A. : La loi n'impose qu'une servitude, non une expropriation. MUR 

.12. Assujetlissements, accessoires. it 

8. A'qui la charge de l'entretien, et, par ‘suite, hi roponsbilit ÿ pour 
its défaut d'entretien? Sur qui tombent les cas fortuits? "171" *. 

.4%.: Droit d'usage des eaux, conféré par l’article 6#% du Code civil, non 

applicable aux éaux d'un canal creusé de main d'homme. | 
A5. ‘Arlicle 2. Les fonds inférieurs sont tenus de’ recevoir les eaux qui 

‘223. ont servi à l'irrigation. Sauf indemnité: ; Mèmes exceptions que 

. dans l'article 1er... ‘ COTE, 

6. * Article 3. Droit de passage sur.les fonds intermédiaires pour l'é- 

“54! Goulement des eaux d'un terrain submergé en tout où en partie. 

!z1:r. Desséchements privés. : ‘17. ., Mo iii 

ITA “Règlement des compétences. ‘ : ee 

18. Tribunaux civils. Procédure sommaire. ‘Expertise! s'* | 

A9. Mais nulle dérogation aux lois 8 qui ‘concernent la police des eaux. 

ddr tre act 
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20. Transition à la loi du 11 juillet 48#7.: Droit-d'appui. Article 1er, 

calqué : sur Particle 4er de la loi du 29 avril 1845. . 

a. Article 2. ‘ Faculté de barrage commun. Conditions. L 

22. Article 3. Compétence des tribunaux civils. Peocédüré: Expertise: 
: Tout cela copié dans l'article % de la loi du 29 avril 18%5 

93. “Article #. Reproduit l'article 5 de la loi du 29 avril 1815, relati- 
Ÿ *: pement aux lois qui règlent li police des eaux. 

2%. Transition aux canaux généraux d'arrosage. Servitudes d’ utilité pu- 

blique, ou charges analogues, qu'entraînent leur.établissement et 
leur entretien. Jusqu' où va à le droit de Ja haute administration en 

‘ cette matière. D Enr 

23, Des mesures générales et. d'ensemble pourront seules! donner aux 

… lois du 29 avril 1845.et du 11 juillet 2 1887 une application Xéri= 
: tablement utile. h : 

no .. . \ à 

is orietnes De moi Creer 
i : " “ ; . , 

DE 

ï Æ Les avantages généraux qui'se rattachent 'au 
desséchement des marais et à la fixation des dünes, 
sous le rapport de l'extension ‘du sol cultivable ;'se 
rattachent à l'irrigation sous le rapport de l'augrhén- 
tation de la puissance productive du sol déjà cultivé, 
Particulièrement au point de vue de la: création des 
‘prairies, Tirrigation augmente , par cette transfor- 

“mation des terres ,'la masse des fourragés : avec les 
“fourrages croissent tout à la fois ‘en nombre ét. en 
“qualité les bestiaux destinés" la: consommation! où 
ar agriculture , et les chevaux destinés : à Ja remonte 
de : nos armées, aux aütres’ services publics: et pri- 
“vés,'ou'äu commerce de luxe ; ‘âccroissément du 

bétail, à son tour, en livrant à à Ia térré 1 unë masse 

Je bon marché des céréales ns de toutes les préduc- 
tions du sol : ce qui vient de la terre retourne ‘ainsi 

à la terre , pour la renouveler et doubler ses forcès. | 
:Ine fut donc pas s ’étonner si les légistateurs de
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téus les peuples ont favorisé l'irrigation comme ‘un 
des agents les plus propices au développenrent de la 
production des subsistances. Hotte: 

: La France seule est restée pendant: des siècles el 
est encore aujourd'hui singulièrement en arrière . 
sous ce rapport. Sauf quelques contrées de nos fron- 

‘“tières méridionales, ‘où les relations’ des habitants 

‘avec les Éfais voisins ont fait connaîire ct ont in- 
‘troduit l'usage des irrigations , cet usage, si digne 

‘d'intérêt, a été, jusqu'à ces dernières années; pres- 

que complétement négligé dans l'intérieur de notre 
-pays. Il a fallu trente ans:de paix, et une augmen- 
tation continue de la population sur un territoire qui 

_ne s'étend. pas, pour. que. le ‘législateur songeñt à 
subvenir, paï Île développement de la puissance pro: 
ductive:du sol , à des besoins toujours croissants. : 

2. C'est dans ces vues que deux lois.récentes ont 
“appor té,en faveur de l'irrigation considérée comme 
mesure d'utilité publique, deux modifications graves 

. à la propriété immobilière. L'une, établie par la loi 

du 29. avril 1845, accorde.la faculté de conduire, à 
travers les fonds intermédiaires, les caux destinées 

à l'irrigation. L'autre , établie paï la loi du 11 juillet 
1847, accorde le droit d'appuyer sur la propriété du 
riverain opposé les ouvrages nécessaires à la prise 
d'eau. On va présenter l’ analys se de chacune de ces 
deux. Jois.. . Lit ee 

.… 5. ‘Celle du 29 avril 1845, malgré la généralité d de 

son titre. (et cette obsorvation est commune à la loi 
‘du 11 juillet 1847) , ne contient aucun système d en- 

1. . , 21
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semblesur lesirrigations. Son objet, au contraire, est 
spécial, ct il importe de le déterminer avec netteté. 
Une.seule hypothèse, donc, est prévue ct réglée par 
cette loi en ce qui concerne l'irrigation, la voici : 

Le propriétaire d'un héritage a (la loi le suppose) 
le droit de se servir de cértaines caux,. soit qu'elles 
lui appartiennent privativement, ou qu'il ait.obtenu. 

l'autorisation d'en user. :, mais l'héritage. est séparé. 
de ces caux par.des fonds inter médiaires ; ct les pro, 
priétaires de ces fonds ne peuvent, ou. ne veulent , 
soit par suite d empêchements légaux, tels quele ré- 
gime. dotal , la minorité, état d'interdiction, ete... 

soit par. des motifs quelconques | tirés de. leur intérêt, 
personnel, livrér passage aux eaux :. là loi, alors, 
intervient. pour faire cesser l'obstacle ; en forçant 
les propriét aires de ces fonds: à souffrir le passage 
des caux, à des conditions délerminées.ct sauf cer- 

taines exceptions. Tel est, en substance , Fobjet de 
Ja loi du 29 avril 1845. ': 

‘ 4 Cetle servitude d’aqueduc à travers sles terrains. 

intermédiaires trouve de frappantes. analogies, dans 
la disposition qui attribue au. proprié faire dont le. 

fonds ‘est enclavé ct'n’a aucune issue sur la voie pu-.. 

blique un droit de. passage sur les fonds de ses voi- 

sins pour l'exploitation de son héritage (1);. dans 

celle qui permet. aux propriétaires de fourneaux, 

forges et usines à traiter le fer, d'établir des chemins. 

de charroi sur des terrains qui. ne Jeur : appar lien- 

(1) Ce iv art GB
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nent pas (1); dans celles enfin qui, pour favoriser 
l'approvisionnement en bois de la ville de Paris, 

autorisent les marchands « à faire tirer et sortir des 

» forêts, passer les: charrettes ct'harnois sur les 

» terres étant depuis lesdites forêts jusques aux ports 

» flottables et navigables ; à à se servir des eaux des 

» étangs pour faire de nouveaux canaux; à faire 
5» passer leurs bois par les étangs ct fossés apparte- ” 
» nant à foules personnes (2) ); » etc. — - Bien que 

toutes'ces scrviludes ne soient pas immédiatément 
d'utilité générale ; et qu'elles profitent à des indivi- 
dus avant de profiter au corps dé la société, il n’en 

est pas ñioins vrai qué leur but final est l'intérêt pü- 
blic.. C'est ce que Bourjon a exprimé en disant ; au 

sujet du droit de passage que la loi accorde’ au’pro- 

priétaire du fonds enclavé : « Le bien public, qui-est 
» Ja loi suprême ,'rend telle vente forcée (3). » ” 

‘5. Entrons maintenant dans les dét ails de la loi 

du 29 avril 1845. Do tour ue 

"6. L'article 1“ de cette Joi est ainsi conçu : « Tout 

» | propriétaire qui voudra se servir, pour l'irrigation 
» de ses propriétés, des eaux: natürelles ou artifi- 

»’ ciclles dont il a le droit de disposer ; pourra ob- 

» tenir le passage de ces ‘eaux sur les fonds inter- 
» médiaires ‘à la charge d'une:jusie et préalable 

» indémnité. Sont exceptés de cette seivitude, les 
Depate ta eus suetues 

  

(1) Loi du 21 avril 1810, art, 80.‘ ss 
‘() Ord. de décembre 1672, chap. XVII, art. 4, 5, 8. 

(3) Droit commun de la France, édit. de 1747, t. I, p: 9. 
21 
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» maisons, cours; jardins, parcs: et enclos attenant 

3 aux habitations, Wu ci Pit en oi 

: Les premiers mots de l'article précisent. li desti- 
nation spéciale‘de la servitude légale dont:il s’agit. 

Elle n’a été introduite qu'en faveur. de l'irrigation. 

Elle ne pourrait être réclamée en faveur de projets 
de simple utilité: domestique, d'embellissement ou 

d'agrément (1). ouate uen et ne au 
‘7. Quelles sont los caux dontles particuliers. ont le 

droit, de disposer ? — La Joi nouvelle ne décide:rien 

et n'indique même rien.à cet égard. Elle :a pris.et 

laissé la législation préexistante. dans l’état où, elle 

Va trouvée: Or, c'est à la classification: légale, des 

.caux qu'il faut recourir pour: connaître. l'étenduc,des 

droits ou des facultés. que les particuliers peuvent 
-CXer cer sul: leurs différentes,espèces.  … 

1° En ce qui concerne les rivières navigables: ou 

flottables. ct leurs dépendances, comme elles appar- 

tiennent au domaine public, qui, de sa nature , est 

inaliénable et imprescriptible, les particuliers n’ont 

sur. les, eaux de ces rivières aucun droit proprement À 
: dit, Défense est faite à toutes personnes de délour- 

ner. l'eau des rivières navigables ou. flottables, ou 

d en affaiblir ou altérer: le cours par lranchécs, Los- 

de réparation. aux. x frais des, contrevenants: .@ ).. Si Je 
  

. (1) Rapport de M. Dalloz à la Chambre des députés, séance du 
29 juin 1843. : N hs 

(2) Ord. d'août 1669, tit. XXVIL, art. 4%. Arrêt du | conseil du 
24juin ] 1777, art. 1 et 4. n : jte es
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gouverriement, qui a l'administration et la dispensa- 
tion de ces richesses publiques, accorde. avec-ou 

sans redevances, des permissions de.prises d'eau, 
clles sont purement temporaires et: toujours révoca- 

bles sans indemnité CO 

-œEn ce qui ‘concerne les eaux dés rivières non 

navigables ni- -flottables ; la loi n’en concède que Fu 

sage et non la propriété aux particuliers ; ‘elle n’ac- 
‘corde‘mème éette faveur qu'aux propriétaires - -des 

héritages rit crains, etau: profit de ‘ces seuls hérita- 

‘ges; enfin cetusage estsouniis à diverses'conditions 

“expressément déterminées paï l’article 644 du Code 
“civil: Dé là il suit que là loi du: 29 avril 1845 est'sans 

‘application aux caux des’ rivières non navigables ni 

‘flottäbles : car’; les riverains ‘seuls ‘pouvant user de 

ces caux, ct ne pouvant cn usér' que pour: leurs hé- 
“Hitaÿes contigüs à!la rivièré, on‘ rien à ‘deman- 

der "en pareil cas’, à ‘des: héri itages ‘intermédiaires. 

Le lé; islateur de 1845 parait cependant ‘avoir:sup- : ‘ 3 Ï Ë P 
posé que le propriétaire riverain pourrait, soit ré 

“sérver, pour des héritages à àlui appartenant et situés 

“dans l'intérieur des tcrres’, le volume d’eau auquel 

‘il à droit commié riverain, “soit céder êé volume 

“d’eau'äu propriét aire ‘d héritagès non riverains. Mais 

"cé Sont À des suppositions inconciliables’ ‘avec l’ar- 

“ticle 64e du Code’ civil. Le’ droit à à l'usage” de l'eau 

: Du pe du eee à veoparrte à it 
été te letaagte St cr ri 

°t 

"(D Loi de finances du 3 juill. 18/6 à ant 7, et “autres lois a an. 

nuelles | tions D Pectie 
.
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est attaché aux fonds riverains; il en. est insépa- 
rable (1)... Loue | 

3° Reste une dernière espèce d'eaux qui consli- 

luent une véritable propriété particulière, et qu'à ce 
titre on appelle eaux privées . telles sont les eaux des 
lacs et étangs (2), des sources (3), des citernes; 

celles provenant des pluies ou de la fonte des neiges 

ou des glaces et que lon a rccucillics dans des ré- 
servoirs; celles que, par des. constructions ct {ra- 

vaux quelconques ; l’art va chercher dans les bois, 

sur les pentes des montagnes ou dans les profon- 
deurs de la terre ete. Toutes ces caux appartien- 

nent privativement au particulier qui s’en est rendu 
maître: Elles sont à sa disposition dans le sens de 
l'article 1° de la loi du 29 avril 1845. 1 peut done, 
lui, ou le tiers qu'il aura mis en sa place pour l’excr- 
cice de son droit, réclamer le passage de ces caux 
à travers les fonds intermédiaires, pour les conduire 
à des héritages plus éloignés. Cette troisième espèce 
d'eaux est sans contredit celle qui ‘s'offrira le plus 
fréquemment à l'application de la loi nouvelle. . 

8. La servitude établie. par celte loi, on l'a déjà 
dit, à un objet tout spécial ; elle a été, établie uni- 
quement en:faveur de l'i irrigation. En conséquence, 
le législateur a pris des précautions pour qu ‘elle ne. 

14 - 

{1) Proudhon, Dom. pu, n° 1495 et 1496; Duranton, CR'A 
p. 203; de Gérando, 1. III, p. 975: Hennequi, t IL, P. 428. 

(2) C. civ., art, 558. ï 
(3) C. civ., art, GAL,
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-püt être détournée de son‘but, et pour qu'un. pro- 
priétaire ne put pas, sous prétexte d’ irrigation, con- 

duire; à travers les fonds intermédiaires , des eaux 

qu'il emploicrait ensuite à:d’autres usages. Le légis- 

Jateur a voulu aussi que l'intérêt en faveur duquel] . 

la servitude serait réclamée fût sérieux, et qu'elle 
ne devint: pas une cause de tracasseries entre voi- 

sins pour un intérêt minime, C’est. en vuc de cés 

considérations. qu’au lieu d'établir une servitude de 

plein droit, le législateur n’a établi que le droit de la 

réclamer. Celui quila réclame peut l'obtenir; mais, aux 

termes de la loi, il faut qu’il l'oblienne. C'est aux tri- 

bunaux qu'il appartiendra de l'accorder ou dela relu- 
ser, «selon qu’elle sera ou ne scra pas justifiée par un 

». intérêt d'irrigation réel et sérieux (1).» Toutefois, 
les tribunaux. manqueraient à leur premier devoir 

en cette matière, ct ils dénatureraient leur mission, 

, pour se montrer-plus serupuleux que ne l’a été 
Je législateur lui-mème à l'égard de la propriété, ils 
en venaiént à étouffer ou à paralyser la loi : le pou- : 
voir dont'ils ont élé investis ‘à ce sujet. ne Jura 
été conféré que pour.les mettre en mesure de décou- 
vrir et d'empêcher les abus... + 

9. La servitude donne lieu à indemnité en faveur 

du fonds grevé; la: loi le déclare; en termes for- 
à 

mels.  " "" 

“Qui dit indemnité, dit par cela même une juste 

indemnité : car au-dessous il n’y aurait pas ‘mdem- 
it ou ti 2 a uit 

OS 
ÿ (1) Rapport de M. Dalloz à la Chambré des députés! * ‘}



328 4 3, TITRES 5:52. ui. à 

nité, il y aurait. un-reste de. préjudice ;:au-dessüs , 

au contraire, il y: aurait. plus. qu'indemnité ;:il..v. 

aurait lucre. La loi ne veut ni l’un nil'autre; elle 
veut.toute l'indemnité, mais rien que: l'indemnité. 
C'est. ce qu "elle: exprime, surabondamment ; peut- 

être ; par ces mots une juste indemnité. : con ein 

Elle veut enfin que.cctte indemnité soit préalable.: 

Cela n’a lieu ordinairement. qu'en matière d'éxpro- 

prialion, non en, matière:de servitudes, du moins 
quand l'indemnité ‘est à la charge. de l'État. “Mais, 
dans. ce. dernier. cas , la: maxime. «Fiscus ‘semper 
dixes.», dispense, d'une; iprécaution:'que l’on a: dû 
pentre vis-à-vis d'un 2 parteu Ier, dans le:cas de L 

cela. sera ‘toujours: facile à ‘exécuter ‘dans là pra- 
tique. En matière d'expropriation , rien de plus: aisé 

que de fixer, avant tout commencement des travaux 

projetés; la valeur d’une maison ou d'un terrain, et 

d'en exiger. préalablement le prix, puisque. c’est 

l'état présent de la chose qui sert de base à l’estima. 

tion. Mais lorsqu'il s’agit d'un. état ‘éventuel et qui 
doit résulter de-travaux futurs, il est à. craindre que 

le dommage, “estimé. préâlablement ; ‘ne: soit pas 

évalué avec.une parfaite exactitude, , dans l'intérêt 

soit. de l’une soit de: l'autre des par ties.. Peut-être, 

pour concilier la garantie que l'on, veut: donner: au. 
propriétaire du terrain grevé avec les éléments d'une 
“estimation parfaitement. exacte, serait-il préférable 
d'exiger la consignation préalable. d'une indemnité 
approximatire ct provisionnelle, sauf ! fixation. défi- 

%
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nilive. “après l'exécution complèté: des' travaux , ‘et 
dès lors'en pleine connaissance de cause!" 7" ‘* 

40. La loi’ excepte dela: servitude “de -faisage 
. pour la conduite des’ eaux «les: maisons; ‘cours ; ' 

» jardins; parcs ct enclos attenant aux habitations. » 

Cette exception est fondée sur le respect du domicile. 
L'ordonnance de‘décembre 1672 s’est montrée plus 
libérale'envers l'intérêt public: elle autorise les mar: 
chands ;de bois pou la provisionde Paris « à les 
» faire passer par. les’ étangs et fossés appartenant 

vaux gentilshommes.et’autres ; lesquels: scront'te-- : 

: ».nus, à.cct-cffet, de faire faire ouverture’ de lcurs 

». basses- coursiet parcs aux ouvricrs: préposés: pour 

»-lesdits marchands, à la charge de” dédommager 

_-» lesdits propriétaires’ s’il y échet (1}:'5 °° 
: ALI résulte manifestement ‘de‘tout: ce :qui 
précèdé ‘que T'effet dela loi du 29 avril:1845 est 
une simple servitude: non ‘uric expropriation. ‘Par 

conséquent, le fonds du cänal né cessé pas d'appar- 
tenir'au propriétaire. de l'héritage traversé ; il nc 
doit que le passage de l'eau (2). - ‘#7 +" 

. 42. En'établissant. une servitude, ‘Ja loi est censée 

avoir ‘accordé tout:ce: qui est nécessaire pour en 

user et pour.la conserver. Ce’sont là des'droits ac- 

cessoires-: inséparables du droit: principal. En” con- 

séquence ; ‘le propriétaire à qui:la servitude est:ac- 

quise pourra pratiquer un sentier le! long: du canal, 
pete outeeget te tfisnnio re 

poils su 

"à. Chap. XEN, art. 8. por es : e ee 

” Q)Domiat,'L!-civ.; sp“ 106; L 4, fs si serv. üindie
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à l'effet de le réparer, curer et entretenir; il pourra 
aussi déposer, au-moins momentanément, sur ses 

bords, les matériaux de réparation où les vases et 
résidus provenant du curage, ctc. (1). ‘ 

: 45. Au maître de la servitude, qui en a' tout le 

profit, la charge de l'entretien. Si done, par défaut 

d'entretien, un dommage était causé au propriétaire. 
du fonds traversé , le maître de la servitude qui, par 

sa faute, aurait occasionné ce dommage, serait tenu 

de le réparer. Mais si, par cas forluit ou force ma- 
jeure ; et sans aucune faute imputable au maître dela 

servitude, le fonds traversé vient à être inondé par un 

torrent qui aura ‘envahi le canal, la responsabilité 
cesse de la part de celui à qui la servitude est due (2) 

14. Enfin, où a demandé si le propriétaire: du: 
fonds traversé pourrait réclamer, sur les caux con- 

duiles dans le canal, l'exercice de l'üsage que l'ar- 

ticle 644 du: Code civil accorde aux: propriélaires 

des héritages bordés ou iraversés par une eau Cou- 

rante.: Mais. on doit répondre, avec la’ jurispru- 
dence, que cet article ne s'entend que des eaux éou- 
ant naturellement, etqu'il ne s’applique pas à celles 
d'un canal creusé ‘de main d'homme; elles ne ‘sont 
pas assujetlies à l'usage des riverains contre le. gré 
du: propriétaire du caual G} rot 

(1) Cotelle, t. il, p. 547, —- 1. 

2} Domat, L. civ., p. 109; EL. 20, S1, ff, de serv. pred. 
rust. 

. (3) C. de cass., 15 avril 1845 (Hïlerin) ; 9 déc. 1818: (Bodin); 
28 nov. 1815 (Bernard), et les auteurs cités par MM. Devilleneuve
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- A3. L'article 1®:nous a. appris comment est 

réglé le passage, à travers.les fonds intermédiaires, 

des. gaux destinées. à l'ivrigation. Cette servitude. 

étant établie, il était indispensable de prévoir ce 

que doviendraient ces eaux après qu'elles auraient 

rempli leur. office, .et de. régler leur : écoulement. 

C'est l'objet. de l'article 2. Il oblige les propriétaires. 

des, fonds inférieurs à recevoir les eaux: qui s’écou- 
Iéront des terrains ainsi arrosés., Toutefois, comme 

ils’agit ici, non d'eaux coulant naturellement et sans 

que la main de l'homme y ait contribué (1), mais, 
au contraire’, d'eaux que le travail de l'homme ct le 

secours de l’art ont amenées. dans les lieux où elles 

sont. parvenues, une. indemnité pourra. être duc aux 

propriétaires des fonds inférieurs , s'il v: échet, g'est- 

au lieu d' être une | cause de dommage. Sont excoptés 

de cette seconde servitude, comme dela première(2), . 
les-maisons ,. cours, Jens, parcs et enclos atte- 

nant aux habitations. ..,..:.. : HAT 

16. Le moyen'organisé. par les auieurs de la loi. 
du 29 avril 1845 pour favoriser l'irrigation a sug- 

géré, dans: la discussion législative. l'idée d'appli- 

quer.le même remède à un mal fout opposé, c’est-à- 
dire aux terrains humides et qui ont besoin d'assai-. 

  

et Carette, en nole sous. ces deux derniers arrêts, Coll. nou V,. 

p. 117 et 557. . Le 

(1) Art. 640, Ce cire 5 trie 
-(2) Suprä,p. 329... . : Lo ich ex .
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:nissement. On sait (1) que la loi du 16 septembre 1807 
ne concerne que les marais « dont l'étendue est 
5 ässez considérable pour ‘qu'au jugement ‘dé l'ad- 

» ministration , l'opération intéresse immédiatement 

5! ‘le bien général de’ R: société (2): Quant a aux opé- | 

tilité particulière, lc législateur én'les dispensant 

du régime de là loi‘du 16 septémbre ‘1807, les avait 

âbandonnées'à Ja volonté du prôpriétaire, ‘en: ce qui 
touche’ l'initiative de l'entreprise, ctaux' transactions 

privéés entre" voisins cn n ce” qui te louche lès moyéns 

sément; cé défaut de puissäniée “coccitive était ün 

grave obstacle" au succès de ces 'épérations “ütiles. 
C’est pour remédier à cet inconvénient i que ‘Je légis- 
latour’ de 1845 ‘a‘introduit, par anïéndement ; dans 

le projet ‘dc loi: sur'lés”irrigations la ‘disposition 
suivante -:« La même faculté’ de passage sur’ les 

5 »' fonds intermédiaires pourra-être accordée au pro- 
»  priétaire d'un terrain submergé en fout'où en par- 

- s'tic! à'effet de’ procurer aux caux' ‘nuisibles leur 
»’écoulement (art. 8). #7 tr in es 

‘47: La: loi règle. ensuite la compétente ‘des di- 
verses autorités. C’est l'objet des articles'4:et 5: 
“is. ‘Bien que la servitude d' aqiredue: ait pour prin- 

rate Fos die, Let ’ Lo ai 5 & DU 5 jus 

  

  

à @. Swprä, p ets ue duo pu 

(2) NE Dom. n. publ. ,n° 1583. D à . 

.() Ord. content., 30 août 1842 (de Galet; ü août 1824 

(Rule) 20 oct. 1819 (Chaptal) ; Vavard, Répert., t. 1,p. 392.
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cipe l'intérêt public; et que l'intérêt public soit: gé- 

néralement dans Ja main et sous la surveillance et 

responsabilité de l'administration. néanmoins. la 

présence, 1C ci,.de deux: particuliers soutenant;unc 

Jutte relative à Jeurs héritages privés , a déterminé 

testations qui ii s'élèveront. en cette matière. C est ec 

qu'avait déjà ifait le Code civil, pour.le, droit de 
passage . accordé au. propriétaire du fonds enclavé 

(art. 682 et suiv.), et pour la prohibition « de: détour- 

-ner le cours d'une source lor squ il fournit, aux ha- 

bitants d'une commune l’eau qui leur est nécessaire 

(art, 643). Par les.mêmes motifs, l'article 4 de la 
loi.sur les irrigations. charge les tribunaux, civils de. 
prononccer.sux, « les contestations: auxquelles pour- 

». Font donner licu l'établissement de la servitude, la 

» fixation du parcours dela conduite. d’eau, de,ses 

» dimensions et de, sa forme..et. les indemnités dues 

» 2 soi au. propriétaire du fonds traversé, soit à celui 

leur recommande, en même {emps, comme T'avait 

déjà fait le Code civil, pour des cas analogues, dans 

V'article 645 de concilier,.en prononçant , « l'intérêt 

» de l'opération avec le respect dû à la propriété.» 

Enfin, pour procurer tout. à la fois célérité: de’juge- 

ment ct économie de frais, Ja loi veut qu'il soit pro- | 

cédé, devant les tribunaux, comme en matière som- 

maire; et, s'il y a lieu à expertise, elle permet” qui il 
ne soit nommé qu un ‘seul expert, * it te 

: 49. Après. éctte part lès -lge F faite à l'autorité
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judiciaire; lelégislateur de 1845 ne pouvait pasaller 
plus loin dans cette voie sans bouleverser tout notre 

régime constilutionnel et administratif. En consé- 
quence, l'article 5 déclare qu'il n’est ‘aucunement 
dérogé par les nouvelles dispositions aux lois quir rè- 
glent la police des eaux. ct 

20. Nous passons à là loi du Fi juil 1847, qui 
a créé une seconde servitude en faveur'des irriga- 

tions. L'objet de cette scconde'scrvitude ‘est celui-. 
ci :« Quatre-vingt-dix-neuf fois sur éent (disait un 

.» membre de la Chambre des Députés) ‘les cours 
» d'eau ne sont pas au niveau: des propriétés rive- 

*» raines et sont un peu au-dessous. Il faut donc que 

>'le propriétaire puisse élever le niveau'des caux au 
» niveau de sa propriété, pour se procurer le béné- 
» fice de l'irrigation. » En conséquence, l’auteur de 

ces observations demandait que l’on accordât au-ri- 
verain, | propéiétaire d'un seul côté du cours d'eau, 
le droit d'appuyer, sur la rive opposée, les ouvrages 

nécessaires à Ja construction du barrage. Cette fa- 
 culté était réclamée par les agronomés, par les con- 
seils généraux, par les comités’et comices d'agri- 
culture. Elle figurait depuis longues années dans 
l'article 61 du projet de Code rural: Elle a été'con- 
sacrée définitivement par Ja loi du'11 juillet 1847, 
dont l'article 1% est ainsi conçu‘: —« Tout proprié- 
» faire qui voudra sc sCrvir, pour l'irrigation de ses 
» propriétés, des caux naturelles ou artificielles dont 
» il a le droit de disposer, pourra obtenir la faculté 

» d'appuyer, sur Ja propriété du riverain opposé, les 

s
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» ouvrages d'art nécessaires à sa prise d’eau, à la 
» charge d'une juste et préalable indemnité. Sont 
» exceptés de cette servitude les bâtiments, cours et 

» jardins attenant aux habitations. »— L'on voit que 
cette disposition est calquéce sur l’article 1".de la loi 
du 29 avril 1845, relative à la servitude d'aqueduc. 

Et ilen est de même, cornme-on le.verra successi- 

vement, des autres dispositions de ces. deux lois : la 

‘seconde n’est, que la copie. de la première. 
QL. , Une seule particularité a été. introduite dans 

la loi du 11 juillet 1847, c'est une espèce de commu- 
nauté autorisée par l'article 2, en.ces termes :« Le 

».riverain sur le fonds duquel l'appui. sera réclamé, 

» pourra, toujours demander l'usage commun du 
». barrage, en-contribuant pour moitié aux frais d’é- 

» tablissement ct d'entretien : aucune indemnité ne. 

» sera respectivement duc dans ce cas, et.celle qui 
» aurait été payée devra être rendue. Lorsque cet 
» usage commun ne sera réclamé qu'après le com- 
».mencement ou la confection des travaux, celui qui 

» le demandera devra supporter seul l'excédant de 

» dépense auquel donnéront lieu les changements à 
» faire au barrage, pour le rendre propre à Hrriga- 

», tion des deux rives. », . 

. 29. L'article 3 de la loi du 11 juillet 1847 ne. efail, 
comme. on l'a dit, .que reproduire l'article 4 de la 

loi du 29 avril 1845, en attribuant aux tribunaux 

civils la connaissance des contestations que pourra 
soulever l'application des deux'articles qui viennent 

d'être transcrits, en déclarant qu'il sera procédé



, 
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‘comme en matière sommaire, et en pérmettant qu'il 

ne soit. nominé qu ‘un seul expert, s'il ya lieu à à ex 

pertise. si 25 ir ie ati cuuuluon tb 

25. L article 4 de. la Joi.du LL. juillet-1847 ne 
fait, de même, que.s’approprier la déclaration;dè 

Varticle:5 .de la loi du 29 avril.1845 portant: qu'il 
n'est aucunement:dérogé pariles nouvelles. disposi- 
tions .aux lois qui règlent:la police des caux:i -—:1l 
résulte delà que tout: n’est: pas fini. lorsque :on'a 
obtenu l'autorisation judiciaire  quicremplace en 
cas de.besoin; le consentement: du propriétaire de 

la rive opposée : jusque-là, :on;'n'a encorcisatisfait 
qu'aux droits privés. ‘Mais il.est'nécessairé; en outre, 
de satisfaire au.droit publicien :obtenänt:de:l'auto- 
rité. administrätive. la: permission -préalable ‘qu'elle 

seule. peut accorder: d'effectuer. une priseid'eau, 
même dans les-rivièr es. ui ne. sont ni navigables. 

ni. flottables (1). ‘24: D eee LA Ua 

24. Les. lois . du. 99. avril 18/5 ‘el du: 1juil. 
let 1847, sont deslinées à. faire. parliciper.aux:bien- 
faits .de l'irrigation : celles -de: nos: :contrées.;":trop 
nombreuses malheureusement, ‘où; cet:usage::êst 

resté à peu:près. jusqu'à:.nos:;jours; impossible. ou 
négligé. Mais nous. avons: déjà ;dit;(2).que:ila-pra- 
tique. des; irrigations .s’est. introduite. ; depuis. dés 

siècles, dans quelques parties de nos frontières mé- 
DR EE ER 2] 

“ridionaes, grâce aux relations des habitants avec 
Début cage de CO em CRT ut UD 

PE ad ce did Fer FFE 
a) Ord. “content, 21 déc. 1837 ga feitt siute fa 
(2) Suprä, p. 321. rest ect ne (ta 

. : + 0 . . è 
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plusieurs États voisins où ce précieux usage a porté 
jusqu’à un degré presque merveilleux la prospérité: 
de l’agriculture. Dans ces parties de nos frontières 
méridionales dont nous parlons, l'irrigation se pra- 
tique:au moyen de canaux artificiels, destinés à 

arroser; avec-üne grande économie d'eaux et de 
frais;:de vastes étendues de territoire. Ces canaux 

sont l'œuvre de l'État, de compagnies concession- 
naires ;:ou d'un certain nombre de: propriétaires 
réunis .en.associations syndicales: (1).:Tels sont les 
-canaux'de Craponne ,.des Alpines, de: Crillon, » de 
Grenoble ; de Perpignan ,;'etc.. (2). nu te 
Les articles 30 ;:31:é6t.32. de:la: doi du 16 + -Sep- 
tembre :1807: établissent une espèce: de’-servitude 
d'utilité publique ;: ou du moins de charge:spéciale;. 

en tant qu'ils obligent les propriétaires des héritages. 
qui: par suite de travaux. publics généraux, ‘départe- 
mentaux ou communaux, auront acquis une -nofa- 

ble‘augmentation de valeur, à payer une indemnité 
qui pourre s'élever jusqu'à la valeur-de la moitié des 
avantages queices biens auront acquis.: Les canaux. 
d'irrigation exécutés; non dans l'intér êt d’un ou de 

plusieurs propriétaires considéré és individuellement, 

mais dans un intérêt général et public, rentrent 

-dans cette catégorie. L action en indemnité de plus- 
ee eus photo care pos cite LU Loose net 
  

GE De ë Gérando, t qu, p. 100 ets suiv. ; ; Dumont, | pe ” “Da: | 

viel, t. lil, ne 828 et suiv, ; Dubreuil, édit. de 1849, t. Il, P. 302 

et suiv.; Décret content., 15 sept. 1848 Esmenjeaud} 

(2). Cotelle, t. IL, p. 547 et suiv. D 
1” . | 22
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. value leur est donc applicable (1). Cette observa.. 

tion paraît, aujourd'hui, d'autant plus importante, 

que le gouvernement s'est montré, .dans ces der- 

niers temps, disposé à favoriser par de grandes 

entreprises le mouvement qui pousse l'agriculture 

à l'usage des irrigations (2). : 
On trouve même, dans une loi du 23 pluviôse 

an XII, un exemple d'un canal d'irrigation créé 

pour fertiliser le territoire d'une ville (3) et celui 

des communes environnantes, et dont la dépense 

a été mise, non-seulement pour partie, mais pour 
la totalité; à la charge de cette ville et .des com- 
munes ou Dropriétaires appelés à à en profiter" (4). 

* Les canaux d'irrigation sont compris dans la 
classe des rivières et canaux non navigables dont 

s'occupe la loi du 14 floréal an XL Ils sont donc 
soumis aux dispositions de cette loi (5). E 

93. Ces mesures générales et d'ensemble pour- 

rônt seules donner aux lois du 29 avril 1845 et du 
11 juillet 1847 une application véritablement gr ande- 

et profitable. L'initiative, à cet égard, a ‘été prise 

par les s départements 6 du Var et de la. Sarthe. Plu- 
CT | 

  

(1) Dumont, p- 282 ‘et suiv, 
(2) Loi du 31 mai 1846, art. M; Dar, 1816, P LE 

Dumont, p. 287. 
(8) La ville de Gap. Tr “ 
(4) De Gérando, t. A, p. 103. LU 
(5) Loi du 23 pluviôse an XII relative au canal du Drac, art. 2: , 

de Gérando, L'III, p. 103; Décret content. 15 > sept” 1818 (Es- 

“ menjeaud) ; Supré, P. 244 I
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sieurs circulaires émanées du ministère de l'agri- 

culture ct du commerce ont stimulé les. autres dé- 

partements à suivre cet utile exemple, ct leur ont 
promis Je c concours s du gouvernement (1). 

SECTION IV. 

POLICE RURALE, | coxstnénÉs paxs- SES nAPPONTS AVEC LA CONSERVATION 

|" DES PRODUITS Du so. 

4. De la police rurale dans ses rapports avéc la conservation dés 

produits du'sol. 
9." Quelles matitres elle comprend." 
3.: Principe de ces matières.” ‘ 

à: $ 1%. Bans de vendange, de moisson, de fenaison, ou autres. 
. Ban de vendange, en particulier. Conditions de son existence. Loi 

* du 28 septembre 1701; titre Ie, section V ;'art, 1%, 
6. La prohibition de vendanger avant le ban existe de plein droit là 

où le ban est en usage. : 

.! Autorité des conseils municipaux, des sous-préfet êt des préfets 

en cette matière.i 5 DU 

8. Transition aux limites dans lesquelles ils doivent se renfermer, : 

9. Le ban ne concerne que les vignes non closes. 

10, Quid des clôtures générales ou communes, sans séparation onfre 

‘les proprités particulières? 
11. Ici s’applique le mode de clôture déterminé par la oi du. 28 sep- 

tembre 1791, titre Ie, section IV, article G. 

42. N'est point obligatoire l'atrêté municipal qui défénd aux propriétaires 
de vignes d'entrer sans autorisation dans leurs vignes avant l'ou- 

© verture de vendanges. 
13. Bans de vendanges compétemment ‘arrêtés et publiés : leurs effets 

: ilégaux, dans.les rapports de l'autorité administrative avec l'auto= 

rilé judiciaire. | 
wu Dans quel délai l'action publique doit être exercée, 

15. Dan de moisson, 

16. Ban de fenaison, ‘ 

  

© ‘ ; 

co) Cireul. du 10 juil. 1846; du 6 et du 13 oct. 1841, etc. 
22. 
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47. De la peine, en cas de contravention aux bans autorisés par les rè- 
.. glements. rt 

18. $. 2. Glanage, grappillage, rtelage et chaunage: Considérations 
générales. | n 

19. Éléments de la législation . actuelle € en ce qui concerne le “glanage, 
le grappillage et le râtelage : 40 règlements anciens; 2 lois mo- 

dernes ; 3° règlements administratifs. ‘ : 

20. Distinction entre les dispositions générales et es dispositions 

.… locales. | nr 

21.- Règles d'une application générale. 

© 22. Dans quels lieux le glanage, le grappillage et le ste peuvent 
être exercés ? . 

23. À quelles personnes ils sont permis, Pouces 9 
2%: À quel moment l'exercice de ces usages peut commencer. Le pro= 

priétaire n'a pas le droit d'avancér ce moment au profit de quel- 
ques individus. Mais la prohibition ne le concerne: pas lui-même 

. ou ses ouvriers fant que l'enlèvement entier de la récolte n’a pas 
. eu lieu! our sn qu ch oatcer 

25, Le glanage, le râtelage et le gnppige sont interdit “dans tout 
enclos rural. ot 

26. Ces usages ne peuvent être exercés qu 'entre le Jerer « et le coucher 
du soleil... : 

27. Transition aux règles d'une ‘applieaton locale. 
28. Règlements anciens. Exemple.’ ‘© : mie te 

29. Règlements modernes. Exemples. | 
30. D'un autre côté, précautions prises pour assurer le bénéfice’ de ces. 

usages aux personnes qui sont admises : à en profiter. Une excep- 
tion importante, 7 ° . î cost NT ve 

31. Du chaumage. nue esse Es 
32. Des peines, en cas de contravention aux x règles ‘de. ces divers 

. usages. de ee ET ere ei 

© 33. S 3. Dangers du Jeu. Interdiction d'allumer du‘ feu -dans les 
champs plus près qu'à une certaine distance de divers - “objets 
déterminés (loi du 28 septembre 1791; tit. Il; art. 40): Cette 
interdiction est générale quant. aux “personnes 4 générale aussi 

7 quant aux choses. - ‘* -* + PER see 

  

3%. Interdiction de faire des meules’ de Garages ou aütres’ matières 
facilement inflammables ,-plus | près qu'à ‘une certaine distance des 
bâtiments ruraux et granges. or st 

35, Renvoi, pour les dangers du feu au point de vue de la sûreté des 
«personnes, : cire *
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36. ‘$ ‘%. Prokibition de la vente des grains en vert (loi du 6 messidor 
an Nil). - 

37. N'est pas abrogée. _ 
38. _Peu importe que dans la vente de grains en vert se trouvent com- 

prises des récoltes d'une autre nature. 

39, Ou qu'elle ‘n'ait pas pour objet une spéculation de ha part dela 

.. …cheteur. ‘ 

ÿ0. Mais Tapplication du décret du 6 messidor an II doit étre ren- 

fermée dans les limites déterminées par le décrét du 26 du mème 

sur, Mois, à, 

1. $ 5. Vaine pêture et parcours. | Observations générales. | 

*42. Divers points de vue à examiner. ’ , 

#3., Ge que,sont la vaine päture et le parcours. Leurs inconvénients, 
depuis longtemps reconnus Ci. du 28 septembre 4791, t Le, 

sect. IV)... sie : 

#4 Considérés passirement, îs constituent des assujettissements aux- 

re le propriétaire lui-même est soumis, relativement à ses 
propres fonds et à ses propres bestiaux (loi du 28 septembre. 1791, 

. 4er, sect. IV, art, 14). 

45. Codbé activement, ils sont maintenus par les. lois dans à cer- 

tains cas et sous certaines conditions (rires 2 et 3 des mêmes 

loi, titre et section)... _. 

%6. Analyse des règles imposées à leur exercice ; rois «séries de dispo- 

sitions : 4° réserves prescrites par la loi de 1791 ; 2 anciens rè- 

.glements et usages locaux qui ne contrarient pas ces réserves; 

. 9 règlements émanés des autorités administratives modernes, 

F2 Première série (réserves prescrites par la loi de 1791). . 

48. Du droit de clore les héritages. ‘ L 

49. Vaine pâture. et parcours n’y font obstacle, Effets de la clôture, re= 
lativement à ces droits. 

50. Modes légaux de clôture. . | 

51: Ses effets entre particuliers... ... *. … . , .…. .. 

52. ‘Par rapport aux prairies. ; ! 

53, , Question des titres. Doctrine et jurisprudence. : 

5%. La clôture peut-elle avoir lieu au préjudice du passage des bes- 

sa tieux pour aller. sur les. autres terrains? . … k _—- 

53. “Quand un propriétaire a exercé le droit de se clore, le nombre de 

têtes de bétail qu'il a le droit d'envoyer au pâturage est réduit 

. dans une proportion égale à l'étendue du terrain qu'i fil a soustrait 

E la vaine pêture.  , 

ie 
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Des prairies artificielles, La vaine pâture et la parcours y sont 
interdits. - : 

. Réduction du nombre des têtes de bétail, dans la proportion du 

-ferrain soustrait, par ce moyen, au vain pâturage, °°: 

. Vignes, oseraies, elc. , parcillement exemptés, St 
Des terres ensemencées ou couvertes de quelque production que 

ce soit. : 

, Des prairies naturelles. 

. Fixation de la quantité de bétail proportionnellement à l'étendue 
du terrain : règlements et usages locaux. 

2, Précautions prises contre certains animaux malfaisants ou u puisibles, 

par rapport à la vaine pâture ct au parcours. 

Rappel, pour mémoire, de l'interdiction de mener les troupeaux à 
‘la vaine pdture, si ce n'est deux jours après la récolte entière.’ : 

. Transition À la 2 sérle (anciens règlements et usages locaux, non 
contraires aux réserves exprimées par le décret de 17 90 

. Principe, et quelques exemples. ‘ 
* Transition à la 3e série (règlements émenés des pouvoirs adrminis- 

tratifs modernes). Lei Do oui 

Autorité chargée, à défaut de règlements et usages locaux, de fixer 

Ja quantité de bétail que chaque propriétaire pourra envoyer à: la 
vaine päture, proportionnellement à' l'étendue du terrain qu ‘il ex- 

ploite (loi du 28 septembre 1791, t. 19, sect, IV, art. 43). 

Autorité chargée d'assigner à un troupeau malade l'espace dans 

lequel il devra se renfermer {mêmes loi, titre et section, art. 19). 

Droit général de réglementer, en cette. matière, attribué, par les 
‘ lois postérieures, aux conseils municipaux. Conséquences et 

exemples. : .. . eee ci Lou 

. Comment ces ‘délibérations des conseils municipaux desdennent 
se i . 
i e 3 exécutoires. ‘ ° ci 

De leur publication. QU ibirues the 

‘. 

. De quelques cas exceptionnels dans lesquels | l'exercice de lv vaine 
. pâture et du parcours est suspendu. 
Des peines, en cas de contraventian..  ‘* « : oi 

. De la compétence des tribunaux civils, : par “opposition à celle de 

l'administration. 

Transition aux moyens d'extinction’ complète et définitive des droits 
de vaine pälure et de parcours. 

. De particulier à particulier, deux modes : rachat et cantonnement. - 

. De. particulier à commune , rachat n'est pas admis; cantonnement 

seul est applicable.
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78. De commune à commune, résolution du droit de.parcours. 

79. Transition à quelques anciens priviléges de vaine päture. 

80. Les bouchers, à Paris, à Nogent-sur-Seine, à Troyes, etc. : 

84, Les thicrachiens employés pour le transporé des bois de la forêt 

de Crécy. 

82. SG. Précautions prises ou à i prendre contre les animaux nuisibles 

à l'agriculture. 
83. De l'échenillage, Loi du 26 ventäse an JUS + 

8%. Principe de l'obligation d'écheniller les arbres (art, 2e et 6 de 

" Ja loi). 

85. Obligation de brôler sur-le-champ les bourses et toiles qui sont ti- 

rées des arbres, haïes ou buissons (art. 2)... . : 

.86. Des domaines nationaux non affermés (art. 3). lo, 

87: Maires tenus de surveiller l'exécalion, sous leur responsaité 

con (art #4). ie ut 3 

88, Compte à rendre à l'autorité supérieure (art. 5). + à 
89. Du délai pour l'exécution. 

-90:: Double sanction (art. 7). : 
91. « Publication annuelle de la loi (eu s) 

L nl ne servirait à rien d'avoir étendu la surface 

‘ou augmenté Ja puissance: ‘du ‘ol cultivable, par les 

-conquêtes et par les améliorations précédemment . 

indiquées , si les produits de la terre devaient être 

exposés sans défense à toutes les sortes de domma- 

ges qui peuvent leur être causés parle fait del homme 

ou par le fait des animaux (1). Les protéger | contre 

ces atteintes, ct concourir, par ce moyen, à l’abon- 

‘dance età ka bonne qualité des subsistances : tel est 
l'objet de la police rurale dans ses rapports avec la 

conservation des produits du sol. 

2. Considéréce à ce > point dev vue, , R police rurale 

comprend 
  

© (1) De Gérando, & I, p. 55.
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‘1e Les bans de redange, \ de moisson "de fenai- 

son, ou autres; ++". sun, die loie te 
2° Les glanage; grappe stage et chaumage; ; 

.g Les dangers du feu; it" eut tt 
+49: La prohibition de vendre les grâins'en'vert se 

::B° La-vaine pâturetet le parcours si". 57% 
«6 Enfin , les: précautions à prendre: ‘contre éer* 

taines éspèces: d'animaux nuisibles! #4} <'ititt 
‘La police de la chasse, en tant qu'elle'a oué But 

. de préserver les récoltes, se rattacherait également à 
cette section; mais; comme elle’ a’aussi: pour but de 
préserver-un'autre moyen de subsistance ]'lé' gibièr} 
la matière est renvoyée à la'section suivante;"6ù ‘élle 
sera éxposée séparément dans son'ensemble. © %* 
 Les'eaux'rentreraient: aussi ‘dans Ja partie! de'la: 

police: rurale: qui va hous occuper, en tant: que ‘les 

mesures prises pour prévenir ou fairc' cesser les 
inondations’ ‘procurent la:conservation des‘ biens de 
la terre ; mais comme ellés procurent avant tout l 
conservation des personnes, cette considération] prin- 
cipale a dû l'emporter : c’est: pourquoi on à ‘exposé 

précédemment ;: “dans'le chapitre de la Sreté publi- 
que; tout ée qui concerne les! mesurés‘ prises ‘ou à 

- prendre contre les’ inondations: (1).‘Ici'donc‘on ne 
peut que seréférer à'cette partie dü traité!" apte ni 

: Moyennant' ces renvois ; et d'autres encore ‘qui se 
révèleront ‘par la’ suite ; ‘on va exposer Sucééssive- 

4 
Draft il “ che ci it ot nl Dore 1 hi 

  

Ut eenpe oct tete genes dent first 

(0) Suprès . 212. : Sp, ip acpagt re
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ment les matières que l’on:a indiquées comme fai- 
sant l'objet de la présente section. Ÿ rs à 

19. Elles procèdent d'un :même. principe. ‘Elles 
sont foutes des modifications apportées , -en faveur 
de. certains.intérèts publics:, à la liberté naturelle 

de la propriété. et de " culture. C'est: ce:qu'éxpri- 
ment les articles:14 ct 2 de:,la loi du 5 juin :1791, 
reproduits par les: articles Ifet 2 dutitre, 1* de la 
loi:du 28 septembre dela même année, ; lesquels: dé- 
clarent quoi Leiterritoire .de.la France. estlibre 

»,comme.les personnes qui Fhabitent » ;.et:que les 
propriétaires. sont-maîtres :« devarier àleur gré la 
», ‘culture. ef l'exploitation de Jeurs. terres , de conser- 

» ver à leur gré leurs récoltes , et; disposer de toutes 
iles productions .de leur.propriété dans. l'intérieur 
». du royaume et au dehors, sans préjudicier au droit 
» d'autrui et en se conformant aux lois. », Il:s’agit donc 
de combiner ici comme.on l’a. déjà. fait pour toutes 
les matières qui précèdeut; le droit individuel: avec 
les règles que les lois positives ont introduites en fa- 
veur ‘de l'intérêt général. + : cu 

44.8 1°, Bans de vendange, de moisson, de fenaison 

où. aitres.… On..appelle ‘ainsi. la, publication, dans 

. les communesisoumises à ces usages, du jour à par- 

tir duquel’ pourrontiètre commencées les récoltes 
des raisins, des céréales, des foins et des autres pro- 
duits ; du. sol. Bien que la loi du 28 septembre 1791; 

“tit. 1%, sect. 5, art. 1°, ne parle explicitement que 

du ban de vendange, il n'en “résulte pas qi'elle ait 

aboli tous les autres bans. C’est du moins en ce sens 

 



346 aus ee TITRE Ier 

que la loi de:1791 a été interprétée par l'arrêté du 

directoire exécutif du 14 germinal:an VI, art. 17, 

qui .statuo: sur les-bans do vendange, de moisson 

et de fauchaison, commo-sur des usages existants. 

D'ailleurs, en supposant même que la loi de‘1791 

eût cxprossément ‘aboli les bans de moisson ct 
de fauchaison dont clle ne parle point, ces mêmes 

bans auraient été, selon la maxime posteriora prio- 

ribus derogant, formellement rétablis. parle Code 
pénal; art. 475, ne 1® (1)... due Te Hi 

: 5. Lc ban de vendange à a pour objet, d'une part, 

de-prévenir les: déprédations auxquelles pourrait 

donner lieu, dans les vignes environnantes, l’ouver- 

ture prématurée de ‘la vendange ct ‘du -grappillage 
dans quelques vignes (2), et, d'autre part, d'empé-. 

cher que les raisins ne soient enlevés avant: leur . 

maturité, et: qu'il n'en résullo ou des maladics ou 
du vin de mauvaise qualité (3). -Il a sa législation 
tracée particulièrement dans-lart. 1”, sect. 5,.ti- 
tre 1°*.de.la loi du 28 septembre 1791. Cctarticle 

est conçu en ces termes : «Dans les pays où le ban 
» do vendange est en usago, il pourra être fait à cet 
» égard un règlement chaque année par le conseil 

» général de la commune ; mais seulement pour les 
t 4 

  

(1) C. de cass., 6 mars 1834 (Leblan) ; Trib. de Castel-Sarra- 
zin, 6 janv, 1848 (Delpech); Sirey, 1848, 2, »P. 102, L note de 
MA. Devilleneuve et Carotte, ibid. .,: |: 

.. @) Fournel, Voisinage, t. 1, P- 193; Fremintils Pride , 
terriers, t. Il, p. 529, . 
(3) Fournel, ibid. ; s Herin, Répért vo Dan de vendanges:
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n vignes non closes. Les réclamations qui pour- 

- » raicnt étre faites contre le règlement seront por- 

» fées au directoire ‘du département, qui y. sfatucra 

» sur l'avis du directoire de district. » 

Les diverses parties de cette disposition trouvent 

leur commentaire dans la jurisprudence. ; 
G.:Ainsi, quant au principe de l'obligation; il a 

été jugé que l'usage du ban de vendange constitue, 

dans tous les licux soumis à-son empire, une prohi- 
bition permanente de vendanger avant le jour fixé 
par le ban; qu'il suffit donc que le ban ait eu lieu 

chaque année dans une localité pour qu'on y soit 

tonu d'attendre sa publication ct de Fobserver; d'où 
il suit qu'en renvoyant un prévenu de la poursuite 
exercéo contre lui, sur le motif que la prohibition 
résultant do usage n'existe point de plein droit, et 
quo lo ban de l'année n’a été porté que le lendemain 
du jour où le prévenu avait commencé dé vendan- 
gor sa vigne, un tribunal interprète faussement l’ar- 
ticle précité du Code rural-de 1791, ct commet unè 
violation expresse tant de ce même article que de 
l'art. 475, n° 1° du Code pénal (1). 
7." En ce‘qui concerne la distribution des pou- 

voirs, cu'égard aux changements survenus dans 

l'ordre administratif, c'est aujourd'hui aux conscils 

  

) C. de cass., 25 fév. 1836 ua Lai} 167 nov. 1810 
(eannin-Beuzon). 

(2) De Gérando, t. Il, p. 5: € de ass. , 11 sp 1847 Lie 

vesque); 3 frimaire an XII (Gengout).
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ments: annuels. Les réclamations :sont. portées de- 
re préfet, qui y.statue sur l'avis du sous-préfet (1). 

… 8:iParlons maintenant des limites dans lesquelles 
doit. se: renfermer l'autorité. qui règle. les'bans. de 

vendanges. guitals lu opocct 09 airil 

. 9. : D'abord (la loi dlle- -même le déclare. expressé- 
ment) le ban n’est applicable qu'aux vignes non closes; 
mais plusieurs, questions ont été soulevées. sur: le 
sens légal de : ges mots. { .i ::iiqux vtr muois bi 
0. Notamment, L'intérêt partieulicr à essayé.de 

. faire. considérer, comme, vignes closes,set:par consé- 
quent. à non soumises. à Ja. servitude (2) duiban de 
vendange; un, ensemble Qu:canton de vignes.appar: 
tenant à différents propriétaires, :comprisés ‘dans 
une clôture, générale, ou commune, maisinon Sépa- 
rées les.unes.des, lantres, ‘entre elles, par des clôtu- 

res particulières. . Cette .prétention;a été; constam- 

ment repoussée. par. la jurisprudence (3). Last oi 

« 44, Autres : ‘questions, sur. Je.mode: égal de: clô- 

ture. Bien , que l'article 6, section IV, titre. Ir, de: la - 

loi ‘du 28. septembre] TOL se trouve.au milieu d'au- 

tres. articles relatifs au parcours età la. vaine päture; 

il n’en renferme pas moins, d’ après la jurisprudence; 
une. règle. applicable à à tout ce. qui concerne.les biens 

ruraux, comme à tout ce qui concerne les contra- 

  

(1) De Gérando, L H, p.58. ss Luiz 2 sh, L nn 
, À CG. de cass., 11 sept. 1847 (Lévesque). SU 
L. C;de cass., 5, août: 1830 (roaud)s 18 août 1897 1 Qi 
tinet). 
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véntions de: “police ‘rurale. En conséquénce ; ‘une 
prétendue clôture qui rie ‘présente pas les caractères 
déterminés: ‘par ‘cet: article G''n’est pas” “une ‘clôture 
légäle, et ne dispense pasdel observation du bän (1 }: 
Mais, en revanche, ‘toute clôture conforme * aux. 
dispositions de ‘ce mêmé' urtiéle/6 ést' légale; et 
dès: lors pléiriement suffisante ‘et ‘efficäce : : vaine- 
ment- donc''et à tort un conseil iuridipal ‘aurait 

il ajouté aux conditions de l'article 6, il në: Jui’ ap- 
partient pis dé'se montrér plus exigeant ‘que: h: loi 
sur'un point réglé’ par la loi: ellé-même; ét l'arrêté: 

‘en ce‘chef, doit rester’ nul et*sans'éxécution (2); 
. comme:entiché d’ incorñpétencé; d'éxcës def pouvoirs 

et de violation ‘de la loi: 127% sin Brute 
49, 'Léban de. vendanges qui a pot ‘objet: d'assu: 

_rer à bonne qualité dés’ vins"et de prévenir Jes dé” 
prédatioùs; ne saurait étre un obstacle" äux soins et à : 
la surveillance du' propriétaire. ! Aussi n 'est point: obli: 
gatoiré Yarrèté: “municipal qui défend aux proprié- 
taires- de” vignes ‘d'entrer ‘sans autorisation dans 
leürs vignés aÿant l'ouverture des‘ véñdañges, 'et les 
tribunaux peuvent et'doiveüt refuser à'un tel règle- 
ment làsinetion dé l'article 471 du Code pénal (3): 
:45.'Aucôntrâire; ‘dès'qu'ün règlémént municipal, 

_eñ‘miatière de ban de véndangés, a: été Compéteni- 

  

(1) C. de cass., 24 juil 1845 Gén" ATTE ù +0) 

(2) C. de cass., 11 sept. 1847 (Lévesque). 5 ie) 

:(8} 6: de cass., 21 oct. 1841 (Odile Fleury: foie 2 de ein x, 
et 28 nov. 1839 (Bloch).
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ment arrêté, les principes de la séparation des pou- 
voirs ne permettent pas à l'autorité judiciaire de le 

modifier ou de le délaisser sans exécution et sans 

application des peines prononcéés par le législateur, 

Ainsi, les contraventions à un ‘arrêté de l’auto- 

rité municipale relatif aux bans..de vendange ne 

peuvent être excusées sous le prétexte d'un ancien 
usage : c’est, de la part d’un tribunal de police, créer. 

une excuse non autorisée par. les lois; en quoi ce 
tribunal commet tout à la fois une violation expresse 

de l'article 65 du Code pénal et .un excès de pou- 

voirs (1). De même, un tribunal de police ic peut 
se dispenser de prononcer une peine contre le pré- 

venu d'unc infraction aux bans de vendanges dûment 
constatés (2). .: io. 

“14, D'après la loi du 28 septembre 1 91, litre Le, 
section:tn, article 8, «la poursuite des délits TU 

» raux devait être faite au plus tard dans Îe ‘délai 

» d'un mois, faute de quoi il n’y avait plus lieu à 

» poursuite. ». Cela comprenait les contraventions 

aux bans dé vendanges. Mais, depuis que ce genre 
de contraventions est spécialement régi par l'arti- 

cle 475,. n°1, du Code pénal, c’est l'article 640: 

de ce Code, .ct dès lors. la. prescription d'un an, 
qui est applicable au cas dont il s’agit (3). 
  

- (1j C. de cass.! 3 janv. 1898 (Brissard). 
(2) C. de cass., 3 frim. an XII (Gengout). - ot 
(3) C. de cass., 20 oct. 1835 (Perronneau); 9% avril 1829 (La- 

treilhe), et notes deMM, Devilleneuve et Carelle, Col. nou. L K, 
p- 218. . Lou, _ 

n° 
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. Telles sont les principales questions sur lesquelles. 
la jurisprudence a eu à se prononcer relativement 
au Le de vendanges. | Cu 

D. Quant au ban de moisson (1), il est régi par | 
… usages ct règlements particuliers et locaux, la 

loi du 28. septembre 1791, ni aucune autre loi, . 

n'ayant établi aucune disposition générale en ce qui. 

le concerne. ÿ  ": *  : ..:: : 

:, 46. II en est. de même du ban de fenaison où de 

fauchaison (2)..:. 2 "+, 
«L7, La peine, en cas do. contravention aux bans 
de vendanges ou: autres bans autorisés par les'rè- 
glements;'.est l'amende depuis six francs ‘jusqu'à 

‘dix. francs inclusivoment (Code pénal; article 175 
n°1). ” | noire 

“18. 82 2. Glanage; grappilla ges rételage el chau- 
mage. Ces usages ruraux nous sont présentés tantôt 

comme le patrimoine du pauvre (3), et comme des 
droits accordés par. Dieu même aux indigents que 

leur âge où leurs:infirmités mettent hors d'état de 
travailler (4); tantôt comme de.simples tolérances 
et permissions (5) dues à la piété et à la charité, 
et: “qui; par ‘Jes- doinmages. considérables. qu elles 

door 

QI) Supra, pi 5 re 
(2) Supra, p: 845... re 

(3) Delamarre, Traité de ele Police, CI, p. >. 681, et Lotinstrue- 
tion du 12-20 août 1790, chap. VI. ri. 
..(@ ‘Arrêt du Parlement de Paris du 16 fév. 1784, préamb.… 
. (5): Arrèt du Parlement de Paris du 7 1 juin 1779; Édit du roi 

du 2 nov. 1554, ete. L.
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causent à l'agriculture, ne font que rendre le mal 
pour le bien-(1). | 

. Tout en reconnaissant la faveur qui s'attache à: 
la destination primitive de ces usages, on ne peut 
néanmoins se dissimuler qu'en droit, du moment 
qu'ils ne sont plus un don volontaire, comme ils 
étaient dans l’origine, ils constituent aujourd'hui 
de véritables dérogations à la liberté naturelle de 
la propriété du sol et de tous ses produits. Il: est 
£galement certain qu'en fait, et par li” suite, des 
temps, ces: usages, détournés de leur innocence 
primitive , sont devenus, dans les campagnes,  l'oc- 
casion et le prétexte de trop réels.et trop. fréquents 
abus. Il est incontestable, enfin, ‘au point de vue: 
de l'intérêt de la production générale, que, si di- 

verses tolérances ont pu être: établies, sans grief 
appréciablepour l’économie publique, à des épo- 
ques où la terre suflisait largement à la nourriture : 
de populations peu nombreuses, ces ‘mêmes. tolé- | 
rances portent aujourd’hui un grave préjudice à Ja’ 
société, en tant qu'elles condamnent l'agriculture à. 
un état statiorinaire, et mettent obstacle à à des pro- 
grès que l’aigmentation continue de k éption 

rend cependant indispensables. 
On s’est efforcé, depuis bien des siècles, ‘dé con- 

cilier la sympathie due à ces institutions charitables 
avec le besoin non moins sacré de la répression. des 
  

-(1) Édit du 2 nov. 1554; Arrèls du Parlement de Paris du 

11 juil, 1782, du 16 fév. 1784, etc.
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abus, en enlassant règlements sur-règlements; à 

l'effet de surveiller ct de limiter l'exercice de ces 

usages. Les recucils .des anciennes ordonnances ,. 

ceux des coutumes; :et.les registres des parlements, 

sont remplis de dispositions relatives à cette partie 
‘ dela police rurale. Mais.leur nombre même n'at- 

teste, pour. ainsi dire, que leur constante.inexécu- 
tion ;.el. l'extrême difficulté. de procurer, :sous ce 
rapport, une, suffisante garantie aux graves intérêts 

qui se trouvent’ engagés. dans le débat... su: 
19. Quoi qu'i “il en. soit,.la Tégislation.qu qui- régit. au= 

jourd’'h hui le. glanage, le grappillage:ctle-râtelage se 
compose: 1, des anciennes lois et des anciens rè- 
glements d dont mous. venons. de parler, ;ct qui ont été 
maintenus: en vigueur (3. 9° de. plusieurs lois pos- 
tériourés à T'ancienné monarchie et plus.ou moins 

eut 

modernes, telles : que. la: loi, du 28. septembre 1791 

      

et le Code pénal ; 3° des règlements. qui. rentrent 
dans les attributions des autorités, administratives 

actuelles, et que les maires. particulièrement onf 
le pouvoir ‘de faire, : en vertu, des articles 10 et 11 de 

lu Joi du 18 juillet 1837 (2) | niet tit 

‘20. “Les dispositions qui règlent l'exercice du gla- 
Res 

nage, “du “râlelage et du: grappillage. sc: divisent en 

dispositions, générales d'est-à-dire. applicables à 
sit) 

pu nue FOR titi due uhoaeteu 

(1) Ci de'cnss} $ oct. 1840” (Cicéhaid) # ‘23 ‘déc! c'1SIS Re 
grue Dasemes uine cuene cerise 

(2) C. dec Css. 10 ; juin 1 18, «aber, ct. 8. .oct. 1840 (Gro- 

dardj: . _ ce € | 
1. D
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toutes les contrées où les facultés de glaner, de râ- 

tcler et de grappiller: ont été admises; et disposi- 

tions spéciales, dues à des règlements locaux, ct ap- 

plicables seulement aux contrées pour lesquelles ils 

ont été faits. : . oct ue 

Q1. Les règles d'uneapplication générale (les prin- 

cipales du moins) sont celles-ci #  : +". 

® 99, 1° Leglanage, le râtelage ct le grappillage ne 

peuvent être exercés que dans les lieux où les usages 

de glaner, de: râteler. et de grappiller sont. reçus 

‘(loi du 28 sept. 1791, tit: IL, art 21). 

95. 2 Ces permissions ne sont accordées « qu'aux 

». gens vicils ou débilitez de membres, petits enfants 

» ou autres qui n’ont pouvoir ni force de seyer.(1)» 

(édit de Henry IT ,; du 2 nov. 1554). —: Cette 

restriction a un double but: clle tend, d'une part, à 

réserver exclusivement pour les véritables pauvres, 

hors d'état de travailler à la récolte et de pourvoir 

par là à leur subsistance, la portion des biens dela 

terre qu'un usage charitable destine à leur soulage- 

ment; d'autre part, à conserver pour les travaux sé- 

ricux de la campagne les gens véritablement vali- 

des, et à prévenir par ce moyen la diminution du 

nombre des ouvriers, diminution qui rend la ré- 

colle plus chère et plus difficile, et l'expose même 

quelquefois à périr, faute de bras, par les injures du. 

temps (2). oo 

(1) Scier les blës ct grains (Delamarre, Traité de police, t Îl, 

p. 631). : | oo oi : 

(2) Delamarre, Police, t. H, p. 680, 681.
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2,2%. 8 Les glaneurs, les râteleurs et les grappil- 
leurs ne peuvent entrer dans les champs, prés et vi- 
gnes,. qu'après l’enlèvement enticr.des fruits (loi du 
28'sept.1791, tit. IL, art. 21; Code pénal, art. 471, . 

n° 10, et édit du 2 nov. 1554). — Les mots enlè- 
-vement entier des fruits (dans l’art. 21 de la loi du 
28 septembre 1791, tit..[®, sect. iv) et récolte en- 

tière” (dans l’art. 22) ont été interprétés par la 
cour: de cassation en‘ce sens que le glanage, s'il 
pouvait avoir lieu dans un champ ouvert aussitôt 
que celui-ci a été entièrement dépouillé de la ré- 
‘colte, serait susceptible: de devenir ; sur les terres 
contiguës qui en sont encore couvertes, une'source 

de désordres ct’ de dommages que le législateur a 
voulu prévenir; que son exercice reste nécessaire- 

“ment, dès lors, suspendu ou interdit dans ce champ, 

tant que les terres du canton ou de la’ contrée dont 

il fait partic se trouvent chargées dé leurs: récol- 
tes (1). I est à remarquer aussi que la prohibition 

‘dont il s'agit ne saurait être levée par la permission 
expresse que Île propriétaire aurait donnée à cer- 
‘tains individus de glaner, râteler ou:grappiller avant 
le temps; par là il priverait les autres du bénéfice 
du glanage, du râtclage.et du grappillage, ce qui 

n’est pas en son pouvoir (2). —ais, du reste, la 

‘prohibition ne concerne que:les étrangers; elle. ne 

. touche pas le propriétaire ;'il conserve, au contraire, 

  

) C. de cass., 13 janv. 1844 (Dupront).  -- - - 
. (2) C. de cass., 5 sept:.1835 (Richard) :
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tant, que l'enlèvement entier. des fruits n'a pas cu 

lieu, le droit exclusif de. recucillir . ou de faire re- 

cueillir à son profit, puisqu'ils n’appartiennent en- 

core qu'à lui, les fruits échappés ‘ la main de ses 

ouvriers (1) +. : . 

523. 4 Le. glanage ; le râtelage et ble grappillage 

sont interdits dans tout enclos rural, selon la défini- 

tion qu'en a donnée l'ar ticle G.de la section 1v du 

tit. I® de la loi du 28 septembre 1 191 (même loi, ti- 

tre IH, art. 21). . 

7. 26. 5° Le glanage, Je. ritclage elle grappillage 

sont interdits avant le moment du lever et après 

celui du. coucher du:soleil, (Code pénal .ar t. AT, 

n° 10). Petingl crue 

27. Ces dispositions, qui sont | d'une application 

générale, sont complétées, dans le système de notre ‘ 

législation, ainsi qu’on l’a déjà dit, par une foule de 

dispositions locales, émanées soit des autorités qui 

exerçaient. anciennement le pouvoir réglementaire 

ou la police, soit de nos autorités adminisiralives 

modernès, mi. LT. _ 

28. Par.exemple, en ce qui touche Iés anciens 

règleénts, l'interdiction « de se servir, pour glaner 

> dans les prairies ct dans Îes terres.ensemencées 

».en Juzernes, .trèfles, bourgognes, sainfoins: et 

» autres herbes de cette. nature, de. râteaux ayant 
» des dents en fer, ni d'aucuns autres instruments 

» semblables où il peut y avoir du fer » : cette in- 
  

(1) C. decass.,à sept. 1835 (Richard); 98 janr. 1820 (Delooz).
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terdiction, prononcée . par. l'arrêt du parlement de. 

Paris’ du 16 février 1784, est : appliquée. de nos 
jours par la ‘jurisprudence (D. DU 

‘29. De même, en ce qui conceine les pouvoirs 

des äutorités adminislratives modernes, et particu- 

lièrement de l'autorité municipale, la jurisprudence 
a reconnu ‘aux :maires le. droit de prendre toutes 

mesures ‘qui Jeuÿ paraîtront propres à‘assurer l’exé- 
cution des dispositions relatives à ces usages T'UTAUX ; 

comme, par exemple, de déclarer que nul ne pourra 
pürticiper : au glanage sans én avoir obtenu-la per- 

mission écrite, laquelle ne sera délivrée par le maire 

qu aux. personnes indigoñtes (2),' ou sans être por- 

teur d’une carte du maire, laquelle ne sera par lui: 
délivrée: qu'aux individus dont Jc'conseil:municipal. 
dressora chaque année la liste avant la moisson (3). 

: 50. Mais , si les loislet-les autorités investies du 

pouvoir réglementaire ont pris des pr écautions pour, 

protéger l’agriculture: contre les’ ravages auxquels 
peut donner lieu l'éxercice des ‘usages ruraux dont 
nous nous occupons, elles ont eu soin, d’un autre 

. côté, d’en‘assurer le:bénéfice aux personnes en fa- 
“vèuË desquelles ils ônt- été ‘institués. . C’est ainsi | 
qu'afin de faire jouir les indigents du temps néces- 
saire pour” exercer Jeglanage; ‘il à été interdit, 
“même aux x propriétaires des fonds, ‘de conduire leurs 

Ou " 
: ° ° Donc : nat 
  

D. c. de cass., 93 dée. . 1818 (Rigaud). Lie oc nn 

(2} C. de cass., 10 j juin. 1843 (Jubert). 1. | 

© (8) G. de cass., 8 oct. 1510 (Crochart).. Le
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propres bestiaux dans leurs propres champs (1) 
moissonnés, si ce n'est après un intervalle déter- 
miné, à partir du moment où s'ouvre le glanage, 

c'est-à-dire à partir de l'enlèvement entier de la ré- 

colte. Une ordonnance de saint Louis avait fixé cet 
intervalle à deux jours (2) Ce délai a été ensuite 
modifié, tantôt en moins, tantôt en plus, par les Par- 
lements. Celui de Rouen l'avait réduit à vingt-quatre 
heures (3), ceux de Flandre (4) et de Paris (5) l'a-. 
vaient au contraire étendu à trois jours pleins. La. 

Joi du 28 septembre 1 191, tit. IL, art. 29, est reve- 

nue au délai de deux jours après la récole.entière 
ce qui nous fournit l'occasion de rappeler que les. 
mots récolte entière (dans l’art. 22), comme les mots 
enlèvement entier des fruits (dans l'art. 21) (6), s’en 

tendent, non pas du dépouillement entier d'un 

champ considéré en particulier, mais du dépouille- 

ment entier des terres du canton ou de la contrée 

dont ce champ fait partie (7). D'où il suit que le 
propriétaire du champ n’a lui-même le droit d'y:in- 
troduire ses bestiaux que deux jours après celui où. 
tous ses voisins ont effectué, comme lui, l'entier.en- 

Jèvement des fruits qui leur appartiennent (8): 
  

" (1) G. de cass., 18 oct. 1817 (Ant). - 
(2) Fournel, t I, p. 144. | Lo . 

(3) Arrêt du ‘20 juil. 1741 7 
(4) Arrêt du 25 juin 1778. © rit ti 
(5) Arrêt du 7 juin 1779... +. 

(6) Supra, p. 355. 

(7) C. de cass.,'13 janv. 18#% 4 (Düprond. 
(8) Même arrêt apron).
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Toutefois, il a été jugé, par rapport à l'article 22, 

que les mots champs moissonnés et récolte entière éta- 

blissent que l'interdiction dont il s’agit ne s applique 

pas aux champs exploités en prairies artificielles, 

puisque, d'une part, le mot moisson nc s'entend 

que des produits en céréales, et que le mot récolte 

entière ne peut s “appliquer à à chacune des diverses” 

coupes des herbes des prairies artificielles, et que Ja 

récolte entière :n'est complétée qu'après Ja totalité 

des coupes, — ét, par rapport à l'article 21 combiné 

avec l'article 9 de la section iv du titre [°, et avec 

l'article 24 du titre Il, que le mot prés ne comprend 

pas les prairies artificielles. — D'où l'on a conclu: 

que l'interdiction du pâturage pendant les deux jours. 

qui suivent Ja récolte entière ne s'applique pas aux 

prairies artificielles : le propriétaire d'une telle prai- 

rie peut donc y envoyer s0s bestiaux sans s attendre : 

- ce délai (1). ee 

- 51. Bien que le chaumage,ou enlèvement destiges 

de paille qui restent attachées à la terre après la 

* moisson, ne soit- pas mentionné expressément dans 

la loi du 28 septembre 1791, il ne :s’ensuit pas 

qu'il doive être réputé aboli. Les auteurs du projet 

de Code rural l'ont considéré, au contraire, comme 

subsistant, puisqu'ils en ont proposé la suppression. 

Il paraît, au sur plus, que cet usage n'existe. que 

‘ dans un petit nombre de départements (2). Plusieurs 

  

(1) C. de cass., 17 janv. 1845 (Mary). : . | . : . 
(2) Fournel, Voisinage, t. I, p. 157. -
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arrêts du parlement de Paris (1), deux notamment en 
date du'15 janvicr.1780 et. du 26 juillet 1782, avaient 
enjoint aux laboureurs de. couper .Icurs blés ‘à la 
faucille; avec défense de: ‘faucher ; afin qu'il restât 
du: chaume. pour les indigents. :. mais cestarrêts 
n'ont pas été ou. du moins ne sont plus: exécutés. 
Sous d'autres rapports, le chaumage s'exerce :con- 
formément auxirèglements locaux. +: ‘05 sus. 

52. Les peines, :en.cas. de contraventions:aux 
lois et règlements relatifs à ces usages, peuvent être, 
suivant les cas ; ou celles prononcées-par le: Code: 
pénal ; articles A, n*10 et 15, ct articles 473 et 
44; ou celles portées par: des dispositions spécia- 
les non abrogées (2). Les auteurs du projet de Code 
rural qui.a été rédigé en 1808 ont proposé l'abolition 

- des glanage, grappillage, râtelage et chaumage. His 
se sont fondés sur des considérations d'économie pu- 

.blique et d'intérêt général que M. Fournel fait con- 
naître dans son Traité du Voisinage (3). . . :.. 

95. $ 3. Dangers du feu. La loi du 28 septembre 
1791, titre IL, article 10, porte cc-qui suit :'« Toute 
» personne qui aura allumé du feu dans les champs 
» plus près que cinquante toises des maisons, 
» bois @), bruyères ;: vergers, ‘haies, meules de 

  

{) Isambert, Anciennes lois françaises, t XXI, p. 263. 
(2) Avis du conseil d'État, 4-8 fév. 1812 rec. de cass. 13 janv. . 

1815 (Roderies). ot: mecs 
(3) TL, p. 278, et, p: 151 et suiv., p. "157 et suir. | 

(4) Pour les bois et. forèls, d'une part. l’article. 148 du. Code 

forestier étend la distance à 200 mètres; mais, d'autre part, ‘un
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», grains de paille. ou de foin', sera condamné à une 

».amende égale. à la valeur ‘de douzé' journées’ de 

» travail; et payera enr outre, le dommage qué le fou 

»:aura occasionné, Le délinquant pourra!; de‘plus ; 

»,:suivant les circonstances; être condamné à la dé- 

» tention dela police municipale. » +." 11 

Cette.:prohibition;; qui est ‘générale ‘et: absolué 
* quant aux personnes ,:frappe:les propriétaires eux- 
mêmes dans l'exercice de leur droit de propriété. 
“Elle est également générale et:absolue quant aux 

diverses espèces de feux: elle s'applique à‘tous les 
feux quelconques, même aux écobuages’ (1 }'Et vai- 

. nement allèguerait-on ;; à cet'égard; un "usage an- 
cien : un usage: quelque ancien qu'il soit, ne: peut 
jamais prévaloir. sur. l'autorité de’la loi ; ni établir 
un droit contre une prohibition qui est d'ordre ‘pu- 
blic ; et qui a pour objet de garantir les campagnes 
d'un fléau qui causeles plus funestes ravages (2). — 
Néanmoins, on vient de voir (3) qu'en ce qui coni- 
cerne les bois soumis au régime forcstier, le minis- 
tre des finances a autorisé: sous certaines condi- 

  

- arrêté dû ministre des finances du 14 juill.:1841, autorise, par 
dérogation à ces articles, l'écobuage des terres à proximité des. 
bois soumis au régime forestier, sous es conditions qu'il règle. 

M. Meaume a donné le texte de cet arrêté Le forestier t'il, 

pe 467): 0 li | 

(1) Opération qui consiste à brûler la mousse et les mauvaises 
plantes qui couvrent les terres.“ ‘41 7. ch 

(2)! C.'de cass.,'30 juin 1827 (Monnier). mon 
(8) Nole 4 de la page précédente, et ci-dessus."" "1 "1:
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tions, l'opération de lécobuage des terres, à une. 

‘ distance moindre que celle prescrite par les lois. 
54. Un arrêté administratif. ou. municipal peut 

! défendre de faire des meules de fourrage, de paille 
| ou autres: malières facilement inflammables plus 

Un, près qu'à une certaine distance non-seulement des 
“habitations, mais encore des bâtiments ruraux.et 

granges; ct, quand cet arrêté ne distingue pas entre 

| les lieux clos et les lieux ouverts, la prohibition qu’il . 
contient embrasse les uns ct les autres (1). 

59.:On ne parle ici des dangers du’ feu qu'au 
point de vue dela conservation des récoltes. Tout 
ce qui concerne les dangers du feu au point de vue 
de la sûreté des personnes et de celle des habita- 
tions a été exposé précédemment (2)  :: 

56. $ 4. Prohibition de la vente des grains en vert. 

Le législateur de notre pays s’est attaché, dans.tous 
les temps, à prémunir l'agriculture contre les usu- 

| ricrs , et la société tout entière contre les accapa-- 

reurs. C’est par ce double motif qu'on à toujours 
prohibé la vente prématurée des récoltes, et no- 
tamment la vente des grains en vert. « Tutrices des 
» particuliers aussi bien que du public, dit Dela- 
» marre (3), les lois n’ont pas voulu qu'il füt permis 
» à des laboureurs mauvais ménagers de se ruiner : 
» par des ventes anticipées et prématurées de leur 

‘+ 

  

  

.(1) C. de cass., 7 sept. 1848 (Leblanc). 
(2) Chap, Le du | présent litre, suprà, P- 177, .. ic 
@) Police, t. I} p.682 : - rs
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récolte ; elles leur ont conservé une entière liberté 

de disposer de leurs grains..après la moisson; 
» mais en même temps elles ont pris de justes ct de 
‘sages précautions €n faveur du public contré tou- 

» tes les' mauvaises pratiques: qui auraient pu être 

“mises :en usage pour en détourner ou cacher la- 
bondance et en augmenter le prix.:»: 

On citcisur ce point des dispositions prohibitives 
qui remontent jusqu'à Charlemagne ,:en. 806 et en 

. 809; elles ont été renouvelées plusieurs fois, depuis, 

sous les rois ses:successeurs, notamment par des 

ordonnances .de juillet 1482, des 20 juin 1539, 7 no- 

vembre 1544, 21 novembre 1577; par un arrêt du 

parlement de Paris du 13 juillet 1662, et par deux - 
déclarations: du roi des.22 juin 1694 et.31' août 
1699 (1). - PU tu et ue 

+ 87. Non-seulement cette inter diction n'a pas été. 
abrogéce par la: législation postérieure à 1789, mais 
elle a même été expressément confirmée par un 

décret du 6 messidor an II ;' dont l’article 1° est 

ainsi conçu : « Toutes les ventes de grains en vert 

-et pendant par racines sont prohibées, sous peine 
». de confiscation des grains et fruits vendus ; casse 
».et annule toutes celles qui auraient été faites jus- 
“qu'à présent, en défend l'exécution sous la même 

‘» peine de confiscation ; dans le cas où elles se- 

raient exécutées postérieurement à la promulqa- 

ÿ 
C4

 
3 

vw
 

3 
ÿ 

ÿ 
y
 

s
 

  

(1) Delamarre, Police, t. H, p. 712 ; Ardant, Projet de Gode 
rural, P. 310 et suiv. ; Toullier, t. VI, n° 118. '
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» tion de la présente loi. » Toutelois, un | autre dé- 
- cret du- 23 du même mois déclare’ éxcoptées de la 
prohibition «les ventes qui ont licu par suite de tu- 

‘telle; curatelle; changement de fermier, saisie de 
fruits, baux judiciaires ct autres de cette nature. - 
et les ventes qui comprendraient tous autres fruits 

» ou productions que les grains. » ‘ ‘  *: 
Ainsi donc, et en résumé, nul doute que-là prohi- 

bition de'vendre les grains en vert et pendant par : 
racines n6 subsiste encorc aujourd'hui (1 ( \ Ur 

. Une cour d'appel a cependant cru voir, soit dans 
le Code civil’; ‘soit dans lé’ Code” pén nal, l'abrogation 
des lois et ordonnances relatives à Ja pr ohibition de 

Se
 

ÿ 

la vente des : rains en vert (2 . Mais rien ne justifie 
gr 

. + . 

cette décision." 

58. Le mênic arrêt juge, en outre, que la prohibi 
tion cesse toutes les fois que dans la vente des gräins 
en vert se trouvent comprises des récoltes d’une au-. 
tre nature. Mais celle exccplion arbitraire, déjà re-. 
poussée’ par une autré cour d'appel (3), à été for- 
mellement proscrite par la cour'de cassation (4). 

: — , É ee Fr ie au : es 

  

(1) GC. de cass., 12 mai 1848 (Flamant) ; Tribunal de Tours, 
3 juill. 1847 (Fontaine); Cour de Bourges, G janv. 1844 (Jarre) ; 
Cour de Montpellier, 4 mai 1842 (Moulins); Tribunal d'Alençon, 
26 nov. 1833 (Bravetle), et lés auleurs cilés par MM: Deville. 
neuve el Carelte, en note, à la suite de ces décisions, ct principa- 

lement, 1849, 9, 349, De Lou dar 

* (2) Agen, 2 août'1830 (Martre). ‘ 
* (3] Montpellier, 4, mai 1842 (outins. Pt 

° (4 12 mai 184 8:(Flamand), - Door one
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69. Enfin une cour d'appel:et plusieurs, tribunaux 
ont.introduit une autre restriction : ils. ont pensé 
que la prohibition n'était applicable qu'aux ventes 
ayant pour objet une spéculation de la part de l'a- 
chcteur (1). Cette restriction;:non moins arbitraire 
que laprécédente, et d'autant plus dangereuse qu'elle 
Jivrerait entièrement l'application de Ja Joi, du 6 

messidor an UT a au “pouvoir d discrétionnaire. des j ir 

cours ct tibunaux | (2) et condamnée Li our % 

cassation (3). ni Lo | L 

| 40. Toutefois, autant c on doit appor ter de fermeté 
dans : le: maintien du. principe, ‘en rejetant ‘toutes 
les. fausses distinctions, autant l'on doit mettre de 
soin à respecter les ventes réellement placées en de- 
hors de la probibition.' Ainsi, le décret du 23 mes- 
sidor an IT excepte expressément de la prohibition 
«les ventes qui comprendraient tous autres fruits ou 
E productions que les grains. » Il suit de là .qu'on 
doit ‘considérer comme abrogée la disposition de - 
l'ordonnance de 1672, chapitre VIIL, article 6, qui 
défendait aux mar chands d'aller acheter ou arr her les 

vins sur le ccp. Il en estde même de diverses autres 
prohibitions dont parle M. Toullier, tome VI, n°118. 

41. $. 5. Vaine pâure et _pareours. — La vaine 
  

2 Cour de Caen, u mai 184 G (Oriof: Tribunal de Montbri- 
son, 21 juill. 1847 (Chezallet}, etc. n: 

2) Cour de Bourges, G janv. 1824 Carre) Tai. de Villefran- 

che, G janv. 1848 Oirabail). : oi ce 

(3) G. de cass., 12 mai 1848 (Flamand).
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pâture et le parcours sont des usages ruraux qui ont 
de nombreuses analogies avec Je glanage et autres 

“usages de la même catégorie, dont nous avons déjà 
parlé (1). La vaine pâture et le parcours sont, en 
quelque sorte et si:lon peut s'exprimer ainsi le 
glanage des bestiaux. Comme le glanage- ct autres 
usages semblables ‘la vaine pâture ct le parcours 
s’'exercent sur Jes terrains non clos el dépouillés 
de leurs récoltes. Les uns ct les autres sont dus à 
des sentiments d'humanité et de bon voisinage, et 
ont pu être tolérés, sans dommage appréciable pour 
l'agriculture, dans les temps ‘auxquels: remonte 
leur établissement. : Mais aussi : les uns et les autres 
sont devenus de véritables dérogations âu principe 
du droit naturel et constitutionnel de propriété(2), 
une source d'abus redoutables; et un grave empè- 
chement à toutes les améliorations agricoles que ré- 
clament les besoins d'une population toujours crois- 
sante. Enfin; et C’est ce qui nous intéresse ici prin- 

cipalement, les uns et les autres demandent à être 
réglés par des dispositions qui déterminent les con- 
ditions de leur exercice, de manière à concilier le 
droit de propriété avec ces usages maintenus parles 
lois, ct ces usages eux-mêmes avec le respect dû à 
Ja propriété. . | 

s 

492. On se propose donc de rechercher : — Ce 

  

(1) Suprä, p. 851 Lo 
(2) A. Heurtauli-Lamerville, 1e rapp. sur Je Code rural, Pr. 

verb. de l'Ass, consit., t. XXVIIT, séance du 29 août 1790, p. 7



SURETÉ, SANTÉ, SALUBRITÉ PUBLIQUES. . 367 

que sont Ja vaine pâture et le parcours; — Dans 
quels cas et à quelles conditions ils sont maintenus 

par des lois; — À quelles restrictions et à quelles. 

règles ils sont soumis dans leur exercice: — Enfin, 

comment on peut s'en affranchir. 

45. La vaine pâture dans une commune est un 

droit d'usage qui consiste à faire paître des bestiaux 

sur les terrains non clos et dépouillés de leurs récol- 

tes; dans tout le territoire, mais seulement dans le 
- territoire communal. Cette faculté , étendue d’une 
cominune à une autre, et créant entre ces deux com- 
.munes une.réciprocité de vaine pâture, sur leurs 
_deux territoires, prend le nom de parcours. 

‘Ilya longtemps que Ja vaine patûre et le parcours 
ont été. reconnus comme les fléaux de l'agriculture 

en France, et que le gouvernement s’est préoccupé 

des moyens d'en affranchir le pays. Déjà, sous l'an- 
cien régime, divers édits royaux les avaient signalés 
comme « formant le plus grand.obstacle à l'amélio- 
» ration des terres, à l'établissement des haras, et à la 
» possibilité d'élever desbestiaux de bonne espèce(1).» 
Quelques-uns de ces dits avaient aboli le parcours 

. dans plusieurs provinces (2). D’autres avaient porté 

le premier coup à la vaine pâture, dans ces mêmes 
  

:. (1) Préambule d'un édit de juillet 1768 (Curasson : sur Prou- 

dhon, Droits d'usage, & 1, p. 549). 
2) Édit de mai 1369, concernant la Champagne ; de mai 1771, 

concernant le Hainaut et la Flandre. Curasson sur Proudhon, 

Droits d'usage, t. 1, ne 347; Lepasquier, Vaine Pâture, n° 110 
et suiv. ; Deralserres, p. 657. .
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provinces et dans quelques autres, en rendant aux 
propriétaires Ja liberté naturelle d'enclore leurs hé- ” 
rilages ,. ct en. déclarant que la clôture les affran- 
chirait désormais dela servitude, nonobstant «tou- 
» tes lois, coutumes, usages et règlements au con- 
» traire (1) » L'assembléc constituante, qui est en- 
tréc si résolument dans tant d'autres réformes, n'a 
touché celle-ci qu'avec une circonspection digne 
de remarque. La loi-instruction du 12 août 1790 
d'abord, puis Ja loi du 28 septembre. 1791 témoi- 
gnent de son hésitation. Cette loi se borne à mena. 
ccr dans l'avenir la vaine pâture et le parcours, en 
déclarant qu'elle ne:les. maintient. que: provisoire: 
ment , el'à les restreindre “dans, le présent: par. di | 
Verses règles qu'ellé impose à Jour exercice. Ni la 
Convention, en 1793 (2); ni Je corps législatif, en 
Yan VIIT (3); ni le projet de Code rural de 1807 (4); 
ni la proposition de M. de Magnoncour, en 1836 (5), 
n'ont pu procurer une solution définitive de la ques- 
tion : de sorte que nous sommes encore aujourd’hui 

: (1) Édit de juillet 1768, concernant la Franche-Comté; de fé- vrier 1770, pour le Béarn: d'août 1771, pour l'Auxerrois, le Mi- connais, Bar-sur-Seine; Lettres patentes du 11 mars 1780, pour - Les paroisses de Villicrs ct de Noyon, elc. ; Édits, déjà mentionnés, . de mai 17769 ct de mai 1771, concernant Ja Champagne, le Hai- . naut ct la Flandre; Curasson sur Proudhon : ct’ Lepasquier , ‘lo. cit; el Isambert, Rec. gén. des anc. lois fr., t,XXVI, p. 280. (2) Décret du 10 juin 1793, sect, 1v, art. 5. ” (3) Fournel, Vois, Il, p. 365. | :_ (4) Curasson, sur Proudhon, Dr. dus, & Ir, no 848." :, 
(6) De Valserres, Dr, rur., p. GGL Ut 
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sous le provisoire de l'ancienne Assemblée consti- 
tuante. C'est donc la loi du 28 septembre 1791 qui. 
va nous enscigner ‘soit les modifications i imposées 
à la propriété particülière par. le mainlien de la 
vaine pâture et du parcours, soit les modifications 
imposées à'ces usages eux-mêmes; au profit de Ja 
propriété : ‘privée mais ‘en vue ct en faveur. de la 
prospérité publique. Ces deux classes de modifica- 
tions sont traitées dans la section I du titre I de 
cette loi" "#5" À 
44 L'article 1% se rappor Le à à Jai première. classe: 
il'reconnaît et procläme « en principe Ja liberté de 
la propriété, et le droit, qui appartient à à chacun, de 
faire paître- exclusivement sès' propres bestiaux sur 
sés : propres fonds ; : mais, suit immédiatement ce 
correctif : « ‘sauf ce qui sera. réglé ci-après. ‘relative- 
» ment ‘au parcours et à la vaine péture. » Il résulte 
de là ‘que le propriétaire “lui-même 'est restreint 
dans là jouissance de ses droits sur. ses héritages ,: 

. par les dispositions qui règlent l'exercice de la vaine 
pâture et du parcours. En conséquence, sont appli- 
cables aux propriétaires ; relativement à leurs pro- 

- pres fonds ;: comme à {ous autres individus : - — les 
règlements municipaux qui fixent l'époque de l'ou- 
verture du “vain, «pâturage (1}; — ceux qui déter- 
minent la quantité de bétail que chaque propriétaire 
aura la faculté d’en faire profiter, d'après le nombre 

  

(1) C. de cass., 15 juill. 1843 Tu 16 dé. 141 (cit 
Joder); 9j jan. 1835 (Pernelct Jennisson). 

L . 24
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d'hectares de terrain qui lui appartiennent (1); — 
“ceux qui excluent les moutons de la vaine pâture 

dans les prairies naturelles (2): — ceux qui, pour 

prévenir les dangers d’une épizootie, assignent à 
un troupeau malade ou suspect un cantonnement 
‘déterminé (3); — la prohibition, résultant de l’ar- 
ticle 22, titre IT, de la loi du 28 septembre 1791, 
de mener les troupeaux d'aucune espèce dans les 

champs moissonnés et ouverts, pendant les deux 
jours qui suivent l'enlèvement de la. récolte en- 
tière (4), etc. | 

45. Les articles 2 et 3, titre I, section IV, 

de la loi du 28 septembre 1791 se rapportent à ke 
deuxième classe de modifications (5 6), c’est-à- dire à à 
celles qui limitent, au profit et en faveur de la li 
berté des héritages , l'exercice des droits de par- ‘ 

. cours et de vaine päture. 

D'après l'article 2, le parcours continuera provi- 
soirement d'avoir lieü lorsque cette servitude sera 
fondée sur un titre ou sur une possession autorisée 
par les lois et les coutumes : à tous autres égards, 
elle est abolie; etrmême, en tant qu'elle .est main- 
tenue provisoirement, elle ne pourra avoir licu 

  

(1) C. de cass., 30 déc, 1841 (Marquis); 2 24 juin 1813 (Truf- 
faut, cité par AL Favard, Répert., ve Vaine Päture, n° 1 - 

(2) C. de cass., 31 mars 1836 (Quesnel). 

(3)7C. de cass., 17° fév. 1822 (ue Dejames). 
. (4) C. de cass., 18 oct. 1817 Anse 

(5) Supra, p. 369.
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« qu avec les restrictions détern minées, dit l' ar ‘icle 2 2, 
» à la présente section.» 

D'après l'article 3, « le droit de vaine pôture ne 
» pourra exister qué dans lés lieux o où il est fondé sur 
» un titre particulier, ou autorisé par la loi ou par 
> un usage local immémorial ; et à la'charge que la 
» vaine pâfure my sera exercée que conformément 
» aux règles ct usages locaux qui ne contrarieront | 
» point les réserves portées dans les articles suivants 
» de la section: » " ou: 

Voilà à quelles conditions générales la continua- 
tion de l'exercice de la vaine pâture et du parcours. 
a ‘été tolérée par le  Jégislateur de 1791; il s'agit, 

_mäin{enant d'analyser ces conditions ; c'est ce que 
nous allons faire: U fu 
46. Il résulté de ce qui vient d'être dit, que es 

modifications qui restreignent l'exercice de Ja vaine 
pâture etdu} parcours procèdent de plusieurs sources: 
1° avant tout, les réserr es déterminées par la loi du 
28 septembre 91, tit. Ie sect, I, doivent être obscr- 
vées ; — 2° viennent ensuite les añciens règlements 
etusages locaux qüine contrarieront pas cesréserves; 
— 3 à quoi il faut ajouter, d'après la loi même du 
28 septembre 1791, tit. I, sect. iv, art 13'et19, 
et d’après les lois du 28 pluviôse an VIIL, art, 15, 
et du 18 juillet 1887, art. 10, Ilet19, les mesures 

_que peuvent prescrire divers organcs “de l'autorité 
administrative, sclon les circonstances. ‘ 

#7. La première de ces trois sérics’ (célle qui se 
compose des restrictions établies par la loi du 28 

24. ”
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septembre 1791, titre L‘', section iv); comprend les 
réserves suivantes : 

48. 1° Celle de la clôture, qui met obstacle à à 
l'exercice.de Ja vaine pâture et du parcours. On doit 
expliquer d'abord i ici pourquoi on range la clôture 
parmi les restrictions, et non parmi les modes d'af- 

franchissement de la servitude : c’est parce qué la. 
clôture ne procure pas un affranchissement réel, dé- 
finitif, radical; elle ne fait que suspendre (1) l'exer- 

cice du droit. En effet, la clôture peut être enlevée 
ou détruite, elle peut lombèr dans un état! de dé- 
gradation tel qu'elle n existe plus, ni de fait, ni aux 

yeux de la loi @) : dans ces cas, le droit d’ usage re- 
prend son empire, rien ne s'opposant à son exer- 
cice (3). C est ce que la loi de 1791 exprime en di- 

sant, article 5 : « Tout le Lemps qu'un héritage sera 

» clos de la manière qui sera déterminée par arti- 

» cle suivant, il ne pourra être assujetti ni au droit - 

+ de parcours ni au droit simple de vaine pâture. » 
Ainsi l'effet n’est que temporaire: il est subordonné 
à la durée de la clôture elle-même. | 

Cela entendu, constatons, que la loi consacre le 
droit de clore ‘et de déclore, comme ‘résultant’ es- 
.senticllement de celui. de propriété, cet ne pouvant 

être contesté à aucun propriétaire : toutes lois et 

it 

of 

(1) Henrion de Pansey, Biens communaur, p- 40L:: 

- (2) "Loi du 98 sept. 191, tit Ie, sect, iv, art. 6. : 

(8) Proudhon, Dr. d'us., édit, Curasson, £. I, p. 540.
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coutumes qui peuvent contr aricr ce dr oif sont abro- 

gées Q). 

-49. Le droit de parcours et le droit simple de 
vaine pâture ne peuvent, en aucun cas, empêcher 
les propriétaires de clore leurs héritages (2). 

50. Les modes qui constituent la clôture, relati- 
vement à l'application des dispositions qui i précèdent 
ct de celles qui suivent, sont déterminés par Ja 

doi (3 | : 
SL La clôture affranchit, de même, du droit de 

vaine ‘pâture réciproque ou non réciproque. entre 

particuliers, si ce droit n "est pas. fondé sur un titre. 

Toutes lois et tous usages contraires sont. abo- 

lis (a | | 
., 2 . Le droit dont jouit tout propriétaire, de’clore 
ses héritages, alieu, même par rapport aux prairies, - 
‘dans les communes où, sans titre de’ propriété ct 

| seulement par. l'usage, elles deviennent communes 
à tous les habitants, soit immédiatement après la 

récolte de la première herbe, soit dans tout ‘autre 
temps déterminé (5). 

55. La question capitale, sur fous les articles qui 

précèdent, ‘est celle de savoir si, entre‘un particu- 

lier ct une commune, le bénéfice de la clôture: a 

. lieu, même lorsque le servitude est fondée sur un 
  

-(1) Àrt. 

{2) Art. 
(3) Art. 
(#) Art. 

- (5) Art. m
o
u
 

=
 

+ 
: 

.
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titre? Cette question est célèbre par unc rétractation 
de Merlin. Il avait d'ibord soutenu énergiquement 
l'affirmative, à l'audience de la section des requêtes 
du 14 brumaire e an IX (1, sur le pourvoi de la dame 
Dupuy;.ct le pourvoi avait.été admis, conformé- 
ment à ses conclusions. Mais la section civile se 
prononça en sens contraire, par. arrêt du 13 fruc- 
tidor suivant (2). Dans son Répertoire, (3), Merlin, 
en, rapportant un arrêt du 12 décembre 1808 (4, 
par lequel la cour a persisté dans sa jurisprudence, 
tétracte les raisonnements sur lesquels il avait ét ayé 
sa première opinion; raisonnements « que, dit-il, 

: » je. croyais. alors décisifs, faute ‘d’avoir bien exa- 
» miné l'article 11. » — Vient ensuite Proudhon (5), 
qui refuse le bénéfice de la clôture lorsque le droit 
s'exerce à titre de servitude conventionnelle. — Plus 
lard, M, Curasson (6). .en faisant observer que le 
premier coup d'œil de Merlin, sur l'interpréta- 
tion, d’une. loi, fut toujours le plus sûr, reprend, 
pour son, compte, la première opinion de l’illustre. 
procureur général, et la développe.avec une nou- 
velle vigueur. — Enfin, un système propre à son 
auteur, ct différent de tous ceux qui précèdent, est 
‘enscigné par M. Heénrion de Pansey. Ce système est 
  

(1) Questions de droit, Vaine Päture, SL 
(2) Collect. nouv. de Sirey, t I, p. 517.. 
(3) Vaine Päture, & 1, art. 11, n° 11. 
(4) Commune de Revonnas. 
(5) Droits d'usage, serv. réelles, ëd. Curassen, t 1, P- 537. - 
(Q Ibid., p. 557.
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fondé sur une double distinction; relative à la na- 
ture du’ fonds asservi et à la qualité du propriétaire 

qui exerce la servitude; et voici quelle est cette 

double distinction (1) : Par rapport aux terrains au- 

tres que les prairies, le titre n’est un obstacle à la 

clôture qu'entre particuliers, non entre une com- 
mune et un particulier : par rapport aux prairies, le 
titre est un obstacle à la clôture, quelle que soit la 
qualité de celui qui exerce la servitude, particulier 
ou commune (2). —:Quant à la jurisprudence, elle 
paraît considérer le titre comme un empêchement 

à la clôture. Le système des deux arrêts précités de 

la cour de cassation ; des 13 fructidor an IX .cet 12 

décembre 1808, se retrouve encore au moins dans 

les motifs'de trois autres: arrêts de la même cour, 
des 8 mai 1828 (3), 1‘ juillet 1840 (4) au: rapport 
de M. Lasagni , et 27 avril 1846 (5). 

d#. Une autre question à été examinée. La clô- 

ture des héritages peut-elle avoir lieu au préjudice 
du passage des bestiaux pour aller sur lés terrains | 
  

© (1) Biens communaux, p. AOÏ et suir. 
(2) Les autres auleurs qui se sont prononcés sur la question 

sont indiqués par MM. Devilleneuve et Carette dans une note 

‘placée sous Îe jugement du tribunal de cassation du 14 brumaire 

an IX (Coll. nouv., t 1, p. 117). Aux jurisconsultes cités dans 
cette note, il faut ajouter M. Troplong, qui, sans discuter, tranche 
la question d'une manière générale en' fax eur du titre (Prescrip- 

tion, t. 1, n° 381). . 
(3) Comm. de Pressins. cit ho tt 

(4) Comm. de Saviarges. . DE _- 
(5) Faure.
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qui restent soumis à la pâture ? L'édit de mai 1769, 

concernant Ja province de Champagne, et plusieurs 

autres édits concernant la Lorraine, le Béarn, ete, 

contenaicnt un article ainsi conçu : « La clôture des 
».héritages ne pourra néanmoins avoir licu:au pré- 
» judice du passage des bestiaux pour aller. sur les 
» {errains qui resteront ouverts à la pâture, ni de 
».celui des charrues ct voitures pour la culture :dés 
» terres et l'enlèvement des récoltes; et, à ect effet; 
».{out propriétaire ou fermier sera tenu: de laisser 
» Jedit passage libre sur son terrain s’il est:assujetti 
» où qu'il. ne puisse le clore sans. intercepter.le'pas- 
» sage (1)..» La loi de 1791 est muette sur. CC point. 
L'article 647. du Code civil déclare que :.« Tout pro- 
».priélaire peut clore son héritage, sauf l'exception 
» portée en l'article. 682. » Et cet. article, on Île sait, 
w'accorde, au propriétaire du fonds enclavé, le droit 
de passage: qu'en tas de nécessité, et.à la charge 
‘d'une indemnité proportionnée au dommage. En cet 
état de la législation actuelle, et d’après l'article 682, 
AL. Pardessus (2) pense que le particulier qui exerce 
le droit de clore sa propriété, et qui est requis, de 
livrer Je passage, peut:se le faire-payer.. Cette opi- 
nion n paraît conforme: aux conséquences naturelles 

si faite cast 

“à Merlin, Réper, , Glübure, $ nr; Lepage, pe ci 
et 112. . ; : Mie 

(2) Servitudes, 4 1, n° 134; sur " question : Toullier, t. II, 
n® 160 et 553; Fournel, Voisinage, t. I, pe 381; Vaudoré, 
t, 1, n° 322. 

s
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du droit de clore les héritages, et à l'esprit de la lé- 

gislation moderne -dont la tendance, en cette ma- 
tière , cst favo rable à l'affranchissement de la pro- 
pote. ET 

55. Quand. ‘un parliculicr, dans un: pays de par- 

cours: ou‘de vaine .pâture, à clos un héritage, le 

nombre. de::têtes de bétail qu'il pourra ‘continuer 

d'envoyér: sur les terres des habitants de la commu 
nauté;;: est restreint en proportion du terrain’ qu'il 
a soustrait au parcours ct à la vaine’ pâture (1). Re- 
tirant du fonds social'une partie dé son äpport, il : 

st juste qu'il éprouve une pareille diminution dans 
sa participation aux bénéfices. oi 

.Telles sont les ‘diverses conséquences de la clé- 

ture ;' soit aü profit ; soit à Ja charge, du propriétaire 
de l'héritage nouvellement los.” "1" 

Les autres restrictions dont nous: allons parler 

‘exigeront moins de détails. Pro L 

: 56. 2°.Dans aucun cas ct dans aucun temps le droit 

de: parcours ni. celüi dé’ vaine :pâture ne peuvent 

‘s'exercer sur les prairies:artificiellés (2)-Ce que l'on 

a déjà dit (8) à l'égard de la clôture; en expliquant 
pourquoi on l'a rangéc parmi les restrictions et non 

parmi Jes-modes d'affranchissement ; s'applique à 

plus forte raison à ces prairies. Elles né sont pas 
  TT Ti — EE ENST EEE NE 

a) Art 16 de la loi dé x, tit. 1,4 sect. 1 ct art. Gi du 
Ce cite tt sr - ; 

(2): Loi du 28 sept 1591, tit. Er, soct.1v, art. 9. no 
(3) Suprà, p. 372. | ee
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pcrpéluelles ; .ce n’est qu’alternativement que des 
héritages sont destinés à ce mode de culture. En 
réalité donc il ne fait que suspendre pour un temps 
l'exercice de la vaine pâture et du parcours. 
La raison qui a déterminé celte exemption tem- 

poraire est tirée de la nature même des choses. En 
effet, il est de la nature des droits de vaine pâture 
et de parcours de ne s'exercer que sur des terrains 
vides ct dépouillés de Jeur. récolte. Or; une prairie 
artificielle n’est jamais vide; à peine une récolte est- 
elle coupée qu’une ‘autre pousse immédiatement. 
Ajoutons, avec.AL. .Curasson (1), que l'introduction 

-du bétail de toute une commune, même de plusieurs 
communes, sur une prairie artificielle, surtout après 
des pluies, lorsque le terrain est mouvant , porte- | 
rait le plus grand préjudice à ce. genre de culture 
l'un des principaux intérêts de l’industrie agricole. 

Ilrésulte de la combinaison de l'article9 avecl'arti- 
cle 3, quela prohibition est absolue: vainementdonc, 
pour excuser la contravention, invoquerait-on l’exis- . 
tence d'un usage contraire même immémorial (2). 

57. Mais lorsque l'exemption a lieu; il'est naturel 
d'appliquer ici'la disposition de l'article 16 relative 
à la clôture (3), et de réduire dans la proportion du 
lerrain soustrait à la servitude lé nombre des ani- 

  

(1) Sur Proudhon, Dr. d'us., LI ,P- 571. . 
(2) C. de cass, , 4 juill. 1817 (Pareille). 
(3) Supra, p. 8771.
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maux que le propriétaire. des prairies artificielles 
, aura le droit d'envoyer.au vain pâturage (1). -. 

. 58. 3° La protection que l'on:vient de voir ac- 
cordée aux prairies artificielles, a été étendue aux 
vignes ; oscraics ; plants de.capriers, d'olivicrs, de 
müriers, de grenadiers, d'orangers et arbres du 
même genre, à. tous les plants ou pépinières d'ar- 
bres fruitiers ou autres, faits de main d'homme : il 
est défendu d'y mener des bestiaux d'aucune espèce 
en aucun temps (2).. oo 
159. .# Par la nature même du vain pâturage, le 
parcours ni la vaine. pâture ne: peuvent avoir liéu 
sur aucune terre ensemencée ou couverte de quel- 
ques productions que ce soit; qu'après la récolte (3). 

. 60. 5° Partout où les prairies naturelles sont su- 
jettes au parcours ou à la vaine päture, ces droits 
n'ont licu provisoirement. que. dans le temps auto- 
risé par les lois et coutumes, ct jamais tant que la 
première. herbe n’a pas été récoltée (4): Mais un 
cordon d'herbe laissé sur pied à la circonférence 
d'une prairie, après la première récolte, n’y interdit 
pas l'exercice de la servitude (5). L 

- GL:.6° La participation aux produits de l'associa- 
tion devant être déterminée, ainsi qu'on l'a déjà 
  

© (1) Par analogie, C. de cass., 24 mai 1822 (comm. dé Cha- 
lesmes); et Lepasquier, p.131, 132. : 

(2) Loi du 98 sept. 1791, tit. IL, art, 24. 
(3) Loi du 28 sept. 1791, t fr, sect. iv, art. 9. 
(4) Art. 10. 
(5) C. de cass., 29 mars 1841 (maire de tillemoiror).
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dit (1), en raison de apport de chacun dans Ja so- 
ciélé-, la quantité de bétail, proportionnellement à 

l'étendue du terrain que chaque propriétaire ex- 

ploite ;' est fixée, dans chaque commune, à tant de 
bêtes par arpent, d'après les Fégplements ct usages 
locaux (2). + ru Dot jee con 

: 62.7 Des. précautions particulières. ont dû être 
prises à l’égard de certains animaux malfaisants ou 

nuisibles, afin que le parcours ou la vaine -pâture ne 
devinssent pas, de leur part, l’occasion de dommages 
justement redôutés.: La chèvre a toujours été comp- 

téc:au: premier rang dans cette.classe. En consé- 
quence, dans les pays de: parcours ou.de vaine pâ- 

‘ture où les chèvres ne sont pas rassemblées et con- 

-duites en-troupeau commun, celui qui possède des 
animaux de cette espèce ne -peut les mener aux 

Du qu'attachés (3). : 

65. 8° On ne rappelle, ici, que: pour x mémoire , 
unc interdiction dont on a déjà parlé en traitant la 

‘matière du‘glanage (4) à laquelle elle se. rapporte 
naturellement, c’est-à-dire l'interdiction de mener 
les troupeaux d aucunc espèce dans les champs mois- 

.sonnés et ouverts, sice n ‘est deux jours à après la ré- 

éolte entière (5). :: 1: pen ue. 

64 Toutes les à réserves que: on. vient. de men- 
  

0 Suprè, p p. 377, as. | 
(2) Art. 13. TT 
(3) Loi du 98 sept. 1791, tit. U, art. 18. Loi 

. (4) Suprà, p. 357, 358. ie 
(5) Même loi, même titre, art. 22. : 

\
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tionner étant prescrites’ par la loi du 28. septembre 
‘1791; qui est unistatut général ; sont applicables 

‘ct doivent recevoir leur exécution dans toute la 

‘France. C'est ce .qui les distingue. principalement 
-des’autres restrictions dont nous.allons nous occu- 

per, et qui, étant émanécs de statuts ou de pouvoirs 

locaux, mont; par cela même, qua une àpplication 
locale. 25% 1. et it, à ue 

- 65: La éccondé série indiquée plus haut (1 se com- 
pose; 'en effet ; des’anciens règlements ct'usages lo- 

* eaux que. l'article 3 de la section 1v de la loi de 1791 

"maintient expressément (2), pourvu toutefois qu'ils 

‘ne contrarient pas les réserves générales énoncées 

: dans'la première: série. ‘On ne peut ici qu'établir le 

principe. Quant aux détails, ils se-trouvent dans les 

‘coutumes, règlements et usages de chaque localité, 

et ils sont'aussi variés que l’état du climat. du sol 
et de l'industrie agricole, dans chaque partie dù ter- 
‘ritoire. On citera seulement, à titre d'exemples pra- 

‘tiques ; dans la jurisprudence, un arrêt de la Cour 

de cassation (3) qui a appliqué: un usage de la pro- 
vince de Normandie; lequel; pour réserver: le -pâ- 
turage ‘des: prairies’ à la nourriture des vaches: et 

autres bestiaux, à l'exclusion des moutons ;intérdi- 

- sait aux propriétaires de moutons la faculté de les 

envoyer à la vaine pâturc dans” es prairies, “après 

  

o PSI cn ou ist at Li 

(2) Henrion de Pansey, Biens commUNnaUT , P- 364 ets suiv. 
(3) 30 brumaire an XIIL (Mulot).: : “ LU
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l'enlèvement des foins : et un ‘arrèt de la Cour d'ap- 
pel de Rouen, qui a réprimé le fait d’avoir usé du 
droit de banon; sur une prairie non ‘close dans’ ; I ; 
la même province de Normandie, avant l'épo- 

3 , 

que: déterminée par la Coutume pour l'ouverture 

‘du banon (1).— À cette occasion, le'législateur a 
prévu une difficulté. à laquelle: pouvait donnèr lieu 
la nouvelle division de la France : si quelques sec- 
tions de commune se trouvent réunies à des-com- 
munes soumises à des usages différents des leurs , 
la plus petite partie dans la réunion suit la loi dé la 
plus grande, et l'autorité administrative décide des - 
contestalions qui naissent à ce’sujet (2). 
66. Reste la troisième série de restrictions; qui 

se compose des mesures que les pouvoirs adminis- 
tratifs modernes sont autorisés à prendre: en vertu : 
de notre organisation générale ou des dispositions 
spéciales de nos lois. Do . 

67. Ainsi, la loi même de 1791 (3) chargeait ex- 
pressément le conseil général de la commune, à dé 
faut de documents positifs dans les règlements et 
usages locaux, de fixer la quantité de bétail que cha- 
que propriétaire ou exploitant peut envoyer-au'vain 
pâturage, proportionnellement à l'étendue du ter=. 
rain qu'il exploite. Cette attribution est exercée au- 
jourd'hui par le conseil municipal quant à la déli- 

      

(1) 97 noï. 1806 (Lenfant). Ji 
(2) Loi du 98 sept. 1791, tit. Ter, sect, iv, art, 18. : 
(3) Tit. Le, sect, 1v, art. 18. Din us
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- bération, et par le maire quant à l'exécution (). 
6S. La même loi charge aussi l'autorité munici- 

pale, dans le cas où un troupeau se trouve atteint 
de maladie, d'assigner, sur le terrain du parcours. 
ou de la vaine pâture , un espace où le troupeau ma-. 
lade pourra pâturer exclusivement, et:le chemin. 
qu'il devra suivre pour se rendre au pâturage (2). 

69. Depuis la loi de 1791, diverses autres lois, 

nofamment celle du 28 pluviôse an VIT, titre IL, 

$3, article 15, et celle du 18 juillet 1837, article 
19, n°8, ont conféré au conseil municipal (3) le droit 

général de réglementer, en matière de vaine pâture 

et de parcours (droit qui doit, d'ailleurs, être com- 

biné avec les dispositions qui jont chargé le maire (4) 
de Ja police ruralc). Il a été jugé, en conséquence, : 

. qu'il appartient aux conséils municipaux : — de dé- 
terminer Je mode ct la durée de l'exercice du vain 

‘pâturage {(5) ; —de fixer les époques de l'ouverture 
et de la clôture de ces droits (6); — d’exclure les 

moutons de la vaine päture dans les prairies natu- 

  

(1) De Gérando, t. I, p. 73; Loi du‘18 juill. 1837, art. 19, 

no 8, ct art. 20; C. de cass., 98 janr. 1808 (Girone où Gironc); 
26 mars 1819 (Chenel); 15 fév. 1828 (Laurent); 28 nov. 1828 
(Gouvry); 4 mai 1848 (Carret). 

2} Art, 19; C. de cass., 1er féy. 1822 (ejemes). 
(3) C. de cass., 17 avril 1849 (Froin). 

(4) Loi du 98 sept. 191 , tit, LE art, , et Loi du 18 juil : 

1837, art. 10. mor, ' 
. (5) C. de cass., 15 juill. 1843 2 (Ullemes). 

(6) C. de cass., 16 déc. 18% 1 (Christ, Joder) ; 9 jan 1835 
(Pernelet Jennisson).
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relles (1); —_ de distribuer les: diverses. espèces de, 
bétail sur les diverses parties. du territoire (2); — 
de cantonner le bétail de chaque habitant sur, telles. 

ou telles propriétés (3), ete... : 
70. Mais. ces. délibérations, des. conseils, munici- 

paux ne sont pas exécutoires par elles-mêmes. Elles. 
doivent être adressées au sous-préfet, ct elles sont 
exécutoires sur l'approbation du préfet (4, Aussi Ja 
Cour de cassation 1 ne manque- telle jamais de sonsta- 

que la délibération. a étè ‘dément a; approuvée G. Bus 
74. L’exécution doit naturellement: ètre. précés, 

dée, de la. publication , .qui,porter, à; la, connais- 
sance ‘des citoyens le: règlement, qui ‘ils, ivont..être, 
(enus de. respecter. Mais celle publication, ne, doit 
el ne peut avoir Jicu que dans l'intérieur de chaque. 
commune, Puisque. l'autorité, des. officiers munici- 
paux nes "étend pas au delà du territoire communal. 
D’ ailleurs il est de Principe que les règlements, de 
police soumettent à à leur empire même les étrangers 
non domiciliés qui se {rouvent, sur Ie. territoire pour 
lequel. ces règlements. ont. été faits. Ji. suit, de Jà due 
le propriétaire de bestiaux admis à à. la yaine. «pâtuté 

‘ 

. d 

D. C. de cass.; à B'inars 1836 (Qué. ions Loire 
:(2).C: de cass., 14 nov. 1834 (Guencbau.; Le Sir 8h toc 
(8) €. de cass., 20 août 1824 (Ahage); Curasson sur, :Proudhon, 
Dr. dus. t. 1, p. 592; ; Lepasquier p. 158 et sui. . 

(4) Lôi du 18 juil, 1837, art 20,0 6 anni En, 
. (): C. de cass, 15jnill 1843 3 ileme 16 déc. 1841 (Cheb 

Joder), ete. [: : ;! . sf 1° 
Le 4 AR 5 4 i + À oi 

à 

4
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dans une. communé, à raison de la situation de l'ex- 
ploitation rurale à laquelle ils” sont attachés, ne 
peut pas êlre.cxcusé d’ avoir enfreint le réglement 
Municipal, sur le motif que ce règlement n'aurait 
pas été publié dans une autre: commune où Lil est 
domicilié (1). É | oo 
72. Les dispsttions. dont.on a | parlé j jusqu’à pié- 
sent se rapportent à à un étatordinaire etnormal. Mais 
il est, ; dans l'administration d’un pays, comme dans 
lä‘'nature, ‘des’ circonstances ‘exceptionnelles qui 
entraînent dés dérogations à à la conduite habituelle 
dés chosés. On :en ‘trouve plusieurs exemples däns 
l'histoire der adininistration etdelaj jurispr udence, 

- én ce Qui ‘touclie l'exercice des droits de vaine pâ- 
ture et: ‘dé parcours ‘Cetexorcice : a été plusicurs fois 
suspendu soit parce. que, la récolte des blés ayant 
manqué, l'autorité’ publique jugeäit nécessaire de- 
rendre aux cullivatèurs le ‘droit de’ produire | une 
nouvelle’ récolte ; en les’ protégeant contre la vaine: 
pâture ‘et le parcours qui, sans cette précaution, 

auraient ravagé ‘la seconde semence; tantôt parce- 

que, la première : récolte’ des foins éfant insuffisante, 
la même'aütorité jugeait à propos de réserver les 
secondes et troisièmes-herbes des prairies au com- 
merce, au. lieu de les laisser. dévorer sur. place 
par la vaine pälure. et le parcours. La première de 
ces ‘déux' hypothèses: s'est réalisée. on 1740; ainsi. 
que nous l'apprend un arrêt de. règlement du par- 
  

a) c. de cass., 15 février 1828 (Laurent). 
L 

© 
êt
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lement de Bretagne du 28 mai de cette même an- 
née, et dont voici le texte : « L'avocat général du 

» roi, entré à.la Cour, a remontré que, les bleds 
» ayant manqué en plusieurs cantons de cette pro- y 

» vince; les laboureurs voudraient bien semer du : 
» bled noir dans leurs champs où il ne reste.plus 
» de bled; mais qu'ils n’osent le faire, parce. que 
»: l'usage de laisser les champs ouverts:et d'y faire 
» paître les bestiaux aussitôt que:le bled en est en- 
> Icvé étant général, leurs bleds noirs seraient pil 
». Jés et ravagés, .ce qui leur causcrait une double 

». perte, et les ruinerait entièrement. Pour prévenir 
», ce mal, ct procurer au peuple la.seule ressource 
». qui lui reste dans une année aussi dure; le.minis- : 

tère public est obligé de s’émouvoir et de recou- 

ÿ ses, ledit avocat général du roi a requis qu'il plût 
à Ja Cour y pourvoir, sur ses conclusions qu'il a 

> laissées par écrit ;.et,:sur ce. délibéré, la Cour, 
» faisant droit sur les remontrances et conclusions 
» du procureur général du roi, a.:permis à toutes 
.pcrsonnes de semer du bled noir danseurs champs 

» oùle bled à manqué ; fait défense à tous ceux qui 

, 

» ont des portions dans lesdits champs de: les Jaïsser . 
» ouverts el déclos, et d'y faire paître leurs bestiaux 
» après qu'ils auront enlevé leur bled; leur fait com- 

» mandement de les tenirifermés jusqu’à ce que les 
» bleds noirs qui y sont ensemencés ‘n'aient étéen- 
» levés, à peine de répondre du dommage, ct de 
» cent livics, contre.chaque contrevenant, applica- 

S 

rir à l'autorité souveraine de la Cour. À ces cau-



SURETÉ, SANTÉ," SALUBRITÉ PUBLIQUES. .. 387 

» bles aux pauvres: des paroisses -où les champs 
»:sont. situés; enjoint aux substituts dudit procu- 
»: reur général ct aux proeureurs fiscaux des licux, 
-». Chacun en droit soi, de tenir la main à l'exécution 
». du présent arrêt, ct ordonne qu'il sera lu, publié 
» el enregistré. Fait au parlement à Rennes, le 28 
» mai 1740 (1).» La seconde, hypothèse est men- 
tionnée par Dunod (2) : « Lorsque les foins’sont ra- 

-» res, ditil, le'parlement (de: Franche-Comté) à 
». coutume d'ordonner que les prés propres à porter 

-» de seconds fruits seront conservés, et: il réserve 
#.cesseconds fruits aux propriétaires. » Même usage, 
“selon Merlin: (3), dans les parlements de Bourgo- 
-gne:ct de Lorraine. Enfin, des. ‘temps plus rappro-- 
chés de noùs ont vu renouveler celte mesure d'inté- 
rèt général: Un arrêté ducomité de: salut public 
‘du 25 thermidor an III, et une décision du ministre 
de l'intérieur du 23 thermidor ‘an: IV, J'ont appli- 
quée ; et AL Curasson (4) atteste que les préfcts.ren- 
dent éontinuellement des arrêtés qui, suivant les be- 
soins du département en général, ou de certaines 
“localités en particulier, interdisent:la vaine pâture 
jusqu'après la récolte des regains (5). : 

25. Les’ contraventions aux lois ou aux règle- 

  

*{1) Poullain Düparc, Journal des’ audiences et arrêts du par- 
lement de Bretagne, t. M, p. 186. , 

.. (2) Traité de Prescriptions, part. 1, ch. XIE, p. st; Prouihon, 
Dr, d'us., édit. Curasson, t {,no331, : 

©" (3) Répert., v° Regain, w x. à 
. (4 ct 5) Curasson sur Proudhon, Droit dus. 41, n° 356. 

, . 95,
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ments relatifs aux droits de: vaine .pâture et de par- 
cours entraînent Fapplication des peines portées 
par des dispositions spéciales-et .expresses, ou ‘par 

‘l' disposition générale de l'article 471, n°15, du 

Gode pénal (1). ii, Do Ua dt cui 

‘744 Mais: l'autorité administr ative et autorité 

judiciaire doivent se renfermer exactement dans le 

cercle de leurs attributions respectives. : L'autorité 
judiciaire, qui ne, peut ;: sans excéder ses limites, 

interpréter l'arrêté d'un'conseil municipal. touchant 

la jouissance de la vaine pâture, est, ‘au contraire, 

compétente pour en faire l'application quand..sés 
termes ne présentent aucune ambiguïté sur l’objet 

-qu'ila réglé (2). Appartiennent également à l'autorité . 

judiciaire les questions de propriété et celles: de 
l'existence du droit au parcours (3) ou à la vaine 
pâture (4). DE et cs 5. 

+ 75: ‘Indépendamment des dispositions qui à vien- 
_nent d'être analysées, et dont l'effet se borne à sus- 
pendre ou à restreindre l’exercice du vain pâturage, 
nos lois procurent aux propriétaires des. héritages 
grevés de cette servitude les moyens de les en affran- 
chir d'une manière définitive et complète. C’est par 
ces moyens d'extinction radicale des droits dont:il, 
  

(1) C. de cass., $ juin 1821: mobs 16 déc. 1841 (Christ 

Joder}, etc... . ..... ie oups 

(2).C. de « cass., 17 avril 1849 Croin). Le 
(3) Ord. ‘content. 99 janv. 1823 (corn. de Thann); 3 jun 

1818 (Castan) ; C. de cass.; 11 fév. 1839. Lombard). ” 
4 Ord, content., 9 juill. 1820 (Delanchy).
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s'agit: que l’on va’ “terminer T'esposé de: cette: ma- 
tière. Ah ossi, Li op oi. trees Iopépéate 

“76. De: Particulier à particulier : deux -modes 
d affranchissément sont offerts par la loi du:28 sep 

tembre 1791, le rachat et le cantonnement.. ::? 

“1% "entre particuliers, dit article 8, litre Je, 

» section iv, tout droit de vaine pâture fondé sur un 
“titre ; mème dans les bois; sera rachetable à dire 

»'d'experts, suivant l'avantage :que pourrait en‘re- 
»: tircrcélui qui avait-ce droit:s’il n’était pas réci- 
*tproque; ‘ou. eu égard au:désavantage qu'un des 

propriétaires saurait à perdre la réciprocité; si.elle 

»iexistait: » 1Celte faculté de‘rachat;: qui permet à 

Tune’des'partics'de rompre une convention ;:sans la 

volonté oumième:contre: la: volonté de l'autre, :est 

unc dérogation au principe fondamental des lois ci- 
viles en matière de contrats ; mais elle est ‘justifiée 
par des vues supérieures. C’est:urié espèce d’expro- 
priation:pour cause ‘d'utilité publique; .bien’qu'elle 

ait lieu’au profit d’un particuliér ; car l'objet que.s’est 

proposé Ja loi n'est pas l'utilité privée. de ce particu- 

lier, mais-bicn l'utilité généralé ; qui.est: intéressée 
àce:que les! particuliers puissent ‘ exercer: cette. fa- 
‘culté!: sitio) U mA vf Di i ny pos on 1 HO S OUT Ge 

--2° Le même article ajoute : : « Letout, sans préju- 
» dice au droit de cantônnement, tant pour es par- 

» ticuliers,que pour les communautés , confirmé par 
» J'ar licle 8 du décrét des 20- 27 ‘septembre 1790. » 
Le ‘cantonnement « est un. payement en. “nature. Il 

consiste à abandonner une partie du fonds en pleine
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propriété pour anéantir la ‘servitude qui pesait sur 
la totalité du fonds. L'on sait que la loi du 20. sCp- 
témbre 1790, en écla confirmative des anciens prin- 
cipes, ne réconnaissait qu'aux propriétaires, e{ non 
äux usagers, le droit de réclamer le cantonnement: 
lequel ;en effet, n'avait été inventé que comme moyen 
de procurer l'affranchissement des héritages, et 
nullement comme moyen d'arriver de plein droit . 
par la servitude à la propriété. Cependant la loi da 
28 août 1792 à rendu commune-aux usagers la fa- 
eulté: de demander le cantonnement. On-ne peut 
qu'applaudir à cette innovation, a dit M. Henrion 
de Pansey (1). Il faut dire, au contraire, avec 
A. Pardessus, que cctle innovation .de la loi du 
28,août 1792 est une aberration. C’est la passion 
politique substituée aux principes du droit. Cette 
aberration à été réparée, en ce qui concerne les 
bois, par le Code forestier de 1827 @). Mais, comme 
c’est là une loï spéciale, la confusion introduite par 

la loi du 28 août 1792 subsiste encore en ce qui 
‘concerne les terrains étrangers au sol forestier: Tel 
est du moins le sentiment de MM. Curasson (8) et 
Pardessus (4. Néanmoins, la cour de Riom s’est 
prononcée en sens contraire, eta jugé'que-celui . 
qüi a droit à la vaine pâture sur des fonds ‘autres 

4 bo 
lis 

  

… (1) Biens comm., p. 136. 
(2} Art. G3, G1. | | 
(3) Sur Proudhon, Droit d'us., n° 640, 645. 
(4) Servitudes, t: II, n° 390. .
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que des bois ne peut pas demander lc cantonne- 
ment (1)... : ;... 5 Lie 

27. Ce que l'on. vient de dire sur le rachat ets sur . 
le cantonnement s'entend, aux termes de l'article 8, 

titre I, section 1v, de la loi.du 28 septembre 1791, 

de particulier à particulier. De particulier à com- 

mune, la situation n’est pas complétement la même. 
* Le rachat, alors, aux termes de l’article cité, n'est 

plus admis; le cantonnement seul est applicable. 
C'est ce qui résulte clairement des dispositions de 
la loi. elle-même; la jurisprudence. et la doctrine 
mont pu que s'y conformer (2) :" . ‘. :. 

78. Enfin, de commune à commune, en ce qui 

.… concerne le parcours, un mode spécial d'extinction 
de la servitude a été introduit par la loi. C’est une 

espèce de faculté de résolution pour cause d'inexé- 
cution des conditions du contrat. « La commune 
» dont le droit de parcours sur .une commune voi- 
» sine est restreint par des clôtures faites de la ma- 

» nière déterminée par l'article 6, section, titre[*, 

» dudécret du 28 scptembre 1791, nepeut prétendre, 

à cet égard, à aucune espèce d'indemnité, même 

dans le’ cas où son droit scrait fondé sur un titre; 
mais cette communauté a le droit de renoncer à la 

faculté réciproque qui résultait de cclui de par- 
» cours entre elle et la commune voisine : ce qui a 

#
4
 

ÿ 

  

(1) 9 août 1838 (Dumiral). CL 
(2) C. de cass., 27 janv. 1829 (comm. de Villars) ; Pardessus, 

n° 320; Curasson sur Proudhon, Dr. d'us., t IL, n° 640. .
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.». également lieu. si Je droit: de: parcours: s'exerçait 
»,.sur Ja propriété d'un particulier (noise 

* 4579.; Deux. mots: en terminant; : sur: quelques 
droits: ou permissions ; de. vaine pâture ‘dus: à: des 
considérations. d’une nature spéciale. : 1: 
ne S0.. L'intérêt. de. l'approvisionnement des villes, 
en animaux destinés à:la consommation: a fait äc- 
.corder aux bouchers, en divers temps ct en diverses 
localités, Je privilége. d'envoyer leurs bestiaux au 
vain pâtu rage sur les. terres de :la: banlicue de. ces 
villes. À ce, sujet, tous les auteurs (2): qui: se sont 
-0ccupés.de Ja matière de la vaine pâture citent;‘uni- 
quement du reste pour dire.qu'il a été déclaré aboli 
par l'avis du conseil d'État du 30 frimaire :an:XII, 
approuvé Je.même jour, l’ancien: usage qui autori- 
sait les bouchers de Paris à envoyer sur les jachères 
de Ja banlicue:les bestiaux destinés à l'approvision- 
nement de la capitale. Cet usage était fondé sur des 
lettres patentes et arrûts de règlement des 28 sep- 
tembre 1778, 1° juin 1782 et 3 septembre 1784 (3). 
Des. arrêts, du. parlement de. Paris des 23 juillet 
1721 ct 15 octobre 1779 avaient établi ou confirmé 
un pareil usage en faveur des bouchers.de Nogent- 
.Sur-Seine ct de:Troyes (4) ess “. 

DS SR D os 

‘ ui st at ip tass ee CRU stunt 

… (), Loi du 28 sept. 191, t Ier, sect. av, art. 17, 5. 
(2) Fournel, Yois., t. Il, p. 383; Henrion de Pansey, Biens 
comm., p. 385 ; Farard, Répert., v Scroiludes, t. V, p. 161, etc. 
(3 et 4) Isambert, Rec. gén. » Le XXV, p.438; :Lepasquier, : 
p: 198. ce : Do eg t urqcse 

5 tr 

&. . Does ho LU CN 4
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#81: L'approvisionnement de Paris; .eri combusti- 
‘bles, avait ob{enu aussi son privilége en écÿenre! Des: 
-ordénnances cf'sentences du bureau de la ville des 
‘21 août 1715, 22 juillet et 1‘-août 1752, 23 juillet 
-et 23 août 1753, :17 octobre 1771; 29 avril et 8juil- 
-leti1785, etun arrêt du parlement dé Paris du 9 août 
-1783 ont reconnu'aux voituricrs! dits thiérachiens, 
employés au :charroïides bois destinés à T'approvi- 
:sionnément-de la capitale, le droit de faire. pâturer 

: leurs bœufs et chevaux'sur les’ bruyères ; prés fäu- 
”.chés et chaumes après la récolte des grains (D 
ut 82:$.C. ‘Précautions prises ou à‘prendré contré les 
‘animaux nuisibles à l'agriculture. —"On à ‘déjà'parlé, 
dans les détails du paragraphe ‘qui précède , de'di- 
verses mesures qui ont pour objet de prévenirles dom- 
-mages que certaines ‘espèces de bestiaux pourraient. 
causer à ‘certaines espèces de récoltes'dans l'exer- 
-cice de la vaine pâture'et du parcours. Mais, indé- 

- pendamment'et en dchors de cette malière, la pro- 
fection due à l'industric'agricole a dicié quelques 
-‘aufres précautions (bien: incomplètes dans l’état ac- 
- Luel) contre les dévastations que peuvent commettre 
- plusieurs espèces d'animaux: Parmi ces précautions, 
il en est qui imposent aux propriétaires de‘biens 
immeubles, et en leur qualité de possesseurs de ces 
immeubles, divers assujettissements en faveur de 
l'intérêt général de l'agriculture: ‘Sous ce double 

Loti 

(D Dupin, Code du comm. de bois, p- 526; Rousséau, Dictionn. 
de l'approvis. de Paris en combustibles, p. 368. TT 

«
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point de vue, et comme serattachantä lajouissance 
. de biensimmeubles , Ctcomme imposés à la propriété 

privée en faveur de l'utilité publique, ces assujettisse- 
ments se rangent naturellement parmi les matières 
de ce traité : c’est pourquoi l'on va s’en oceuper.ici. 

85. L'échenillage est ,. en l'état de notre législa- 
tion actuelle, l'objet le plus important, dans la classe 
que l'on vient de déterminer. Les ravages causts 
par les chenilles avaient attiré l'attention. des an- 
ciens gouvernements et des autorités qui exer- 
çaient avec cux le pouvoir réglementaire, en ma-' 

tière de police, sous l’ancienne monarchie. Un arrêt 
du parlement de Paris du 4 février 1732 avait dé- 

claré, que « tous propriétaires fonciers, locataires, 

» fermicrs ou autres, faisant valoir leurs propres 
» héritages.ou exploitant ceux d'autrui, seraient 

» tenus, chacun en droit soi, d'écheniller ou de 
» faire écheniller les arbres étant sur lesdits héri- 
» fages, à peine de 30 livres d'amende ,.ct autre | 

.» plus grande peine s’il y échet, et d'être en outre 

. responsables des dommages ct intérêts des. par- 
» fies (1)..» Les autres dispositions de l'arrêt orga- 
nisaient les détails d'exécution. Ce règlement a été 
imité par les anciens intendants des provinces, re- 
nouvelé par un autre arrêt du même parlement à la 
date. du 9 févricr.1789, et copié par nos législateurs 
modernes dans la loi du 26 ventôse an IV qui n'en 

s 

  

1) Isambert, Rec, génér. s XXI, 369; Fourud, l'ois., 1. II, 

506. ÿ F pe
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est que la reproduction littérale ! sauf une atténua- 
tion considérable du chiffre de l'amende et les chan- 
gements survenus dans l'ordre des autorités et dans 
celui des juridictions. . + 
+ 84.. En cflet, l’article 1% de la loi du. 26 ventôse. 
an JV, statuant pour l'année alors commencée 
dispose ences termes : « Dans la décade de la pu- 
» blication de Ja présente loi, tous propriétaires, 
» fermiers, locataires ou autres faisant valoir leurs 
» propres héritages ou ceux d'autrui, scront tenus, 
» chacun en droit soi, d'échéniller ou de faire éche- 
» niller les arbres étant sur lesdits liéritages. » Ce 
même article établissait la peine d'une amende qui : 
«ne pouvait être moindre de trois journées de trà- 

» vail, ct plus forte de dix. » Mais le Code pénal de 
1810, article 471, n°8, a substitué à cette peine l'a- 
mende de 1 franc à cinq francs inclusivement. 
“85. L'article 2 de la loi du 26 ventôse an IV, 

qui reproduit mot pour mot, comme l’article Le, 
l'arrêt de 1732, ajoute : que les propriétaires ou. 
 fermicrs « sont tenus , sous les mêmes peines, de 

» brûler sur-le-champ les bourses et toiles qui sont 

» tirées des arbres, haics ou buissons, ct ce dans 

# un licu où il n’y aura aucun danger de communi- 
cation dufeu, soit pour les bois, arbres cthruyères, 

soit pour les maisons et bâliments. » : 

SG. L'article 3.charge les préfets « de faire éche- 

e 
ÿ.

 

»-niller, dans le mène délai, les arbres étant sur 
les domaines nationaux non affermés. ». 
Cette désignation expresse et spéciale des préfets
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.et'des biens de. r'État v'empèche pas que les mêmes 
dispositions ,ñe: soient , également ‘applicables aux 
biens des autres êtres moraux, tels que:les:départe- 
ments; -les..communes ;:.les établissements: pu-' 
blics; etc. ,.et que l'échenillage ,:ence:qui les con- 
cerne ne, doive: ètre: exécutérparles soins: des 
fonctionriäires qui.les représentent , c’est-à-dire par 
les préfets, maires, administrateurs, ete, :.‘::2.liuu 
87.1: En vertu de l’article 4 ,:les maires sont terius 

de surveiller l'exécution de‘cette.loi däns'léurs com- 
muncs respectives: ils Rs ponsn leg des eg 
gences qui y:sônt découvertes. ein 22 9h 54 
88. iL’ärticler5 portait :: «Les: cominissaires:\ di 
». Directoire éxéculif près les municipalités soût tenus; 
» dans la deuxième décade. delai publication ; de vi. 
»' siter tous lesterrairnis garnis d'arbres ; d'arbustes 
* haies ou buissons, jour‘s’assurer que l'échenillage 

_» aura ‘été fait-exacteméent ; et d'en rendre. compte 
»'au'ministre chargé de celle partic:.» — XL. de Gé- 
rando.(l) paraît avoirconsidéré celte, disposition 

: comme purement temporaire, et comme applicable 
seulement: à l'année: de la publication de-la:loi;! car 
il ne l’a pas’transcrite. dans son: analyse: = A, AMa- 
.carel (2); au'contraire, paraît la:considérer:comme | 
unc: disposilion: pérmanente ;. ot yipour l'accommo- 
der à l'organisation administrative actuelle ;; il sub- 
stifue:: aux . “anciens .commissaires: du. Directoire : 72 

  

(1) Znslilutes, t. 11, p. 60. Don cie ii ii 
(2) Cours, & TE, p. 258. faige se el hrs JE
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cutif près’ les municipalités les maires ; et à l'autorité 
ministérielle désignée pat la loi de l'an IV; les expr cs: 
sions.plus vagues d'autorité supérieure. ‘+ 
89: L'article 6 de la loi du 26 ventôse an IV é tail 

ainsi conçu : « Dans les années suivantes ; l'échenil- 
»lage sera fait, sous les peines portéès par les arti- 
»"cles:ci- dessus, avant le 1® ventôse. » Mais cette 

uniformité absolue, qui.ne tenait aucun compte: des 

différences de climats, des variations: de la tempé- 
rature; ni-de l'inégalité des saisons, à été l’objet de 
vives critiques: de la:part de ceux qui se sont occu- 
pés.de ces matières. C'est peut-être. dans l'intention 

de faire droit à.ces observations, ‘en rendant hom- 
mage à l'expérience , que le Code pénal de 1810 (1); 

‘au lieu de parler siniplement de la loi, parle de la 
doï-ou des règlements. Il semble résultér de là qu'il 
-serait- permis aux maires de substituer, au terme fixe 
ctabsolu du 1* ventôse, des époques déterminées 
selon:les véritables: conditions de chaque climat ct 

de chaque saison. Cette induction paraît pleinement 
justifiée: par un arrêt de la:cour de cassation ©, 
rendu:dans une espèce où le maire-avait prorogé le 

délai aù 15 mars ;‘ prorogation dont la légalité:a été 

‘reconnue; même explicitement, par la. cour. La’ 

Collection oflicielle des ordonnances de police con- 
“tient ‘plusieurs ’autres:'excmples du, même. genre : 

_ ainsi une ordonnance du préfet de‘police, rendue le 

  

(1) Art. 471, w 8. prit ec 

(2) 21 mai 1829 (Mangin). detente fe
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29 janvier 1810, fixe Je. terme de l'opération de l’é- 
chenillage au 1® mars; une autre, rendue à la date 
du20 mars 1831, en fixe le terme au 1“ avril; une 
troisième ordonnance a été publiée le 147 mars 1837; 

enfin, une quatrième ordonnance, rendue à Ja date 
du 26 février 1844, fixe le terme de l'opération au 
31 mars (1). . | | | 

90. L'article Tdenotre loi apporteune double sanc- 
tion aux dispositions qui le précèdent : « Dans le cas 
» où quelques propriétaires ou fermicrs auraient né- 
» gligé de faire l'échenillage pour les époques dé- 

‘» ferminées, les maires le feront faire, aux dépens 
» de’ ceux qui l’auront négligé ; par des ouvriers 
» qu'ils choisiront; j'exécutoire des dépenses leur 
» sera délivré par le juge de paix, sur Jes quittances 
» des ouvriers, contre Jesdits propriétaires et loca- 
» taires, ef sans que ce payement puisse les dispen- 
» ser. de l'amende. » 

JL. Enfin, l'article 8 veut que la loi sur l'éche-. 
nillage soit publiée , à la diligence des maires, le 
I pluvidse (20 janvier) de chaque année. Ceci était 
dans l'hypothèse du terme fixé par l'article G au 
1° ventôse : et il résulte de là que lintention du lé- 

‘gislateur était d'accorder ün délai d'un mois pour 
l'accomplissement de l'opération. Par conséquent, 
dans l'état actuel, si le terme peut être changé 
d'après les nouveaux usages qui se sont introduits, 
les autorités municipales resteront fidèles à l'esprit 
    

(1) Coll. officielle, aux dates indiquées ci-dessus.
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de Ja loi en accordant, autant que possible, 

mème délai d'un mois . pOur l'exécution de réhee 
nillage cc | 

: SECTION V.- 

ct © ‘POLICE DE LA CHASSE, ‘ 

1 Chasse, attribut de la propriété rurale, — 

2. Le Code civil, art. 715, la réserve à des lois particulières. Loi du 

3 mai 18%%, sur la police de la chasse.” 

.- Cette loi pourvoit à trois intérêts publics. 
Ce que comprend le mot chasse, _ 

Transition à l'analyse des règles qui composent la police dela chasse. 

Première règle :elle a pour objet le temps pendant lequel le droit 

. de chasse peut être exercé. ' 

. Ouverture et clôture annuelles de la chasse. Arrêtés de préfet. 

Peines en cas de confrav ention. 

. Jurisprudencé relative aux arrêtés d'ouverture ou de clôture de la 

chasse. Diverses questions. c 

. Seul moyen d'assurer l'observation des dispositions de la loi relative : 

à l'ouverture et à la clôture de la chasse : interdiction de mettre 

en vente, d'acheter, de tränsporter et colporter da gibier pendant 

le temps où la chasse n'est pas permise. Peines en cas de contra-, 

vention. 

. 40. De la nuit. Temps essentiellement prohibé. Motifs. Jurispr udence. 

11. Seconde règle : : elle est relative au permis de chasse, 

12. Par qui et comment le permis est délivré. Droits à payer. Effets du 
permis. Sa durée. 

13. Jurisprudence judiciaire : diverses questions relatives au permis de 
chasse. : 

14. Jurisprudence administrative : bulletin officiel du ministère de l'in- 

5 “térieur. : 

15. Le permis n'est pas dû à tous ceux qui le réclament. Diverses caté- 
: gories ; motifs. ° 

16: A qui le permis peut être refusé. 
17: A quiiln'est pas délirré  ‘ 
18. À qui il n'est pas accordé. : 

19.. Troisième règle : elle est relatire aux modes cites de chasse. 
20. Jurisprudence. : 

l
o
o
k
 

ee
 

S
 

‘
8
:
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21. 

22. 

23. 

19% 

25. 

26. 

ÉCTITRE 
| . ni Peines, en cas de. contravention aux dispositions qui déterminent Les # + modes licites de chasse... 

exceptions. - res 

Transition, du’ droit commun, en matiè 

  

re de cha 
Miriisnt, 

sse, à quelques * 
{ . fi Nbr: 

sp 
4 Ut; 

“43038. 

Première exception : faculté, pour le propriétaire ou possesseur; de . chasser ou faire chasser, 
‘dans ses possessions atle nant à une ha 

en tout temps, saus permis de chasse, : ‘ DIET PARIS bitation et entourées d'une . 7 
, se sut dog clôture continue formant obstacle à toutecommunicatién aveé les héritages voisins. Respect du domicile. Conséquences. TJ. «t , D rue Parqre . pass Ut 19, en ‘Jurisprudence. Diverses questions relatives aux conditions d'habita- tion et de clôture, dans le sens de 1 ‘+ € Do ie ror UE ET a loi du'3 mai 184% l'art. 9 Des modes de chasse dans les enclos désignés par cetarticle. Quid des engins prohibés par le droit commun? \ « Fi get 1 leo it hit Jus Quid de la‘chasse' de nuit? *: ‘ 

27. La faculté exceptionnelle accordée par l'article à 

28." 
29. 

30. 

31. 

"32. 

“2. 

3%. 
+ 

95.. 

36. 

: rivières. 112,15 "> 

. PEER Toutefois, tolérance admise, | nr 
LS ire q'itfr it ‘Autres exceptions. Chasics spéciales {be modes de dest P P S'et : .. Certains, animaux, Arrètés de préfets. ctjs ze 

opte 

Chasse des oïseaux de passage autres que. la caille. ;- : me is Le Daptin ne Chasse ‘du gibier 
oies ot; 

Destruction des animaux malfaisants ou auisibles, sans préjudice du droit de repousser ou de détruire, même avec des armes © Les bètés fauves qui porteñt dommage aux propriétés! { | Soin de prévenir la destruction ‘de il 

que dans l'enceinte même dont il s'agit... - Ds petite PORTES Moi 

S oiseaux. :..::"; 

House. 

ne peut s'exercer 

cau dans les marais, sur les é 

  

pe 
met y ne CHENE En or. 

. 4 
hop 
ruction de 

Fi hotes 

  

still Lui 
fangs, fleuves cf. 

th pettoctonit pis | 

à feu, 

1, PP SLIEE 

if et 

r 

Pouvoir d'autoriser l'emploi des chiens lévriers pour la destruction : LL foi a srl ss des animaux malfaisants ou nuisibles 
opus fostninintie 

Pouvoir d'interdire la chasse pendant les temps de ncigei =? il #1 Peines, en cas de contravention aux 3e et 4e 
de la Joi du 3 mai 183%... 

paragraphes de ] article 9, 
. ee ere ot 5 37. De la poursuite et du jugement. Renvoi. | : Abrogation du décret du 4 mai 1812 ef de la loi du 30'arril 1790 : 

38. 

4 

29. 

RUE 

et de tous autres. actes infervenus sur, les matières régléés par la, loi du 3 mai 18%%, en tout ce qui est contraire à ses dispositions, Cette abrogation n'atteint pas les dispositions qui statuent.sur des. - matières autres que la chasse, bien qu'elles apportent, par le fait, des restrictions à l'exercice de la chasse. Exemple. ’, 40. Elle n'atteint pas davantage les dois et rêglements relati 
truction de certains animaux nuisibles, 
de mesures administratives. Exemple. , 

sit 5.1 < ii} 

  

fs à la des-. 

ordonnée d'office jen vertu. :
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#1 La chasse étant considérée ;: daiis notre: légis- 

“lation moderne, comme ‘un attribut de. da ‘propriété. 
rurale’ (D), les modifications quiont été apport téés par 
les lois et. par: les règlements à l'exercice’ de” ce. 

droit, cn “favéur de divers’ intérêts publics (2), ren- 
- rent dans les matières qui font: Tobjet ‘de ce traité. 

2. Ges’ niodifications , autorisées, par. ‘l'article 
75, du Code civil, “equel déclare « queila faculté 
» de. chasser ‘est réglée par, des lois particulières , » 

ont, aujourd'hui ;' leur ‘siége. principal. dans la, loi 

sur, la police. de là chasse du 3 mai-1844:: 
5. Ces règles ont pour but de coïücilier 'éxér cice 

SAT 

  

du droit de chasse, , qui appartient à. tout. proprié- 

‘taire d'héritages TUTAUX ,: Sur *S6S ‘possessions ; avec 

trois intérêts publics : I Ja conservation du gibiers 
RUN etre 

® Ja protection ‘due aux récoltes ; : 3 dans: -cerfains 

cas; 1à° sûreté ‘des personnes." De” êcs" trôis objets, 
les deùx prémiers se rangent: naturellement, ‘comme 
moyen d'alimentation: publique; daris la classé des 
mésüres auxquelles est consacré lé présent chapitre. 

Le troisième. trouverait micux. sa ‘place dans le’ cha- 
© pitre: qui préc cède. : Mais il n était päs possible c de di- 

viser les règles relatives à l'exercice. du. droit. de 

chasse: 05 5 d'après l'idée générile qui nous’ a" servi 

  

  

pont tm Es re ro, adtptoqusttius the rates, 

0 Lois des &i goût. 1789: 28-30 sept. 1790; ‘8 mai 184%, | 

art 2 ! de Gérando, 41, -p, Gb; Serrighy, Droïl public, ti, 

P- “198: Foucard, n° 301: Macarel, Cours, L Lie »L: 2, ele. 

: (2) Loi du 8 mai 11844, art. 96." : 

I. . 26



  

402 De TRE IE ais : si punir 

matière dans le chapitre. qui en éomprenait direc- 
tement la plus grande partie. C'est. ce que:nous dk 
lons faire,  ‘. Dub eine 

4, Et d'abord , puisque les particuliers ne peuvent 
(ainsi qu'on va le voir par la suite) se livrer à l'éxer- 
cice de la chasse qi'autant qu'ils réunissent cer- 
taines conditions, qu'après avoir satisfait à certaines 
charges, qu'à des époques fixées par les: autorités 
compétentes, et qu'au moyen de modes également 
déterminés soit par la loi elle-même, -soit. par les 
fonctionnaires auxquels elle a délégué..ce pouvoir; 
ct puisque l'entière observation de ces dispositions 
est prescrite sous des peines quelquefois. rigoureu- 
ses, Ja première: chose. que l'on devrait; logique- 
ment, trouver dans la loi du 3 mai 1844; c'est unê 
définition de la chasse. Car il faut bien que les parti- 
culiers et les juges. connaissent. préalablement: ce 
qui constitue , aux yeux de la loi, le fait de chasse, 
pour que les uns ct les autres puissent. appliquer 
à ce. fait les dispositions réglementaires , et,sur- 
tout Les dispositions pentes établies. parle Jégisla- | 
teur. lib outre 

‘Et cependant la lof di 3 mal, 184%. ne: ;contient 
aucune définition du mot chasse... mes ah gaie 
Mais, à défaut de texte exprès'à cet égard, il ré- 

sulte du sens usuel des mots, et de l'ensemble.des 
dispositions de la loi précitée, que, dans le système 
de cette loi, la dénomination de chasse coniprend 
en général tous les moyens à l'aidé desqiüels : ‘on : 
s'empare des animaux sauvages, soit par force: soit
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par adressé ou‘par ruse (1) D'où’il'sûit qu on doit 
‘äppliquerfà tous ces: moyens, ‘et Ics:conditions 
d'exercice déterminées par la loi ou par les règle- 
ménts, et lés' peines! ‘établies par le législateur, en 
cas sde contravention," tt" lice 

5. Ce: principe posé, voyons quelles sont les rèe 
ges qui goùverhent l'exercice du droit de chässe, de 
‘la: part: du” propriétaire ‘lui-même"s sur'ées | posses- | 
dons: ist Pret seen, Be bp out ess inter nn 

Gi La fiète a pour ‘objet le toinps pordant 
lequel le droit de’ chässe. peut être exercé" "#7" 
FUI Nali nc’ ‘pout: ‘chasser (saif cértäiigs éxceptions 
‘dont‘il'sera parlé plus tard) ,‘si Ja chasse ‘n'est pas 
‘ouverte (2). Ge sont'lcs préfets qui détérminent; par 
‘des arrêtés publiés” au lrgins dix! jours ‘à l'aväncé, 
l'époque de l'ouverture et cellé de la” 'élôtüre dé la 
‘chasse‘dans chaque département (3). Lis ‘individüs 
qui ont ‘chassé en temps. prohibé" doivent être’ punis 
‘d'unc'amende de! cinquante’ à deux cents fränes, et 

peuvent én'outre l'être d'un emprisonnement de six 
jours à déux mois (4), ‘lesquelles peines peuvent étre. 
portées au double en cas de récidive e (6). Tout ju- 
‘gemnent de‘coridamnation pronçnec; ‘de plus, ‘la con- 
iscation des ‘armés (6). Et'lcs tribunaux peuverit 

» ; “ . ais oi ; * res. , 
it . letpiu Pi un vdi) or, fist io t Lite, 5 
  

EU 1,1 4 efotts (1) C dc ea ass. . À 9ÿ nov. À 1815 (de Mtañiégoutl. 

“51(2) Loi du 3 mai 1844 arms ut ni ns rails 

    

H15(8) :Mème loi; art..8.i; vie ni: not eh il cas Si 

0(4) d Art. -12 » 1... jette las pi l; 

6) Art. 14. dun pe ne tien LE ee 
LG) Âr La Bip étre Li Pro EU RG eur aies 

26.
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priver le délinquant du droit:d’obtenir un permis 
de, chasse. pour un temps. qui m'excédera pas. Cinq 
ans (1), .. 

8. En ce. qui concerne. cette. premièie. re, il a 
été jugé que la publication. des arrêtés de préfet re- 
latifs à la clôture de la, chasse ne résulte pas de Ja 
seule insertion de ces arrêtés dans le. Mémorial: ad- 
ménistratif où sont.transcrits les actes.de la préfec- 
ture et de l'envoi de ce Mémorial aux maires du dé- 
partement. Ce Mémorial, fondé. d'après les :cireu- 
laires. de l'administration. centrale ;.et destiné: ‘unis 
quement à faciliter les rapports des préfets’'avecles 
divers fonctionnaires placés sous Jeurs ordres. NE 
constitue point, par le seul. envoi; :qui. en est. fait 
aux maires, la, publication Jégale- qui, aux..fermes 
de l’article de titre IT, de la, loi du 24: août 1790 
et des articles 471 ct 315 ,. Code. pénal, est néces= 
saire pour que les infractions aux règlements admi- 

SR PEL 

“nistratifs puissent emporter} application d'une peine. 
Dès lors, s’il, n'existe aucune autre: publication lé- 
gale. d'un arrêté;de préfet, concernant la clôture de : 
la chasse, la poursuite; relative à une, ‘infraction. à à 
cet arrêté , Qu'aurait commise un citoyen. -Mmanque, 
de base légale; el, sous ce rapport, ce citoyen peut. 
et doit être renvoyé de la plainte (2)... 
Ja été décidé aussi (antérieurement à la loi du. 

3 mai 1844 , il est vrai, mais-la: solution -recevrait 

    

(1) Art. 18. 
(2) C. de cass., 98 nor. 1845 (Gabrx. _ . ue
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également son application sous l'empire de ‘cette 
loi) que:; dans un arrêté de préfet relatif à la‘ sus- 
pension de l'exercice de la chasse, les mots'« à 

compter de tel jour » “désignent le ‘premier ‘jour où 
doit avoir lieu la prohibition ; et que, si, en matière 

de procédure civile ou criminelle ; des règles spé- 

ciales- ont: été établies pour la supputation! ‘de'cer- 
fains délais ; ces dispositions particulières ne sau- 

raient, enl'absénce d’un texte précis, être appliquées 

à d'autres matières , "telles que les arrêtés adminis- 

tralifs. ‘En ‘conséquence, est cassé uri jugement qui 

avait refusé de comprendre dans’ la ‘prohibition le 
jour même indiqué, en:se fondant sur ce que, d’a- 
près certaines dispositions du Code de procédure ct 
du Code d'instruction" criminelle, il n’est pas de rè- 
glei ‘en‘matière de supputation de délais, de comp- 
ter le jour point de départ (1). : cost 5 

Mais la question ‘a plus grave ëtla plus’ contro- 
versée >'parmi celles: dont les’ tribunaux ont cu à 

s 'occuper’en ‘cette matière; est la question de savoir 

siles' préfets ‘ont le-droit;’en déclarant la chasse 

ouverte‘de restreindreicette ouverture aux‘terres 

dépouillées'de leurs récoltes; et‘ d'interdire ainsi 
aux propriétaires la faculté de chasser sur leurs ter- 
res encoré chargées de fruits. À cet égard; on a ob- 

sérvé! que ;! si la loi du 28-30 avril 1790 défendait, 
méêmié’aux propriétaires ou possesseurs, de chasser 
sur leurs terres avant la dépouille entière des fruits, 

  

(1) C. de cass., 7 sept. 1833 (Bachelet).
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cette disposition-ne sc retrouve pas‘dans la oi du 
3 mai 1844. Au‘contraire'; l'article ‘9.dé cette der 
nière loi porte. «que; dans le. temps où latchasse est 
oùverte, le permis donne.à' celui qui l'a obtenu: le . 
droit. de chasser. de j jour; à tir et à courre, sur ses 
propres ferres ; et'l'article ne conficnt, au.moins 
vis-à-vis du propriétaire lui-même; aucune;restric- 
tion ‘relative. à. l’état ou à la situation accidentelle 
des héritages. :On-en a conclu, surtout.en compa- 
rant cet'article J'avec l'article:11,.où Ja! considéra- 
tion de ierres non dépouillées de” Jeurs fruits n'est 
prise ique: comme: circonstance. aggravante ‘du délit 
principal d'avoir chassé sur,le. terrain d'autrui sans 
le consentement du propriétaire ; ‘on. à cünclu "di. 
sons-nous ; de: ces:comparaisons 1 qu'il: n'appare 
tient pas aux-préfets de retirer aux citoyens un droit 
qui leur à été rendu par la loi clle- -même, ni d'attri- 
buer à l'intérêt dé. la conservation dos récoltes un 
autre et plus haut degré de protection que: celui que 
la Joi.a seul j jugé nécessaire, Ce-systèmo a été con: : 
sacré par la cour de cassation.(1), Mais il est juste 
do dire que la question divise les. Cours d'appel, . 
tribunaux et los auteurs (2).::1, 5 LU Gi 
‘9.1 Le moyen le plus efficace ; ou. phitôt. le seul 

moyen d'assurer l'observation des dispositions de:la 
loi relative à: l'ouverture. ‘et: à. la. clôture : dé :la 

  

Q) 18 juill. 1845 (Bertault, ‘ PU Un ani , 
(2) Note de MM. de Villeneuve et Carelte < sous s Jarrét précité . 

(1845, 1, 857). ne A, ct Ê giesés
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chasse;:était de défendre dans chaque département 
Ja mise-en vente, l'achat, le transport ct le colpor- 

tage du gibier pendant le temps où la chasse n’y est 
.pas permise. :Tel est l'objet. du: premier paragraphe 
de l'article 4 de notre loi. Cette défense est générale 
et absolue ; elle s'applique même aux propriétaires 

de possessions. atfenant à une. habitation. et entou- 
* rées: d'unc clôture continue faisant obstacle à foute 

communication avec les héritages voisins; bien que 
ces propriétaires puissent, ainsi que nous le dirons 
plus ‘tard. y :chasser ‘ou faire : chasser. en tout 
temps (1), ils ne peuvent ni-mettre en vente, ni ven- 

dre, ni-transporter le gibier qu'ils ont tué dans ces 
enclos ::l’on comprend; en effet, que,'s’il-en était: 
autrement; l'impossibilité: da:constater l'identité du 

_gibieriprovenant de l'exercice -du droit exception- 
nel de: chasse rendrait illusoires toutes les prohibi- 
tions du premier paragraphe.de l'article 4, en four- 
nissant:à-tout..le public le ‘prétexte d’invoquer 
frauduleusement cette légitime origine. Quant aux 

peines, : en :cas d'infraction à la disposition pré 

citée, ‘elles consistent : dans: la saisie ‘du gibier, 
corps du délit (2); dans la condamnation obligée à 
une amende de 50 à 200 fravcs, et dans la condam- 

nation facultative, en outre, àun emprisonnement de 
six jours à deux mois (3), lesquelles peines peuvent 

  

(1) Loi du 3 mai 1844, art. 2, + ui 
En @Arbhi SD tu à ue tout à Li, 

(3) Art. 19 4. Due ue
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être portées au double ‘en cas de: récidive :(1}; de 
plus; les tribunaux peuvent priver le:délinquant du 
droit d'obtenir.un'‘permis. de chasse pour run temps. 
qui n'excédera pas cinqans (2) + ‘sin. 
10. La nuit est essenticllement-un temps prohibé;. 
même dans les ‘saisons où:la chasse cst ouvérte:.en: 
un mot; le droit de chasse ne peut être exercé que: 
de jour (3) : disposition prise’ dans l'intérêt dé la-sû- 
reté publique. si. souvent: compromise par: le plus: 
dangereux de:tous les braconnages ; le braconnago' 
de nuit ; qui a été l'occasion detant de crims contre 
les personnes (4): Il a été jugé, à'cet égard, qu'un fait. 
de.chasse, comimis:le. 6 'octobré, àvsix heures et: 
‘demie du soir, n'a pas eu lieu pendant la nuit; dans: 
le-$ens de la loi du 3 mai 1844 (5). Du réste ;!le délit 
de chasse pendant la nuit entraîne l'application des. P 16 /appicalon des. 
mêmes peines:que le délit de chasse’ en temps où la 
chasse n’est pas ouverte OR 
- AL: La seconde règle qui gouverne l'exercice de. 
la chasse , de la part ‘du ‘propriétaire lui-même sur. 
ses- possessions ; est relative au permis de-chasse: 
Nul ne peut chasser (sauf les exceptions dont il scra.. 
parlé ultérieurement) s’il .ne luïa pas : été. délivré 
Lt _i ., Lu @.. ...., : . Pete up 

©) Art 4 | 
@) Art IS | Lot 

(3) Art. 9. | . - Lot ct l: ‘ 

(4) Circulaire du min. de la justice du 9 mai 1844. Ps te 
(5) C. de Douai, 9 nov. 1847 (Antony Thouret) ;! et note de 

MM. de Villeneuve et Carette, sous cet arrêt (1848, 2,719). 
(6) Supra, p. 403. L. . uno Pos
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un permis: de :chasse:par l'autorité compétente (1). 
: 12.1Ges permis sont délivrés; surl'avis dû maire et 

-du‘sous-préfet, par le préfet du département dans. 
lequel celui qui en fait la :demande: a sa résidence . 

où son domicile.: La délivrance des permis de cliasse 
donne lieu'au payement d'un droit de15 francs au 

profit de l'État ; et de 10 francs au profit de la com- 
munc'dônt le maire a donné l'avis sus“énoncé." Les 

permisisont personnels; ils sontivalables: pour: tout 
le:royaume’ct pour'un'an'seulement (2). 7." 
Les: peinés;'enr cas:defait de-chasse sans permis! 

sônt:'üne amende dé 16.francs à 100 francs (3); et 
les peines accessoires déjà énumérées à à l’occasion: 

d’aufresidélits CA} st cs as tt eo si 

s115.: Diverses: questions’ ontiété j jugées ; ‘en cé qui 

. concerric lé! ‘permis. de:chasse. : l'ont ; 

Il a été. décidé notamment que, l'article 1° de la 

loi du 3 mai 1844, portant que nul:ne pourra chasser: 
s'ibne lui a été délivré un'perinis dé chassé par l'au- 
torité compétente, il'ne suffit pas:que le’ permis ait 

‘été signé par le préfet : si l’impétrant n’en a pas ob- 
tenu làdélivrance’,:il n’est:pas autorisé'à'chasser (5).' 

Ïlne suffirait:pas davantage, qu'antéricurement au. 

procès-verbal, le.prévenu eût réclamé-le permis de 

  

-_ (1) Art. ler. : 

@ AB ee ta 
(3): Art. 11, Lo ai: je Ut ni tt ue ni te 

: (4). Art:14,:16/'18, supra, p. 403, 404,407, 408: 
(5) Cour de Toulouse, 5 mars 1846 (Larroque). - 

+ 
'
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chasse’ et obtenu les: avis: favorables ' du: mairetet: 
du :sous-préfét ‘et que; postéricurement:.äu. pro: 
cès-verbal:;"il :eût ‘obtenu ce permis’ etipayé:les 
droits: y attachés, puisque la loi‘éxige ‘absolument 
que: le pérmis soit délivré antérieuremiènt à à ‘tout fait 
de chasse (1)... ,-, . : lisuteutf ie 
-: Encore moins pourrait-il suffir, ire: que: lé prévenu 
eût consigné les droits dus pour obtenir'le permis;: 
puisque.la'loi exige, absolument que le‘ permis: ait 
été réellement délivré et que: d’ailleurs:il: peut ‘être’ 
refusé malgré lé-payement. provisoire ‘des droits” qui 
y sont attachés (9). +! # minis & pouñgnene 
“Mais, une- fois qu il atété régilièremènt délivré} 

sa non-représentation! au moment ‘où: lexhibi:: 
tion en. est requise. parles gardés ou officiers dei 
police, ne donne pas lieu; par elle’ seule, à Tapplis: | 
cation des peines, s'il est prouvé que le permis atäit 
été antérieurement. délivré au: prévenu; “bien que? 
celui-cin’en fût pas porteur au moment oùil:a ‘été: 
trouvé chassant. 11 suffit même: pour ‘écarter l'ap-: 
plication. des: peines , que ‘lé: permis !soit ‘prôduit'à' 
l'audience. Seulement, dans ce cas, une difficulté 
s'élève sur la. question ‘do savoir si le tribunal car= 
rectionnel peut condamner’ lc” prévenu aux” “frais 
faits jusqu'à l'instant où il produit sd justification, 
frais qui ont été occasionnés par à sa: faute, puisque 

  

(1) C. de cass., a die. 1819 rer) + ce set DS 
(2) C. de cass., 24 déc. 1819 ? CThiérion) JT mars 1893 (Cas L 

tellan), . 4 EC
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_cette.faute a.dû mettre l'action. publique en.mouve-. 
ment, ; L’aflirmative : nous : paraît : toute naturelle ;, 
cependant ;la. question: divise les auteurs et :les. 
cours" celle de:Metz a prononcé, dans le sens do. 
l'affirmative (1); mais. la négative a été. adoptée. par: 
la cour de Montpellier (2). .. -:. uns 
5:Le-permis de chasse est: personnel, GX Cela veut : 
dire que celui qui l'a obenu.ne peut nile céder, ni. 
le transmettre, ni le, communiquer ‘valablement à: 

autrui (4); mais! cela. n'empêche :pas-de :distin=. 
guer.entre :ceux. qui;se.livrent réellement et pour. 
eux-mêmes à l'exercice de la chasse. strict . ceux; 

qui.n’y,concourent.que commesimples auxiliaires 
et.simples. instruments. els .sont.les traqueurs ct. 
les rabattcurs, A:.eux.noes'applique. pas l'obli- 
gation'du permis de. chasse (5): à jan su uuine 

:; Quel est le point de départ de la durée d’un an (6). 
que la loi accorde au permis de chasse? Cette durée: 

commence-t-elle à courir du jour. de la signature du. 
permis par.le préfet, ou. du jour. dela délivrance à 
l'impétrant?. Cette. question: est généralement réso-. 

cf : . ose . Lt 
pie pt enr Da TA 5e. prete, ae - 
  

onu ei ui pan gi pour 
“we #8 oct, 1890 one ucriaes due brute 

@1, 12 oct. 1846 (Sarmet);, et note #° MM. de. iles et, 

Caretle, sous cel arrêt (847, 2, BG). | 

- (3) “Art. 5, suprà, P. ‘00. 

- (4) G: de Toulouse; 8 janvier 1846 (Bégué).:- nue 

(5) C. de cass., 8 mars 1845 (Genres Agen, à à fév. 1847 ee 
jac); Paris, «26 avril 1835 (Patris). HE eo a 

Diop tte 

(6) Art. 5, supra, p. 400. | Doro nine 

téathe tata OU Lie ei CT



  

42 PCPITRÉ ME SE te, 
lue-dans le premier sens'(1) : ‘toutefois’ à cour "de 
Bordeaux a jugé que le point de départ de la durée 
du ‘permis’. est” celui: de’ sa délivrance !réelle" et 
effective ‘ei “échange” du payement du ‘droit ‘dé | 
25 francs (2). “ti fe ei Hits 
“44 Diverses autres questions, qui se fattächent | 

“à à l'obligation d'obtenir le permis'de “chassé vont’ été 
examinées - dans le” Bulletin’ offi ciel du iinistère de 
l'intérieur n° 2 de 1846, p: 76 et suiv. Ce document 
a été recueilli” par] MM. Devilleneuve' et ‘Carèlté (8); 
sous touto’ réserve sur chaque solütion. ‘ Per | 
FAR Mais lé pérmis de chassé n’est‘ pas dû'à'tous 
ceux qui le récliment. Il existé un grañd' nombré de 
ciréonstariées où, Soit P intérêt dé la] pérsdnne niéme 
qui ‘le demande!’ sbil intérêt ‘de la société «s'éppo- 
sent à ce qu'il soit délivré: En conséqüence, "ti selon 
les'cas, les’ “préfets tantôt peuvent, tantôt doivent re: 
fuser le” permis: ‘et; dans lès cas'où'ils doivent le re 
füser', tantôt il 8 agit d'un simple: émpêcheinent à à là 
délivrance” qui ne ‘contient aucun blâme ‘ni ‘aucun 
reproche conire les! personnes qué la loi à cuc$'én 
vue, tantôt il s'agit d'une interdiction’ formelle pro- 
nôncée par la loi contre dés individus: qui$ont‘en 
état de peiné ou de suspicion légitime! Telles sônt 

ls trois éatégories que lé: loi où a diviséés 0 en rècs 
termés : °° NES RS 

Li Lt tnt 

2 (1) C de cass. ; DEsept. 1848 (Aubert); A mars 1848 (laver) 
94'sept. 1847 (Réymond) "1? 

(2) 4 fév. 1846 (Bruils). Lt 
" (3) 1846, 2, p. 337. 3 
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“4, 16: Le, préfet peut. refuser. le permis de chasse: : 

, sonnellement, inscrit ou | dont le “père ou la mère 
n'est pas inscrit au: rôle des. contributions ; œ à tout 
individu qui, . par une ‘condamnation judiciaire ,: a 
êté privé de l’un ou de plusieurs des droits 6 énumérés 
dans l'article 42. du Code pénal, autres que. le ‘droit 
de port. d'armes ; 3°. à tout. condamné à'un empri- 
sonnement de. plus. de six mois pour rébellion: ou 
silence «envers es. agents de: l'autorité publique ; 

° à tout ‘condamné. pour « délit d'association illicite, 
de fabrication, débit, distribution, de, poudie, ar- 

écrites 0 où. | den menaces verbales avec, “ordres ou [sous 

condition ; © entraves à à la. circulation, des grains ; de 
dévastation d'arbres, ou. de. récolles sur. pied , de 
plants venus nalurellement ou. faits de main d' homme; 

° ceux qui ont été condamnés pour. vagabondage, 
mendicité, vol, escroquerie ou:abus. de confiance. 

La. faculté de. refuser. le permis, de chasse aux con- 
damnés dont il est: question dans. les. n 3,4 cËù 

cesse cinq ans après l'expiration de la pcine. Gi). : 
AT. Le permis de chasse n’est pas délivré:: 1° aux 
mineurs qui # n'ont:pas scize ans accomplis; 2°. aux 
mineurs de, seize à vingt.ct un ans, à moins que. le 

permis ne soit demandé pour eux par leur père; . 

mère, tuteur ou curateur, porté au rôle des.contri- 

bütions ; 3° aux interdits 4° aux gardes champêtres 
  

DA uses



414 

ou forestiers des communes et 'établisseinents pu- 
blics, ainsi qu'aux gardes forestiers deil'État et aux 
gaïrdes-pêche (Dj cm tiens eus 

‘48: Le permis de chasse’ n’est pas accordé: 1° à 
ceux qui, par suite de condamnations : sont privés 
du droit de port ‘d'armes; 9° à ceux: qui n'ont'pas 

“exécuté les condamriations prononcées cüntre eux 
pour l'un'dés délits prévus. par la présente loi ;:3° à 
tout condamné placé sous la surveillance de la haute 
police (2): SU even Hein it tt dec 

"49: iLa ‘troisième règle relative à l'exercieoi du 
‘droit dé chassé est cellé quiten‘déterminé les modes 
licites. La loi: du 3'mai:1844'iadmiot et'n’autorisé 
que trois modes de chaëse : la‘chassé'à tir;:la chasse 
à courte, et-les furels et-boürses destinés à prendre 
Je lapin. Tous autres moyens sont formellement pro: 
hibés (82 nn. ets 
“20. De là; et d'une autré disposition de l’articlé 9, 

‘qui donne’aux préfets lé droit d'autoriser l'emploi 
des chiens lévriers pour la destruction deg animaux 
malfaisants ou nuisibles, il résulte que’ leur emploi 
est interdit pour la chasse ordinaire (4). De là'aussi, 
et des dispositions de article 12; il'résulte: qu'on 
ne peut ni chasser avec appeaux, appélants ou chan: 
L Le Ut ei 

ARR D CE Baht te 

..@8).Art, 9, $ L'et 2. C. de cas. , 29 nov: 1845 (de Martiné= 
court}ir: c'ets net or, ri “ ue 

(4) Art. 9, paragr. final, n°2; C. de cass,, 19 fé 1846 (uit 

quier); Douai, 19 janv. 1846 (Matrenghem).+ © «#7 "À 11} 

  

hou
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lerelles (1), ni employer des: drogues ou‘ appâls.de 
nature! ‘à cnivrer.le gibier ou à le détruire (2). De:là 
enfin, il résulte que les gluaux (3), des filets ct pié- 
ges (4); les lacets et collets (5),'ete., sont implicite 
-meñt interdits. se hae ete teeE t 

s; Maisila été jugé Léquelcs prohibitions portées par iles 
| deux premiers parägraphes de l'article.9 ne doivent 
s'entendre que. des moyens:directs ct principaux'de 
chassé: :pouvant:servir seuls à prendre le gibier ou - 
à le tuer , et non des procédés quirne sont qu'acces- 
soires à.un genre de éhasse déterminé, et qui cepen: 
dant: aident.le-chaëseur à àsaisir ‘le gibier. Par ap- 
plication:. de éctte. distinction , il a été décidé que les. 

traques {et :battues.ine ‘constituent, pas des'moyens 

prohibés, parce, que; relativement à ces procédés 

auxiliaires;'insuffisants par eux-mêmes pour attein- 
dre Le but de la cliasse, la loi n'a excepté qué l'usige 
des appeaux ét; chanterelles (6). La:même distinc- 
tion.a. été appliquée à l'égard de nine du miroir 

dans là chasse à: ir aux alonettos Ge pee ile 
7 ° s 
  

(DA 19, n° 6: c. de'cass., 16 jün 1818 (Grand). ": 
0), Art:12, ne, 5 A sien ci side : 

(8) C de, c cass. _ ÿ fév: 185 ans); 2 | avril 18 

(Trohël).” Fer" 
-(4) C. de cass., 25 mars 1846 (Peyr rousc); même cour, n sxoil 
1846, et Paris, Ÿ1 déc. 1844 (Bict). Soir 

(5) Motifs d'an arrêt del la cour d'ippel de Grenoble du2 2j jan 
1845 (Grand-Perret). . ner: | 

(6) €. de’cass., 29 nov. 1815 qe niéeur) Dijon, 21 déc. 

1844 (Des) vit Len ii fe 5 
@ Grenoble, 6 janv, 185 (Grand-Perreb. Lt etai
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21 Les peines, en cas de contravention aux. dis: 
Positions qui désignentet spécifient- les modes li- 
cites de chasse, sont une. amende obligée de 50.à 
200 francs, et, en outre, la condamnation facul- 
talive à un emprisonnement de six.jours à deux 
mois (1); sans préjudice des autres conséquences 
énoncées dans les articles 14, 16 et 18 (2). 

22. Les règles que nous avons analysées jusqu'à 
- présent composent ce qu'on. pourrait appeler le 
droit commun en matière de chasse ; mais on a pu 
voir déjà, en plusicuis occasions, que. nous .nous 
réservions de nous expliquer ultéricurement sur di- 
verses exceptions consacrées par Ja loi. Le. moment 
est venu de faire connaître, en les précisant ;:ces : 
exceptions. | Lo 5 ei . 
25. La première est celle qu'établit, par déro- 
gation à la double règle. du permis de chasse. et de 
la fixation du temps pendant lequel la chasse peut 
être exercée , l'article 2 de la loi du 3 mai 1844. Cet 
article autorise le propriétaire ou possesseur à chas- 
ser ou faire chasser en tout temps, sans permis de 
chasse, dans ses possessions attenant à une habi- 
tation et entourées d’une clôture continue formant 
obstacle à toute communication avec les héritages 
VOISINS, Lu Nu Li 
. Cest le respect du domicile qui’a fait'introduire 
cette disposition, ou plutôt qui a fait conserver cette 
  

(1) Art. 19, 59, 5,6. e  :  . 
(2) Suprä, p. 103, 40%, 407, 408, 409. : © : :: .: .;
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partie: très- restrein{e d'une disposition qui était 

“beaucoup plus large dans la législation précédente. 
En effet, la loi des 28-30 avril 1790 autorisait le 
propriétaire ou possesseur à chasser. ou faire chas- 
-ser'‘en tout: temps, ‘dans les’ bois et forèts (mais sans’ 
‘chiens courants), dans : ses lacs el étangs, et dans 
celles de-ses possessions qui étaient’ ‘séparées par 
des”rnurs où des haies vives d’ avec es héritiges 
d autrui() La loi du 3mai 184% ,quin’ a pascu exclu- 

‘sivement: pour objet; conime celle des 28-30 avril 
‘1790, a Conserv ation’ ‘des récoltes ‘mais qui a porté 
“aussi son ‘attention sur l'intérêt de la reproduction 

di gibièr, à a restreint ; autant qu il était en elle, ce 

- droit ‘éxceptionnel de chasse. Elle ne s'est arrêtée 
“que devant le respect. du domicile. C'est pourquoi 
ce “droit ‘excéptionnel ne peut plus, aujourd'hui, être 
exercé que dans les” possessions attenant à à unc ha- 

*bifation et entourécs' d'une ‘clôture’ ‘continue faisant 

*obstacle'à à toute communication" avec les héritages 

voisins. Toutes ces conditions sont cssentiellés ct né- 

céssairés, et cc sera rentrer tout à la fois dans la ni- 
“ture génér rale des exceptions et dans esprit par licu- 
lier de là loi dit 3 mai 184%, que d'exiger la réunion de 
toutesces conditions dans les termes les plus absolus. 

24. Cest ainsi que, sous lerapport de l'habitation, 
il'a ‘été jugé: quela disposition de l'article 2 est fondée 
‘sur Je ‘respect dû au doinicilé des’ citoyens; qu'il ne 
suffit donc pas, pour qu'il y ait licu ‘de l'appliquer, 

  

© (1) Art IBet14. Ut nt out 

1. | : 27
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‘que, dans de terrain clos où on.ia chassé, :se trouve 

“une coustruelion pouvant servir à l'habitation: que 
cefle construction doit être, si.:ce ‘nest actuclle- 
-ment-habitée ; au moins destinée à l'habitation, en 
-sorte.que l'enelos qui l'environne puisse:ètre.consi- 
«léré commeune dépendance d'une habitation (1). 

Æn ce qui conccrne la clôture, Ja loi:n'en ayant 
pas déterminé la nature matérielle , ct se bornant à 

-xiger., pour cmetlre sa disposition en harmonie 
avec les divers modes :adoptés dans:les diverses 

contréés de’ la France, que la clôture soit continue 
et qu'elle fasse obstacle à toute communication avec 
les héritages voisins, il a été jugé que l'articlé 2 cest 
“äpplicable à un héritage. critouré d'unc-clôture con- 
{inue.en inurailles ou haics , selon l'usage et l'habi- 
tude du paÿs, de.manière à faire :obstacle ‘à toute 
communication avec Jes :héritages :voisins (2). La 
mème qualification «a été attribuée à ‘une clôture . 
fermée.de fossés d'une dargeur depuis : 4 mètre 20 

jusqu'à 5 ct°6G mètres (3)... 
Quant à la:continuité dela clôture il a été décidé 

qu'elle ne-cessail pas d'exister bien que l'héritage 
: füt:traversé-par un chemin'avec une barrière tantôt 
fermée ct'tantôt ouverte. chemin ‘affecté à l'exploi- 
tation de l’enclos et servant, paritolérance, au u pas- 

sage: ed étrangers @ ni 
  

(1)-C. de cass., 3 mai 1845 (Mercier). Lo . 
(2) Limoges, 5 fér. 1848 (Mazaubrv a) 
(3) Douai, 9 nor. 1847 (Thouret). : . 

4) Arrèt précité (Thouret): For nues
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fais ‘un tribanal a jagé qu'une riv ière navigable | 

“qui. borde un: pareime-peul être Considéré ‘come 

“unc-clôtarc; la rivière est elle-mème, au‘contraire, 

“unévoic.de éommunication: faisant ‘partie du ‘do- 

“naine ‘public :: "par ‘conséquent Ta “clôture n’est 

pas continue {1\. La:cour ‘de cassation avait déjà 

‘décidé; sous empire de:la'loi du 28-30 avril:1790, 

“qu'un: bôis ‘ouvert'et dépendañt ‘d’unc'ile qu'envi- 

ronne unc:rivière navigable, assimilée, par:la loi 

du 29%:floréal san X ;'à une grande: route ; ne peut 
être ; ‘dans le sens ‘de Ja loi, considéré éëonime nne 

posséssion:séparée par dés mürs et dés haies vives 
: d'avec les héritages voisins (2)... 

23... Supposoïs mañitenant que loutes les  condi- 

-fions exigées par article 2 de la loi du 3 mai 184. 

se “trouvent x unies én fait : ‘jusqu "OÙ s'élcñdént ‘“én 

- droit,'les facultés du propriétaire ou possesseur, re- 
- lativement àl'excrcice de :lx chasse: en ui ‘tel: ei 

‘clos? C'est; par exemple, une question ‘controver- 

séc que. celle de savoir si, pour l'exercice ‘de ée droit 
xxeeplionnel de chasse, on: peut se'scrvir de filets 

._-el'autres: engins prohihé s'parl'ärticie 9. Les cours 
-d'appel-et-les auteurs sorit assez disposés à admettre 

 T'aflirmative (3). Mais la négative a été adoptée par 
“Ja cour de cassation, attendu, ën substance : que 

ee 

(). Trib. de Versailles 12 jan 1847; Gazette des Lib. , 

me du 9E janv, 1847. Di a 

(2) C. de cass., 12 fév. 1830 (Schuni). Fois 

3) Besancon, 18 janv. 1845 (Baud); Metz, % mars 1845 (3) de j 
{X.....), et note de MN. de Villeneuve et Caretté, 1845, 1, 389. 

Te 27.
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la loïdu3 mai 1844 a'eu essentiellement pour “objet 
de mettreun terme au braconnage ct de prévenir Ja 
destruction du gibier... ; qu'une exception ne peut 
être étendue au delà de ses termes et prévaloir, par 
voie d'induction, sur une disposition générale et de 
droit commun; qu'on ne saurait donc: reconnai- 
tre au propriétaire ou possesseur la faculté ; non 

- écrite dans Particle 2, de se servir de filets ‘et 
. autres engins formellement prohibés par l'article 9, 
ayant pour sanction le texte pénal de l’article 12; 

- qui s'y réfère et qui régit indistinctement tous les 
. faits de chasse autres que ceux dont ; en vertu dudit 
article 9, les préfets des départements ‘sont auto- 

- risés à déterminer l’époque et à régler le mode; que 
. si on-substituait à ‘cette interprétation le système 
contraire, il faudrait: réputer licite l'usage des'in- 

.. struments de chasse. dont la simple détention es! 
. réputée délit (1), et attribuer, dans un cas, au prin-. 
: cipe de l'inviolabilité du domicile, des conséquences 
que, dans.un cas plus favorable, la loi n’a point ad- 

- mises; ‘qu'une telle contradiction doit être d'autant 
. moins présumée que le texte de l’article 2 ainsi appli- 
. qué réagirait contre la pensée de la loi'et aurait un 

: effet directementcontraire au but qu' elles’est proposé 
d'at{cindre ; ; que dès lors renvoyer de la poursuite 

. dirigée contre lui, à raison d’un fait de chasse à l’aide 
d'engins prohibés, le propriétaire d'un enclos même 
placé dans les conditions exigées par l'article 2, 
    

() Art 192,3, ne ce
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c'est violer les articles combinés 9 et 12, et mal ap- 

pliquer l’article 2 de la loi du 3 mai 1844 (1). 
26. Resterait le point de savoir si le droit excep- 

tionnel de chasse dont parle l'article 2 -peut ètre: 
‘exercé pendant la nuit. Je crois que les mots ex tout 

temps ne figurentdans l'article 2 2 que par opposition à 
l'article 1, qui oblige les pr opriétaires à se confor- 

mer aux arrêtés ‘administratifs : d’ ouverture et de 

_ clôture de la éhasse, ct non par opposition au pre- 
mier paragraphe de l'article 9, dont il n'était pas 

encore question au moment où le législateur traçait 

l'article 2. Je crois qu'au contraire l’article 9 est, en 
ce qui concerne la défense de chasser pendant la 
nuit, comme en ce qui concerne les engins prohibés, 

une disposition générale à laquelle ne ‘déroge pas 

l'article 2; la plupart des motifs de l'arrêt de cassa- 

{ion précité me paraissent applicables à l'un et à l'au- 
tre cas. On a vu précédemment que la cour de Douai 
avait été dispensée de se prononcer sur cette ques- 

‘tion, du,moment qu'elle avait déclaré qu'un acte 

de chasse, commis le 6 octobre à:six heures et de- 

mic du soir, n'avait pas cu. lieu pendant, Ja nuit, 

dans le sens de la loi du 3 mai 1844 (2). - 
272. I est évident que la disposition exccption- 

” nelle. de l'article 2 limite expressément la faculté 

qu'elle concède au cas où il est fait usage de cette 

faculté dans l'enceinte même dont il s’agit, ctqu'on 

  

(1) C. de cass., 26 avril 1845 (Baud) 

(2) Suprà, p. 408.
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ne. peut, considérer comnie, ayant été commis. dans. 
celte enceinte. le fait:de chasse qui; à raison du but, 
auquel visaitle. chasseur, ne pouvait F:recevoir son 

: plein-accomplissement. En, conséquence. on ne peut. 
pas, ex temps prohibé et sans être muni d'un per. 
mis de: chasse, lire, de l'intérieur. d une Cour-atte- 
nant à.unc-maison, d'habitation , ÿ Sur un, OÏsCau: posé 
en,dehors du mur qui sert. de'elôture à cette cour (1). 

28, Toutclois.ila été jugé, contrairement, il est. 
vrai, aux. conclusions :du!ministère Public, quon. 
peut, après, avoir tiré . et blessé: mortellement une 
pièce. de gibier: dans: un;enclos, en temps. prohibé, 
aller la. xaimasser, suy un héritage non. clos. » alors 
qu ’avanf, de’siy introduire. on a déposé son. arme sur: 
Ic:bord, d'un, chemin.(2)." : 1 2. 
29. D'autres éxcépliônsau droit. commun:en nx- . 

Uère ‘dé chasspsrésul{ent du pouvoir; qui. appartient: 
aux: préfets, de:prendre des. arrêtés. relatifs: à des : 
chasses spéciales lesquelles, à raison deda diversité: 
des usages locqux, rie pouvaignf pas surexégies par 
une Joi. générale étuniforme, ©... 

90. D’ après,ceprincipe, Particle. 0: 3.de uolre: 
Toi autorise les préfets à prendre, sur l'avis des con- 
seils, généraux, des arrêtés pour déterminer: à 1° l'é- 
» poque de. la,chasse. des oiscaux de. ‘passage autres. 
» que. la. caille. ct:les. modes cet. -procédés:de cette, 
» chasse» Ici c'est-moins unc. chasse qu'une. indus- 

  

(1) C. de cass., 14 août 18. 87, (Brémond).. 
(2) Amiens, 17; janv. 1842 else.
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trie: (1) que la loi:a: voulu protéger, industrie: d'au- 

tant plus favorable qu'elle“ ne nuit:pas: aux besoins 

futurs, puisqu'il s’agit de gibier voyageur; et qu'elle: 

procure auxbesoinsprésents toutesles ressources que 

nous:offre: Ia libéralité de la:nature. Ïl est manifeste 

qu'en attribuant aux-préfets; ‘sous’ la: condition re- 

quise; le pouvoir" de déterminer l'é époques les modes 

et les procédés: de la cliasse des oiseaux de passage, 

Je: paragraphe: 3; n° 1 dé-l'article 9:forme exception: 

aux paragraphes:T et 2 du même article, relatifs:aux 

“engins prolibés et à l'article 12 qui en:estila:consé- 

quence; les. préfets: peuvent donc-autoriser l'emploi 

soit d'appeaux et appelants (2), soit de-gluaux. ) 

pour la-capture des oiseaux dé passage..Mais comme 

cette industrie, si l'on veut l'appeler ainsi, s'exerce 

néanmoins. par” le moyen: de la: chasse;:làa. cour der 

cassation à décidé que;'la:loi: ne:faisant:,. en-.ce "qui: 

concerne: Yobligation d'obtenirtun; permis; aucune - 

distinction entre: celui qui veut:chasser:à lir: ow à 

courre pendant le temps-où la chassetest:.ouverte, 

et celui’ qui veut seulement chasser-aux:'oiscaux 

de: passage -à l'aide’, des. moyens: exceptionnels: cl 

pendant Je-temps délerminé par:les: arrêtés parli- 

culiers des préfets, les tribunauxne-peuventsuppléer: 

cctle distinction; en conséquence, elle x:cassé: un 

  

(1) Circulaire du ministre de l'int. du 20 mai 1844. 

(@) C. de cass., 16 juin 1818 (Grand): 18 avril 1845 Plo- 

nard). 
(3) C. do css, a fév. 1835 Gagnon) *
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arrêt de cour. : d'appel qui avait jugé que l'obtention 
d'un permis n’est pas nécessaire pour.la chasso des 
‘oiscaux de passage (1). : : : 

51. Les préfets peuvent aussi prendre, sur l'avis 
des conseils généraux, des arrêtés pour déterminer: | 
«2e. temps pendant lequel il sera per mis de chas- 

» scr Île gibier d'eau dans les marais, sur.les étangs, 
» fleuves et rivières. » Nouvelle restriction apportée. 
à la faculté , que la loi du 28-30 avril 1790, article 13, 
laissait aux propriétaires et possesseurs, de, chas- 
ser ou faire chasser en out temps dans leurs lacs et 
étangs. Ils ’agitici, sans aucun doute, d’une véritable. 
che, par conséquent le permis est nécessaire (27, 

. Les préfets déterminent en.outre ,:sous la. 
même ne condition et par le même mode: « 3° les es. 
” pèces: d’ animaux malfaisants. ou nuisibles que le 
» propriétaire, possesseur. ,ou.fcrmier ,. pourra, en. 
» fout temps, détruire sur ses terres, et les. condi-, 
» tions de: Y'exercice: de ce droit; sans préjudice. du 
» droit, appartenant au propriétaire ou au fermier, 
» de repousser. ou de détruire, même avec des ar- 

!» mes à fou, les bêtes. fauves qui porteraient dom- 
» magc-à ses propriétés. » La première partie. de 
cette disposition restreint considérablement l’ arlicle 
15 de la loi des 28-30. avril 1790, qui autorisait di- 
rectement, et d’ une manière absolue, le propriétaire 
ou possesseur, et même » le. fer mier, à détruire le 

: nat 
  

(1) €. de caës., 18 avril 1845 (Monard). . . . 
(2) Cireul. du mir. de l'intéricur du 20 mai 1844. -
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gibier dans ses récoltes non closes, en se servant 

de filets ou autres engins qui ne pussent pas nuire 
aux fruits de Ja terre. La désignation des animaux 
qui pourront être. détruits’, comme malfaisants ou 

nuisibles, ct celle des conditions de l'exercice de ce 

droit, étant aujourd’ hui confiées aux préfets, il s'en- 
suit que; lorsqu'un arrèté de préfet, rangeant les 
lapins dans cette classe, a permis de les détruire au, 
furet ct au collet, cette autorisation ne comporte pas 

la faculté de les tuer au fusil : et, par unc autre consé- 

quence, le chasseur qui est trouvé nanti de lapins tuës 

au fusil; et les transportant , est passible des peines 
auxquelles donne lieu le transport de gibier en temps 
prohibé(1). Dureste, on paraïtgénéralement penser, 

el il'a été jugé, que le mot destruction, employé ici 

par la”. loi, ‘et lié à l'idée de légitime défense, ca- 

ractérise un fait qui ne'doit pas être confondu avec 
la chasse proprement dite (2), ct que, ‘dans « ce Cas, 
Je permis de chasse n’est pas nécessaire (3) 

55. Le quatrième et dernicr paragraphe. ‘de T'ar- | 
ticle 9 autorise. Jes. préfets à à pr rendre également des” 
arrêtés? Su 

NH D 

fit 

| (1) Trib. de la Seine, 20 août 184 i6 (Fournier, Desormes) ; Ga. 
. des Trib., n° du 21; Cour “de. Paris, 12 nor." 1845 Anjorant) ; 
Gaz. des. Trib., n° du 13.. Lot . 

(2) Inst. du min. de la justice du On mai 184%, et du min. ! de 
l'intérieur du 20 du mème mois. 

_ (3)"Gillon, Chasse, n° 206; Rouen, 14 fév. 1845 (Fournier); 
Ciceul. précitée dumin. de l intéricur du 20 mai va . ‘ 

î 

. 
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. 1°-« Pour: prévenir la destruction: des. oiseaux.» 
Il x «, em effet, des contrées: dans lesquelles les:oi- 
seaux,. Ou: cerlains:oiseaux... sonl'iconsidérés: par les 
agricultcurs: comme d'utilés auxiliaires: parce: que, 
‘surtout dans:lés saisons: oùils sont: privés: de-grains, 
ils font une: Suerre acharnée: aux'inscetes.. La, des- 
lrüctionde’ces oïscuux:peut être. prohibée. Cela veut: 
dire: qu'il: peut être: déféndu. de: les: tuer: même au: 

. fusil. Une: certaine 'espèce de: chasseurs: auraient: 
voulu: faire : entendre, celic- ‘disposition en ce sens” 
‘séulemènt quelles préfets auraient'le droit de prendre 
dosarrètés pour‘interdire la chasse‘à F aide dé‘filets;: 
lacs: ou:piéges; maïis:tous ces instruments: rentrent 
dans la élasse:dès: engins:.prohibés s-par-les paragra- 
phes: 1 et 2: de: l'article: 9::-cctle-prolbition est ab- 
solue:, et: elle: s'applique: à: la chasse des: oiseaux. 
comme à la chasse: de-tous.les:autres: animaux sau- 
mess et Ja: disposition -dw quatrième: paragraphe, 

* 1, de-larticle 9, qui-donne aux préfets: le droit 
“de: prendré: également: des arrêtés pour-prévenir- la 

il 

. destruction des oiseaux , ‘Join d'autoriser à les’ chas- 
ser autrement qu'à tir, a eu, au contraire; pour 

but d'ajouter, dans l'intérêt de l'agriculture , de 
nouvelles restrictions propres à assurer Jeur con- 
servalion: (f). | 

5%. «2 Pour autoriser l'emploi des chiens: lé: 
» vriers pour la destruction des animaux malfaisants 

  

oc C. dc cass:, 25 mars 1846 (Peyrouse}z 4 k avril 1816 (Bien
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* ou nuisibles. » Ce n'est: là, relativement à la dis- 

position générale des paragraphes :L ét 2 de l'article 
9, sur les moyens de chasse prohibés, qui compren- 
nent, d'uie.manière. virtiellc. l'emploi des chiens K- 

vricrs , qu'une faculté: de:lever en certains cas. la: 

prohibition, -à l'égard de.ce: procédé’ spécial: auto— . 

risalion-exceptionnelle:qui. ne peut avoir lieu qu'au- 
tant.qu'elle: cst ‘accordée. par: arrèté: du préfet, et: 
qu'elle a: pour unique objet lai destruction: des: ani 
mauxitnalfaisants ou nuisibles (1): 

J9. « 3 Pour interdire la chasse penduntles temps. 

» de ncige. » En effet, la chasse; en-parcille circon- 

stancé, cst braconnage. plutôt: que chasse, Ia été 

jugé-que. les arrètés de- “préfèts qui intérdisent là 
chasse. en teinps-de: ncige sont permanents de leur: 
nature; et doivent recevoir: leur application: tant 
qu dils n’ont pas été rapportés ; ils-ne sont pas souinis- 
à un renouvellement: périodique ou ‘annuel (2 } Il a 
été décidé aussi, relativement aux conséquences de: 

celte prohibition, que, lorsque les préfèis, usant du: 
droit que leur donné l'artiele 9, paragraphe 4, n°3, 

ont expressément inierdit là-chasse dans les temps: 
de neige, elle’ cessé d'étré: autorisée tant que. cette 
interdiction subsiste ? en sorte: que: ceux qui chäs- 
sent, au mépris de r ârrèté du préfet, ne peuvent se- 

  

(1) CG de cass., 19 fév. 1846 (Jacquier). Le 

(2) G. de cass., 29 nov. 1847 (Boudier); 26 juin,1846.(Cha— | 
nu), etc. ‘ . Fi ou ee,
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pré valoir de l'exception contenue dans Je deuxième 
paragraphe de Particle 16 (1). "#7: 7"... 
56. En cas de contravention aux troisième ct qua- 

trième paragraphes de l'article 9, c'est-à-dire aux 
arrêtés .de ‘préfets concernant les :oiscaux de pas- 
sage ; le gibier d’eau, la chasse en temps de neige, 
l'emploi des chiens lévricrs, ou‘aux arrêtés concer- 
nant Ja destruction des oiseaux. et celle des animaux 

nuisibles‘ou malfaisants, la peine est une amende 
de seize à cent francs e); avec les condamnations 
accessoires déterminées par les articles 14,16 ct18, 

.0t déjà énumérées plusieurs fois (3). : 

97. Après avoir ainsi exposé les règles de l'exer- 
eice du droit de chasse, de la part du propriétaire 
lui-même sur ses possessions, etavoir fait connaître 
les conséquences pénales'de chaque contravention 
à ces règles, nous trouvons, dans‘la loi du 3 mai 

184%, la section int, relative à Ja poursuite ct au ju- 
* fement. Mais ceci appartient au droitet à l’instruc- 
tion criminels, qui sont en.dchors de. l'objet de.ce 
traité, Nous renvoyons donc purement etsimplement 

aux textes de Ja loi en cette partie; c'est-à-dire aux 
articles 21 à 29 inclusivement. : 

58. La loi du 3 mai 1844 se termine par une dis- 
position générale ainsi conçue : & Le décret du 

“. 

  

.(H) C. de cass., 4 mai 184 58 (Bat) 3 juil 1845 (La- 
vrard). : 

@) Art 1, 8e 7 
(3) Supra, p. 416. |
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» 4 mai 1812 et la loi du .30 avril 1790 sont. abro- 

-» gés. Sont el demeurent également abrogésles lois, 

»-arrêtés, décrets .et: ordonnances ‘inlervenus sur 

» les matières. réglées par la présente loi, en out ce 

» qui est contraire à ses dispositions (1). » 

59. Mais cette abrogation, explicite oucimpticite, 

ne comprend que les dispositions.ayant pour objet 

direct. comme Ja loi du 3.mai. 184% elle-même, 

l'exercice du droit de chasse proprement dit. Quant 

aux dispositions qui stâtuent sur des matières'au- 

tres que la chasse ,-cette abrogation ne les atteint 

pas, bien qu’elles apportent par le fait. des restric- 

. tions à l'exercice.de Ja chasse. : 

Par exemple, les lois du 14 décembre 1789, ar- 

ticle 50, du 28 septembre. 1791, titre IL, article 9, 

du 19 juillet 1791, article 46, . du 18. juillet 1837, 

articles.10.et 11, placent dans les attributions de 

l'autorité municipale le droit de prendre des ar- 

rètés propres à faire jouir.les habitants des av antages.. 

- d’une bonne police , et. chargent les officiers muni- 

. cipaux de veiller à la tranquillité, à la salubrité et à 

Ja sûreté des campagnes ::de là, pour le maire ,. le. 

droit d'interdire la chasse dans un certain rayon au- 

tour des vignes jusqu’à Ja clôture du ban de ven- 

danges. Un tel règlement, qui a pour objet de pro-_ 

téger les populations rassemblées dans les vignes 

par le ban de vendanges, intéresse essentiellement 

la sûreté dés campagnes. Par cela même, il rentre 
ets 

    

(l) Art. 31 : . re Le is i
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naturellement dans es pouvoirs généraux duimaire ; 
{sa violation entraine l'application des ‘peines por- 
fées en l’article. 431;:n° 15 du: Code pénal (D. : 

‘40. La loi de 1844:n'a pas davantage abrogé les 
lois et règlements: relatifs à Ja ‘destraction de cer- 
“ains animaux nuisibles, ordonnée d'office, en vertu 
de mosures administratives. C'est :ce ‘qui .a été-dé- 

* claré expressément dans la discussion (2) du projet 
. de loi. Subsiste, ‘en ‘conséquence, l'arrêté du Direc- 

toire exéculif, du 19:nivosc tan v “qui porte : «-Il 
»sera fait dans”les” forêts nationales. ot dans les 
» campagnes, tous les {rois mois et plas: souvent s’il 
» est nécessaire, des: chasses et ‘batiucs généra- 
» les où particulières auk loùps, renards, -blaireaux 
» et autres animaux. nuisibles. ». Cette. “expression 
« dans les campagnes. ” comprend das sa généra- 
lité les bois des parlieulivrs' (3). Ici la écrvitude est 
d'une autre nature:que celles dont. nous avons parlé 
précédemment. Jusqu'à présent, “en effet, l'assujet- 
üissement avait consisté ien ce que‘le propriél aire 
“était géné lui-même per sonncllement dans l'exercice 

de son droit, sous {cl ou tel rapport. Jci le propric- 
taire n'est pas empêché d'agir, niais il est obligé de 
-souffrir Jeconconrs d étrangers qui envahissent son 
  

(1) €. de cass. ,; 4 “sept 184 ET (ain): "B'inai 183% Eérau 
-27 nor. 1823 (Boutillier). : | OCT 

(2) Gillon, Chasse, p. 369; Macarel, C ours, 1. I, p. 213 
-e1950. 

{3) C. de cass., 3 janv. 1840 (Schmidt); Poitiers, 29 mai 1843 
{de Lastic). oo
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héritage sans son consentement ct même malgré 6 Jui. 

En un ‘mot, il ne‘jouit plus exclusivement de son 

droit dans un cas donné. Tel est le caractère propre 

. de cette dernière restriction. - 

SECTION XL 
+POLIGE (DE 1 LA PÈRE. 

1. Faculté de pêcher, réglée | par des lois particulières. - 

‘2, Quatre choses à distinguer opèche maritime ; 2 pêche dans lès * 

“cours-d'eau natigables ou flottables-et leurs dépendances: 3°-pêche 

dans les cours d'eau non navigables ni flottables ; 4 pêche dans 

| les eaux privées. 
9 - 3. ‘On ne s'occupe ici que des deux-dernières classes. 

uns 1er. Cours d'eau non navigables ni flottables. Droit: de pche re- 

connu ou accordé aux propriétaires riverains. 

"5. Mais, “règles imposées à l'exercice de ce droit, dans l'intérêt des 

. 40 Interdiction de placer ë en rivière aucun (barrage ayant pour objet 

d'empèclier entièrement le passage du poisson. Peincs. Jurispru- 

| dence. : . 

-7. 2° Interdiction de jeter drogues ou appits de nature à enivrer Te 

= poisson ou à le détruire. Peines. 

8. 3 Objets confiés au pouvoir exécutif. . 

9. Règlements faits par le pouvoir exécutif-directement. 

19. Objets délégués par le pouvoir exécutif suprême aux préfets, sauf 

homologation par le gouvernement. 

‘LL Peines établies par la loi, en cas de contravention à ces s dit ets rè- 

glements. 

12. Temps, saisons et heures prohibés. Contravention. Pcines. 

‘13. Procédés, modes de pêche, instruments ou engins prohibés. Contra- 

venfion. Peines. ' io . 

Le Poissons .n'ayant :pas, les, dimensions déterminées. Contrarention. 

Peines. ‘ 

15: Appäts prohibés. Contravention. Peines. 

16. De la pèche pendant la nuit. 

17. Pour suite, peines ct condamnations : exécution des jugements. 

15. La loi du 15 avril 1829 abroge toutes les fois € ct’ tous règlements 

antérieurs relatifs à la pêche fluviale. 

e
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19.82 Pêche dans les’ eaux privées.. Est absolument libre. Nulle res- 
friction à la jouissance, des propriélaires de ces eaux, .en ce qui 
concerne la pêche. 

Le La faculté de pêcher, dit l'article 715: du: 
» (code civil, est réglée par des lois particulières. » 

2. Leur exposition , au point de-vue de ce traité, 
cest-i-dire au point de vue des modifications appor- 
iées à Ja propriété immobilière en faveur de l'utilité 
publique; exige que l'on distingue :‘1° la pêche ma- 
ritime:; 2 ja pêche dans: les fleuves, rivières ‘et ca- 
naux navigables ou flottables ct leurs dépendänées; 

. 3° Ja pèche.dans les rivières non. navigables 1 ni flot- 
tables; 4:1a pêche dans les caux privécs: Pre 

En effet;-1° la péche maritime est déclarée libre 
et commune à {ous:les Français; tant en pleiné'i mer 
que sur les grèves (1). Elle n’en est pas ‘moins 'sou- 
mise, il es vrai, à un assez grand nombre dè règles 
qui ont pour. objeL. soit l'intérêt de la natigalion , 
soit intérêt de la conservation des espèces, bran- 
che précieuse de l'alimentation publique. Toutefois. 
comme ces règles nc s'adressent: ‘pas à la propriété 
immobilière privée, nous n'avons pas à nous en 6C- 
cuper ici 5. ce 1 url ani enaete 

2° Même observ ation à “Tégard dela pêché” qui ;+ 
d'après l'article 1 dela loi du‘15 avril ‘1829 : est 

exercée au profit de l'État dans ‘tous ‘les fléüves, 
rivières, canaux'et contre-fossés navigables ou:flot- : 

* … et re , 

  

( Ordonnance , de Ja marine e d'août 1681, lir.1 » til ire . 
art. der . pre note Legs :
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tables avec bateaux, trains ou radeaux, ct dont l’en- 

trelien est à la charge de l'État ou de ses ayants 

. cause ; dans les bras, noucs, boires et fossés qui ti- . 
rent leurs eaux des fleuves et rivières :navigables 

ou flottables dans lesquels on peut, en tout .temps 
passer. ou pénétrer librement en: * bateau de .pé-. 

cheur, et dont l'entretien est également à à la charge 

de. État. L'article. “excepte les canaux-.et. fossés 
existants” ou qui. seraient - -creusés. ‘dans des. -pro: 

| priétés particulières et entretenus aux frais: des pro- 

‘ priétaires. — Cette pêche dans les cours d’eau na- 
vigables ; ou. flottables et leurs dépendances: étant 

exercée au profit de l'État par des adjudicataires,les 
règles qui la: gouvernent :n’ont'aucun rapport avec 
la propriété. immobilière privée ; elles:sont; par con- 

séquent , -en dehors de notre sujet. - ni 
8° Mais il .en est” peut-être . différemment de. la 

pêche. qui a lieu dans les autres cours d’eau, pêche 
dont le bénéfice est reconnu ou accordé par l'arti- 

ele 2.de la loi du 15 avril.1829, aux propriétaires 

riverains : ici, le droit: de: pêche. est un attribut de 
la propriété rivcraine , propriété immobilière: pri= 

” vée; et dès lors les règles qui gouvernent son exer- 
cice rentrent, jusqu'à un certain point, dansla classe 

des assujettissements dont ñous NOUS OCCUpons.….. 

… 4°, Quant à la: pêche dans les. eaux privées, elle” 

se: rattache pleinement à la propriété immobilière. 

5. En définitive donc, nous devons nous borner 

à exposer les règles relatives à l'exercice de Ja pêche 
dans les cours d’eau non n navigables ni flottables, ct 

I. : 28 :
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‘à rechercher s’il en existe qui: concernent la pêche . 
dans les eaux privées. 
"4. $ 1% Cours d'eau non navigables nt  fottables. Aus 
termes de la loi du 15 avril 1829, article 2 : « Dans 

ÿ toutes les’ rivières ct canaux autres que ceux qui 
1h sontdésignésdansl'article 1" les propriétairesrive- 
> rains ont, chacun de son côté, le droit de-pêche jus- 
# qu'au milieu du cours de l'eau, sans préjudice des 
» » droits contraires € établis par possession ou titres. » 
"D. Mais exercice de celte pèche est Soumis à tout 

un système de police qui a pour but d assurer la con- 
servation et la reproduction des espèces ; dans l'in- 
térêt des subsistances publiques. C’est la matière du 
titre IV de la loi du 15 avril1829, En voici l'analy se : 
-6. 1° Il est interdit de placer dans les rivières ou 

ruisseaux aucun baïrage, apparcil, ou établissement 

quelconque de pêcherié, ayant pour objet d’empé- 
cher entièrement le passage du poisson : le tout, sous 
peine d'une amende de 50 à 500 fr. outre la saisie 
et la destruction des appareils où établissements de 
pêche, et les dommages-intérêts (1). Il à a été jugé, 
sur cet article: — d'une part, que la peine n’est ap- 

plicable qu'autant que le bärrage a pour objet d'em- 
pêcher entièrement le passage du poisson (2); —mais, 
d'autre part, quel'inter diction ne s'applique pas scu- 
lement aux barrages établis dans le but unique de la 

| pêche, et qu'elle s'étend à ceux qui, ayant été établis 
  

(1) Art, 24. 
_@) Limoges 15: nov. 1843 (Rourers): Pa 24 de. 1820 

“(Lassaret). ; 
‘
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: pour uneusine, servent néanmoins en même-temps à 

la pêche(1};— que le barrage ou la partie du barrage 
servant à la pêche doivent être détruits, quand bien 
même l'empêchement à la iremontc: du poisson 

w'existcrait que pendant certaines époques de l’an- 
enée (2) ; — que la prohibition s’appliqué même aux 
barrages ‘établis antérieurement’ à la promulgation 

‘de la loi; qu'en effet, l'existence d'un ‘barrage pro- 

-hibé est un délit continu:ct que sa conservation, 

sos l'empire de Ja loi qui l'interdit,,: est une dés- - 
--obéissance à cette loi. comme lo-fait même desa 

“construction, puisque la: loi prohibitive. est ‘violée 
“aussi bien par le inaïntien que:pür la création de 
: l'objet prohibé (8); que. l'interdiction : s'applique à 
‘ous les canaux ct fossés, quels qu'ils soient, Com- 
-muniquant pat un point avec les fleuves etrivières; 

“quand 1hûme ces canaux ou fossés suraient établis 
‘entre des propriétés particulières ne communiquant, 
‘par l’autre extrémité, avec aucune rivière navigable 

ou flottable; ct se perdraient même dans les pro- 
-priétés particulières (4); — énfin, que, pour justificr 

Ja condainnation aux points prononcées par la lof, 

- il n'est pas nécessaire que'les contrevenants aient 
“été trouvés dans:le plein exéreice de la pêche à la- 
“quelle le barrage est destiné; il suffit que l le barrage 

idiot a sous fi ri, pal t 
  

- dc . de cass., U déc. 1837 (d'Espeuilles). 
(2) Mème arrêt. Lier 

t:.*(8)-Mème arrêts. Fies  i 

"(4 C. de cass., 24 nov. 1832 Gémid.… 
28.
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ait été établi en rivière. C'est ce qu'a décidé u un arrêt 

‘de la cour de cassation du 5 juillet 1828 Gÿ. Il'est 
vrai que celle décision à été réridue sous sT empire ‘de 

cessé d'être applicable s sous l'empire dela lôi du 
15 avril 1829, quirégit aujourd'hui la matière. Celà 

résulte des propres termes de la loi’, puisque le fait 
puni par l'article 24 est le fait même ‘d'avoir pracé 

en rivière le barrage destructeur. MENT R 
7.2 ° Il est interdit de jeter dans les caux dès dro- 

ques où appâts de nature à cnivrer le poisson ‘où à 
‘le détruire : les peines, 'eni cas de contravention, 

i 
sonnement d'un mois à trois, mois @ TEE 

8. 3° Lo législateur ne pose que des principes. Il 
n'entre pas dans sa mission de descendre à dès'dé= 

tails d'exécution, surtout lorsque ces délails dépen- 

dent de besoins locaux et variables. En'consé- 
quence, la loi du 15 avril 1829 (3) laisse au pouvoir 
exécutif le soin de déterminer — les temps, ‘sai- 

sons et heures pendant lesquels la pêche sera inter- 
dite dans les rivières et cours d'eau quelconques ; 

.— les procédés et modes de pêche qui, étant de 
nature à nuire au repeuplement des rivières, dé 
‘vront être prohibés ; — les filets, engins et ‘instru- 

ments de pêche qui seront défendus comme “étant 

  

(1) Larraset. * 
| | 

.@) Loi du 15 avril 1899, art. 25. Lee 

.() Art, 26. qoomelean Et
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aussi de natüre à nuire au repeuplement des rivières; . 

— les dimensions de ceux dont l'usage sera permis 

dans .les divers . départements pour la pêche des. 

différentes, espèces de. poissons ; — Jes dimensions 

au-dessous desquelles: les poissons de certaines es- 

pèces qui seront désignées ne pourront être pêchés. 

et devront être rejetés en rivière ; — les espèces de: 

poissons. avec Jesquelles il sera défendu d'appâter. 

les hameçons, nasses, filets où autres engins. | 

9: Le pouvoir exécutif lui-même n'a dû statuer 

directement que sur Îles matières d’une application 

générale. . En conséquénce, l'ordonnance royale du 

15 novembre 1830 (1), et celle du 28 février 1842 (2) 

qui Ja modifie en un point, se sont bornées à dési- 

gner, certains filets et engins de pêche dont l'usage 

est généralement prohibé. * 

.10..Pour le surplus, c'est-à-dire ‘ en ce qui con- 

cerne les temps, saisons et heures pendant lesquels 

la pêche.sera interdite, et les procédés et modes de 

pêche qui sembleront de nature à nuire au repeu- 

plement des rivières, c'est. au préfet, dans chaque. 

département, qu est déléguée Ja mission. de les dé- 

terminer, ..sur. l'avis. du. conseil général et après 

avoir consulté les agents. forestiers (3)..Il est chargé 

aussi de faire un règlement dans lequel il détermine 

et, divise les filets et engins qui, d après les disposi- 

  

() Art 1, 9, 3. 
(2) Art. 1*. : : 

@) Ord. réglem. du 15 nov. :' 1830; art. 5 7.
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tions des articles 1, 2 et:3 de l'ordonnance du 15 n0-: 

vembre, 1830, devront être interdits (1).: Mais les . 

règlements | des préfets; en ces matières ; doivent. 
être homologués par le gouvernement (2): Toute-- 
fois, il est'à remarquer que l'ordonnance royale du. 
28 février 1842 , qui charge les préfets; dans cha-. 
que département, de déterminer dans quels lioux et. 
à quelles-conditiôns le mode spécial autorisé par la: 
pêche des‘ablettes pourra être pratiqué; ne répète: 

pas la condition de homologation du. pouvoir exé- 
cutif suprême (3). +. 4 4 dei 

: 41. Fevenons maintenant à la loi, du 15: avril. 
1829, ot indiquons des’ dispositions pénales, dans 
les èas prévus par l'article-26.- out i 
#2::Quiconque se livre à la pêche. pendant Jes 

temps, saisons et heures prohibés par les-ordon-, 
nances ; est puni d'une amende de 30 à 200 fr. (4) : 
“45, Une‘amende de 30 à 100 fr. est prononcée: 

confre ceux qui font usage, en quelque temps ct en 

quelque fleuve; rivière, canal ou ruisseau que ce soit, 

de lun des procédés ou modes de pêche ;'ou do l'un 
des instruments ou engins de pêche prohibés par 
les ordonnances. Si le délit a eu lieu pendant lo: 
temps du frai, l'amende est de 60 à 200 fr. (5). Les . 

  

(1} Ord. régle. du 15 nov. 1830, art. 6. . 
: (2) Même ord.; art, 8. . 
(3) Art. 2 I 
(4) Loi du 15 avril 1829, art. 27. it 

-(5} Art. 28. . vif
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mêmes peines sont:prononcées contre Ceux qui sc: 

servent ; pour :une autre pêche, de. filets permis. 

seulement pour celle du poisson de petite espèce (1). 

— Il a été jugé, sur ces deux articles ; qu'une nôue . | 

qui- communique. avee une rivière. navigable ‘aux 

époques où cette rivière aiteint la hauteur moyenne 

de ses caux est régie par. les dispositions qui prér. 

cèdent ;: et: qu'en conséquence, il:w’est pas. permis 

d'y faire acte de pêche avec les.engins prohibés par 

Jes ordonnances : peu importe que:la communica-. 

tion ne soit pas continue, ou que l'entretien dela 

noue ne.soit pas à la charge de l'État (2). .Il en est 

de:même.d'un canal :fait.de main: d'homme, .com- 

muniquant d’un étang à un fleuve (3). 

. 44. Quiconque pêche et ne-rcjette pas en rivière 

des poissons :qui n'ont pas les dimensions détermi- 

nées par les ordonnances, est puni d'une amende 

de.20 à 50 fr. et de la confiscation desdits pots- 

sons (4) ©: 2.‘ à 

. 45. Même peine ‘contre les pêcheurs qui à appitent 

leurs hameçons, nasses, filets, ou autres engins, . 

avec des poissons .des espèces prohibées, qui sont 

désignées par les ordonnances (5). . : : .. : 

46, La pêche était interdite; par | l'ordonnance 

  

(1) Art. 20. | oo 
(2). C, de çass., 5 nov, 1 1847 Pevchot).… ue ie 

(3) C. de cass., 14 fév. 1546 (Rural: Gaz slt Tribune 

du 15 fév. 1846. Ur et 

(4) Art. 30. 

GE) AtSL D peur
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d'août 1669 (1), à autres heures que depuis lelever 
du soleil'jusqu'à son coucher. Latloi. du 15 ävril. 
1829 (2) a déclaré que. cette prohibition continue-! 
rait à être exécutée jusqu’à la promulgation des ac-. 
tes du gouvernement qui, aux-termes de l'article 26 
de la,même loi, devaient déterminer les temps -où. 
la-pêche serait interdite dans tous les cours d’eau. 
À partir du moment où ils ont été promulgués, ‘ces: 
actes du gouvernement ont fait Ja loi de la matière. 
Les contraventions à leurs dispositions sont punies 
d'une amende de 30 à 200 fr. , aux. termes de l'arti- 
ele 27 de Ja loi du 15 avril 1829. :.: : 

© A7. Tout ce qui est relatif : ==.aux poursuites en 
réparalion de délit; — aux peines et condamnations ;: 
—à l'exécution des jugements; est réglé par lestitres 
V, VT et VII de la même loi (art. 36 à 82). 2 
AS. L'article 83 abroge toutes lois, ordonnances; 
édits et déclarations, arrêts du conseil, arrêtés et 
décrets, et tous règlements. intervenus, à quelque 
époque que ce soit, sur les matières réglées par la 
loi du 15 avril 1829. . . . , ….. .…. | Un Li 
19. $ 2. Eaux privées. La pêche csi absolument 

libre dans les caux privées, telles que r'étangs vi- 
viers , réservoirs etc. Sont considérés comme des 
étangs ou réservoirs, les fossés et canaux apparte- 
nant à des particuliers , dès que leurs eaux cessent 
naturellement de communiquer avec les rivièrés (3). 
  

(1) Tiire XXXI, art, 5. 
(2) Art. 84, ‘ 

.() Loi du 15 avril 1829, art, 30.
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‘Les dispositions de police dont'on vient de présen- 

ter l'analyse’ sont ‘inapplicables à ‘ces possessions :' 

la pêche peut y être exercée en tout émps, àu moyen 

de tous les procédés; modes: et engins qu'il plaît aux 

propriétaires d'employer ; ils peuvent préndre dès 

poissons de toutes les dimensions ; en un mot, nulle 

restriction à leur jouissance. ‘Cela ne'vient pas, 

quoi qu’en disent. beaucoup d'auteurs, de ce que ces 

eaux ctles'espaces qui les renferment sônit dés pro- 

priétés privées; ‘car presque toutes lès’ propriétés 

privéés sont: assujelties ; suivant leur nalüre ; à di- 

verses servitudes d'utilité publiqué. Cela vient sim- 

plement de ce que: l'intérêt dela conserÿation des 

espèces ‘dans les eaux dont nous parlons r n'a pas paru 

assez considérable- pour que” ‘l'action de l'autorité 

publique s'y fit sentir au nôm de l' approvisionnement 

général. ‘La liberté: absolue ‘de la’ pêche ‘dans les 

eaux privées ne résulte pas seulemènt dé' quelques 

exceptions formelles dela loi du 15 avril 1899, telles 

que celles exprimées par les articles 29 ét 30 : elle 

est, en outre, dans le système ‘entier ‘de cette loi: 

l'articlé 23: en ‘contient le principe ‘implicité; et ce 

principe a été consacré explicitement dans la discus: 

sion » législative Que te tt 
: Date per cet ot 

Dust roue l SOIN ST tr 

  

(1) Baudrilart, Pêche, LI, p.264
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Poe CHR E RH Lt tre 

SECTION VIT. u tit eititet Fe 

‘LOCATION DES HALLES ANCIENNES AU PROFIT DES COMMENES. 

Lit er el algues one 
. Origine de cet assjetisement. 

. Loi du 15 mars 1790, art. 19. | UT 
. Loi du 42 août 1790, chap. Ijart 25 5. nt ci 
, Distinction entre Ja vente ct la location, en ce qui concerne le PrÉ= 

sent Traité. 

5. Des champs de foire. 

6, Le droit dont il s’agit est un droit de pure faculté, Conséquence. 
7., Bases d'évaluation du prix de Jocation forcée. ,:.: un da in 

8. Autorité compétente pour ‘fixer, en cas de dissentiment entre les par 

ties, le prix de location, nec pointes il cire 

=
 

ES
 
N
P
 

| 

rh 

i L nr 

4 En supprimant les droits féodaux de “hallage! 

ct autres analogues, dans les mains. des.anciens. 

seigneurs, le législateur de 1790 s’est attaché à con- 
server aux communes, dans l'intérêt.de leur appro-. 
visionnement , la jouissance des halles établies. sur 

leur territoiro et appartenant à ces anciens scigneurs 
devenus simples particuliers (1), Lou 

. 2. À cet effet, laloi du 15 mars 1790 a déclaré. 
ce qui suit : « Les droits connus sous Je nom de. 

-» coutume, hallage et généralement tous ceux qui 
» étaient perçus en nalure ou en argent, à.raison de 
» l'apport ou du dépôt des grains, viandes, bestiaux,. 
» poissons et autres denrées et marchandises, dans 
» les foires, marchés, places ou halles, de quelque 
» nature qu'ils soient , ainsi que les droits qui en sc- 

o De Gérando, t. I, pe 309; à Vlroys Prince dadnins 
p. 210. 1 si
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» raient représentatifs, sont supprimés sans indem- 

» nité; mais les bâtiments et halles continueront 

» d'appartenir à leurs propriétaires, sauf à eux à 

» s'arranger à l'amiable, soit pourle loyer, soit pour 

» l'aliénation, avec les municipalités des lieux; et 

» les difficultés qui pourraient s'élever à ce sujet sc- 

» ront soumises à l'axbitrage des ‘assemblées admi- 

» nistratives. » | : ; 

5..La loi-instruction des 12-20 août: 1790, cha- 

pitro I, article 2, a fixé d'une manière plus’ expli- 

cite la position respeclive des municipalités el des 

propriétaires (1) en ajoutant : « Les bâtiments, 

»-halles, étaux et bancs’ continuent d’appartenir à 

» leurs propriétaires ; mais ceux-ci peuvent obliger 

» les municipalités de les acheter ou de les prendre 

» à loyer; et réciproquement , ils peuvent être con- 

53
 

» qu'ils n'en préfèrent lo Jouage : cette faculté réci= 

» proque est le principe qui dirigera les directoires 

» de département dans les difficultés qui leur seront 

°:» soumises. »° " ‘! ‘" ou 

Lorsqu'il y a vente, en vertu de'ces'articles, 

Ja propriété n'est pas assujettie ; elle cesse entière- 

ment pour l'ancien possesseur , elle est transférée. 

Ce cas ne doit donc:pas nous occuper. 

: Mais la location-forcée des halles, sans 18 déplace- 

ment de la propriété, est un assujettissement, une 

modification de cette même propriété : à ce.litre, et 

  CEE SHC CEE EEE 

(1) M. Vuillefroy, Principes d'admin., p. 210. 

‘traints par les municipalités’ àles vendre;'à moins
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comme elle est êt lblie en faveur des communes, :elle 
peut être classéé parmi les servitudes, d'utilité pu- 
blique communale C'est t pourquoi nous la mention- 
nons Ci 1, lu LE Uri, ei 

. 8. Le, conseil: d'État. avait paru assimiler , pour 
l'application de cette partie de notre législation, les 
champs de foire aux halles propremerit dites ,.puis- 
que, dans une espèce où il s'agissait d’un champ de 

‘foire, il avait visé la loi des 15-28 mars 1790, article 
19, et la proclamation. du 20 août suivant. (.. Mais 
un, “décret: contentieux ,. du 1* juin. 1849, vient, de 
juger que l'article 19 de la Joi.de.1790 ne.concerne 
que les bâtiments et, halles (2). cine 

-6. Une cour d'appel avait jugé quel le droit accordé 

aux communes par la loi du 15 mars. 1790 avait été 

perdu ou prescrit par non-usage, faute par une com- 

mune. de l'avoir exercé dans le cours des trente. an- 

nées qui.ont suivi Ja promulgation de cette Joi. La 
cour régulatrice n'a pas | hésité à à casser une. telle dé- | 
cision. Le ‘droit dont il s’agit est un droit de, pure 
faculté, non. susceptible de prescription (3). ‘14... 

7. Dans la fixation du prix de. location forcée, 
on ne doit pas s’en tenir. exclusivement à à Ja valeur 

intrinsèque du sol et des.édifices des halles : on, doit 
prendre aussi. en considération. le prix, de location 
que le propriétaire peüt, retirer des marchands qui 

  

jan 

  

(1) Ord. content, 2 25 avril 1858 (Aronde). ni 
(2) Ponts-Asnières de la Chataigneraye. pet _ ‘ 

_® C. de cass., 25 mars 1844 (comm. de Bellon). | ré
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“réclament l'usage de'ses bâtiments, sauf l'interven- 

ion réservée à l autorité pour régler ce prix, par un 

-farif qui concilié l'intérêt général avec l'intérêt privé 

du propriétaire (1). Ce cas diffère cssenticllement de 

“cèlui à à l'occasion duquel ‘est'intervénu un avis du 

conseil d’ État en date du G: août 1811 (2). Cet avis 

défend’ bien‘ ‘de’ confondre avec l'estimation de la 

| propriété dès halles celle des autres droits qui pou- 

vient y être originairement attachés, et: qui ont été 

supprimés ‘sans indemnité par la loï du 15 mars 1790; 

mais'il ne ‘défend | pas d'apprécièr la valeur locative 

‘ou’ vénale d' une halle, en prenant en ‘considération 

le revenu que | le propriétaire peut en ‘retirer par la : 

Jocation des places aux marchañds : ce'revenu pré- 

sumé'est ‘au contraire , ün ‘des éléments indispen- 

‘sables d'une juste évaluation (8). "7.1" 

T8: “A quelle autorité appartient-il, “en.cas de dis- 

sentiment entre la commune et le propriétaire, .de 

Statuër sur le prix de location ? cri ‘ 

“Cette question paraît peu ‘digne ‘de l'gitation 

qu’elle a soulevée et des vicissitudes qu ‘elle a subies 

dans le sein même du conseil d'État, 

| “L'article 19 de la loi du 15 mars 1 790 avait confié 

Ja fixation des prix ‘de vente et'de location, en cas 

‘dé contestation, ar arbitrage des assemblées admi- 

nistratives. Lé conseil: d'État a commencé par dé- 

(1) C. dc cass., 207 mai 1829 (com. ‘de arges) 

(2) De Gérando, + Ip. 313. Fo 

(3) C. de Bordeaux, 30 avril 1830 (Mäynard). :"
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“cider que, dans l'organisation créée par la loi du . 
28 pluviôse an vin, . cette attribution: avait passé, 
avec les dutres attributions contentieuses de ces an- 
cicnnes assemblées; aux conseils de préfecture (D. 
“Puis, abandonnant cette jurisprudence ;{ le con- 

“seil a jugé, pendant un‘assez grand nombré ‘d'an- 
nées, . que la:fixation ; même ‘du prix de. simple” lo- 
‘cation, appartenait aux tribunaux ‘civils (2), par une 
prétendue application de Jaloi du Smiars 1$10s clative 
à À reproprietionl Corcr 

© Mais , finalement; la jurisprudence est revénue à 
son point de départ, dont elle‘ aurait dû rie jamais 
s'écarter, ‘Un avis du éonseil d'État du 20: juin 
1836 a déclaré, ct plusieurs ‘ordonnances conten- 
ticuses ont expressément décidé : « qu'aux férmes 
»' de l'article’ 19 de la’ loi des 15-28 mars 1790; les : 
» difficullés qui pourraient s'élever, at sujet de la 
» vente où de la lotation des halles ;‘entre-les pro- | 
» priétaires desdites halles et les communes, ‘étaient 
» soumises à l'arbitrage des assemblées adminisira- 
» lives; que les assemblées administratives sont rém- 

.» placées aujourd’hui parles préfets de départements 
» ct les. conscils de préfecture ; que.les conseils de 
5 préfecture connaissent de toutes les malières con- 
». fenticuses attribuées aux assemblées administra- 

  

— (1) Décrets content. 6 déc. 1813 (comm. de Doudeville}; 22 mars 
1814 (Delamarre), 

(2) Ord. content., 2 juin 1819 (Brichet), a autres citées au 
Recueil des Arr. du conseil, 1840, p. 328.
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Lives et. qui n'ont pas été spécialement réservées 

aux préfets ou renvoyées aux tribunaux; que les 

» lois des 8.mars 1810 et 7 juillet 1833, qui ont 

-$
 

.#
 

»: renvoyé aux tribunaux les questions d'expropria- 

»,tion pour cause d'utilité publique, n’ont en rien 

>. dérogé. aux dispositions des lois de 1790 pour le 

».cas où le propriétaire opte. pour la location des 

». halles; que, dès lors, les conseils de. préfecture 

» sont, compétents pour statuer sur les contestations 

; élevées entre un particulier et unie commune re- 

» Jativement au.prix de location d'unc halle dont ce 

». particulier reste propriétaire (1). » 

La raison de décider.est peut-être plus nettement 

- caractérisée encore dans. ce passage. de l'avis pré- 

cité :..« Considérant que, quand le propriétaire opte 

»pour, la location, ‘la discussion, ne_porte plus que 

» sur une sämple jouissance dont il s’agit de déter- 

» miner la durée , les conditions ct le prit». 

Ces déductions .sont. si claires qu'on s'étonne 

.qu'elles aient pu être un seul instant perdues de vue. 

y 

mégoe ie den ognr Ut tie : 

SECTION VII : 45. |. 
genecotonehout 

Lji net. ApAt NÉCESSAIRE AUX AGRÉGATIOKS D'HABITANTS: 
3 

ee 74 . \ 
CATIRRS ! fe og state Le te tt ; 

4. Importance de cel intérêt. L 

-" 9! !La servitude’établié pr l'article 6%3 du Code citil est üné servitudé 

. d'utilité publique. CL ° 

- 8: Texté de cet article. : 

h 4 ee - 2 À : : : 

t 

… (1). 21 août 1840 (cotnth. de Canÿ) : 10 mats 1843 (comm. ‘de 

Brienon) ; 15 sept. 1843 (Bezuel).. et
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M Règle d'interprétation : JE s'agit d'une exception. Matière de droit 
strict. 

5: Question : Ce que l'article. 6+3 dit par rapport aux ‘sources peut 
| être étendu aux. citernes, élangs, mares, etc. ? ‘ 

+ 6. Quid du fonds’ intermédiaire sur ve lequel l'eau de la source suit son 
. . cours? 2. : re : : ° 

"7. Des fouilles qui pourraient avoir pour résultat de tarir les caux d' une 
source ou d'une fontaine nécessaires à une commune. 

8. La servitude n'est accordée qu' en faveur d'un 1 besoin public: Consé- , 
quence. . . 

9. Elle est établie au nom de la nécessité. Conséquence, 
40. Si la nécessité est contestée, à qui appartient-il d'en connaître ? 
11. De quels besoins il’ s'agit... 
42. Transition à la matière de l' indémnité. Disposition. finale de l'art. 633. 

. 43. Des mots usage acquis, usage prescrit dans cet article. 
© 4%. Bases de l'indemnité. ‘°° : 

15. Compétence des tribunaux ordinaires, : : 
16. Le propriétaire n'est pas exproprié. Il est seulement s soumis à: une 

servitude. Conséquence. 
17.- Transition à d’autres assujeitissements analogues à h servitude éta- 

*blie par l'article 633 du Code civil! ‘©. cit 
18. Règlements locaux, anciens et modernes. 
19. Citation de règlements anciens. Eaux de’ Paris. Faux nécessaires à 

diverses autres villes, - 
, 20. Citation de règlements modernes. - 

21. Accidents i imprévus. Sécheresse. Urgence. Droits et “devoirs del'au- 
lorité pabique. 

4. L' eaun est pas moins indispensable à à l'homme 
| que les aliments solides; et c’est -entore, dit Dela- 

marre, l'un des objets de la police d'y pourvoir (1). 
2. On a déjà fait observer (2) que, d'une part, le 

Code civil distinguant entre les servitudes d'utilité 
publique et les servitudes d'utilité privée, déclare 

v 

    

(1) Préface du Traité de la Polié, PIX. 
(2) Supra, p. 14. ”
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qu'il ne s'occupe que de ces dernières (1) ; ‘et que, 
d'autre part, il traite néanmoins de la servitude 1 Tee 

lative à l'eau nécessaire aux habitants d’une com- 

mune, village, ou hameau (2). S’ensuit-il que cet 

assujettissement n'ait pour objet que l'utilité privée, 

et que ses effets, en droit, soient déterminés par 

ce caractère? Évidemment non. La nature mème 

- des choses est indépendante de la classification des 
lois; et la servitude établie par l'article 643 du Code 
civil'est'certainement, par sa nature ct'en droit, 

une servitude d'utilité publique (3). Du reste ,"cet 

assujettissement n ’est pas Île seul qui ‘grève la pro-: 
priété immobilière, au point de vue de l'intérêt dont 
nous nous occupons ici. Plusieurs autres dispositions 
analogues seront signalées après qu'on aura pré- 
senté l analyse de l’article 643 du Code. 

5. En voici d'abord le texte. Par dérogation au 
principe d'après lequel celui qui a une source dans 

sôn fonds peut en user à sa volonté (à , «le pro- 

» priétaire de la source ne peut, ‘(aux termes de 
». l'art. 643), en changer le cours, lorsqu'il fournit 
aux habitants d'une commune, village ou hameau, 

» l'eau qui leur. est nécessaire; mais, si les habi- 

» {anis wen ont -pas acquis ou prescrit l'usage , le 
LOEs ete ot. joie ie EE 

4 
ÿ 

: 
: 

  

(1) Art. 650. 
" () Art 643. 
(3) Suprä, p. M. 
(4) Art. GAL. — Portio enim agri videtur aqua | vive, L, x, fe, 

lib. XLIIT, tit XXIV, | . 

1 29
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» propriétaire peutréclamer une indemnité, Jaguclle 
* .estréglée par experts.» … 

4. Toute: disposition limitative et formant une 

exception au:droit commun doit êtrè restreinte aux 

termes positifs dans lesquels elle-est conçue (1). Ici, 

done, la servitude dont il s’agit doit être restreinte 

ar objet précis qu’elle détermine, aux souls êtres mo- 
raux cn faveur desquels:elle à été introduite, ctau cas .. 

- spécial auquel la loi a voulu pourvoir. A tous autres 
égards, le fonds. et la source qui en fait partie sont 
francs entre les mains. du propriétaire. Ce qui. ne 

veut. pas dire qu’à. défaut. de l’article: 643 du Code 
civil, notre législation ne procure‘ pas d’autres 
moyens d'action à la nécessité ou à l'utilité publique. 
Par exemple, les lois sur l'expropriation (2), ou les.. 

- lois administratives, soit. générales, soit spéciales, 

peuvent, dans beaucoup.de cas, produire les effets 

qu'on ne peut. demander à l'article. 643: Mais. ce . 
qu'on veut exprimerici, cest que les règles. de fond 
et de forme que contient l'article 643 ne sont: ap- 
plicables qu'au. cas. particulier qu'il désigne. 

5.. Cela posé, unc première question se présente : 
le mot source, dans l'article 643, ne doit-il s’enten- 

dre que des sources proprement dites ct des ruis- 
sceaux qui en découlent? L'auteur d’un de nos cours 
de droit français s'est attiré une rude réponse de 

  

(1) C. de cass., 29 nor. 1830 (éomm. de F'agnon); Protdhon, 

Dom. publ., n° 1380. 
(2) €. de cass., 3 juil. 1839 (Bourgon).
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-Proudhon (D, pour’ avoir étendu aux citernes, 
étangs, mares, etc., ce que l’article 643 dit par rap- 

port aux sources. Le. texte désigne un objet déter- 
miné; ct l’analogic de fait qui, d'ailleurs, est éncr- 

giquement contestée iei par Proudhon et par M. Da- 
- vicl (2); n’est pas admissible, en droit, dans. les 

matières exceptionnelles. On ne pourra donc, en ce 

- qui. concerne les citernes ; étangs , etc. invoquer 

larticle.643 du Code civil ; mais il n’y aura aucune 
difficulté à appliquer soit les lois sur l'expropriation 

publique (3), soit les lois administratites générales 

ou spéciales, suivant les cas. : 

G. Toutefois, bien que Particle 643 ne parle ex- 
pressément que du propriétaire de la source, la dis- 
position pourra être invoquée contre le propriétaire 
‘du: fonds intermédiaire sur lequel l’eau de la source 

suit son cours. Ce n’est pas là raisonner par analo- 
gie, à pari, c'est raisonner- & fortiori. En effet, si 

l'intérêt publie a le pouvoir de déroger à la propriété 
elle-même ,. à bien plus forte raison doit-il avoir le. 

pouvoir de déroger’ä un droit moindre que la pro-- 
. priété. D'ailleurs, le privilége accordé à la commune 
par l'article: 643'est un droit réel : par conséquent , 
il s'exerce contre tous (4). : 

7. Une autre question, plus délicate, est celle de 
  

(1) Dom..publ., n° 1391. En sens contraire, les annotateurs de- 

Dubrouil, édit, de 1842, t. I, p. IL - ie 

-, @p L'aux, t UE, n° 85. : 
(3) Pardessus, Servit., t. I, p. 334. 

(4) €. de cass., 15 janv. 1849 (Lhomeyer).
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savoir.si les excavalions et fouilles qu'un particu- 
lier. voudrait faire dans son héritage, sans fraude, 
et pour l'amélioration et l'utilité. de cet’ héritage, 
sont interdites, quand cles pourraient avoir pour 
résultat de diminuer ou de tarir les eaux d’une source 
ou d'une fontaine nécessaires à une’ commune. : 
L’aflirmative est enseignée par Proudhon (1), et 
adoptée par les annotatcurs de Dubreuil (2). Mais 
elle est repoussée par la jurisprudence (3): Cette 
dernière solution est plus conforme aux principes. 
En effet, que l’on remarque bien l'espèce sur la- 
quelle statue l'article 643 : il suppose une source qui 
surgit à la surface d'un héritage, qui coule sur ect 
héritage, et qui fournit déjà ses eaux à.unc com- 
munce : or, dans un {el état de choses, tout.est cer- 
tain, patent et matériel, et la servitude ne grève 
qu'un fonds connu et déterminé : ‘voilà le cas réglé 
par Particle 643. Que si, maintenant on déclare 
qu'il est interdit de faire des fouilles, parce que ces 
fouilles pourraient couper les veines: souterraines 

. d'une source, alors tout devient problématique : rien 
n'est aussi incertain que la poursuite des éaux dans. 
leurs détours mystérieux à travers les sinuosités in- 
téricures du sol, et ce ne sera plus alors un chämp 
  

(1) Dom.'"publ., n° 1547. | . 
(2) Législ. sur les eaux, édit. 1849, t. 1, p.126 et suir. 

… (8) ©. de cass., 29 nov. 1830 (comm. de Fagnon). Une note 
de MM. Devilleneuve et Carctte, Coll. nouv., t, IX, p. 5989 con- : 
tient un tableau complet de l'état dela jurisprudence et de Ia - 
doctrine sur cette question. EL
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connu et déterminé qui sera grevé de la servitude ; 
il faudra l'appliquer à tout le territoire de la com- 
mune dans un rayon illimité. En refusant d'étendre 
ainsi, arbitrairement, la disposition qui nous occupe, 
les cours font une juste application de l'article 552 
du Code civil, et ne contreviennent nullement à 

l'article 643, qui n’est pas applicable : à une telle < cs- 
pèce. _ . 

8. Les intérêts particuliers étant égaux entre 

eux, ct le droit de propriété privée ne devant 
céder qu'à un intérêt public, le privilége de l'arti- 

“ele 643 n’est accordé qu'aux habitants d'une com- 
mune , village ou hameau, considérés ut universi et 

représentés comme corps moral. Un particulier ou 
méêmé plusièurs particulicrs agissant en leurs noms 

personnels, ut singuli, seraient à cel égard sans droit . 
et sans qualité (1). : 

9. C’est au nom de la nécessité seule que cet as- 

sujettissement est° imposé à ‘la propriété immobi- 

lière. Un simple intérêt de commodité, de conve- 
nance ne servirait donc pas de base légale à une 
action en justice au point'de vue de l'article 643 (2), 
sans préjudice néanmoins de la faculté d'expropria- 
tion pour cause d'utilité publique, selon les voies et 
moyens qui lui conv iennent. 
  

(1) Colmar, 5 mai 1809 (Strub); Proudhon, Dom. publ, 
no 64%; Pardessus, n° 138; Hennequin, t. I, P- 415; Dubreuil, 
t. 1,p. 11 et 128; Duranton, 1. V, n° 187. 

2) Hennequiu, t 1, p. 419; Toullier, t. IL, n° 1343 Prou- 

dhon, Don. publ., n°. 1386; Débreuil, 1. 1, p. 11, notes.
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10. Si le fait même de la nécessité est contesté, 
à quelle autorité appartient-il d'en connaître? Il à 
êté jugé que c'est aux tribunaux civils (1). 

11. La nécessité comprend'ici non-seulement les 
besoins personnels des habitants, mais Jes besoins . 
de leurs bestiaux (2). 

42. Nous arrivons à l'indemnité. « Si les habi- 
» lants, ajoute l'article 643, n’ont pas acquis ou pres- 
_crit Jusage de l'eau, le propriétaire peut récla- 
mer une indemnité, Rquelle est réglée par ex- 

» "perts. » ‘ ot | 

L 
ë
 

Le 

15. Dans celte phrase, le mot acquis, par oppo- 

tion au mot prescrit, s'entend de tous les moyens 
d'acquérir autres que la prescription. 

: D'autre part, la presctiption a pu se réaliser, 
au profif de li commune, de plusieurs manières ; 
notamment : soit par le temps de possession exigé 
par la coutume antérieurement au Code , dans 

‘les pays où la coutume admettait la prescription, 
.même pour l'établissement des servitudes disconti- 
nues ; soit par la construction d'ouvrages de Ja na- 
ture de ceux prévus ct’ déterminés par J'arti- 
cle 642 (3). 

##. Bien ‘que l’article 643 ne s'explique. ‘pas sur 
‘ les‘bases de l'indemnité, äl est clair que le mot in- . 
demnilé désigne par .Jui-mème Ja simple réparation 

  

(1) Ord. content., 90 juin 1839 (commune de This). 
(2) Proudhon, Dom. publ., n° 1381, 1383. ‘ 
(3) Proudhon, Dom. publ., n° 1389.
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du dommage causé, C’est donc là uniquement ce qui 

devra être pris pour base de l'estimation, et non 'in- 

térèt qu avait la communc à ‘conscrvcer la jouissance 

de l’eau, intérêt qui dépasscrait toute appréciation, 

puisqu'il y va de l'existence même des habitants. 

45. Comme il ne s’agit pas d'expropriation, les 

lois et les formes relatives à lexpropriation sont 

inapplicables ici. En conséquence, le règlement de 

l'indemnité reste dans la compétence des tribunaux ‘ 

ordinaires (1°. 

16. Puisqu'il n'y a pas expropriation, ai ainsi qu'on 

vient de le dire, mais seulement ser vitude dans le 

cas dont nous parlons, tout ce qui n’est pas disfrait 

par Ja servitude n’a pas cessé d’appartenir au pro- 

‘priétaire du fonds et de la source. II peut donc em- 

ployer à son profit, pour {ous autres usages, la por- 

‘tion d'eau qui n'est pas nécessaire aux habitants (2). 

47. La servitude consacrée par l'article 643 du 

Code civil n’est pas la seule-qui ait été imposée à 

la propriété immobilière, à l'effet de procurer ou de 

conserver aux agrégations d'habitants l'eau qui leur 

est indispensable. Nous avons déjà fait nos réserves 

à cet égard (3); c'est maintenant le moment de les 

“expliquer. LE 
1. La disposition de l'article 643 est générale. 

  

(1) Ord. content., 19 juill. 1843 (Sarremcjcannd): Pardessus, 

t 1, no 138; Serrigny, Compétence, n° G15. : 
. (2) Proudhon, Dom. publ, n° 1386; Duranton, t. V, n° » 190. 

(3) Supra, n°2, p. 419.
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Des règlements locaur, soil anciens, soit modernes, 
inspirés par la même intention qui a dicté cet ar- 
üicle, ont établi des assujettissements de diverses 
natures. | : . 

19. Dans celte classe de règlements locaut ; on 
dislinguc en première ligne ceux qui concernent le 
service des caux de la. capitale. Entre autres actes 
anciens, des lettres patentes en date du 15 octobre 
IGOL « permettent: aux prévost ct échevins de'la 
» ville de Paris de faire creuscr, fouiller ct retran- 
» cher par tous les héritages qu'il contiendra, tant: 

» pour faire les picrrées, regards ct réservoirs à 
» Caux, que pour les canaux ct: tuyaux dans ct au. 

» | travers d'iccux, et ce tant dans la ville de Paris 
» qu’ ès environs, et en tous lieux où scront trouvées 
» les eaux disposées et scra de besoin... Défendant 
» à loutes personnes de les ÿ troubler ou empêcher 
» les ouvriers qui y. seront employés; de ce faire 
» donnant pouvoir et autorité aux dits prévost et 
» eschevins.….. voulant que {out ce qui sera par eux 
» fait ou ordonné pour ce regard soit promptement . 
exécuté... défendant ct interdisant à tous juges ct 

officiers quelconques de prendre aucune Connois-. 
sance ct juridiction des faits ci-dessus, circon- 
slances ct dépendances .qui ont été et sont attri- LS

 3 

:» buées aux susdits prévost des marchands ct esche- 
3 3 vins privativement à tous autres. » —Æn vertu ct 

% , . ‘ . , 

pour l'exécution de ces lettres patentes le bureau 
de Ja ville a rendu plusicurs: ordonnances : notam- 
ment, celle en date du 14° “juillet 1666, qui « fait
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» défense à toutes personnes ‘de plus, à l'avenir, 

» jeter ni pousser aucunes ordures, terres, fumiers 

»-et autres immondices dans les fossés et sur les 

.» lieux où passent les eaux des fontaines » ; ct celle 

en date du 23 juillet 1670, qui « fait défense à toutes 

» personnes de faire aucunes fouilles de terre aux 
» terroirs de Belleville, pré Saint-Gervais ; et autres 

» lieux d'où proviennent Jes sources des fontai- 

nes publiques de:la ville de Paris, de faire faire ÿ 

» aucuns -puits; picrrées, puisards et regards, : 

ÿ comme aussi de planter aucuns arbres le long des 
picrrécs, puisards ct conduits desdites sources, 

‘» ni d’amasser ct mettre sur lesdites pierrées au- 

» çuns fumiers. » — 1] résulte de là qu'aux termes 
des lettres patentes du 15 octobre 1601, précitées, 
ct des édits ct arrêts. du conseil intervenus sur la 

‘même matière, le bureau de la ville de Paris avait 

droit et qualité pour prendre toutes les mesures , 
faire tous les règlements de voirie nécessaires à la 

DE
: 

conservation des eaux de Belleville et des prés Saint- 

Gervais, à l'entretien des ouvrages. d'art servant à 

les conduire dans Paris ; qu'aux termes des ordon- 
nances de ce burcau, et notamment de celles en 
date du 14 juillet 1666 et du 23 juillet 1670, il a été 

“fait défense aux propriétaires de Belleville de prati- 
quer. aucunes fouilles, de faire aucuns dépôts, de 

planter aucuns arbres sur et le long des aqueducs 
traversant leurs propriétés pour la conduite des 
eaux dans Paris : qu'ainsi les constructions élevées 

‘par des particuliers sur les portions de l'aqueduc' de 
, : #
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Belleville traversañt leurs propriétés constituent des 

contraventions, et que‘la suppression de ces con- 

structions doit être ordonnée. — C’est ce qui à été 

décidé sur le fond, par plusieurs décrets contentieux 

en date du 1° juin 1849 (1).—Sur la compétence, 
les mèmes décrets ont jugé qu'aux termes des lettres 
patentes du 15 octobre 1601, du 26 mai 1635, -et de 

l'arrét du conseil du 26 novembre 1666, toutes Ies. 

contestations relafivès aux fontaines ct aqueducs de 

Paris ayant été réservées au roi en son conseil; par 
le décret du 4 septembre 1807, les caux des pompes 
à feu de Chaillot ct du Gros-Caillou, celles des-poni- 

-pes hydrauliques de Notre-Dame et de la Samari- 
taine, celles des prés Saint-Gervais, Rungis et Ar- 

cucil et celles du canal. de l'Ourceq, ayant été réunies 
en une scule administration placée sous la surveil- 

lance du directeur général des ponts et chaussées et 

sous l'autorité du ministre de l'intérieur; ces diver- 

ses caux, conduiles dans Paris à l’aide de travaux 
d'art et de canaux artificiels, ne sont point soumises 

aux règles ct juridictions ordinaires en malière de 

cours d’eau privés; qu'elles dépendent du domaine 

public et font partie de Ja grande voirie; d’où il suit 

qu'aux termes de la loi du 28 pluvidse an VIII et de 
la loi du 29 floréal an X, les conseils de préfecture 

étant chargés de prononcer sur les contestations en 

matière de grande voirie, c’est à eux qu'il appartient 

  

(1) Pommier et autres, Rec. des Arr, du conseil d'Etat, 1849» 
p. 271 et suir. ‘ . ’ 

.
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de statuer sur les contraventions prévues et punies® 
par ces règlements (1). . 

: Un arrêt du conseil, du 4 juillet 1777, a fait dé- 

fenses à tous carricrs, chlreprencurs, ouvricrs où 

autres, de fouiller ou faire fouiller, ni tirer pierres 
ou moellons; de former; établir ‘aucuns édifices , 

clôtures, plantätions où cultures, sur tout lë cours dé 
.P , : . : te . + , « " 

laqueduc d'Arcueil, depuis sa naïssance Jusqu'à sa 

décharge dans Paris, à une distance moindre que de 
15 toises mesurtes à côté dudit aqueduc , à partir de 

la clef de la voüte, sous la peine de 1,500livres d'a 
mende, et de démolition des constructions et plan- 

fations aux frais des contrer enants (2). 

“D’autres règlements anciens ont pourvu aux be- 

soins de plusieurs:autres grandes villes. M: Da- 

viel (3) cite spécialement une ordonnance de F'in-_ 
tendant du Languedoc, du 6 mars 1764, faisant dé- 

fense aux propriétaires voisins de l’aquedue qui 

porte les caux des fontaines de Montpellièr d’ensc- 

mencer leurs fonds ou d'y planter des arbres, si ce 
west à certaines distances déterminées d'après la 

nature de chaque espèce: ct deux arrêts du parle- 
ment de Rouen , des années. 1602 et 1733, portant: 

diverses prohibitions du même genre. 

20. Parmi les règlements modernes , ôn connaît 
le décret du 22 mars 1813, contenant règlement. 

(1) Mèmes décrets, Le" juin 1849 (Pommier) et autres; el Ord.! 

“sur conflit, 23 octobre 1835 (Delorme). 
(2) Isambert, Rec. gén. des anc. Lfr. t XWE, p. 55. = 
(3) N° 888. . 

,



460 7 TITRE IL 

sur l'exploitation. des carrières de pierres à plâtre 
dans les départements de Ja Seine et de Seinc-et- 
Oise ; ct le décret du 4 juillet 1813, relatif à Pexploi- 
lation des .carrières de pierres. à bâtir dans les : 
mêmes départements. L'article 8 de ce dernier rè- 
glement est ainsi conçu : « Aux approches des aque- . 
» ducs construits en maçonnerie pour la conduite 
» des caux des communes, tels que ceux de Rungis 
* et d'Arcueil, les fouilles ne pourront être poussées 
» qu'à: dix mètres de chaque côté de la clef de la 
» voûte; ct, aux approches de simples conduits en 
» plomb, en fer, en grès ou en pierre, les fouilles 
» ne pourront être poussées ‘qu'à quatre mètres de 

“» Chaque côté; laissant, en outre de dix mètres pour 
» Je premier cas, et de quatre mètres pour le second, 
* une retraite en talus dans la masse, d'un mètre : 

? 

» par mètre. » : 
21. Indépendamment de ces règles, qui s'appli- 

quent à un état de choses ordinaire et constant, les 
accidents imprévus imposent aussiJeur loi, à laquelle 
il est impossible de ne pas se soumettre ; soit pour 
un moment ‘soit pendant tout le emps que leur in- 
flucnce se fait sentir. Qu'une sécheresse survienne, 
par exemple, et qu'il soit urgent de procurer à une 
ville l'eau qui lui est absolument nécessaire : il. sera 
bien impossible de refuser à l'autorité publique re- 
présentée soit par le maire, soit par le préfet, le 
droit d'ordonner le détournement d’une source pri- 
vée, au préjudice du propriétaire ; ou le délourne- 
ment d'un ruisseau , au préjudice des usinicrs établis |
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sur son cours; et le creusement d’un canal, à travets- 
les héritages infermédiaires, pour conduire les eaux 
dans les fontaines communales (1). Sauf toutes con- 
séquences ultérieures (2), en ce qui concerné la sa 

" tisfaction ou la réparalion duc aux: intérêts privés, 

ces actes, dans le moment où ils ont lieu, sont non- 

seulement l'exer cice ‘d'un droit, mais l accomplisse- 

ment de l'un des premiers devoirs de l'autorité pu- - 

blique. 

CTION IX. 

* EAUX MINÉRALES. 

. Considérations générales. . Co 
Deux classes de servitudes : 1° les unes grèvent la propriété des 
sources d'eaux minérales elles-mêmes; 2. les autres grèvent la 

. propriété des héritages voisins. 

3. 6 1er. Première classe de servitudes, réglée définitivement par l'or- 
. donnance royale du 18 juin 1823. Analyse. 

. Article 4tr, Examen et autorisation préalables à l'ouverture dk tont 
“établissement. | : : - 

5, Art. 2 Comment et par qui les autorisations sont délivrées. 
6. Art, 3. De l'inspection. À qui elle est confiée, et par qui 
7. Art. 4. Détails de l'inspection. 

: 8, Art. 5. Suite. . 
9. Art. 6. Suite. 

10. Art. 7. Traitement des inspecteurs : comment fixé, età le charge 
‘de qui. . : 

11. Art. 8. Règlements particuliers de police intérieure a faire par les 
‘+ préfets partoüt où l'affluence du public F'exigera. 

hp 
— 

Ee
 

42. Art. 9. Pouvoirs du ministre sur ces règlements. Ils doivent rester” 

. affichés dans les établissements. 

  

(1) Ord. content. 18 nov. 1818 (Portia); c. de cass., 2 déc. 
1847 (ville de Saint-Étienne). 

{2} Mèmes décisions.” 

m
m
s
 

e
s
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43, Art. 10. Tarifs du prix des eaux. Restent. parcillement affichés. De 
| ceux de ces tarifs qui concernent des entreprises particulières. 

° + Art. 11. 11 n'est, sous. aucun prétexte, perçu des prix supéricurs à 

| ces tarifs. Question.: Quid des prix inférieurs? * . 

15. Art. 12. Des indigents. Les eaux leur sont fournies gratuitement. 

16.8 2. Deuxième classe d’assujettissements : servitudes i imposées aux 

héritages. voisins. - - 

-47.. Une de ces servitudes est générale ; les autres sont spéciales. 
18. Servitude générale. Rayon de prohibition, en ce qui concerne les 

sondages et travaux souferrains. Décret du 8 mars 18’ +8. 

49. Observations sur ce décret. 

20. Texte du décret, 

91. Question de l'indemnité. 

22. Transition aux servitudes spéciales. . 

23, Établissement de Barrèges. Arrêt du conseil du 6 mai 1732, main- 
tenu par'un décret du 30 prairial an XIL Servitudes établies par 
ces deux actes. 

2%. Interdiction de construire, dans la commune de Barrèges, sans au-- 

torisation du préfet. Alignements. Peines. 

23. Interdiction d'arroser terres ct prés « déterminés. 

26. Interdiction de couper ou dégrader arbres et bois déterminés. 

27. Règlement à préparer pour diverses injonctions ou prohibitions. 
28. Poursuite des contraventions au décret du 30 prairial an XIL, comme 

‘en matière de grande voirie. 

rs
 

À Soit que l’on considère la nécessité de prému- 
niv le public, par un examen et une autorisation 
préalables ; contre les tentatives de l'ignorance, du 
charlatanisme et de la cupidité, qui lui présente- 
raient trop souvent, comme douées de vertus eura-. 
tives, des eaux qui n’en auraient aucune; de placer 
les sources d'eaux minérales, même après cette au- 
lorisation première, sous la survciliance constante 
d'inspecteurs institués avec toutes les garanties de 

savoir ct de pouvoir désirables ; d'assurer, par leur 

présence, Ta bonne tenue des établissements, la 

conservation ct l'amélioration des sources, la pureté 

€ a mn



SURETÉ, SANTÉ, SALUBRITÉ PUBLIQUES. . ‘463 

des eaux, la convenance de leur distribution, en un 

mot toutes les conditions’ qui peuvent. rendre leur 
usage salutaire; de mettre à la charge des établisse- 

ments inspectés les frais de ectle: surveillance 'sans 

laquelle ils ne sauraient exister, ct de régler le mon- 

tant:de ces.frais; de prendre des mesures pour que 

‘les malades, une fois installés, ne soient pas,.en ce 

qui. concerne les prix, à. la. discrétion. absolue des 

propriétaires des sources ; de: stipuler enfin, au 

nom: de ‘la. bienfaisance , l'usage. gratuit des eaux 

en. faveur des. malades indigents : toutes. choses 

qui. modifient, entre les mains des. propriétaires 

de sources d'eaux. minérales, leur droit primitif 

de. jouir, à leur. gré, de ces. sources ct de leurs 

produits soit que, pour préserver ces éléments 

tout à la: fois 'de sänté publique par les soulage- 

ments qu'ils procurent aux malades, ct de pros-. 
ip pe . ,, ,. 

périté nationale. par le concours d'étrangers qu'ils. 

attirent et le’ mouvement: de capitaux: qu'Hs. oc 

‘casionnent dans notre pays, on .reconnaisse :la 

nécessité d'interdire aux propriétaires voisins, sur 

leurs. propres héritages ; toute entreprise ,'tous tra- 

vaux de nature à. compromettre l'existence :ou.la 

puissance dessources régulièrement exploitées : sous 

ous ces rapports, la législation relative aux sources 

d'eaux minérales nous montre des assujettissements 

imposés à la propriété: immobilière: en faveur de: 

l'intérêt public: 

: @. Ces modifications forment, ainsi qu on vient 

de le dire, deux catégories de servitudes : les unes
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grèvent la propriété des sources elles-mêmes, les au- 
tres grèvent Ja propriété des héritages voisins. Cha- 
cune de ces deux classes va être analysée avec les 
détails qui lui sont particuliers. 

5. $1*. La première classe d’ asstjeltissements ä 
été définitivement réglée par l'ordonnance du roi du 
18; juin 1823, qui se borne, au surplus, à réunir ct 
grouper les. dispositions des actes émanés de J’an- 
cienne monarchie, en les adaptant à l'organisatiôn 
administrative moderne (1). En effet, elle vise dans 
son préambule la déclaration du 25 avril 1772,;.les 
arrêts du conseil du 1* avril 1774 et 5. mai 181 : 
la loi du 14 avril 1 791 (2) et J'article 484 du Code. 
pénal, qui ont maintenu en vigueur ces anciens, rè-. 
glements; les arrêtés du gouvernement des £ $9flor réal 
an VIT, 3 floréal an VIII, 6 nivôse an XI; Ja: Joi 
du 21 germinal an XI; les lois de finances des 17: 

‘août 1822 ct 10 mai 1823. De tous ces actes suC-- 
‘ cessivement remis ou entretenus en vigueur les uns: 

_ par les autres, l'ordonnance du 18 ; juin:1823 fait un 
résumé qui présente les résultats suivants : ii 

4. Toute entr eprise ayant pour objet de livrer ou 
d administrer au public des eaux minér rales natu- 
  

(1) Cireul. du min. de l'intér. du 5 juill. 1823. ©" *-- 
(2) Le texte porte : & L'art. 11 de la loi du 24 août 1790. » Et 

M. Duvergier, dans sa collection, met en note: « 11 faut lire titre XI, - 
Joi des 16-24 août 1790. » Je crois que le texte et l'annotation sont 
erronés, et qu’il faut lire : Loi des 14-17 avril 1791, laquelle o7- 
donne l'exécution des anciens règlements sur la police des médi- 
caments. La preuve en est dans le préambule de l'arrêté du gou- 
vernement du 29 floréal an VII, : 

ce
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relles (1) est soumise à une autorisation préalable 
et à l'inspection d'hommes de l'art (2)... : 
.. B. Ces autorisations sont délivréés par le ministre 
de l'agriculture et du commerce, sur l'avis des au- 

torités locales, accompagné de l'analyse des eaux. 
Mais une fois accordées, ‘elles ne peuvent être ré- 

voquées qu'en cas dé résistance aux règles prescrites 
par l'ordonnance, ou d’abüusqui serâient de nature 
à compromettre la santé publique (3): * ‘ 

- 6. L'inspection est confiée à des docteurs en mé- 
decine ou en: chirurgie : ils sont-nommés par le 
ministre de l'agriculture et du commerce, de ma- 
nière qu'il n'y ait qu'un inspecteur par établissement, 
et qu'un même inspecteur en inspecte Plusieurs 
lorsque le service le permettra (4). 
-.7. L'inspection a pour objet tout ce qui, dans . 
chaque établissement, importe à la santé publique. 
Les inspecteurs font, dans ce but, aux propriétaires, 
régisseurs où fermiers, les propositions et observa- 

tions qu'ils jugent nécessaires; ils portent, au be- 
soin, leurs plaintes à l'autorité, èt sont tenus de lui 
.signalér les abus venus à leur connaissance (5). 

8. Ils veillent particulièrement à la conservation 

  

(i) L'ordonnance ajoute « ou arlilicielles; » mais ces dernières 
. sont en dehors de notre sujet, comme n'ayant pas trait à la pro- 

priété immobilière. ” : ‘ 
-(2) Art. 1e, 

. @) Art. 9, — HOrd. content, 20 juin 1843 Cuir 
(4) Art. | 

(5) Art. 4. 
L 30



=
 

466 ua oo TITRE IL 

des sources, à leur amélioration ; à ce que les caux 
ne soient ni falsifiécs ni altérées. Lorsqu'ils s’aper= 
çoivent qu'elles le sont, ils prennent ou réquièrent . 
les précautions nécessaires pour empêcher qu’elles 
ne puissent. être livrées au publie, et provoquent, 
S'il y a lieu; telles poursuites qe de droit (DE 

«9. Ils surveillent, dans l'intérieur des établisse- 
ments, la. distribution des eaux ct l'usage qui eo 
est fait par les:inalades (2)... 4 +1 
‘10. Les traitements des inspecteurs: étänt une 

“charge des établissements: inspectés ;i les: proprié= 
taires ; régisseurs ou fermiers sont :nécessairément 
entendus pour leur fixation j laquelle est faite par le 
préfet ,.et confirmée par le ministre de l'agrictilture 
et du commerce (3). Cés.traitements sont compiis! 
chaque année , au nombre des taxes autorisées par 
le budget des recettes (4). Le e 

IL Partout oùl'affluence du public l'exige, les pré- 
fets, après avoir entendu les propriétaires.ct les ins. 
specteurs, font des règlements particuliers qui ünt 
en vue l'ordre intérieur; la salubrité des aux; leur 
libre usage, l'exclusion de toute préférence danéiles. 
heures. à assignér aux malades pour.les-bains ou 
douches, :et la protection particulière due à ces der- 

  

(1) Art. 5. ‘ ue ane à SRE 
GA Hope 
(4) Loi de finances du 95 juin’ 1841, art, 27, et lois annuélles 

de budget De Gérando, t. II, p. 245. . h,
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niers dans tout établissement placé sous la surveil- 
‘lance spéciale de l'autorité (1).  :: 
442. Ces règlements sont transmis au ministre de 

l'agriculture et du commerce, qui peut y faire telles 

modifications qu'il-juge nécessaires. Ils restent affi- 

chés dans les établissements, et sont obligatoires . 

pour les personnes qui les fréquentent comme pour 
les individus attachés à leur service. Les inspecteurs 
peuvent requérir le renvoi de ceux qui refusent de 
s'y conformer {2}: ‘4: 4 "+ 1. 

45. Restent parcillement affichés dans ces établis- 
sements les tarifs ordonnés par l'article 10.do lar- 
rêté du gouvernement: du 27: décembre 1802 (6 ni- 
vôse an XI), c’est-à-dire les tarifs du prix des eaux, 
Lorsque ces tarifs concernent des entreprises par- 

* ticulières; l'approbation des préfets ne-peut porter 
aucune modification dans les prix, ct sert seulement 

. àles constater (3). Le icitac 

-, 14, In'est, sous aucun prétexte, exigé ni perçu 
des prix supérieurs à à ces tarifs (4): Notons ici une 
question .qui s’est présentée sur cet article. Lors- 
qu'il: s'agit d'établissements appartenant à l'État, 
aux communes: ou aux hospices, les tarifs sont ar- 
rêtés d'une manière fixe par l'administration supé= 

-.(1) Art 8. 

@) Art 9. 

OS CS 

(4) Art. I. Due ue doi 

30.
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rieure (1). Mais sil’ s'agit d établissements apparte- 

nant à des particuliers , la règle i imposée à ces «pro- 
priétaires consiste en ce qu'ils ne peuvent percevoir 

des prix supérieurs aux: tarifs approvés ou plutôt 
constatés (2) par les préfets. De là, question de: sa- 

. voir s'ils peuvent réduire, quand ils le jugent à à pro- 
pos, les prix portés dans cès mêmes tarifs ? ‘Cela 
n’est pas sans inconvénient; Ainsi, pàr exemple, ‘un 

propriétaire - ou entrepreneur d' établissement ther- 
mal annoncera, à l'ouverture de la saison, qu il té- 
duit ses prix au-dessous de ceux portés au tarif. “Puis, 

‘quand, par ce moyen ; il aura attiré dans son “éta- 

blissement' un nombre plus où moins ‘considérable 

de malades , qu'ils | seront complétement installés, 
et qu'ils : seront déjà en cours de traitement, il récla- 
mera tout à: coup ses prix jusqu au maximum ‘du : 
tarif, à peu près cerlain que ses hôtes se résigneront 
à subir celte loi, plutôt que des exposer aux ennuis + 
et aux fatigues d'un déplacement pour ne trouver 
ailleurs ; en définitive, que des prix ‘égaux: ‘Un'tel 
moyen de concurrence ne mérite sans dote aucune 
faveur. Néanmoins, “comme la lettre de. l'ordon- 
nance réglementaire du 18 ; juin ‘1823 ne s'oppose 
qu'à une augmentation de prix; le conseil d'État'èn 
a conclu que rien n'en interdisait Ja réduction (8) 

  

œ Arrèlès du 26 fort a an vi, art. 5, el du 6 ice an n XI 
art. "5. 

(2) Ord. réglem. du 18 juin. 1893, art. 10. 
(3) Ord, content., 16 juil. 1846 (Massia). 

Us 

CE
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5 A5. Enfin, Ja bienfaisance a aussi sa part dans les 

“dispositions | prises par les Jois, à l'égard de ces 

établissements 5. les indigenis - reçoivent gratuite- 

ment le secours des eaux minérales (1 (1). Mais il ne 

“s'agit que. de la fourniture des. eaux elles-mêmes : 

Jes dépenses de séjour sont à la charge des commu- 
nes auxquelles les indigents appartiennent, et: qui 

Jes ont envoyés. » 

: “Tels sont les assujettissements qui forment la pre- 

mière des deux classes de servitudes dont on a parlé 

“plus haut (2): en d'autres termes, tels sont les.as- 

‘sujettissements qui modifient, entre les mains des 

“propriétaires de. sources d'eaux minérales, dd droit 

‘de jouir de ces sourécs elles- mêmes. : 

46. $ 2. =— On va s ‘occuper: ‘maintenant des ser- 

‘vitudes qui “forment la seconde catégorie, c'est-à- 

‘dire de celles qui ont été imposées, par les lois ou 

par les règlements, aux héritages voisins des établis- 

-sements - thermaux , dans l'intérêt de:ces établisse- 

‘ments, comme se’ raftachant à à Ja santé publique. : 

A7. : Dans celte seconde classe de servitudes, ilen 

‘est une qui est générale; les autres sont spéciales. , 

48. C'est en effet 1 une servitude générale que celle 

“qui a été: ‘établie par: le- décret: du: ‘gouvernement 

“provisoire: en date du 8 mars 1848, lequel soumet à 

Téutorisation préalable du préfet tout sondage ; tout 
cs. ere ie aus à! à Lt 

  

  

‘ c* TE : . É tit se 

D LI e i ‘ : LL UNE nl + : 

a) “Arréié du gouvernement du 99 floréal an VI, art. 6; et ar- 

rêté du 23 vendémiaire précédent, _ 

(2) P. 463. ! st À 
et ot
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“travail souterrain que l'on voudrait pratiquer dans 
un périmètre de mille mètres au moins do rayon 
autour da chacune des. sources: d'eaux: minérales 
dont l'exploitation a été régulièrément antoriséo, : 
49, Il: n'est pas sans intérêt -de remarquer:-dans 
quelles: circonstances ‘ce: décret a 616 rendu, On se 
‘rappelle que, depuis longtemps, une servitude de’ ce 
genre était réclamée comme absolument indispen- 
sable pour sauver d'une perte imminente nos établis- 
‘sements-thermaux. Une fouille pratiquée. par des 
-particuliers-sur des héritages plus ou:moins voisins 
des sources de Vichy avait porté une grave-atteinte 

‘à Ja puissance de ces sources. Tous les moyens'ad- 
ministratifs, toutes les procédures judiciaires avaient 

-&té employés: contre . cette ‘entreprise, partont le 
. Souvernement ‘avait ‘échoué (1), De plus: il’ avait 
échoué devant la législature elle-même, car.un pre- 

_-mier projet de loi sur cette matière, présenté par le 
. gouvernement en 1837 ct: adopté d'abord: par..la 
chambre des pairs, avait.été rejeté par.la chambre 
des députés; en 1846 on avait vu l'invérse; un au- 
ire projet de loi, adopté d'abord par la chambre des 
députés, avait été ensuite rejeté par la chambre des 
‘pairs ;-enfin un: troisième projet de loï ‘avait été 
porté à à la chambre: ‘des : pairs dans le mois:de f6- 
vrier 1847. : il était à l'étude lorsque survint la ré- 
volution du 24 février 1848. C’est alors: qu'à peine 
installé le gouvernement provisoire a rendu son dé- 
  +} 

om Rapport de AT. Mesnard, au à Moniteur, 184 ï6, P. 1421.
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.cret du:8 mars, dont voici - maintenant Ja dispo- 

sition : iront 5 Doug dun jeu core 

: "20. «: Aucun : sondage, aucun n travail souterrain 

» ne. pourront : être: pratiqués sans l'autorisation 

»: préalable du préfet du département, dans un pé- 

» rimètre de mille mètres au moins de rayon au- 

».tour de chacune des sources d’éaux minérales dont . 

» Texploitation aura été régulièrement autorisée. 

.:# Cette autorisation: ne. sera: délivrée que. sur 

» l'avis de l'ingénieur des mines du département et 

».dumédecin- - inspegteur de l'établissement ther- 

" mal. Ho rat po tr : 

«01. On remarquera encore, en comparant « ce dé- 

eret avec les projets de loi: qui l'ont précédé, ‘que 

ces projets de loi accordaient expressément une in- 

: demnité aux propriétaires ainsi gênés dans l'exercice 

de leur droit ,:tandis que.le: décret: est muet. à ect 

égard. De ce silence il faut conclure anjour hui que 

Yindemnité n'est pas due, "1,2. ;: 

«99, À côté de cette servitude générale, il existe. 

. comme on l’a dit (1), des servitudes spéciales ; rela- 

tes à certains établissements déterminés. :. ; 

::95. Par‘exemple; l'établissement thermal de Bar- 

règes, àraison des circonstances de sa. situation et 

de son importance pour le traitement des militai- 

res (2); avait.été, dès. longtemps; l'objet de mesures 

pes destinées ! à protéger la conservation et 

  TON 

(1) -Suprè, p. 469. - nr. ie 

2) De Gérando, 4, pe TR «ten + 

<
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la. pureté de,ses sources. Il y avait été pourvu par un: 
arrêt: du; conseil du.G. mai 1732: Cet:arrêt a. été 
maintenu .en.vigueur..par. un décret. du 30:prairial! 

an XIT,:lequel n'a fait qu'adapter.à l'organisation: 
moderne. les dispositions de. l'ancien règlement: 
Voici les servitudes auxquelles ices . deux actes ont. 
soumis Ja propriété immabilière.t, 2, ,jjaitis non 

+24. Conformément à l'arrêt du conseil d'État dur 
_ Gmai1732, il ‘est expressément défendu (1).de faire 

aucune construction nouvelle dans la commune’de. 
Borrèges. sans l'autorisation du préfet: des Hautés- 
Pyrénées ,.et, hors l'alignement qui :scra donné:par: 
lui à cet cffet, sous les, peines: prescrites par l'arrêt 
du, conseil. du 6, mai. 1732. (Émontons et:200. livres: 
d'amende). # 4446 ue lune 
--28. En conformité du. même » arrêt. du conseil il 

est également. interdit à tous propriéfaires ou culti-: 
vateurs des terres et prés situés au-dessus de Barrè- 
ges.et du grand chemin allant à Barrèges, de met- 
tre. ou. faire mettre l'eau des-torrents . dans les prés: 
pour les arroser, à peine de 500 francs d'amende (2). 
Ces eaux. d’ arrosäge : ‘avaient l'inconvénient «non 

- _ »,seulement de dégrader et rompre le‘ chemin mais: 
». encore d'altérer par leur. mélange la qualité des: 
» eaux chaudes.(3).:» Da bre nt 

26... IL. rest: défendu. aussi de: “couper ou; rdégras 
er Fos ae gt 

(1) Décret du 30 prairial an XI, art CRETE 
. (2) Même décret, art 2 ‘© il : die 4 

: ue (3) Préambule de l'arrêt du conseil du. 6 mai 1732.41 :*. 
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der de‘quelque” manière et sous’ quelque prétexté 
que ce soit, les arbres” et bois qui ‘sont au-dessus de 
la muraille à: picrres' sèches’ qui'couvre Je village (A 

le: met à l'abri des ravins, sans les autorisations 
prescriles et sous cs peines’ prévues’ par les lois. (1). 

Ces arbres: ct. bois: dont la conservation est ordon- 

née offrent, en effet, l'avantage de retenir les- 

terres èt d'empêcher les coulées et ravins qui ont 

»:soüvént'endommagÿé les bains et'hameau de Bar’ 
‘ne -règes:(2 j."» RUBENS Root si épris at 

-97::Enfin le préfet des Hautes. Pyrénées doit pro- 

poser’ au:gouvernement; pour être approuvées d dans 

les:formes voulues : par | les’ lois, toutes’ es misuiés 

qu'il'éroira uliles pour prescrire. ét: imposer aux 

communes de Ja vallée de Barrèges et.aux.paït ticu- 

liers qui'ont défriché les montagnes environnant les 

bainset-le village de Barrèges,:tous' les semis, tou= 

tes les replantations d'arbres, toutes lés prohibitions 

d'arrosements, dé dépaissance ; de nouveaux ‘défri- 

chements; et tous les travaux et prestations ‘qui se 

ront jugés nécessaires ‘pour empêcher Jà ‘formation’ 

des ravins et des avalanches, et assurer la conserva- 

tion ‘de l'établissement thermal: .après avoir pris 

avis’ dés communes (3). + + 5 Ut 

98. On peut dire, sommairement, des contraven- 

tions aux dispositions du décret du 30 prairial an XII, 

  

u) Décret du 30 prairial an XII, art. 2 

(2) Préambule de l'arr. du conseil du 6: mai 1780 

(3) Décret:du 80 prairial an XIE, art. 3.
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qu'elles sont assimilées aux contraventions de grando 
voirie. L'article 4 de ce décret entre ‘dâns les dé- 
tails de cette proposition en déclarant : qu'elles 
sont constatées, dans les formes prescrites par la loi 

| du 29 floréal an X, Par, les maires ou adjoints , les 
ingénieurs des ponts et chaussées, leurs conduc- 
teurs, le commissaire de police de Barrèges, les 
médecins inspecteurs des eaux, la gendarmerie et 
par. fous les, fonctionnaires, dèment assermentés ; 

. qu'il est statué définitivement sur ces contraventions 
| en conseil de préfecture, conformément à la loi:de 

an X; et'que les arrêtés. sont exécutoires ainsi qu'il 
. est. preserit en: article 4 de, cette loi. Remarquons 

du reste qu'ici comme dans. les autres. occasions où il 
y a renvoi à l'article 4: de. Ja; oi:du'29 floréal an: Xi 
le mot décision définitive ; de. Ja, part du conseil: de 
préfecture, s'entend par opposition aux mesures or 
données provisoirement par. le sous-préfet pu par le 
préfet. Mais la décision du conseil de préfecture n’en 
est pas moins sujette à recours ‘devant le conseil 
d'État, selon la ‘np générale, Hi |    
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CHAPITRE NL 

“SaALUBRITÉ PUBLIQUE, . 

DU de te ei 

eitpacte te 2 , 

  

: 
Der ee d \ SU ose à ét Rate tata 

-:La salubrité, comme élément de la santé publique, 

se lie aux matières qui ont été éxposées dansle cha 

pitre précédent: Néanmoins, au point devue des objets 

particuliers auxquels .elle s'applique, la: salubrité a 

_ paru pouvoir être traitée dans nn: chapitre séparé, 

‘ Ainsi considéré dans: ce qu'il à de particulier, le 

‘ soin de’ là salubrité publique a fait apporter certaines 

modifications à la propriété immobilière ; notam- 

. ment en ce qui concerne : MT User 

‘1°. Les travaux de salubrité qui intéressent‘ les 

villes et es communes: Qart. æ, ‘36 Le ) de- la toi 

du 16 septembre. 1807; 

:, 2° Les égouts publics ; : , | Le ii Dot, Le 

| 3° Los puits, puisardks, puits d aol et égouts 

privés ; S; 

.4# Les fosses d'aisance ; ; 

5° Les étangs ; ; 

_@ Les cimetières ;. ;: L 

7° Les mesures ou précautions diverses ; que l'a au- 

torité publique a le droit et le devoir de prendre” 

pour prévenir ou faire cesser toutes les causes d'in- 

salubrité. | :
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4 L Pepe général & la loi du 16 septembre 1807, ie loi rela= 
‘ tive au desséchement des marais: 5 CNE 

-2.. Comment y..ont été insérés les articles 35, 36 et 37; concernant: les 
travaux de salubrité qui intéressent les villes et les communes. …: 

À ‘Ces travaux sont ardonnés p par le gouvernement. | 

:' Les dépenses ‘sont supportées par les communes intéressées, ‘aveè 
Le : contribution spéciale à la charge des propriétés privées auxquelles 

l'exécution des travaux procure des avantages immédiats, 
°5: | Cômipétence® du préfet et du conseil de’ préfecture en ces matières, 
Gi nu absifre de Din , che cage JuGe st TES 

+4 La:loï du:16. septembre 1807} désighée sous lé 
. titre. incomplet de loi relative'au desséchement: des 

marais, “serait { : désignée beaucoup ‘plus ‘justement 
sous : île titre de“loi' générale ‘sur:les'indemnités:de 
plus-value en. matière de travaux publics: C'est, en 
effet, cette ‘idée! de l’indemnité’de- plus-value ‘ap= 
pliquéc d'abord: à la. matière ‘du desséchément des 
marais c'est cette idée qui ; fécondée par le génie 
de l'Empereur, a été étenduc.à tant d'autres ma- 
tières plus ou: moins! analogues ;! : que “béaucoup' ‘de 

personnes rouvent ‘étrange de. rencontrer dans une 

lois sur. le desséchement des” marais (jai so or 

.“Parmi les: matières ainsi rattaéhées à à ;'cétte 

dicandres dans: lailoi dui16: sèpiembre 1807; "les 
articles: 35; 36 et:37 de cètte loi rangent les travaux 
dé salubrité qui inféressontles villes etles communes: 

Here not : 1 
  

- rites 

{) Cette observation est développée ; tome ne “titre T° 

chap. IV, n°8... 0 uote ct 
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5. Des travaux de cette nature ne peuvent pas être 

abandonnés à la discrétion de’ces. villes ou com- 

munes, soit ence qui concerne la liberté de les'en-: 

treprendre ou non, soit en ce qui concerne la di-: 

rection qui doit être imprimée à leur ; exécution. Il 

y'a là un intérêt publie supérieur qui ‘sollicite’ lin- 

tervention ‘du gouvernement. C'est dans cette. vue 

que. la loi. du 16 septembre 1807: déclare ;, par:son 

article 35,'que tous.les tr avaux. de salubrité” ‘qui in- 

téressent dès villes. et les. communes. sont, ordonnés 

par le gouvernement ; et, par'son. ‘article 36; que 

tout.ce qui est relatif à ces travaux est-réglé par l'ad- 

ministration publique. sisi ii shinlaemess seit 

s0.4; Quant aux dépenses, ‘elles sont naturellément 

supportées pär-les communes.intéressées ; puisque | 

le profit est pour, elles. Mais cette idée du: profit pro- 

curé par les. travaux ; qui est la règle générale de la 

loi. du 16: septembre. 1807 ;:a conduit. plus loin;ielle 

a; mené à ce résultat : qu'on doit « avoir. égard ; lors 

»: de la rédaction du rôle de la contribution spéciale 

»destinée à faire. face aux: dépenses des travaux de 

» salubrité, aux avantages i immédiats qu 'acquerraient 

» telles ou telles propriétés privées ,\pour les faire 

»:contribuer à la décharge.de la commune; dans.des 

» proportions: variées’ et: justifiées: par. les. ‘circon- 

»,stances (1)..»: La perception: de’ces taxes est:sanc- 

tionnée, chaque année, par les. s lois de ‘finances (2). 
po oi ireennte si 3 

> * 4 

“4 Ait. -36. si E: + anti ' cn L dirt st 

(2) Loi du Ba août 1847, art. 6, et lois annuelles antérieures."
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D. En ce à qui, concetne l'exécution. des articles 35 
ct 36. de la loi du 16 septembre 1807, :l'article 37 . 
déclaré qu 'élle réste dans les atiributions des préfets 
et des conseils de préfecture. C'est une dérogation 
aux autres dispositions de la-même loi qui-établis- 

| sent la compétence et déterminent les fonctions des 
commissions spéciales. Lé motif de eétte dérogation 
ést sans doute tiré de ce qu'il W'y à. dans les cstimas 
tions dont nous ous oceupotis, vien qui exige les 

connaissances particulières. à à räison desquellés l'in 
stitution, des. £ornissions spéciales a:paru. indiss 
peñsable. Li DORE ire chine ef ducs 

… Les préfets: rendent exéculoireslés rôles dé là con= 
tribution aux dépenses qui doivent-être: supportées 
parles commuhes: ou par les particuliers. Leut’res 
‘couvrement a lieu, et le conseil de préfecturé'statué 
sur les contestations qu'ils soulèvent, comme en 
matière de contributions directes (1). Le conseil de 
préfecture. ne peut. se dispenser dé statuer sur celte 
branche du contentieux administratif 2). 

soi è nepitéel ss PU 

5 E € T 10 N 1 L. 

: égours PUBLICS, 

mate ai tr va 

2 : & itite viols Bissi 

a Train in pésiènte tetion. den ane DS 

| Aire arrêt du coûseil, du” 22; janvier NS 
Ordonnance royale, du 30 Septembre AS1%. 
Conséquence. : gerer Déitiurts 
Ordonnance de police du is foréal an a XI 

PH ir tours tirs 

r
s
 

5 sitiratili ons 

© (1) De‘Gérando, & Hip. 831,'et t V, p. 280. 
: @) Ord. content., 10 juin 1835 (Beauclart). .: à,
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AC ést donnér une suité “atürelle : aux travaux de 
salubrité qui intéressent les villes et communs, ct 
dont il vient d'être question; que de s'occuper des 
égouts: publics: et dés puits, puisatds puits d'ab- 
sorpliontjégouts : particuliers; ‘ fosses’ d'aisanéé , 
étangs, cle: qui vont faire l’ objet de la présente $ soc- 
tion: et dés sections suivantes. #7 
:2 Gi En cé qui concerné les bu publics dans Ja 
capitale un arrêt du conscil dur 21 juin 1721 avait 
vrdonnéi;e Que tous projriétaires' de’ maisons ‘ét 
». places :dans la-ville de Paris sous lesquellés"pàs- 
» sent des égouts seraient tenus, pour la partie. ‘de 
»:ceux phssdnt sous létirs maisons et places; ‘au’ cu- 
».' créments pavagè ct âutres réparations. » nétrit 

5..Un autre arkôt du conéeil; du 22) jédvier 1785, 
° ls à dispénsés:dueurement: qu'il a mis à là chargé 

« de la:ville scüle jet ‘sans qué'les propriétaires | 
»:soienttentüs d'y éonlribuer.is Mais, *< quant aux 
» dépenses -de pavéinent etde toutes autres répara= 
ÿ tions, relativés tant'auxdits? égouts” qu aux mai- 

» sous sous lesquelles ils passent, » l'arrêt ordonne 
« qu'elles seront faites jar les propriélaires des mai- 
» sons et terrains, sans ‘que, dans aucun és et . 

» Sous aucun prétexte, les prévôt des marchands et 
‘» échevins puissent. les dispenser. pour l'avenir de 

» cette charge, n'exceptant : ‘de: cette. ‘obligation, 
» pour le passé, que ceux qui pourront. justifier de 
» _conventions _coniraires, » 

4. Üue ordonnance royale du 30 septembre 1814 

a prescrit la réimpression, la publication et laf-
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fiche, dans toute l'étendue de. Ja ville de Paris, de 
l'arrêt du consoil du 2j janvier 1785. :. 

d. De tout quoi il paraît résulter que cetarrêt du 
conseil. est encore en vigueur. relativement. à Ja 

charge. qu il impose aux propriétaires, de maisons 
_et terrains dans Paris de paver ct réparer les égouts 

® publics qui passent sous leurs propriétés (1). : 
| Proudhon semble disposé à à étendre aux villes où 
il n° ya pas. de règlements particuliers. sur celte ma- | 
tière le régime établi pour les: égouts. “publics. de 
Paris , par les actes qu'on vient de.citer (2). : 

G.. On trouve, en outre; dans la collection, of 
_cielle (3), une. ‘abdonmance. de police. du ie. floréal 
an XI, contenant ce qui suit: « Sur la réquisitiôn 
» par écrit de l'architecte de la ville, tout commis- 
» saire de police de Paris. est autorisé, en cas de re- 
» fus par les propriétaires, ou principaux locataires, 
». à faire faire par un serrurier, en, pr ésence dudit -: 
» architecte , toules ouvertures de portes nécessaires 
». dans les maisons particulières assises sur un corps 
»,ou embranchement d'é oufs;ilen dressera rocès- a 
» verbal, dont une. expédition sera par. lüi . remise: à 

  

.» l'architecte de la, ville (4),,» Guilpest ue 

(1) De Gérando, £ I, p: 608. — 
(2) Dom..publ., x 1349, scie Le 

GT pe A tee dope ae 
(4) Sur les égouts publics : de Gérando, t. 11, p. 603; Prou- 

‘ühon, Don. publ. no 1342; ; Daviel, 1. IT, n° 889'et suiv.; Da- 
venne, Voirie, t. II, P. 244 ci 252; à Fournel, Vois., t 1, P- 517; 
Roclie et Lebon ‘noté sur'un décret contentieux ‘du’ 4 août 1811 

4
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merrntt cie fo autos sde tres 

De, Lait “SECTION INT. LÉ ep lt 

eat BUTS, FER, PUITS D'AISÔRETION ET ÉGOUTS PRIVÉS. !° 

ee î Dot te citionsté Fr, Hot 

, ‘1 Dispositions communes à ces divers établissements... cote 

- 2. ‘Une première servitude résulte de l'article 67% du Code civil, Elle 
1, reçoit son. application dans toute la France ,'sauf la” diversité des 

usages... OUR en BU cree 
"3. Autres servitudes, lesquelles sont locales. if. 

4 Ordonnance du préfet’ de police du 20 juillet 1835, et’ instruction 
p,annexée... 1, lite do ent tn oth j 

5. Citation de plusieurs dispositions de cette ordonnance. je 

‘6 Percement ; établissement ei construction de puits, soit ordinaires, 

soit d'absorption; article der 12 +" 5 ht. 
T7 , Curage, des puits, puisards et égouts particuliers ; art, 2. *‘: 

8 Réparation des puits, puisards et égouts particuliers ; art. 8. \ 

“9 ‘Disposition spéciale aux puits; entretien en état de salubrité ; art. 41. 
40. Dispositions spéciales aux puisards ; couverture en maçonnerie, ele. ; 

art 43. : ce ire 
"AL Dispositions partienlièrés ? aux puisards et puits d'absorption ; auto- 

‘risation spéciale ; profondeur, etc. ÿ art. 44 © 7 

2. Disposition spéciale aux puisards et égouts; particuliers; entre- 
-, tien,ete.; art. 15. 

13 Pari technique et scientifique ; renvoi, ‘ vi 

+ 

ae 
Eee , ‘+4 

1 ee « ei à BTE, : , Lo Lo 

AL La plupart des: dispositions dont: nous allons 
parler sont communes aux puits, puisards ; ‘ ‘puits 

- d'absorption et égouts privés, ou à plusieurs d’entre 
eux. Ces dispositions assujeltissent à -certainés rè- 
“gles-la” jouissance de la propriété immobilière, en 
ce Lu concerne ces. divers établissements. 

2. Une première règle. qui leur est commune, et 
‘qu, sauf la diversité des usagés, reçoit en principe 

-son application dans toute la France , puisqu'elle est 
‘ consacrée par le Code civil, est celle qui résulte de 
l'article 674 de ce Code, relativement à à Ja distance 

I | - 3l



ABD ories e TITRE isis Lie 

qui doit exister entre les emplacements occupés paf 

ces établissements et les murs des maisons voisines. 

5. D'autres servitudes, émanées d’ autorités Joca- 

Jes, ne reçoivent. qu une application également Lo- 

'cale. ri on « 1 Dune our 

« 4: Par, exemple, .une e ordonnance du préfet: de 

police, en date du 20 juillet 1838.(1), détermine, 

en rappelant et complétant les ordonnances, précé- 

dentes, tout ce qui a rapport: aux. puits, puisards, 
puits d'absorption et égouts à la charge des parti- 
culiers, dans l'étendue du ressort de la préfecture 
de pélice::. elle est accompagiiée d'une instruction 
rédigée par le conseil de salubrité, et qui: contient 
les détails techniques les plus utiles. ., ©. ii 

+ 8. Voici quelques-unes des dispositions. de: cette 

ordonnance : +. no me pus 

G. Aucun puits, soit tordinaire, soit d'absorplion, 

ne peut être percé, aucune opération d'approfondis- 

sement, de sondage, etc., ne peut être entreprise; 
aucun puisard ni égout particulier ne peut. être éta- 

bli, sans une déclaration préalable | faite par écrit (2). 
7. Il ne peut être procédé .à.aucun -curagé; de 

puits, puisard et égoût particulier, sans una déclara- 

tion. préalable, qui'est. faite par. écrit  quarante- 

huit heures à l'avance. Les mesures nécessaires 

dans l'intérêt de la salubrité publique sont pres- 
crites par suite de cette déclaration GB). cit 
  

(1) Coll. officielle, 4H, p. 262 L 
(2) Art. 1e. to 
(3) Art. 2. - .
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“#18: Cette disposition est applicable à la réparation 
des puits, puisards et égouts particuliers (1). 
#29, Il'est enjoint'aux propriétaires ou principaux 

locataires des. maisons où‘il'y a des’ puits: de les 
entretenir en état de $alubrité (2). 
40. Les puisards doivent être couverts en maçon- | 

nerie et présenter certaines autres dispositions dé- 

‘terminées par l'ordonnance (3). 

LL 'Aucun puisard, aucun puits d'absorption ne 
peut être’ établi sans une permission spéciale’, qui 
“est'accordée , sil‘ y a licu, par suite de la déclara- 

. tion" prescrite ‘par article 1*.:La profondeur du 
puits” d'absorption: est’ déterminée: par ila: permis- 
sion, qui cst. délivrée s'il y'a lieu. Toutes ‘les ‘dis- 

positions relatives aux puisards proprement: dits 
sont applicables aux puisards pratiqués au-dessus ou 

- aux approches ‘des puits d'absorption (4). 
‘49. Il est enjoint aux propriétaires et principaux 

locütaires des maisons où il existe’ des puisards et 
“dés “égouts particuliers de les entretenir dans on 

état tel qu'ils ne puissent compromettre la süroté et 

: 45. On’ n'a dù mentionner ici que la partie de ces 
dispositions : relative aux’ modifications qui tattei- 

Noos 2e ve à Lo a . : à * TE ET 
  

enr dite neopiap so ets LR cest os € 
(1) Art. 8 
(Art LL 

(8) Art 13. 
(4) Art. l4. 
(5) Art. 15. Li 

31.
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gnent le droit‘ de propriété. Quant à Ja partie 
technique etscientifique, les détails qui s’y ratta- 
-chent doivent être lus dans l'ordonnance de police 
“elle-même et dans l instruction qui l'accompagne:" 

SECTION Vi et A 

  

- FOSSES D'AISANCES. 3 
ip D UE tt LOUE 13 EU 

1. Obligation pe pour tout propriétaire de: maison, du moins à Paris, d'y 
‘avoir des fosses d'aisances. 

2. Règles prescrites pour les construction, reconstruction, réparätion, 

 comblement et changement de destination de ces fosses. Décret, 

ordonnance roy ale et ordonnance de «police, à ce e relatifs. 

A L'article 193: de la coutumé'de: ‘Paris portäi : 

. «Tous propriétaires de maisons en la ville et fau- 
» bourgs de Paris’sont tenus à avoir latéines ét pri- 

:» vés suffisants en Ieur ‘maison. »,.* ‘ ‘7: "7"à 

« C’est avantage public (dit Bourjon qi ce'su- 

_» jet), puisque cela évite la corruption de Pair.» 
En conséquence de ce principe , Bourjon dônne 

d’abord action au locataire"et aux: voisins, ‘pour for- 
“cer le propriétaire de la maison où:il' n'y a pas | de 

‘privé à faire cette construction. Et-« si ‘Les uns et 
» les’autres restent dans l'inaction; l'officier’ de po- 

:» lice peut agir, c'est son ministère, parce’ que cette 
» aclion intéresse tout le public, qui est fort intéressé 
» à la salubrité de l'air. » Bourjon déclare que ces 
propositions ont été formées sur ce qui sé pratique 

au Châtelet, fant en la chambre civile que en la. cham- 
  

(1) Droit commun de la France, t: , p. 7 es
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cbre, de, police. Get usage, dit-il,. est. constant (1). 

cui AL. Pardessus range également parmi les servitu- 

-des. Jégales.. établies dans l'intérêt public l’obliga- 

tion, pour chaque propriétaire de maison, d'y avoir 

des fosses d’aisances (2). 
… Les décrets. et. ordonnances modernes ont 

out à cette première. obligation, en règlant, par 

des prescriptions fixes et précises, le mode de con- 

?struction des fosses d'aisances : dans: k ville de 

Paris, ane or 

te Un: décret du 10 n mars 1809 avait “déterminé: Ces 

règles, “et une ordonnance ‘de police atait été ren- 

. due, à la date, du 5.avril suivant, pour son exécu- 

tion, (8): Lau durdlie ho ouinae ane 

je Mais, ‘Une. ordonuance. royale... du, 4 septem= 

bre 1819, a abrogé le décret précité, et r a remplacé 

par un. système complet de. dispositions relatives : 

1° soit aüx. constructions neuves ; 2° soit aux recon- 

structions de fosses d'aisances dans les. maisons 

existantes ; 8. soit à à leurs réparations (4. | 

st . Une nouvelle ordonnance de police,a été rendue, 

à date du 23. octobre suivant, pour. l'exécution de 

“ Tordonnance royale, du 24 septembre (5). On doit. 

sigle dans À l'ordonnance de police : — 1° l'arti- 

Lors jt tous ie rise A oc 

29 HD ist . 

D. Jbid.,.et Arrêt du parlement de Paris du 30 avril 1663. 

"2 ‘Serviludes, { I, n° ML UT, | 

(Golfe te Vi péAU, 6 Pre res it 

ce ® Duvergier, t. XX, p.. 264. dnnnegne prenne ee ce 

(5) Goll. officielle, LA, p.154. + à



… 486 IUT CMITRER ee 
cle 2, ' qui veut qu'aucune fosse ne puisse être côn- 
struite, reconstruite ;: réparée ou supprimée sans 
préalable déclaration à la préfecture: de:police ; et 
que, dans le'cas de construction ou de‘reconstruc- 
tion, la déclaration soit accompagnée du plan de la 
fosse à construire ou reconstruire ; et'de celui de 
l'étage supérieur; — 2% l'article 4, qui assujettit à Ja 
même déclaration les ‘propriétaires ‘qui voudront 
combler des fosses d'aisances ou les convertir en 
caves ; — 3° l'article 5, qui défend , même après la 

©‘ déclaration faite à la préfecture de police; de‘com- : 
mencér les ‘travaux relatifs aux fosses d’aisancés 
sansavoir obtenu l'autorisation nécessaire à cet éffet. 

Quant aux autres articles; soit de l'ordonnance 
royale; soit de l'ordonnance de police, commeil 
n'entre pas dans le plan de ce Traité d'y transcrire 
de’pures dispositions de détail et: de fait desquêlles 
ne peut surgir aucune question de’ droit, nous som. 
mes obligé de renvoyer aux textes mêmes de ces 

. actes, dans les collections générales de lois et or- 
donnances royales’ 'et dans là collection officielle 
des ordonnances de police. : - 

SECTION Ve 5 à 
- : .  ÉTANGS 

1. Suppression des étangs pour cause d'insalubrité ; renvoi. 

A. Aux termes de la loi du 11 scpiémbré 1° 1592 
« Lorsque les étangs, d’après les avis et procès-ver- 

» baux des gens de l’art, pourront occasionncr, par
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»-la.stagnation de leurs caux, des maladies épidémi- 

»: ques.‘ où épisooliques ,: où que. par Jour. position 

». ils, seront sujets à: des inondations, qui .envahis- 

»-sent et:rayagent les propriétés inférieures, les 

»: conseils généraux des départements.sont autôri: 

»:.sés à en.ordonner la destruction, sûr la demande 

» formelle des conseils généraux des communes, 

».et: d'après. les. avis. des administrateurs de .dis- 

n fricts. mu, mu cit een ee ! 

«4 Ainsi, deux causes de suppression des étangs, par 

ordre de l'autorité administrative agissant au nom 

de l'intérêt public 1° insalubrité ; 2° inondations. : 

Mais comme fout: ce que nous avons.à dire sur 

cefte Joi.dw: 11. septembre: 1792 a.été, exposé dans 

le-chapitre, de la. Séreté publique, section 1, au sujet 

des inondations. (L),.le lecteur est prié d'y recourir, 

Tout ce qui.a étédit sur la suppression des étangs 

pour cause d’inondations , s'applique à leur syppres- 

sion pour cause d'insalybrité. 

  
a a agioohese te 

un à SECHION VE 
CIMETIÈRES,: cn ut 

4. Considérations générales. | ce 

9. Éléments de la législation." : Hi ue : Lu 

8. Décret du 23 prairial an XIJ, articles 49 et 2; cimetières interdits 

dans l'enceinte des villes et bourgs. Ordonnance royale du 6 dé- 

cembre 183, .qui déclare les titres 4°° et 2 de ce décret appli- 

cables à toutes les communes de Francé. it 

4. Article 3, du même décret ; obligation, pour les communes, de 

  

EE pompes : : 

1° JS 
" 

4: Supra PA restes nes at
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. clore les cimetières ;: d'y faire des plantations, etc, Loi ju 18-juil- 
, let 1837, ‘art. ‘30, n° 17. 

°5. Articles 8 et'9 du ‘mème décret: ‘restrictions éphoriées a la] jois- 
, sance des anciens cimetières abandonnés. col sit ghos 

6. Sépultures privées, sur les , propriétés parfculières; art. 44 a L16 
du décret Diverses questions. 

7. | Sertitudes ‘établies sur les héritages v voisins des cimetières: ‘Décret 
du 7 mars 1808, art. Let2. 1... : 

8. Sur la question d'indemnité. 

  

A La. destination: des. cimetières a fait établir, 
dans l'intérêt: de la salubrité publique , des assujet-. 
tissements. qui ‘modifient -sous : divers. | rapport ts le 
droit de propriété immobilière: soit. qu’il s'agisse des 
terrains appartenant aux communes et qu'il leur.est 
interdit de consacrer aux inhumations : où de l'obli- 
gation à laquelle elles sont soumises de disposer.éon- 
.venablement: les lieux: qui: reçoivent les tombeaux; 
ou des restrictions qui entravent. Jeur jouissance re- 
lativement -aux anciens cimetières abandonnés : 
soit qu'il s'agisse: des: conditions :i imposées par: les 
lois au droit. des particuliers d'être enterrés :sur 
leurs propriétés; et. des prérogalives que l'autorité 
publique ‘conserve ultérieurement..sur ces. sépultu- 
res privées :. soit enfin qu'il's’agisse des restrictions 
apportées :à l'exercice du droit de propriété'sur:les 
héritages voisins des cimetières. ous 

2. C'est ce que l'on va retrouver. dans les détails 
qui suivent,.et qui sont tirés du décret du: 23 prai- 
rial.an XII, de celui du 7 mars. 1808, de la: loi du 18 
juillet 1837; et del ordonnänce royale du 6 décem- 
bre.1843, lesquels forment l'ensemble de. la:législa-' 
tion Sur, celte matière... :.:, MEET gere
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5.: Aux ‘térmes dés: articles '1 et 2 du: décret du 

23 3 pra. an XII, « aucune inhomaion ne. ‘peut 

» avoir lieu dans les églises; temples; ‘synagogues, 

5 hôpitaux, “chapelles” publiques;. et généralement 

»- dans aucun des édifices clos et fermés où les ci- 

» foyens se ‘réunissent pour la célébration de leurs 

_»'cultes, ni dans l'enceinte des villes et bourgs. 

# IL doitiÿ avoir ;-hors' de ‘chacune de: ces: villes 

x:et-bourgs à li idistince "de trente-ciniq à qua- 

» rante mètres: au moins deleur enceinte; des ter- 

Trains! spécialement. consacrés à: T'inhumation des 

# mortslinnn Do cnmeantis Jess cp Ep 

C'est: là; comme:on ivient. de le dire;tune-pre- 

-mière restriction : ‘apportée:-au: droit: de: propriété, 

puisqu'il est: ‘interdit aux villes et bourgs de:consa- 

‘rer aux inhumäïions les terrains qu ils: peuvent pos- 

‘séder: dans leur enceinte. 7% 76% un 

“Des difficultés s’étaiént élevées, dans l'origine, 

‘sur ce'qu'on devait entendre. par les mots villes et 

dourgs; ‘l'ordonnance ‘du. 6: décembre :1843 les a 

tranchées, "en décidant tque ‘lès dispositions-des:ti- 

tres Iet:Il:du décret du 23: prairial an XIT pour- 

“ront"étrei.appliquées "à "toutes les communes de 
v. 

France. . De SERRES éétisis EDVIGE 

"Du reste; il a été jugé que, si,.aux termes de l'ar- 

tide 2: précité, les ‘communes ne peuvent établir 

Jéursircimetièrés * qu'à ‘une! distance : d'au ‘moins 

trente-cinq mètres de l'enceinte des villes, ‘aucune 

obligation ‘de"cette nature : ne:leur; est imposée à 

l'égard des maisons où habitations placées en de-
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hors de cette enceinte.et au delà des masses d'ha- 

bitations qui constifuent la ville (1)... . _. . : 

. 4. L'artiele 3 du décret du, 23 prarial.an NI, 
outre l'obligation qu'il impose aux communes d'ac- 
quérir de nouveaux terrains placés dans ung..cer- 
faine situation, les astreint à .clore ces terrains 

de murs de.deux mètres au moins, de hauteur, et” 

d'y faire :des {plantations , en. prenant. les. précan- 
tions convenables pour ne point gêner, la ircpla- 
tion de l'air. Lu pairs nc Got 

ts nan 

L accomplissement de ces 8 charges. est garanti par 
la loi du. 18 juillet 1837 (2), qui range. parmi les dé- 
penses: obligatoires des communes « la clôture des | 

». cimetières, leur entretien et Jeur translation dans 
» Jes,cas déterminés par les lois.et rene d'ad: 
».ministrafion publique. » ,,, .'° huh 

5. Les articles 8.et 9 du décret du 23. prairie] 
an XIT ont réglé le sort des cimetières abandonnés 

en exécution des articles précédents, « Aussitôt que 
» les nouveaux emplacements seront disposés à à ro- 

» metières existants :seront. fermés et resteront 

» dans l'état où ils se trouveront,; sans, que. l’on 
» puisse cn faire usage, pendant cinq.ans. » L'arti- 

cle 9 ajoute : « A partir. de cette” époque, les: ter- 
»_.rains servant maintenant de. cimetières pourront 

»btre affermés par les. ps) | 

° (1) Ord. content. 187 nov. 1835 lle de ae HO 
…@, Art, 30, ne 17. RS LE L'un
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5 'appartiennent, mais à condition qu ‘ils ne seront 

s qu ensemencés ou plantés, sans qu'il puisse yê être 

»! fait aucüne fouille ou fondation pour'des construc- 

»tions dé bâtiment, jusqu'à ce qu'il en soit ‘autre- 

» ment ordonné. » Poe URSS SOEUR 

“Cette interdiétion de tout usagc' péndart un Cer-, 

fain nombre d'années; ct cette estriction expresse. 

à certains usages pendant un ‘autre laps de temps, 

sont dés -modificatious delà propriété: à l'égard 

des: communes à qui ces terrains appartiennent, 

ou ‘dc'leurs ayaits cause. | eu . 

6. Ce’ n'est pas seulement ‘entre ‘les mains des 

‘éomruñes ou de leurs ayants ‘cause que la pro- 

priété immobilière est soumise à divers assujettisse- 

ments ‘en’ cette matière ; : de pareils assujeltisse- 

ments la frappent aussi ‘entre les mains des particu- 

liés. Toute personne, dit l'article 14 du décret du 

‘# 23 prairial an XIL, pourra être enterrée sur sù 

» propriété, pourvu qué ladite propriété soit hors'et 

ñ ‘àla distance prescrite de l'enccinte” des Silles’ et 

5 ‘bourgs. po 
op Dr 

” Etlarticle 16 ajoute que les lieux de sépulture, 

même Jorsqu' ils appartiennent à des particuliers, 

‘« sont souris’ à l'autorité, police ‘et surveillancé des 

» administrations municipales. » ot 

La éombinaison de ées deux articles à soulevé 

une ‘question qui n'est pas sans diffi culté.' La'cour de 

cassation, s’altachant à l'article 16 et Je faisant pré- 

valoir sur Ÿ article 14, a décidé que l'autorité muni- 

cipale a le droit d'interdire toute inhumation parti-
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culière dans:tout autre lieu. que le: cimetière com- 

mun (1)..M. de Champagny objecte quel'article 14° 
consacre, un. droit, et qu'un arrêté de-police ne peut 

supprimer un droit. expressément. consacré: par:un 

régement d'une autorité supérieure {2} fins 0 
: Abstraction faite de l'existence d'un. arrêté, muni- 

‘cipal semblable à celui qui vient d’être cité, la, doë- 
‘trine du comité, de l’intéricur.au conseil d'État est 

que out: propriétaire a le droit de:se faire, sans au- 

{orisation, inhumer. sur,sa propriété ; tout au-moins 

.© ‘est l'opinion. de des, auteurs du recueil: intitulé: Prin 

soutenu, devant ka: ;cour': de cassation par: Mile! prô- 
-Cureur. général, dans. s espee de l'arrêt déjà cité du 
“4 avril 1838 (4); ‘use vita tx 

. À: l'égard,du- sens s que l'on. doit. attacher i ici aux 
mots propriété.privée, il a été décidé que l'emplace- 
.ment que l’on acquiert-pour s'y faire inhumer, dans- 

un dieu, consacré à. la sépulture. d'un individu; ou 

d'une famille, n’est: point ;, dans le.seris. de l'arti- 

: Cle 14 du décret du 28-prairial.an VII,-la propriété 
 privée.où cet. article, veut que toute personne puisse 

:8e faire enterrer, (5). fs BIRD CUT Ga à 

. cui à été jugé.aussi: que. l'autorité. municipale a le 

ne todo 

cenigiole in di: Diag re t pp fonc Ti Poigias lib old. 

     oies ut 99 Jupes Ghost 063600 
(1) 14 avril 1838 (Perissel). . | 

“7 (8) Trailé de la Police mun.; t. 1, P: BA 
(8) MM. Vuillefroy et Monnier, ouvrage citè, P- 63. 

(4) Affaire Périssel.… Lin 
(5) C: de cass., 24 ÿ janv. 1840 (Le Rolland}. x 

\ sunite ATAR 

  

:
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droit d'ordonner le murage des portes d’ un ‘cimetière 

‘appartenant à un particulier (1) 5 “ter 
tx 7 Reste:la troisième classe de sciviludes : arinoni-. 

scée. dans Je préambule de- cetie section; ‘NOUS VOU- 
lons parler de celles qui sont établies sur’les héritä- 
-ges voisins des cimietières. Elles sont réglées par le 
“décret du 7 mars 1808. ‘2 "5 miss fitin 

:; Aux termes ‘de l'article 1) «nul: ne “peüt; ‘sans 
-5 autorisation, ‘élever aucune habitation'ni- creuser 

c»iaucun puits; à moins de cent mètres’ des: nôuveaux 

» éimetièrés: transférés hors des: communes ‘en 

“ÿrvertu des lois'et règlements. ‘» On à: ‘agité à ce’ su- 

-jet: Jai question: de savoir si cètte’ disposition: ne'con- 

scerhe ‘exclusivement que” Ics: nouveaux" ‘cimetières 

transférés, ôu si elle s'applique aux anciens cime- 
:tières conservés aussi bien: qu'aux nouveaux. AM de 

‘- Champagny adopte cette dernière Gpinion ‘2 ) Mais 
: elle est combattue par ) M. Davenne'(3); qui s appuie 
ssur: une lettre de-M:le ministre ‘de’ l'intérieur au 

“préfet du Loiret, en: daté du' 17 mars 1839.: 

231 Le’ déeret du 7 mars :1808 ajoute, article 2 : «Les 
c»# bâtiments ‘existants:ine pourront: égalément être 

» restaurés ni augmentés sans autorisation. :» ‘Et 

: l'article’ se terminé par-cette disposition, remarqua- 

_ble au point de vue des servitudes d'utilité publique, 
comme saisissant, du moment de leur apparition, 
_ . D oops DA lei pe sh 

  

(DC de à cas! 28 de 1839 (uëles.” 
(2) Traité de la Pol. mun., À IL, p. 567. : e LU 

- (3) Régime admin. ‘des comtes, p- 147. NT 
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les faits accomplis aussi bien que les faits à venir (1): 
«les puits pourront, après visite contradictoire d’ex- , 

» ports, être comblés, en vertu d'ordonnances du pré- 

» fet.du département ; sur la demande de is poñce 
 Jocale. ». Duo cent outapes cie 

° 8. Ün dernier mot sur une e prétention qui avait 

pour. objet de revendiquer une indemnité, en répara- 
tion du préjudice résultant de l'application de ces 

servitudes. Ce système a été. justement repoussé 

par. la cour d'appel de Nancy, (2). Son arrêt, qui a 
été. signalé. à l’attention,des- jurisconsultes, la'mé- 
rite à ‘tous égards comme contenant une théorie. gé- 

nérale et décisive sur cette. grande. question de l'in- 

demnité:,en matière. de servitudes: légales d'utilité 

publique. Nous.en avons: déjà parlé ailleurs (3). 
Lt 

noel “is 

SEcTiO x vil 

‘ |MéSunes DITERÉES. 
DE 

L Précautions di mesures div rerses pour présente 9 ou u fire cesser er toutes 

- es causes d'insalubrilé, Péiuéipé général, : NOURRI 
-2. Citation de quelques exemples. :11,11 4 . tt 

À, Indépendamment des’ objets 4 qui ont été traités 
spécialemént dans chacune des -scélions qui précè- 
dent, l'autorité: publique- a! le droit ét lc devoir de 

prévenir par lés précautions convenables , ‘et’ de 
faire: cesser" par l'exécution des mesures nécessäi- 

L 

& v. Supra, p.435; Arrêt de là C. dec cass. du 14 déc, 1837 
@ Espeuilles) ; et p. 184. : . 

(2) 30 mai 1843 (Lamoureux), MA. Foucard, t ll, n° 168%, et 
Chauveau, t. II, p. 420, pensent au contraire que l' indemnité est due ‘ 

@) Suprä, pe 67. rise a dE
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res, toutes les causes d'insalubrité" (Lois: du 14 dé- 

ceribre 1789; art. 50 ; du 16 août 1790,tit. XI, ar- 

ticle 8 ; du 19 juillet 1791; art, 46): 15. 1" 

“Ces mesures :peuvent être plus'iou moins dura- 

bles; elles peuvent n'être que temporaires ct prises 

pour une circonstance déterminées: "1 

« Les détails de fait auxquels peut conduire l'applica- 

tion”dle: cé principe” sont: infiniment: nombreux: et 
divers; dur Li a eo ue ce cube hits 

« Qi: Cést' en vertu: de ce’ principe; par- exemple, 

que l'arrêté d'un-maire ordonné:le curage-de fossés 

appartendnt à un particuliers cet arrêté, ayant: pour 

objet de: prévenir les effets que’ des ‘exhalaisons in- 

salubres pourraient produire sur: Ja santé des habi- 

tants{"est:pris dans: le’ cercle'légal des attributions . 

de l'autorité. municipale. G).. | 

C'est en vertu du même “prinéipe que l'autorité 

ordonne aux cultivateurs qui emploient des boues 

ét immondices à l'engrais des terres d'étendre cés 

matières sur le sol dans Jes: vingt-quatro heures 

quisuivront leur apport. aux, champs. (2)... :.: 

«L'autorité publique pénètre, pour l'exercice de ce 

droit ét l'accomplissement de.cce devoir, dans l’inté- 

rieur. méme. des propriétés, closes ct des maisons. 

“En, effet, une, des précautions convenables pour:pré- 

venir les épidémies est évidemment le ntainlien de 
PRE top 

(1) C. de cass., a fév, 1 1830 (our “Pirdesus; Se vit, ; 
n° 182. os il Dot rose i mi taie 

\ 

” (2) Ord: du préfet de pülicé du 8 nov 1839, art. 3 (œil a A 

1 OIL, p. 329 et 330).
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Ja salubrité ; et, pour cela, il n'est. pas moins néces- 

saire d'éloigner des propriétés privées que des lieux 
publics, dans les villes, bourgs et villages, tout ce 

qui pourrait corrompre l'air et y répandre des exha- 
laisons putrides et malfaisantes. En conséquence, 

. sont légaux et obligatoires, les arrêtés municipaux 

qui défendent de conserver, dans les’ propriétés 
particulières situées Je long des rues et autres lieux 
publics, des amas de matières produisant des exha- 
laisons infectes (1), ou de jeter ‘des ordures ct im- 
mondices dans les cours des maisons, lors même 
que l'accès de ces cours n’est pas ouvert au pu- 
blic (2); ou qui, pour préserver les habitations et les 
routes de l'influence insalubre que peuvent produire 

les exhalaisons d'engrais composés de boues, d’im- 

mondices et de débris.de matières animales, sou. : 
mettent la formation de ces dépôts à l'autorisation 
municipale, et déclarent que, dans aucun cas, l’au- . 
torisation ne sera'accordée pour la formation de 
semblables dépôts dans l'intérieur des cours, jardins 
ou autres enclos conligus aux habitations, etc. (3). 

On n’a pas l'intention de poursuivre plus loin, ici, 
l'énumération de ces faits particuliers; il suffit d'a- 
voir reconnu et constaté le principe de droit qui 
leur sert de lien commun; le reste appartient aux 
recueils de jurisprudence. 
  

(1) C. de cass., G fév. 1823 (Darrigrand). 

(2) C. de cass., 21 juill. 1838 {Battandier). 

(3): Ord. de police du 8 nov. 1839, déjà ci cilée (Coll le, 1 ut, 

p. 329 et 330).



  

Leo AR LUE eee EN Rs nié rot 
  

Dep étre ce ET nr mit iii st 

ee iles 

  

Cut “ri à DE LA RICHESSE FORESTIÈRE, 
L'ipiioitpen it ;è re “ fu scthis ca tie, bin 

  

Ruitipefener ft 

à RE char let de te 
. La conscrvation de la richesse forestière se lic à à 
Ni es 

tous. Les, besoins publics: et privés, Par. les. res- 

sources qu 'elle fournit au chauffage, . à la prépara- 
“aita déal 

tion des, aliments. ; aux constructions militaires , 

navales. ou civiles, aux. constructions particulières, 

à J'agricullure, à l'industrie, à tous Jes genres. d’é- 

changes. et de transports. Elle. se “lie à à Ja salubrité 

publique par action bienfaisante que le feuillage des 
arbres exerce Sur. atmosphère, ct aux conditions 
météorologiques, du climat ,par . celle que. les gran- 
des masses d de forêts. exercent sur. les divers, .phèno- 

mèncs. de la nature. Elle, se. lie enfin, .pardes infil- 

trations : souterraines qu' ‘elle leur ménage, à l'entre- 

lien ctà la, régularité. des Cours, d'eau, ct, par eux, 
ALES 

à loutes. les utiles, fonctions. qu “is remplissent, dans 
juitifs 

la société. A tous égards, donc, ‘la conservation de 

la richesse forestière est. de droit publie (1 De 
soir 3 vit pratits 

j : 

  

FU, + Pis acid tt tar a à . ts ; 3: 

+ (1) Sainctyon, cit par Jousse sous l'art. Jer, tit. XXVI, de 

J'ord. de 1669; Domat, Droit public, liv. 1, tit. VIT, préambule; 

sect, 1, n° x; sect. 11, n° xx; de Marlignac, exposè des motifs du 

 Citfor. ; Ch. Comle, Traité de la propriété’, & 1, p. 216 ct suiv., 

939 et suiv. ; Hennequin, Traité de législation, t. 1; p. 399, cle. 

I. . 32
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Aussi de nombreuses modifications ont-elles été 

‘apportées à la propriété immobilière, en faveur de 
. Ja conservation de cette richesse, envisagée comme 

objet d'utilité générale. 
Après avoir cherché, pour l'exposition de cette 

matière, un ordre méthodique et doctrinal, on a cru 

pouvoir s ’arrêter à la classification suivante : 

1° Parmi les servitudes qui tendent à la conser- 
vation de la richesse forestière, les unes sont im- 
posées à la propriété forestière elle-même : elles sou- 

mettentlespropriétairesdebois àdiversesrestrictions 
dans l'exercice de leur droit de propriété : elles sont 

passives ; en ce qui concerne.ces propriétaires , dans 
leurs rapports avec la société tout entière. 

2 D'autres sont imposées aux droits que des tiers 
possèdent sur les bois dont la propriété appartient 

à autrui : elles sont actives, en ce qui concerne les 

propriétaires de bois ; dans leurs rapports avec ceüx 

qui exercent des droits sur ces mêmes bois. 

3° D'autres, enfin, sont imposées aux héritages 

voisins des forêts : elles sont également actives, en 
ce qui concerne les propriétaires de bois, dans leurs 

rapports avec les propriétaires de ces héritages 

VOISINS. 

Chacune de ces: trois classes fcra Je sujet d'un 

chapitre particulier. 

Ÿ or ' |
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CHAPITRE PREMIER. 

ASSUETTISSEMENTS IMPOSÉS : A LA PROPRIÉTÉ FORESTIÈRE 

ELLE-MÈME. 

Les servitudes qui modifient , pour cause d'intérêt 
publie, entre les mains des propriétaires & de bois ct 
forêts, leur droit d'en ‘disposer: d'en jouir et d'en 
user, sont diverses, suivant que ces bois appartion- 

-nent : 

1° A l'État: Lou 

2 Aux possesseurs de majorats reversibles à 

3° Aux communes set sections de communes , ou 

aux établissements püblies; . 

4 A des particuliers indivisément avec État, les 

communes ou Îes établissements publics; 

-5° A des particuliers exclusivement. 

C’est ce que l’on va voir dans une série de sections . 

qui correspondent à à ces classes distinctes de pro- 

priétaires. : | a. EL o 

U .  .. *‘ SECTION L: , 

BOIS ET FORËTS DU DOMAINE DE L'ÉTAT. 

4. L'exercice des droits privés de l'État propriétaire est restreint, én 
. faveur de l'intérêt public de la conservation des bois, par Ja sou 

mission au régime forestier. Éléments de ce régime. 

2. Autre restriction. Interdiction de concéder des affectations. Art. 60 

du Code forestier. 

3. Autre restriction. Interdiction de concéder des droits d'usage. Ar- 

ticle 62 du même Code. 

%. Autres restrictions. Police ct conservation des bois et forêts. .
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4. Les bois et forêts qui font partie du domaine 
_ de l'État sont soumis essentiellement au régime fo- 
restier (1). Bien que le législateur n’ait pas défini en 
termes exprès ce que l’on doit entendre par ces deux 
mots; une définition au moins implicite de ce régime 

. semble toutefois résulter de Particle 90 du Code du 
21 mai 1827, qui énonce, commeconséquence de 
la soumission au régime Jorestier, l'application de 

toutes les dispositions des six premières sections du 

titre IT de ce même Code. Ainsi le régime forestier 

“serait, à proprement parler, celui qui est déterminé 
par les articles 8 à 57 inclusivement du Code du 21 
mai. 1827. Ces dispositions sont relatives : — 1° à 

la délimitation et au bornage des bois et forêts 
(art. 8 à 14); —% à l'aménagement (art. 15 à 16); 
— 3° aux adjudications des coupes (art. 17 à 28); 
— 49 aux “exploitations (art. 29 à 46); — 5° aux réar- 

pentages et aux récolements (art. AT à 52), — 6° aux 
| adjudications de glandée, panage et paisson (art. 53 

à 57). On mentionne ici ces dispositions parce que 
leur caractère principal est de. constituer, non des 
mesures d'administration prises dans l'intérêt privé 
de État propriétaire, mais des mesures d'intérêt 

public (2) imposées à l'État propriétaire, de la même 
manière qu'elles le seraient à un particulier. Néan- 
moins, comme les articles précités ne contiennent 

  

o. Loi du 21 mai 1827, dite: Code forestier, art, 1er, - 
(2) Décret content. 19 déc. 1848 (min. des fin. Loi du 22 déc. 

1789, sect. in, art. 2. ©
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que de purs détails ; auxquels suffit une simple lec- 

ture, on renvoie à leurs textes mêmes. On se borne 

à faire observer qu'ils doivent être combinés avec 

les articles 57 à 104 de l'ordonnance d'exécution 

du 21 août 1827; et que, depuis la promulgation, 

soit du Code, soit de l'ordonnance, plusieurs chan- 

gements ont été apportés à leurs: dispositions, ‘en 

cette: partie, par divers actes législatifs ou régle- 

mentaires, spécialement : par une loï du 4 mai 1837, 

qui a modifié les articles 25 et 26, 20 et 27 du Code 

“forestier; par une ordonnance royale du 23 juin 1830, 

qui a modifié l'article 104 de celle du 1* août 1827; 

par deux ordonnances royales, ‘des 10 mars 1831 

et 4 décembre 1844, qui ont délégué certaines at- 

tributions, l’une’ au directeur général, l'autre aux 

conservateurs des forêts;: par deux ordonnances 

royales, des 12. février.1840 et 8 février 1846, l'une 

instituant des ingénieurs forestiers; l'autre Suppri- 

ant éette institution, ete. : 

2, À cette première séric de mesures le Code du 

91 mai 1827 ajoute quelques autres. dispositions qui. 

règlent ou modifient également, non dans l'intérêt 

privé del État propriétaire, mais dans l intérét public 

dela conservation delarichesseforestière elle-même, 

l'exercice des droits de la nation sur les bois et fo- 

rêts qui lui appartiennent. 

C’est ainsi, qu'aux termes de Particle 60 de ce 

Code ; « À l'avenir, il ne scra fait, dans les bois de 

» TÉt {at, aucune affectation on concession de la na- 

» fure de celles dont il est question dans les arti-
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» cles 58 et 59. » Il s'agit, dans ces dèux articles, 

de la faculté que les anciens gouvernements avaient 
quelquelois attribuée, notamment à des‘ établisse- 

ments industriels, de prendre, dans une forêt, le 

bois nécessaire à leur alimentation. Ici encore, on 
le répète, ce n'est pas par mesure ‘de: ‘gestion , 
dans lintérèt privé de l’État propriétaire, que ces 
aliénations de jouissance partielle ont été ‘inter- 

dites : elles ne seraient pas permises même pour 

un plus grand avantage de propriété foncière ou de 
finance. C'est dans l'intérêt de la conservation de la 

richesse forestière ,’ pour les besoins publics, que Ja: 

prohibition est établie: et elle s'applique à l'État 
propriétaire, comme elle pourrait s'appliquer à un 
simple particulier. Toutefois, on peut se demander 
quel'est l'effet utile de cet article 60; puisque, d’une 
part, les domaines nationaux ct les droits. qui en 
‘dépendent ne peuvent être aliénés qu'en vertu d’une 
loi, ctavec observation des formalités prescrites (1); 
ct: puisque, d'autre part, une aliénation ainsi faite 

serait certainement valable nonobstant l'article 60 

du Code forestier. Ainsi, d’un côté, l'article serait 

inutile ; de l'autre, il serait sans cffot. Mais peut-être 
a-ton voulu, en énonçant celte prohibition dans 
l'article 60; par rapport aux concessions ! connues 
sous le nom d'affectations , leur i imprimer souverai- 
nement le caractère légal d'aliénations prohibées, 
afin qu'il fût bien entendu que; comme telles ; elles 

u 

(1) Loi du 2 2 nov. 1790, art. 8.
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étaient nulles. En cffct, on voit que, dans la discus- 

sion législative du Code forestier, à la Chambre des 

députés, plusieurs orateurs (1) avaient manifesté des 

doutes à cet égard. L'un d'eux avait même soutenu 

que, la propriété des bois affectés demeurant à l'É- 

-tat qui continue à les administrer ct fait seulement 

délivrer les quantités de bois à la fourniture desquels 

il s'est obligé, le fonds et tous les autres produits de 

la propriété appartenant au Domaine, ces Conces- 

sions n'avaient pas les caractères de l'aliénation 

prohibée par les lois. Mais aujourd’hui, en présence 

de l'article 60 du Code forestier, une telle discus- 

sion n’est plus possible ; les affectations sont positi- 

vement caractérisées aliénations prohibées. 

5. Méme restriction apportée à l'exercice des 

droits de la propriété, dans la personne morale de 

l'État, en ce qui concerne la concession des droits 

d'usage. « Il ne sera plus fait à Pavenir dans les fo- 

» rêts de l'État, dit l’article 62 du Code forestier, 

» aucune concession de droits d'usage, de quelque 

» nature et sous quelque prétexte que ce puisseêtre.» 

Les observations qu'on vient de faire sur l’article 60 

s'appliquent , par identité de motifs, au présent ar. 

ticle 62. 

4, Enfin, on considère parcillement non comme 

des mesures de simple gestion administrative, ayant 

  

(1) M. Saladin, député de l'un des (départements où quelques- 

unes de ces anciennes concessions subsistent encore; A. Favard 

de l'Anglade, elc.
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pour objet l'intérêt privé.de l'État propriétaire, mais 
comme des mesures d'utilité publiqué, ayant pour 
objet l'intérêt de la richesse forestière elle-même, 
les dispositions comprises dans le titre X du Code 
du 21 mai 1827, et relatives à la « police ct con- 
» scrvation. des forêts..». À cc:point, de vue ces . 
mesures frappent l'État propriétaire, comme. elles 
frapperaient toute autre . personne morale ou un 
particulier. C'està cette idée générale qu'il faut su- 
bordonner tout ce qui, dans les articles:144 à 158, 
est susceptible d'être :appliqué. à l'État ,: dans ‘ses 
rapports avec les bois ct forêts qui Jui | appartion- 
nent. .. soit 

SECTION IL 
: BOIS ET FORËTS QUI SONT POSSÉDÉS À TITRE DE MAJORATS 

RÉVENSIBLES À L'ÉTAT. 
4 

1. Ils sont soumis en partic au régime forestier. 

2. Application à ces bois des articles 60 ct 62 du Code. . 

3. Visites des agents forestiers, à l'effet de s'assurer de l'exécution des | 
‘ mesures prescrites. ‘ _.- | 

4. Pourle surples ces bois sont traités comme Les bois des particuliers, 

+ 

Les bois. et forêts qui sont possédés pr par des par 
ticulicrs à ‘titre de majorats reversibles à l’État 
sont soumis au régime forestier, non d'une manière 

. absolue, mais en. par lie seulement. On a reconnu, 

en effet (1), qu'aux termes del article 90, le régime 
forestier proprement dit se compose des six pre- 

« no en \ où ou Lu 
  

(1) P. 500.
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mières sections du titre II du Code du 21 maiï1827. 

Or, l'article 89 ne soumet les bois. et forêts faisant 

partie. des majorats réversibles à Y'État au régime 

fotestier qu'en ce qui concerne la propriété du sol. 

et l'aménagement des bois, ‘c’est-à-dire en ce qui 

concerne l'application. des. deux premières sections 

du titre IIS. L'article ajoute, comme une consé- 

quence naturelle de cette première disposition, que 

les agents de l'administration forestière sont char- 

gés, dans ces bois, de toutes les opérations relatives 

à la délimitation, au bornage ct à l'aménagement , 

conformément aux règles 4 établies dans les deux sec- 

tions précitées. | | 

2, Deux autres restrictions qui frappent ce genre 

de propriétés consistent dans l'application qui leur 

est faite, par le Code forestier (1), des deux articles 

60 et 62 du même Code, lesquels interdisent pour 

l'avenir toute concession d’affectations à fitre par 

ticulicr ou de droits d'usage quelconques dans ces 

bois. 
. 5. Un dernier assujetlissemenf, qui west, à vrai 

dire, que la sanction de ceux qui précèdent, résulte 

du dernier paragraphe de l'article 89, qui: charge 

les agents foresticrs de faire, dans les bois dont il 

s’agit, les visites et opérations . nécessaires pour 

s'assurer que l'exploitation est conforme à l'aména- 

gement, et que les autres dispositions du même ar- 

liele sont exécutées." Ponte se | 

  

(1) Are 89.
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4. Sauf ces exceptions, les bois dépendants des 

majorats réversibles à l'État sont régis et admi- 
nistrés, pour le surplus, « comme les bois des parti- 
culicrs (D | . 

SECTION Hi. 

. BOIS ET FORËTS DES COMMUNES OU SECTIONS DE COMMUXES, 

ET DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS. 

+ Dans cette classe, sont soumis au régime forestier.les bois qui ont 

été reconnus susceptibles d'aménagement ou d’une exploitation 

régulière, par l'autorité administrative, après certaines formalités. 

Art, 90 du Code forestier. Due ue ci 
‘ 2. Question transitoire. Discussion. h 

Des bois possédés par des particuliers à titre privé, et que l'admi- 
‘ _ nistration soumet au régime forestier comme bois communaux. 

+ Complications qui en résultent. ‘ ‘ 3 
4. Conséquences de la soumission au régime forestier, pour les bois 

des communes et des établissements publics. Détails. Mème ar-’ 

: ticle 90. : _ ‘ ‘ 

Des changements qui pourraient être demandés. Formes. Mme ar- 

ticle 90. * 

. Conversion en bois ct aménagement de terrains en état de pâtura=” 
ges. Considération sur la question du fond. Considérations sur la . 
compétence. Même art. 90. : 

7. Interdiction de tout défrichement des bois dont il s’agit, sans une 
autorisation expresse ct spéciale du gouvernement. Sens de ces 
mots : le gouvernement ? Art. 91. ‘ 

8. Des quarts en réserve. Art. 92. 

9. Des gardes particuliers des bois des communes et établissements pu-” 
blics. Institution, nomination, entretien, suspension, révocation, 

payement de ces gardes. Art. 9%, 95, 96, 97, 98, 99. 

10. Ventes des coupes tant ordinaires qu'extraordinaires. Articles 100. 
et 101. oi _ 

AL Lors des adjudications des coupes des bois des établissements pu- 

=
 

gs
 

et
 

a
 

È 

  

(1) Curasson, C. for., t. I, p. 311.
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| blics, il est fait réserve, en leur faveur, de la quantité de bois né- 

cessaire pour leur propre usage. Art. 102. , 

42. Coupes des bois communaux destinées à être partagées « en nature 

pour l'affouage des habitants. Formalités. Art. 103. 

43. Exclusion des animaux nuisibles : chèvres, brebis ou moutons. Règle 

‘: etexception. Art, 110. 

. Application à la jovissance des communes et des établissements pu- 

' blies, dans leurs propres bois, des dispositions qui règlent l'exer- 

“cice des droits d'usage dans les hoïis de l'État : sauf quelques 

exceptions déterminées. Art. 112 et autres | compris dans la série : 

du renvoi. | 

15. Dernière série de restrictions, résultant du titre du Code fores- 

… tier sur la police et conservation des forêts. Art. 133, 148, 151, 

18, 453, 154 , 595, 156, 157, 155. . 

= F
.
 

. 4. La loi actuelle ne à soumet au régime forestier, 

parmi les bois appar tenant aux communes (1) ou 

aux établissements publics, que les bois taillis ou 

futaics qui, aux termes dé l’article 90 du Code fo-. 

restier, auront été reconnus susceptibles d'aména- 

gement ou d’une exploitation régulière, par lauto- 

_rité administrative, sur la proposition de l'adminis- 

tration forestière, et d'après l'avis des conseils mu- 

nicipaux ou des administrateurs des établissements 

publics. . | . 

-En conséquence, lés arbres épars, tels que ceux 

qui sont plantés sur les chemins vicinaux, les places 

publiques, les promenades, ctc., ne sont plus s sou- 

| mis au régime for estier (2 )e 
  

(1) Tout ce qu'on dira, en cette matigre, des communes , doit 

\ s'entendre aussi des sections de communes (C,. for., art. 1, 4). 

() Déc. du min. des fin. du 15 oct. 1827; Instr, du min. To 

l'intérieur du 5 nov. suiv.; Baudrillart, sous l'art. 90 du C 

p- 180; Meaume, sous le même art, t IL, p. 8. 
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2. Revenons aux bois taillis et aux futaics.. Une 
question transitoirc.s'est élevée . sur ces mots de 
l'article 90 : « bois qui auront été reconnus sus- 
» ceptibles d'aménagement ou’ d’une exploitation . 
» régulière par l'autorité administrative. » On a. cu 
à examiner si, jusqu’ au moment où cette reconnais- 
sance viendrait : à se manifester, les bois devaient 
être abandonnés à Ja libre jouissance des commu- 
nes ou établissements publics propriétaires. Par un, 
premier arrêt, en date du 14 mai 1830 (1), la cour 
de cassation a décidé que, sous l'empire. de l'or- 
donnance de 1669 et: de l'arrêté du gouverne- 
ment en dâte-du:19 ventôse an X, les bois de toute 
espèce appartenant aux communes étaient de plein: 
droit soumis au régimc forestier : ; ct, qu'en atten-: 
dant que les mesures prescrites par l’article 90 du: 
nouveau: Code pussent recevoir leur complément, 
la loi navait pas voulu. abandonner ‘aux. .dilapida-- 
tions des. délinquants des: propriétés. communales 
dont la conservation intéresse: essentiellement l'or-: 
dre publie et la prospérité de l'État ; qu'ainsi les rè-. 
glements anciens doivent continuer à êfre provisoi- 

.rement exécutés. Toutefois, par deux arrêts pos. 
téricurs, en date: des 27: en 1833 ct 23 sCp- 
tembre 1837 (2), la même cour a jugé-que les 
bois des communes ne doivent être considérés 
comme soumis au u régime, forestier , qu après l'ac- 

15 : et ana, ne 1, 

er, 
GE: 

{) Affaire Lannelongue. : 

(2) Meaume, {. Il, P: ‘1et8.
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complissement des formalités prescrites à à cet égard 

par l’article 90 du Code forestier. Il est vrai que 

“M. Meaume s'efforce de concilier ces trois arrêts 

‘en calléguant que, dans le premier, il s'agissait de 

bois sur lesquels Ie régime forestier avait été établi 

‘antérieurement au nouveau Code, tandis que, dans 

les deux autres , il s'agissait de bois qui n'y avaient 

‘jamais été soumis. Mais cette conciliation ‘est inad- 

“missible; puisque l'arrêt même du 14 mai 1830 dé- 

‘clare, en principe général: et absolu, que « sous. 

» Pempire de, l'ordonnance de 1669 et de l'arrêté 

»:du gouvernement du 19.ventôse an X, les bois de 

» toute espèce appartenant aux communes étaient 

» de plein droit soumis au régime forestier. » D'où 

il suit qu jl n'y a eu aucune distinction à faire sous 

ce’ ‘rapport. Peut-être, dans les premiers moments 

-de la. transition, eten présence d'une lacune pleine 

de périls, la: jurisprudence at-elle suivi, s'il est per- 

mis de le dire, la loi de Ja nécessité, en maintenant 

provisoirement tous les bois communaux sous l'em- 

piredel ordonnance de 1669 et de l'arrêté du gouver- 

nement du 19 ventôse an X. Néanmoins, ce provisoire 

ne devait pas ‘être de longue à durée, puisqu'il en sc- 

rait résulté qu'au lieu de ne pouvoir être: soumis 

au régime forestier, qu'en vertu d'un acte exprès de 

l'administration, ‘comme le veut l'article 90 du Code, 

ils auraient eu besoin au contraire d'un acte exprès 

pour ètre affranchis de leur assujettissement à ce 

régime en vertu de l’ancienne législation. Aussi ce 

provisoire a-t-il été abandonné par les arrêts préci- 

+
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tés des 27 avril 1833 et 23 septembre 1837. À plus 

forte raison, de nos jours, un bois communal, à 
l'égard duquel l'administration n’aurait pas accom- 

pli les formalités exigées par l'article 90 du Code 

et par: l'article 128 de l'ordonnance d'exécution, 
ne pourrait-il être réputé soumis au régime fores- 
tier, . ‘ ‘ _ 

. & Une autré difficulté qui s "est. présentée récem- 
ment, ct qui est de nature à se représenter assez 

souvent dans certaines contrées de Ja France, spécia- 
lementdanslesmontagnes dudépartement dela Loire, 

est celle-ci : Des habitants d’une commune sont en 

possession, à titres privés, d'un canton de bois. Ils 

ont reçu et transmettent leurs portions par hérita- 

ges, donations, mariages, ventes, etc.'; ils en jouis- 

sent, en un mot, depuis longtemps, comme proprié- 
taires en leurs noms. personnels et particuliers. . Ce- 
pendant l'Administration intervient ; et un acte du 

gouvernement, considérant ce bois comme commu- 

nal, le. soumet au régime forestier, Dans cette po- 

sition, les possesseurs dépouillés ne sont pas admis 
à se pourvoir devant le conseil d'État par la voie 
contenticuse, même en produisant des délibérations 

du conseil municipal qui déclarent expressément 
que la communc n’a aucune prétention quelconque, 

ni à titre de propriété, ni à aucun autre, sur le bois 

dont il s'agit. Le conseil d'État rejotte leur requête, 
en décidant que la soumission au régime forestier 
ne mot pas obstacle à ce que les réclamants fassent 

valoir, devant qui il appartiendra, les droits qu'ils 

4
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prétendent avoir àla propriété de ce bois(1). De là, 

nécessité d'un procès judiciaire. Dans l'espèce à la- 

quelle on fait allusion, cette involution de procédu- 

res n'a pas eu de conséquences fâcheuses en défini- 

tive. La commune acquiesçait. Elle a laissé prendre 

jugement sur la question de propriété, au fond, par 

les parties intéressées. Dès que l'autorité de la 

chose jugée à été acquise à la sentence par l'expira- 

tion du: délai d'appel, les parties sont revenues de- 

vant l'Administration qui, sur le vu du jugement, a 

révoqué l'acte de soumission au régime forestier. 

Mais, en cas de résistance de la commune, il pour- 

rait résulter de ces complications administratives 

un incident grave en droit civil : les particuliers dé- 

pouillés de leur possession matérielle, par le fait de 

l'iniroduction du régime forestier, auraient-ils éga- 

lement perdu leur possession en droit; et scraient- 

ils obligés: de se porter. demandeurs, au pétitoire, 

contre la cominune, de défendeurs qu'ils devaient 

être? Par suite, est-ce sur eux que pèscrait la charge 

de la preuve? On ne peut admettre qu'un acte ad- 

ministratif produise une telle interversion des rôles 

judiciaires, au point de vue des intérêts civils. On 

croit qu'ici, comme en matière de fixation. de la 

largeur des chemins vicinaux (2), il faut distinguer 

deux ordres d'idées : d’un côté le droit administra- 

  

: (1) Ord. content., 12 mars 1846 (Fayot). 

(2) C. de cass., 9 juin 1845 (Lepelletier); 22 nov. 1847 (Re- 

nault}; 26 juin 1849 (Labarthe), ete. ‘ 

\
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tif et l'intérêt public: de l'autre le droit commun et 
les intérêts civils. Sans. doute les. instances judiciai- 
res ne peuvent contrarier ni modifier eu rien les 

arrêtés administratifs; ct l'action ] possessoire, dans 
les cas que nous Supposons, ne pourra, pas, avoir 
pour objet la ,réiutégration dans. da” possession 

àce e que la. possession soit constatée ct déclarée, à à 
l'effet de déterminer les rôles judiciaires | des par- 
ties , ‘ét de: fixer la charge. de la preuve, relative- 

ment à à la question de propriété au fond. c 
4, Le régime Loresticr à une fois institué, les bois 

. et forêts’ des communes et des établissements pu- 
blics- qui y sont - assujetlis. reçoivent ‘T'application 
« de toutes ‘les dispositions des six premières sec- 

» tions du titre IT 'du Code, sauf les modifications 

» et exceptions portées au titre VI (1). » Ajoutons : : 
sauf aussi les modifications qui ont été introduites 
par des ordonnances postérieures au Code ct à la 
grande ordonnance d'exécution ; spécialement par 
les ordonnances royales des 10 mars 1831, 15 oc- 

tobre 1834, 15 septembre 1838, 10 juin 1840, 
4août 1840, 3 octobre 1841, 4 décembre 184%, ctc. 
5, Il est naturel _que les mêmes formes qui ont 

été employées pour régler l'exploitation ct l'aména- 
gement d'un-bois, soient parcillement employées à 
l’occasion de tout changement qui pourrait être 
demandé dans l'aménagément ou dans le mode 

  

(1) Même art. 90.
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d'exploitation. C'est ce que déclare encore le même 
article 90 du Code. ou 
, 6. Les propriétés forestières sont : à \ peu près | les 

scules que les communes puissent posséder sans in- 
convénients pour elles-mêmes ot sans perte pour Ja 

richesse nationale (1). Aussi. le législateur ne se 

borne-t-il pas à exercer son action sur ‘les biens des 

communes existant déjà en nature de bois : il les 

oblige en outre, ainsi que les établissements pu- 

blics, à “augmenter l'étendue de leurs possessions 

forestières, par la conversion en bois ctl'aménage- 

| ment de terrains existant en état de pâturages. Lors 

donc qu ils agit de ces conversions et aménagements, 

la proposition der administration forestière est com- 

muniquée au maire de la commune | ou aux admi- 

nistrateurs . de l'établissement public propriétaire. 

Le conseil municipal ou | Jes administrateurs sont 

appclés à à en délibérer : en cas de contestation, il 

est statué par le conseil de préfecture, sauf le pour- 

voi au conseil d'État (2): 

‘Au fond, il y a là deux intérêts publies en pré- 

sence : d'un côté, la nécessité de regarnir les pen- 

tes des montagnes, pour éviter les désastres causés 

par les torrents quien descendent, et qui ont afigé 
si cruellement, depuis plusieurs années, tant. de 

“parties du territoire; de l'autre, , l'avantage pour les 

communes de conserver leurs pâturages, ct, par 

  

_@ Rossi, Économie politique, tp. I 
‘() Même art. 90. | 

L 8
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eux, un. ancien "mode dé jouissance indi$pénsable à à 
l'éducation des bestiaux, au cominer ce du jait, ‘des 
fromages, êtc. > intérêt qui n 'est pas sculemént célui 

des cominüncé “elles-mêmes , mais “celui.dé l'État 
tout entier, puisqu il conslilue une branche d'indus- 

trie natiünale: Les garanties dues à ces ‘deux in(é= 
rèts , également publics, également respectablés, ‘ont 
donc besoin d être combinées: avec autant d’ attention 

| que. d'impar lialilé, Cest ce que fait tous les jours le 

conseil d'État, qui se monire; quand il Je faut, pro- 
iettour des communes contre? administration fores- . 

fière, ‘en “refusant d'autoriser ha conversion, ‘où en 

ännulantlés à arr ès quil avaient, ordonnée. On pour- 

rail en citer de nômbr oux ésoimples (1). 
“En cê qui concerne la compétence , Glnsieurs au- 

teurs font remarquer Ja différence qui existe entre 
le paragr raphe 1" de l'article 90, rclatif'aux bois tail- 

lis'ou futaies qui ‘sont reconnus susceptibles d'amé- 

nagementt 6 ou d'une exploitation régulière, et le pa- 

ragraphe 4. du même article, relatif aux terrains en 

état de pâturages, qui "il s agit de convertir en bois : 

| ansle premier cas, Ja compétence est parement 

administrative ; on essaicr ait vainement de se pour- 

voir. devant le conseil d'État conire de tels ‘actes de 

l'administration. Dans de, second, au contraire, Ja. 
nds it 

  

tes eue cemieEs BU mie « , : : : i ' ‘ 

(1) Décr.-content., 17 j janv. 1849 (comm. de Byans); Ord. 

content., 26 fév. 1846 (comm. d'Echencrey); 12 mars 1846 

(comm. de Chaux-les-Clertal); 5'sept. 1842 (comm. ‘de Kirch- 

berg); 23 avril 1832 (comm. d'Artiguclouc), ete.
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:compétence:, est. administrative- contentieuse 05,1. ”esl 

Je conseil de: préfecture qui prononge, sauf le pour- 
-Voi.,au conseil. d'État: Ces auteurs expliquent cette 

-différence.cn:disant que ,. dans le second cas, il Via 
blitige,.ct, par conséquent, contentieux. Tr avoue que, 

-pour.ma part, .en mr ‘attachant à à Ja, nature des cho- 

. ses, je.n'aperçois, pas. plus dans. le. quatrième para- 
-graphe de, lartiele 90, que: dans le premier, le;:ca- 
ractère du litige et du contentieux. C'est unecrr eur 

-trop fréquente, même:-dans les œuvres, du Jégisla- 

eur, ct; spécialement, dans. diverses dispositions, du 
. Code: forestier, de, considérer l'administration agis- 
- sant au nom: de lasociété comme une par! lié: ; d'ap- 
-peler, litige toute: opposition d'intérêts, ou, de vucs 
_entre.cette administration, et un par ticulier, et. d' at- 
_ tribuex le,caractère du contentieu. à, une telle Oppo- 

: Sition. Pour mon comple;, je. ne.vois dans, le:para- 
graphe 4 del article90, comme dansleparagraphel" 
.dumême article, .que : des appréciations de conve- 
_nance :d opportunité, et d'utilité ; appréciations , es- 
.sentiellement variables et. subordonnées à à loutes. les 
circonstances. de lieu, de temps, et de fait; appré- 
_ciations > par: conséquent, purement: administratives 
de leur nature. Si done la voic contentieuse. se 

trouve. ouverte, dans le cas du par agraphe. A; ecla 
tient, non. à: a. nature des choses, mais à une dis- 
position expresse de la loi qui, à tort ou à raison, 
la voulu ainsi. Il y a plusieurs exemples de ce 

:genre,' dans le droit adiinistratif :.j je range notam- 
ment dans Cette classe les” articles 64, 65, ct 67 du 

ES
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Code forestier, ‘et, en dehors de ce Code, ‘Y'article 64 

‘de la loi du 21 avril 1810 sur les mines, et plu- 

sieurs “hypothèses < de la matière des’ établissements 

dängereux, insalubres ou incommodes : ces divers 

cas sont de nature purement à administrative ; -toute- 

fois, par exception, la loi a voulu les couvrir, sans 

“doute; d'une garantie particulière ; et elle les a assi- 

“milés, par des dispositions expresses ;. ;. aux affaires 

‘de nature administralive-contentieuse. . 

: Mais, comme ces assimilations sont tout excep- 

‘tionnélles, il faut se garder ‘de’ les étendre. C'est 

“pourquoi, ‘dans Ja matière qui nous. occupe, ; Je con- 

seil d'État ne permet pas que l'on confonde Ics déux 

‘paragraphes 1° et.4 de l'article 90 , et que Ton ap- 

“plique la compétence. du conseil de préfecture ] lors- 

“que le terrain que, l'administration se propose ‘d as— 

“sujettir au régime fi forestier est un bois proprement 

ditet non un pâturage planté de quelques arbres (1). 

‘7. C'est encore.une restriction apportée à au droit 

‘des communes et des. établissements publics: pro- 

priétaires ; sur les bois et forêts. qui leur apparticn- 

ment, que l'interdiction d'en défricher. aucune par tic 

sans une autorisation expresse. et t'spéciale du gou- 

vernement (2).. 

L'interdiction ; ici, comine’ on Je voit, ‘est porpé- 

tuelle, , tandis qu'à égard dés particuliers, elle n "est, 

  

o Ord. content., 1° juil à 1840, (cou. de sn Décret 

ontent, 12 fév. 1849 (comm. de Villars-Raymond)... 

” @) c. or, art, 91. 
co ,.
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comme on le sait, que temporaire , du moins en, 

principes: mais, en réalité, elle a été renouvelée. 7 

jusqu à présent, à ‘chaque échéance (D: ci 0 

M Meaume et M. Baudrillart (2 ) paraissent at- 

tacher force législative à une déclaration faite] par, 

Je ministre des finances à Ja Chambre des députés, 

et de laquelle il résulterait qu on a. entendu, “par k 

l'autorité ministérielle. La vérité ‘des principes 1 veut, | 

au contraire, que l'on: repousse ct la déclaration ‘du 

ministre. et l'effet qu'y attachent les commentateurs. 

cités. Jamais, dans un gouvérnement où il ya un. 
. i D si 

chef, Jés ministres n ont pu être le gouvernement ; : 

le gouvernement, € est le. chef du gouvernement lui- 

même. Que les détails d administration dont il s agit 

ici ne méritent pas une telle solennité et ne ‘doivent 

pas être soumis aux, retards qu'elle entraîne, cela 

est possible :. mais : le législateur avait la faculté de 

le dire; ct, s'il ne Ja pas dit, ce n'est pas une rai 

son pour.que lon prête aujourd'h hui à Ja loi un Jan- 

gage. contraire, à. tous les principes... +... 

. Aux conditions déjà exigées par | l'article oi du, 

Code forestier; est venuse joindre, tout récemment, 

un assujettissement plus grave encore. En effet, aux, 

termes d'un décret du gouvernement. provisoire, du. 

2 mai 1848, et d ‘un arrêté du ministre des finances 

du 4 du même mois, : Ies äutorisations de défriche-, 

  

() C. for. art. 219 et suive, et Loi du 22 juil. 18/7... en 

(2) Sur l'art. 91. - reprenne soigui tt 
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ment dé bois’ appartenant aux comiinünes où aux éta” 

blissemicnis publics * ne seront plus: ‘aécordées , ‘dé: 

sormais, auà Ja éondition' de : payer and taxe de. 

ceüt Suivant 105 Gas dé’ là bte résullatide 

la, 6 cbiiversion ‘dû sol boisé” en terres. arablés prés" 

d étééttion relatives! : à (a: pérécption dé* cetté ‘taKc- 

sont détällées' ‘dans ls ‘décret et arrètét précités. mu 

"8. ‘Autre résiriction au‘ ‘droit ‘de propriété’, cntre* 

lés mains des" communes ‘et'des! établissemients" pu” 

blics’, däns'la disposition” qui exige qu'un “quart” ‘de? 

léurs bois soit foujours ‘mis cn réservé, Jorsque lé$? 
côfiimunes ‘ou *établissémients possèdent” aù moins ! 

dix ‘héciares ‘de bois réunis”ou” divisés : disposition 
qui,  du'reste, n’est pas applicable au aux x bois peuplés 
totalement cn'arbres résincux Q} st nr an 

‘9. Uné série ‘d'articles qui mérité! attention est” 

cëllé qui est relative à à  l'nstitutigh au “mode dè n0* 1 

ment, ete aux fonctions: ‘dés side use où songe 
que, payés par les’ communes'et Gtablisséments p pu- 
blics, ils leür' sont ‘cépeñdänt: bién’ plütôt à poses ? 
qù ficcordés ; ‘et qu 'ils’sont linstitués à au moins start 

eüntre les € communes et étäblissements propriétaires" 
que "contre les tiers “déliriquants. Voici ces RE 
tios nf QUE n saniheieheé eo cie orntr nb À gs 

qui CT lliaore DU que ut nu (1) Art. 93, Lee enrot nue D GE drone te 

(2) Art. 94 à 99 inclusivement. ete pes se
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-: Les communes ct établissements publies. sont obli- 

:gés d'entretenir, pour. là conservation de Jeurs bois, 

-c‘hombre dé gardés particuliers qui est. déterminé 
-parlemaire etlesadministrateurs des établissements, 
sauf l'approbation du préfet, sur Pavis. de l'adminis- 

-trafiôn forestière (1). .:.: :°5, jar ll 

Le choix de ces gaides est faits pour r les. commu- 
‘nes , par le maire ;; sauf l’'approbatiôn du‘conseil mu- 
nicipal; et, pour les. établissements publics, par les 
administrateurs de ecs établissements, Ces choix 
-doivént être ägréés par l'administration forestière, 
qui délivre’aux gardes leur commission. En cas de 

dissentinient ; le préfet prononce'(2)..,.; 
. À défaut, par: les communes, ou. Sablissements 

- publics, de faire choix d'un garde dans le, mois de 
Ja vacance de l'emploi, le préfet y pourvoit, sur:la 
demande de l'administration forestière.(3). "11 

Si l'administration forestière et les communes.ou 

établissements publics jugent. convenable de.confier 

à un même individu la garde:d’un. canton..de bois 
appartenant à à des Communes ou établissements pu- 

blics, et d’un canton de bois..de: Y'État, la nominae- 
tion du garde appartientà cette administration seule. 
Son salaire est payé :propor lionnellement per, cha- 

  

-cunc des parties intéressées Gjoiss jire us 
Due it Us un Li MU TU 

(1) Art. 9%. | | COUT 

(2) Art. 95. RER 
(8) Art. 96. | a 

(4) Art, 9. | Létoar d
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{L'administration forestière ! peut: suspendre. de 
Jeurs fonctions les gardes des bois des communes et 

des'établissements publics “sil:y a lieu à destitu-" 
tion le préfet:la prononce, ‘après avoir pris l'avis: 
du conseil ‘municipal ou des administrateurs. des: 
établissements propriétaires, ainsi que. de:l’admi-: 

“nistration: forestière. Le salaire de‘ces: gardes est: 
“réglé par le préfet, sur la’ proposition du conseil : 
:municipal ou desiétablissements propriétaires:(1). …: 
“Les ‘gardes ‘des’ ‘bois : des ‘communes: ct.:des : 
établissements publics sont :en: tout: assimilés aux. 

“gardes des bois de l'Étati'et sôiiis’ à l'autorité des’ 
mêmes agents; ils prêtent serment dans les mêmes ‘ 

formes ; et leurs procès-verbaux font. également foi. 
‘en° “justice pour constater: les: délits: et contraven- 
‘lions commis même dans les bois soumis’'au régime : 
forestier à autres | s que ‘ceux dont la garde leur est con- 

“fiée (2). : ob te ue leo, 

Le salaire des gardes:par liculiers est à: la: charge: 
ï ‘es communes et des établissements publics (3): 

“i" En résumé ; sur l’ensemble des: sept ‘articles qui 
-précèdent, on peut dire que l'obligation ,: pour lés 
communes, et établissements publics, d'avoir, d’en- 
retenir et'de payer des’gardes particuliers pour :la 

conservation de leurs bois et forêts’! et les obliga- 
tions accessoires qui viennent d'être énumérées, 

  

AB « 
G@) Art 99. 7 
(3) Art. 108. Due de grec ac
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constituent de véritables charges qui leur sont im- 

posées à raison de la possession de leurs:propriétés * 

forestières, et qui ont pour objet, moins l'intérêt des 

communes ét.établissements propriétaires. cux-mé-: 

mes, que l'intérêt général de la société : c'est pour 

cela qu'on'en a.parlé ici. Quant aux détails, on se 

bornera à faire observer que la législation antérieure 

au Code de 1827 avait placé les gardes dont il s'agit 

beaucoup moins dans la dépendance des communes 

et.établissements publics propriétaires, et beaucoup 

plus sous l'autorité de.lAdministration. des forêts. . 

Le ‘législateur ‘de 1827, guidé. par des intentions di 

bérales, a: voulu accorder davantage aux.droits pri- 

vés, dans les rapports des gardes : avec. les. commu- 

nes et :établisseménts propriétaires. Mais. l'intérêt 

généräl ne. tarda pas à.en.porter.la peine, ct Je Jé- 

gislateur à: s'en repentir.: L'expérience eut. bientôt. 

démontré que des gardes institués pour surveiller 

les communes et: établissements publics, . .dans Ja 

jouissance de leurs: propriétés forestières ; n'étaicnt 

pas en: position d'accomplir. convenablement leurs 

devoirs, s'ils .étaient placés dans des conditions de 

dépendance, d intérêt, ou de reconnaissance trop. 

intimes vis-à-vis des maires ou des administrateurs. 

Ce vice de:la législation actuelle fut donc signalé 

dans.les rapports des commissions de budget, à la. 

Chambre des députés, en 1838. et-en 1840 (1). Un 

projet de loi, provoqué par ces observations, a été 

  

Pope 

(1) Fortune publique, à qi ,p. 2 994. | _. TT
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présenté par Je: ‘gouvernement en 1842 ; Ct' adopté 
par la: Chambre des pairs en 1843. sl est: resté'à 
l'état de” renvoi ‘à une commission ; ‘à La: Chambre 
des députés où Dr eee 
F0. Diverses mesures relatives & aux ventes de cou- 
pes tant ordinaires qu ‘éxtragrdinafes sont détermi- 
nées par les articles 100 et 101: "#5. ct 
AL Lorsqu'ü un établissément publie; propriétaire 

de Poïèts à besoin de bois pour son usage ; la loi 
ne. le force pas à véndre : et à racheter. En consé: 
quence, “lors: ‘des adjudications : des’ coupes ‘ordi- 
naires et extraor dinairos'des bois des établissements 
publics : il est fait réserve, en faveur de ces établis: 
Sements ; ‘et'suivant' les formes prescrites par l'au- 
torilé ‘administrative, ‘dela quantité de-bois, tant 
de chauffage que de construction, nécessaire pôur 
leur propre usage. Mais les“bois : ainsi délivrés ne 
peuvent être employés qu'à ‘la: destinätion pour la- 
quelle ils ont été réservés, et ne peuvent être ven- 
dus ni échangés sans l'autorisation du préfet (2). SH 

12: L'administration intervient également dans 
l'opération des coupes des bois communaux desti- - 
nées à’ être partagées en nature pour l'affouage des 
habitants; elles ne peuvent avoir lieu qu'après: que 
la délivrance en a “été préalablement faite par les 

. agents forestiers, et en. ‘suivant les formes prescrites 
par Yarticle sr pour l'exploitation des” coupes af 
gites . Pur tn nt tas RE efh set api 

“(y Mae, t. 1; p. 39, sous l'art. 94.7 

(2) Art. 102. EE



RICHE SSE FORESTIÈRE, 523 

Touagères délivrées’'aux comiiunes ‘dans les bois ‘de 
PÉtat ). oi lait ir sh nee ons 

AS. Les animaux nuisibles à à là conservation et à 

la reproduction: ‘dès’ forêts devaient en être: ‘ééartés, 
duss “bien lorsqu’ ils‘ appartiennent aux comindiies 
où ‘établissements publics propriétaires t tout à à là fois 
‘du fonds’ et des’ animaux, que lorsqu'i ls appartién- 
nent'à des ticrs usagers (2). La’ raison: en ést qué la 

prohibition est établiebien inoins dans l'intérêt des 

propriétaires que dans l'intérêt de la propriété elle- 

même , pour l'avantage de’la société tout entière. 

‘oil : Dourquoi l'article 110 déclare que; das’ au- 

un. ‘cas ‘et’ sou ‘aucun prétexte, les habitants ‘des 

Communes èt les: administrateurs ou ‘employés des 
établissements publics ne peuvent introduire ni faire 
introduire, dans les bois appartenant àices commu- 
nes ou établissements: ‘publics ; des chèvres; brebis 
ou moutons. Toutefois, d'après le mème article, le 

pacage des-brebis ou moutôns peut être: antôrisé, 

dans certaines localités, par des: actes spéciaux dü 
éhèf dugouvernement. Cette ‘exception a ‘été récla- 
Mée en faveur de certaines parties dé nôs' contrées 
méridionales, où J'application: absoluë dé la prohi- 
bition paraît’ n'avoir ‘pas un grand’ iitérêt sous le 
rapport de'la' ‘richesse férestière, et'où' elle cause- 

ne th He din Mt oc di As Lit pin 

' : tt Ho sr to ot 
  

*(1) Art. 103. C. de cass., 9 octobre 182% 4 (og) 
9 avril 1813 (Case-Baillet). 

(2) Art. 78. Peur hs es, TEE a
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rait, au contraire, aux populations un grave pré 
dice sous d’autres rapports (1). pus 

14. La législation qui fait le sujet. de nos. s études, 
-a pour but, avons-nous déjà, dit plusieurs fois } non 
l'intérèt des s propriét aires de, bois, mais l'intérêt de 

on Ja dé vu, que. les reclons et ‘cbligations 
établies par la loi frappent souvent les propriétaires 
du, fonds comme les tiers usagers. Le même prin- 
cipe donne lieu, en vertu d un renvoi prononcé par 
l'article 112 du Gode, à toute une série d'applica- 
tions d'une .hautc importance. En effet, cet article 
déclare que toutes les dispositions ( de la un section 
du titre JIX, sur l'exercice des. droits. d'usage dans 
les bois.de l’État, sont. applicables à à la jouissance 
des communes ct des établissements publics dans 

leurs propres bois, sauf les modifications. résultant 
du titre VI, et à l'exception des articles 61, 73, T4, 

83: ct 84..On va récapituler ici, par une. simple 

mention, pour ne pas faire double emploi avec les 
explications que nous donnerons en temps. ct Jieu 

sur l'exercice des droits d'usage, les diverses dispo 

sitions comprises dans ce renvoi. —. 

Sont donc obligatoires, .pour les communes el 
établissements publics, relativement à leur jouissance 

dans leurs propres bois, les articles de la vint scc- 

tion du titre III du Code forestier, dont la désigna- 
tion suit : 

citer la D 4 . ut 

  

(1) Baudrillart, sous les art. 78 et 110. UT Le Lu M
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: 1e L'article 62 qui interdit de faire, à l'avenir, ai- 

cune, concession de droits d'usage; ce Ur 

‘2° L'article 65; qui ‘autorise Ÿ administration à ré- 

duire la j jouissance selon l'état'et: a possibilité des 
“Forêts; s us 2 nt "ls ; 

ge L'article 66, concernant ‘la durée dé la glan- 

‘déc'et du panage, et la fixation‘de Tépoqué de leur 

ouverture ; | Pit RUN RON TT RS 

4 L'a rticle 67, ‘relatif à'la déclaration de défonsa- 
Lai 

Eu “L'article 68; qui: “chargë l'administration ‘de 

“fixèr le nombre des ] pôres qui ‘pourront être mis en 

“Panage ‘ct des Lestiaux qui pourront étrè admis au 

“pâturage: frein cmengins FEoee 

6° L'article 69, qui « ‘établit diveises mesures d exé- 

‘eutioni en ce qui touche les aiticlés 67-et 68; 

CT L'ar ticle 70, quin admet dans les forêts que 

les bestiux àu propre usage des ayants droit, et en 

cesclit les bestiaux destinés äu commerce ; 5 

_& Lar ticle 71, qui charge lés agents forestiers de 

‘vrônt passer pour. aller” au u pâturage ou au panige, 

_eten revenir ; L For 

9° Laiticle 7 12, qui oligé les Habitants à à avoir un 

pâtre où des pâtres communs ; Ÿ 

EU L'article 75, qui exige que sdés" cléchèttes 
et 

‘s LU A tar 

  

G) C. de cass., 4j jan. 1819 (N.. D) 5 avril 1845 {(Gonnin); 

3 déc. 1819 (Pincé); 28 nov. 1806 (comm. ‘de Saint-Thomas- 

Saint-Nazaire). c se iepus se cent:
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soient attachées au cou de tous le animaux admis 

au pâturage; .., 1, sh Les fout 

. 11° L'article TG, qui i fixe les peines sppricables en 

cas de: contravention aux articles, 67et71;:: ju 

12 L'article 77, quifi fixe les peines arpicablese on 
cas de contravention à l article 68; ,: Ltpue Fee 

13 L' article. 19, concernant r obligation. de. la dé- 
livrance préalable par. les agents forestiers @); 

1% L'article 80, sur la défense faite:aux, "usagers 

qui n’ont droit qu'au bois mort, sec-ct gisant, d'em- 
ployer..des:, ‘crochets, Ou: ferrements d ‘aucuné. es- 
pèce; Luc à ' ‘ : 

15° et 16e. Les articles sl et 82 él aux. cou- 

pes et exploitations; : , 
: 17° L'article, 85, qui ‘défend: d'abattre;: ramasser 

ou emporter des gland, faines ou autres fruits, SC- 

mences ou production des forêts, * + ©: -. 

15. Une dernière série de dispositions contenant 

des restrictions apportées, pour cause d'intérêt gê- 
néral; à l'exer cice des droits des communes et éta- 

blissements publics sur Jes bois et forêts qui leur 
appartiennent, se présente dans le titre X du Code 
forestier. En voici l'analyse : 

.  Varticle .144 du Code, et l'article. 169 ‘de l'ordon- 
nance d'exécution modifié par l'article 2 d'une. OT- 

donnance royale du 4: décembre 1844, règlent les 

autorisations relatives aux extractions ou enlève- 

ments de pierres, sable, minerai , terre c ou gazon, 
Deus #. ÿ 

a de cast, : 97 ci 1815 cs
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tourbe, :bruyères, genêls ; herbages, feuilles vertes 

ou mortes, engrais. existants sur.le. sol. forestier, 

glands, faines et. autres, fruits ou semences. des bois 
et forëts. En ce qui concerne les.rapports des com- 
munes ou établissements publics avec les bois et fo- 
rêts qui leur appartiennent, ces articles. établissent 

unc distinction bien marquée entre: les restrictions 
imposées à l'exercice, du droit .de propriété en fa- 
veur de l'utilité générale, ct les simples mesures dé 
tutelle administrative. En cffet, d'une part, J'auto- 
risation dont il s'agit ne. peut être délivrée par les 
maires ou administrateurs que sous approbation 

du conservateur des forêts, qui règle ] les conditions 

et le mode d'extraction. Pourquoi ?. Parce que tout 

cela constitue l'intérêt forestier. Voilà pour les as- 
sujettissements imposés à l'exercice du droit de pro- 
priété en faveur de l'utilité générale. Mais, quant 
au prix, qui. le fixera?. Le. prix ne touche en rien à 

l'intérêt forestier ; il ne concerne que la commune 

ou l'établissement public propriétaire : aussi est-ce 

le tuteur ordinaire, c’est-à-dire le préfet, qui est 

. chargé. de le fixer, sur.les propositions des maires 

ou‘ administrateurs : voilà pour .Ja. tutelle adminis- 

trative. — Du reste, ces autorisations appartien- 

nent à l'administration proprement dite. Un conseil 

de préfecture contrevient à l'article 169 de l'ordon- 

nance royale du 1‘ août.1827; modifié par les or- 

donnances postérieures qui s'y rapportent, en auto- 

risant les habitants d'une commune à prendre le 

bois mort et les herbes d'une forêt communale,
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sans’ ävoir obtenu l'autorisation préalable du maire 

et des administrateurs forestiers (1). 

L'article 148 défend de porter ou allimer du feu 

dans l'intérieur. des forêts. Cette interdiction abso- 

lue's’applique aux propriétaires 0 eux-mêmes, quelle 

que. soit leur qualité. cote 

D'après l’article 151, ‘aucun four à chaux ou à 

plâtre, soit temporaire , Soit permanent, aucune 

briqueterie et tuilerie ne peuvent être établis, sans 

l'autorisation du gouvernement, “dans l'intérieur des 

bois et forêts des communes où établissements pu- 

blics soumis au régime forestier. "7 À 

Aux termes de l'article 159, il ne peut'être éta- 

bli,'sans l'autorisation du gouvernement, sous quel- 

que prétexte que « ce soit, aucune maison sur per- 

ches, Joge, baraque ou hangar dans l'enceinte des 

mèmes bois et forêts. et 

‘Aucune’ construction de maisons ou fermes ne 

peut y être effectuée sans Ja’ même autorisation. Il 

est statué dans le délai de six mois sur les demandes ; 

passé ce délai, la construction peut être effectuée. 

Ont été maintenues, néanmoins, les maisons ou. 

fermes qui existaient à l'époque de Ja promulgation 

du Code forestier. Ces maisons peuvent être répa- 

récs, reconstruites et augmentécs sans autorisation. 

Sont exceptés des dispositions” du paragraphe 1" 

de cet article, les bois et forêts appartenant aux 
L 

mt 

(1) Ord, content., 15 juill, 1835 (comm, de Verjon).
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communes: et qui sont d’une contenance au-dessous 

de 250 hectares (art. 153). ‘1°. Het nersi 
.- Nul individu habitant les maisons ‘ou fermes qui 

existaient, à T'époque de là promulgation :du Code 
foresticr, dans l’enccinte des forêts, ‘ou dont la con- 
“struction y a été autorisée, ne peut établir, dans’ces: 
maisons ou férmes, aucun‘atelier: à, façonner le 

bois, aucun chantier ou magasin pour faire le com- 
merce de bois, sans la permission spéciale du gou- 
vernement. Lorsque. les ‘individus : qui ont obtenu 
cette permission viennent à subir une condämnation 

pour délits’ forestiers; le gonvernement peut Jeur 

retirer l'autorisation (art. 154). 1 : 1°": 5 
Aucune usine à scier.le bois.ne peut être établic 

dans l’enceinie des’bois et forêts des communes ou 
établissements publies, soumis au régime forestier, 
qu'avec l'autorisation du gouvernement (art. 155). 

Sont exceptées des dispositions des trois articles 
précédents les maisons ct usines qui font partie de 

villes, villages où hameaux formant une population 
agglomérée (art. 156). 

Les usines, hangars ‘et autres établissements au- 
torisés. en vertu des articles 151, 152, 154 ct 
155, sont soumis aux visites des agents ct gardes fo- 
resticrs, qui peuvent y faire toutes perquisitions sans 

l'assistance d’un officier public, pourvu qu'ils se pré- 
sentent au nombre de deux au moins, ou que l'agent 
ou garde forestier soit accompagné de deux témoins 

domiciliés dans la commune (art. 157). 
Aucun arbre, bille ou tronce ne peut être reçu 

I. 3%
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dans les scicries dont il esf fait mention en l'arti- 
cle 155, sans avoir été préalablement reconnu par, 
le garde forestier du canton et marqué de son mar- 
teau; ce’ qui devra avoir lièu dans les cinq. jours de 
là déclaration qui en aura été faite. En cas de réci- 
dive, après une première, condamnätion pour con- 
travention. à cet article, la. suppressiôn de l'usine 
peut être ordonnée par le tribunal (art. 158). 
On n'aura pas perdu de vue que, le présent cha- 

pitre étant. consacré uniquement aux servitudes qui 

modifient ile. droit de propriété entre les mains des, 
possesseurs de forèts, nous n'avoris pas dû. nous oc- 
cuper ici des assujettissements qui se font sentir au- 

tour du sol forestier, dans un rayon détérminé : ées 
derniers assujettissements, supportés non par. les 

propriétaires € de fortts, mais, au contraire, par les 

possesseurs : des. héritages voisins, ‘au profit .des 
propriétaires de forêts, appartiennent .à une autre 
classe , laquelle forme l'objet d'un des chapitres sui- 

vants (1). | —— 7 

SECTION 1e 

BOIS ET FOnËTS DANS LESQUELS L' rar, LES COMMUNES ou LES ÉTABLISSE- 

© MENTS PUBLICS OXT DES DROITS DE PROPRIÉTÉ INDIVIS AVEC DES PAR- 

© TICULIERS. 

L Principe. La qualité du copropriétaire le plus protégé. détermine 
” le régime applicable à Ja propriété entière. 

. Aucune coupe, exploitation ou vente n ne e peut être faite par les pos- 
sesseurs copropriétaires. vote : 

  

(1) Jnfrä, chap. HE, Dour oc alt
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“4. Les bois ct foréfs dans lesquels l'État, les com- | 
:munes ou les établissements publics. ont dés droits 
‘de propriété indivis avec des pärticuliers, sont sou- 
mis au régime forestier (D. 

Ceux dans lesquels l'État a ‘ane part indivise ! se 
gouvernent comme les bois de l'État. : 

- Ceux qui sont indivis entre des communes ou 

établissements publics et des particuliers se gouvér- | 
nent comme les bois des communes ou établisse- 

ments publics. … : 

© En'un mot, la ‘qualité du ‘copropriétäiré le plus 
protégé détermine le régime applicable à à la Pro- 
priété entière. Et il faut bien qu'il en soit ainsi, 

puisque autrement ce copropriétaire ne jouirait pas 

de da protection dont on a voulu le couvrir (2). . 

2. Aucune coupe ordiriaire ou extraordinaire, ex- 
ploitation ou vente, ne peut: ‘être faite par les pos- 
sesseurs ‘copropriétaires, Toutes ventes ainsi faites 

ati 

Dr "SECTION Vo 
(ROIS DES PARTICULIERS. | 

ei 

_ 4. Rappel de restrictions imposées , en faveur de divers services pu- 
blics, à la propriété privée des bois et forêts. Lutin 

"2. Ji, il s’agit de restrictions imposées à celte même prop, en 
: fareue de la richesse forcslière. 

à 
  

-(1) C. for., art. 1e. -.. 

@2) C. for., art, A, ct Ord, régle da Le à août. 187, 

art 147. Lu La 
(8) C. for., art. 114. CT 

34.
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.3. Interdiction de parer ou allumer do. feu dans Tiotérieur des bois 
“#7? et forts. Art, 148.5 0 "7 _- . 
- }: Interdiction temporaire de défricher les’ bois, sans avoir accompli 

… préalablement les f formalités prescrites par ] la Joi. Observations sur 
‘cette servitude. 

5. Art. 219 du Code forestier, combiné avec la loi du 22 juillet 1847. 
6.. Application de l'art. 219 ; détails de jurisprudence. _: 

7. Art, 220. ‘ ! . 

8. Art. 24. ot " 
9, Art, 222r in ce ir tu NT eus 
10. : Question de responsabilité. Statut réel. ea, 

‘iL ‘Art. 223. : | 
419, Art. 921. D beta 1" Foie os 

13. Nouvelle charge imposée à l'exécution, des défrichements ; décret 

‘du gouvernement provisoire, du 2 mai 1838; et arrêté du ministre 

‘des finances, ‘du 4'du même mois. ‘ Loue US F 

Le rTexte des art. 19,.2 et 5-du décret précité. ; #1": "+1 it 
15., Renvoi, pour les Fposlions de détail.” 

Dopage oo cat 

1 On. à déjà vu, dans d’ autr es ‘sections de ce traité, 

des restrictions apportées, en faveur de divers inté- 

rêts publics (1), à à l'exercice de la propriété dans les 
Bois et forèts appartenant aux particuliers. . 

. D'autres assujetlissements ont été imposés à 

cette même nature de propriété, en faveur de l'intérêt 
public qui nous occupe en ce,moment, c’est-à-dire 
en faveur de la conservation de la richesse fores- 

tière. 

- 8. Mentionnons d'abord, suivant l'ordre du Code, 

l'article 148, placé: dans la section I" du litre X, 

laquelle est intitulée : « Dispositions applicables 
».& tous les bois et forêts en général, » d'où il suit 

  

: (1) Par exemple, en faveur du service des travaux du Rhin; 
supra, p. 225, ou
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qu'elle s ’applique même aux bois des particuliers. Or, ; 
cet article défend de porter ou allumer du feu dans” 

l'intérieur des bois et forêts, prohibition d'ordre pu- 
blic (1), qui frappe par conséquentle propriétaire du 
sol forestier lui-même. | 
‘4, Mais une prohibition bien autrement grave, et 

la plus onéreuse sans ‘contredit de ‘toutes celles 
qui modifient la propriété privée” ‘entre les mains 
‘des possesseurs de bois et forèts, C’est la prohibition 
de les défricher sans avoir préalablement accompli 

les formalités prescrites par Ja loi. Le législateur de 

1827 n'avait maintenu cette ancienne servitude que: 
pour vingt ans, à dater de la promulgation du Code. 

‘Le délai expirait donc le 31 juillet 1847. Mais le! 

moment n'était pas favorable pour la réalisation de 

cette réforme, parce que, “dans l'intérvallé, les res- 

sources ‘forestières avaient prodigieusement dimi- 

nué, tandis qu'au contraire Îles besoins avaient aug- 

menté dans une. proportion énorme. En effet, d'un 

côté’ ; les : ressources forestières avaient reçu de 

rudes atteintes, soit par ‘suite d'aliénations ‘de di- 

verses parties de forêts nationales, aliénations ac- 

compagnées : ‘de la faculté de défrichement, soit par 

suite de per missions de défricher accordées plus ou 

moins régulièr ement par l'administration à un 

: grand nombre de propriétaires : d autre part, le déve- 

loppement jusque- -là inconnu qu 'avait pris l'industrie 

française, Timportänée de lus < en plus considéra- 

(1) €. de cass., 30 juin 1827 se .
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ble des constructions publiques. ct privées, la con-, 

‘ struclion des chemins de fer entre autres, avaient 

épuisé les produits des forêts, et réclamaient pour: 
l'avénir la conservation. au moins de leur richesse 

foncière. On affirmait, en 1847 , que le prix des bois 

de construction. avait augmenté, .depuis plusieurs 

années, de 30 pour: 100. Dans ces circonstances, le: 

législateur ne pouvait pas. laisser expirer le délai, 
fixé par le Code de 1827. Une loi du 22 juillet 1847, 
votée sans discussion, à déclaré que les dispositions, 
transitoires du. titre XV du Code forestier relatives. 

au défrichement , continueraient. d'être: exécutées, 

jusqu'a au 31 juillet 1850, ce quine veut pas dire qu'à 
cette époque la servitude n'existera plus, mais seu-, 
Jement. .qu'on. discutera sur l'utilité et l'opportunité | 
d'une nouvelle prorogation. . ue ours Ge 
En cet état, c'est donc encore aujourd’ hui le Code 

forestier, combiné toutefois avec la loi du 92 juillet 
1847 , qui contient Jes règles de la matière. 

3. En conséquence, jusqu'au 31 juillet 1850 ( (D), . 
a aucun particulier ne pourra arr acher ni défricher 

” ses bois qu'après en avoir fait préalablement la 

» déclaration. à Ja sous- préfecture au moins six 

». Mois d'avance , durant. lesquels l'administration 
» | pourra. faire signifier au propriétaire son opposi- 
» tion au défrichement. Dans Jes six mois à dater 
» ‘de cetie signification, il sera statué sur l'opposi- 
» tion par le préfet, sauf le recours au ministre des. 

  

(1) Loi du 22 juill, 1847. -
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» finances. Si, dans les'six mois après la: ‘significa- 
» tion de l'opposition ; la-décision du “ministre n’a 

5 pas été rendue ct signifiéc au "propriétaire des : 
» bois, Îe défrichement pourra être effectué (1 D #5! 

26. : Sur cet article il'a été jugé : *  * ‘"* 
Qu en droit, le défrichement non autorisé est ins 

térdit d'une manière absoluc''et que cette interdic= 
tion s'applique au'cas même où le défrichement : aus 
rait eu pour objet la replantation plus ou moins ime 
médiate des parties de bois sur Jesquelles il aurait 

été effectué (2); pacte 
7 Que la décision du ministre des finances, inter- 

venue sur une demande en défrichement et portant 

réfus d'autoriser ce défrichement, conserve toule sa 
force tant qu’elle n’a pas été rapportée ou modifiée ; 
qu’en conséquence, le silence gardé pendant plus de 
six mois: par l'administration , relativement 'à une 
nouvelle demande en‘défrichement introduite par | le 

même propriétaire, quelques mois après que la pre- 
mière avait été relusée par le ministre des finances, 
ne suffit pas pour autoriser ce propriétaire à à entre- , 

prendre son défrichement (3); 
: Qu'en principe, l'opposition par l'administration 

ï 

forestière au défrichement et la signification de cette 

opposition au propriétaire, le tout dans le mêmé et 
unique délai de six mois à dater de la déclaration: . 

  

(1) Code for., art. 219. noi. 

(2) C. de cass., 20 oct. 1832 Cou). 

(8) C. de cass., T avril 1848 (Jung). +
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faite :par:le propriétaire à Ja sous-préfecture , sont 

des formalités substantielles : qu'en conséquence, à 

défaut de cette signification. dans le délai prescrit, 

toute procédure ultérieure est irrégulière ct nulle (1); 
Que le délai de six mois, pendant -lequel:ladmi- 

nistration forestière. peut former et. doit :signifier 

son opposition au défrichement, n’est pas suspéndu 

* à,raison du retard apporté à la transmission de la 

déclaration du propriétaire, par suite de l’inadver- 

tance d’un’ fonctionnaire. public. chargé de foire 

cette transmission (2); Mi 
. Que le silence de} administration pendant les six 

mois..qui suivent Ja notification de: l'opposition: au 
défrichement n’ouvre, en faveur du propriétaire, le 

droit'que lui donne.en ce cas Je $ 2 de l’article 219, 

qu'autant que la déclaration qu’exige de.ce proprié- 
taire le.$ 1“ de cet article:a ‘été faite dans. les 

formes prescrites, par.ce même article; qu'il faut 

en, outre, que l'accomplissement de.ces formalités 
soit. judiciairement établi; et qu'il ne peut être.ni 
supposé par. des présomptions, ni. | suppléé par des 
équivalents (3); pi Dore. Lou 
« Que, si l’on peut induire de l'ensemble des dis. 

positions de l’article 219 que la signification de. 

l'arrêté du préfet est désirable ; si même il est en- 

joint à l'administration forestière , par l'article 195 

  

(1) C. de cass., 15 mai 1830 (de l'Espée). ….. + 2°‘. 
‘) Metz, 12 avril 1842 (Millart et Stevenin). :. ;  : 

(3) C. de cass., 23 fév. 1838 (Mertian)..
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de. l'ordonnance d'exécution , de faire cette signifi- 
cation, néanmoins ni: celte. induction -ni cette in- 

jonction ne’ peuvent Créer. une nullité qui n'est 

point écrite. dans la loi (1); +. 7: “it 

Que la décision ministérielle. peut-être ‘signifiée 
par. un agent forestier, mais que l'acte de cette si- 
gnification:doit constater la qualité de celui qui l'a 
faite; qu'à défaut de ce, la signification est nulle et 

- ne: peut:empècher le propriétaire” ‘de procéder au 
défrichement.de son bois (2); : : 

: Que, la décision ministérielle devant être signiiée 

au propriétaire, l'acte de cette signification doit 

contenir. la copie certifiée de cette décision, dont il 
ne suffit pas d'énoncer l'existence et la date (3); 
- Que.là décision ministérielle ;: dont parle l’arti- 

cle.219 du Code, doit:être une décision définitive, 

et. non une décision simplement provisoire et desti 

née à être suivie d'une autre décision définitive 
intervenir après un: supplément d'instruction dc- 
mandé par.le ministre à l'administration (4); 
. Que les autorisations de défrichement délivrées 

sous la. loi du 9 floréal an XI, antérieurement au 

Code forestier ;: conservent leur effet sous l'empire 

de ce Codé(5); : 
- Enfin, en ce qui concerne la rompllence que 
  

{1).C. de cass., 26 janv. 1839 (Redex). ° 

(2) C. de cass., 2 mars 1832 (Pariset).. 

(3) C. de cass., même arrêt. 
(4) Ord. d'exéc., art, 195; et Metz, 4 avril 1832 3 (ar. 

| (5) C, de cass., 28 nov. 1842 (Rousselin). --
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les décisions de l'administration: supérieure por- 
tant refus: d'autoriser le défrichenient ne sont pas 

de. nature à être : déférées ‘au conseil d'Etat par 

la voie contenticuse. Cest ce- qu'ont jugé iplu- 
sieurs ordonnances én daté des 28 août 1827 (1), 

23 juillet 1823 (2), 20 février 1822 (3), etc. Bien que 
ces ordonnances aient été rendues sous l'empire de, 
Ja loi du 9 floréal an-XI, cette jurisprudence serait 

encore applicable aujourd’hui sous l'empire du Code : 
: forestier, parce qu'elle est puisée dans la nature des 
choses et qu'aucun.texte de loi ne vientici la contra- 

rier, IL paraît cependant que, lors de la discussion lé- 

gislative du Code, la commission de la Chambre des 

députés avait proposé de substituer, à l'autorité pure- 
. mentadministrative du préfetetdu ministre desfinan- 

ces, la juridiction administrative contentieuse ducon- 

scil de préfecture et du conseil d'État. Cela n'était ni 

plus ni moins contraire aux:principes que de suppo- 

ser, comme on Va fait dans les articles.64 et 90, par 

exemple, l'existence du contentieux dans les ques- 
tions de’savoir si l'exercice du pâturage.est devenu 

d'une. absolue, nécessité pour-lés habitants : d'une 

commune et forme obstacle au rachat, ou s'il ya 

licu de convertir en bois et d'aménager des terrains 

qui se trouvent en état de pâturage. Mais il y a cette 

différence, entre les deux articles 64 et 90 et l’arti- 

(1) Affaire Vitu, | 
©: (2) Affaire Boullé, Loue 

(3) Affaire Perraud. . . -: «:
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ele 219, que les deux premiers contiennent des dis- 
positions expresses,. lesquelles, conformes. ou non 

aux principes, font cependant loi; tandis que, dans 

l'article 219 , le texte ne contenant aucune disposi- 

tion semblable. la logique ct. les: principes restent 
les seules règles d'interprétation. Or, ici; la nature 
des choses ne présente pas l’ombre du:conten- 
lieux : il s’agit de: mesures d'ordre: public qui ;'par 

_cela même, sont exclusivement du:ressort de l'ad- 
ministration propr ement dite. Cependant, s'écriait- 
on:dans la discussion législative du Code forestier, 
c’est là une question qui tient à l'exercice ‘du droit 

de propriété. Qui ,:sans doute, mais est-ce que les 
plans et arrêtés. d’alignement pour les constructions 
le long des rues dans les villes, bourgs et villages , 

pour les plantations le long des routes, pour la libre: 
exploitation des terres le. long des chemins de ha- 
lage; est-ce que la fixation de: hauteur des maisons 
situées le long de la voie publique ; en un mot, est-ce. 

que des milliers de rapports de l'administration avec: 
la propriété ne tiennent pas à l'exercice du droit de 
propriété? Et pourtant le recours contentieux n’est 

. pas admis, contre ces actes de l'administration. 
Ces principes n’ont été que trop souvent méconnus 
par les auteurs du Code forestier, dans la discussion: 

et dans plusieurs dispositions de.ce Code: mais on 
doit s'empresser de revenir à la vérité et à la nature : 

des choses, partout où l'on n’est pas enchaîné par 

une disposition expresse. C’est pourquoi l'on doit 
reconnaître que les décisions du ministre des finan-
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ces, dans le cas de l'article 219, ne sont pas sus= 
ceptibles d'être déférées au conseil : d'État par la 

voie contentieuse (1). s 

‘7. En cas de contravention à l'article 219, lc pro 

priétaire est condamné à ‘une ‘amende ‘calculée à 

raison de 500 fr. au moins, ct de 1,500 fr. au plus, | 

par hectare de bois défriché , et, en outre, à réta- 

blir les Jicux en nature’ de bois dans le délai qui sera 

fixé par le jugement , et qui ne pourra excéder t trois 

années (Code for., art. 220). . oo 

8. Faute par le propriétaire d effectuer la planta: 

tion ou le semis dans le délai prescrit. par le j juge- 

ment, il y est pourvu à ses frais par l'administration 

forestière , sur l'autorisation: préalable du préfet, 

qui arrête le mémoire des travaux faits et le rend 

exécutoire contre le propriétaire (art. 221). 

9. Les dispositions .des trois articles précédents 

(219, 220,221), sont: applicables aux semis et’ 

plantations exécutés par suite de jugements, en rem- 

placement de bois défrichés (art. 222). | 

40. Ici se place une question dont la solution est. 

déterminée par le caractère ‘essentiellement immo- 

bilier. des servitudes d’ufilité publique. La cour de. - 

Rennes avait jugé, par arrêt du 17 juillet 1845, 

qu'äucune disposition du Code forestier ne rend le: 

propriétaire responsable du défrichement opéré 

contre son gré et à son insu, qu'il ne peut pas dès 

lors être condamné à l'amende et à rétablir en na- 

  

(4) Dufour, t. 1, n° 73; Serrigny, Compétence, t. I, n° 98, ec.
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ture de bois la partie défrichée. La Cour de: cassa- 
tion a décidé; au contraire : qu'aux termes des ar- 
ticles 219 et 220, tout propriétaire dans les bois du- 
quel s'opère un défrichement,, est passible des pei- 
nes portées par la loi ; qu ‘il ne peut être affranchi 
de cette responsabilité légale qu’en justifiant que le 

fait du défrichement est le résultat d’un cas fortuit 

ou d'un . délit auquel il est étranger, et qu'il n'a 

pu. empêcher ni réprimer; qu'en conséquence, un 
arrêt qui a renvoyé des prévenus , sur le motif qu'il 
n'était pas prouvé que le défrichement eût été opéré 
de l'ordre ou de l’aveu de ces derniers, et qu'ils sou- 
tenaient qu “il avait eu lieu à eur i insu, s’est fondé 

sur, une excuse non autorisée par la loi, et a violé 
les articles 319 et. 220 du Code forestier (1) 

: 11 Sontexccptés des dispositions de l'article 219, 
en vertu de l'article 223 : 

e. Les jeunes bois, pendant les vingt. pre- 

nbres années après leur semis ou plantation : — 
sauf, dit la loi, le cas où il s agit de semis ou plan- 

tations exécutés par suite de. jugements, en rem- 

placement de bois défrichés : — sauf aussi, doit-on 

ajouter avec la jurisprudence, le cas où, les ar- 
bres d’un terrain originairement en nature de bois, 

ayant été abattus, et ce terrain sans être défriché 
étant resté pendant quelques années vain et vague, 

on y a ensuite effectué un semis , Ou une plantation. | 

  

‘ LL 

(1) 11 avril 1846 UBarronnet et Lo a mai 1849 ar 

:j
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Un tel terrain n’est pas de ceux que la loï: a eus en 
vue quand elle a dit que les jeunes bois peuvent être 
défrichés sans autorisation pendant‘les’ vingt pre- 
mières années après Jeur-plantation‘ou semis (1). ” 

- 2. Les pares ou jardins clos. et attenant aux habi- 

phe, qu'un bois: clés ne "peat être réputé parc qu'au- 
tant qu'il est attenant à: l'habitation principale, ‘ce 
qui ne peut s'entendre que d'une habitation dont le 
parc est l'accessoire’, 'et non de’celles qui ont été 
établiés pour sa garde; ‘son ‘exploitation ‘et le'sérvice 
des usines qui en dépendent (2): :°%:7 71" . 

8° Les bois non clos ; d'une étendue dudessous de 
quatre hectares, lorsqu' ils ne font point partié d'un 
autre. bois * qui’ compléterait une’ contenancé de 
quatre hectares, ou qu'ils ne sont pas situés sur Je 
sommet ou la pente d’une montagne. — Il a’ été dé- 

cidé, sur ce: paragraphe, que l'exception est inap- 
plicable : à deux portions de bois contiguës ; et qu'il 
y a contiguité dans le sens de la loi , quand ces deux 
portions ne sont séparées ni par un terrain ‘consacré 
à un autre genre de culture, ni par un obstacle au- 
tre qu'un ruisseau auquel clles:aboutissent'i immé- 
diatement, êt qui n'en-cst'en réalité qu'un acces- 
soire ct une dépendance (3)': même solution à 
l'égard de parcelles qui ne sont sépärées que par 

LUN a © RE 
  

(1) C: de cuss., 18 mai 1848 (Mouchelct). 
(2) C. de‘ éass., 11 mars 1836 (Pajot). : 

(3) G. de cass., 6 août 1846 (Frette). 1: °°"
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des chemins privés ou publics (1) : il'a été décidé, 
en: oùtre, que l'exception est inapplicable à tout 
bois qui; par sa contiguité avce d’autres bois, fait 
partie d'un ‘ensemble comprenant quatre iectares 
au moins, alors même que les parties de cet ensem- 
ble ne seraient pas toutes la’ propriété du' mème 
maître (2) :‘la loi n'établit aucune distinction. entre 
Jes bois: appartenant. aux mêmes propriétaires ct 
ceux appartenant à des propriétaires ‘différents ; 

et elle atteint toutes et chacune des parcelles de 
bois qui, par leur réunion-avec d’autres; compo- 

sent un ensemble de ‘quatre hectares au moins (3). 
Le principe de la matière étant l'interdiction du 

défrichement :sans accomplissement préalable des 
formalités prescrites par l’article 219; et'lé Code 
n'ayant dérogé à ce principe que pour les cas ex- 
pressément prévus par l'article 223 ; ilen résulte que 
ces exceptions ; essenticllement spéciales ; ne | peu- 

vent être étendues à aucun autrecas; elles sont li- 

mitatives (4) : en conséquence ;'est cassé un arrêt 
qui avait déclaré qu'il.n’y a lieu d'appliquer les pei- 
nes prononcées par l'article 220 au propriétaire qui 
défriche un bois planté principalement d'arbres à à 
fruits (5). : Le et — 

  

{A} C. dé cass., 28 août 1847 (Taillefer). 
-: (2) C. de cass., 15 sept. 1837 Giconnet), et nofe de MM. De- 

villeneuve et Carette, sous cet arrêt. 

(3) C. de cass., 8 janv. 1836 (Ducasse). 
(4) C. de cass., 20 oct. 1832 (Jouy). 

(5) C. de cass., 4 fév. 1847 (Allemand). © - ! © ‘
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4%. Enfin, les actions. ayant pour objet des dé- 
frichements commis en contravention à l'article 219 

se prescrivent par deux ans à dater. de l'époque où 
le défrichement a été consommé (art. 224). 

. 45. En dehors du Code forestier, une nouvelle 

charge a été récemment imposée à l'exécution des 
défrichements, par un décret du gouvernement pro- 
visoire, en date du 2 mai 1848, et par un arrêté 
du ministre des finances en date du 4du même mois. 

14. L'article 1‘ dudécret porte: «A partir dela pro- 
mulgation du présent décret; toutes les autorisa- 
tions de défrichement de bois appartenant aux 

‘particuliers, aux communes ou aux établissements 

publics, ne sont accordées qu'à la condition de 
>-payer une faxe de vingt-cinq pour cent de Ja plus- 
» value résultant de la conversion du sol boisé, en 

» terres arables, prés et autres natures de-culture. 
» Cette taxe sera de cinquante pour cent de ladite 
» plus-value, à l'égard des bois nafionaux. aliénés 

sans faculté de défricher, dépuisla promulgation du 

Code forestier, ou. qui pourront l’êtré à l'avenir, 

> pourvu néanmoins qu'ils se trouvent sous la main 
» des premiers acquéreurs ; ou que la vente n’en $oit 

» effectuée par ces derniers que postérieurement au 

» présent décret. » - 

Sont exempts de toute taxe les bois, parcs:et au- 
lres terrains, auxquels s'appliquent les dispositions 
exceptionnelles de l’article 223 du Code forestier (1). 

{ 

ÿ 
ë 

ÿ 
ÿë
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ÿ 

: 

(1) Même décret, art, 2.
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La plus-value destinée à servir de basc à à la taxe 
est fixée par le conseil de préfecture @° 

15..Les éléments de l'instruction qui précède et 
prépare la décision de ‘ce conseil, ct les mésures. 
qui ont pour objet d'en assurer l'exécution sont dé- 
terminés par les dispositions de détail du décret et 
de l'arrêté précités." ci UT 

  

.". ce CHAPITRE II... 

ASSUJETTISSEMENTS IMPOSÉS AUX DROITS EXERCÉS PAR DES 

TIERS SUR LES BOIS ET FORTS DONT LA PROPRIÉTÉ 

APPARTIENT À AUTRUL 

. Ce n’était pas assez, pour assurer la conservation 
de la richesse forestière, de prévenir ou de répri- 
mer les abus de jouissance du propriétaire sur les 

bois et forêts qui lui appartiennent: Il fallait, en 

outre et surtout, la défendre contre des droits ri- 

vaux qui, abandonnés à eux-mêmes, seraient de- 

venus d'implacables agents de destruction. Ces 
droits rivaux, excrcés par des tiers, sont de di- 
verses natures, selon la qualité du propriétaire des 
forêts auxquelles ils s'appliquent. C’est une raison 
pour suivre encore ici la division qui a été adoptée 
pour le chapitre qui précède, On va donc examiner 
  

(1) Art. 8. - 

I. | ” 35
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successivement les dispositions qui règlent,. soit 

quant aux conditions de leur maintien, soit quant à 

leur durée, soit quant au mode de leur exercice, les 

droits réclamés par des tiers sur les bois et forêts 

appartenant : 

1° ATÉtat; 
2 Aux possesseurs de majorats reversibles à 

l'État; 
3° Aux communes où établissements publics ; ; 

.4# À l'État, aux communes ou aux établissements 

publics, indivisément avec des particuliers ; 

5° A des particuliers exclusivement. 

SECTION 1 

_— . BOIS ET FORÈTS pU DOMAINE DEL "rar. 

1. Deux classes de droits exercés par des tiers, dans les bois de l'État, 

sont réglées par le Code forestier : 4° Affectation à titre : partieu- 
lier; 2° droits d usage. 

2. $ 4er. Affectations à titre particulier. Historique. Texte de l'ar- 
ticle 58 du Code. Explications de détail. 1. 

3. Art: 59. Étranger aux matières de ce Traité, . . 

% S2 Droits d' usage. Historique, Texte de l'art. 61. Caractère de 

+ ect article. 
5. Art. 63 et 6%. Ne rentrent pas- ‘dans le sujet de ce Traité. . 
6. Art. 65 du Code. ‘ É 
7. Art. 66. 
8. Art. 67. : 

9.. Art. 68.° 
10. Art. 69. 
11. Art. 70. 

22: Art. 71 
13. Art. 72. 

1%. Art. 73. 
15. Art. 

16. Art. 

e
s
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47. Art. 76. ° ie, : 
48. Art. 77.. ‘ 

49. Art. 78. 

20. Art. 79. 

21. Art. 80. 
22. Art. 81. 
23. Art. 82. 
2%. Art. 83. 
25. Art. 84. 

26. Art. 85. 
27. Observation générale. 

4. Les droits exercés par des tiers dans les bois 
et forêts de l'État, et qui ont éveillé l'attention du 
‘législateur, ‘au point de vue de la conservation de 

la richesse forestière, sont de deux sortes. Ils sont 
désignés, par le Code du 21 mai 1827, les uns sous 

le nom d affectations à titre particulier (par opposi- 

tion, sans doute, aux affectations spéciales des bois 

à des services publics, qui font l’objet du titre IX 
de ce Code); les autres sous le nom de droits d'usage. 

Onva parler d'abord des affectations. On traitera 

ensuite des droits d'usage. | 
2, S1”. Affectations. L'histoire: de la législation 

‘forestière nous révèle qu'à partir. de la dernière 
moitié du seizième siècle, dans diverses provinces 

de France, mais surtout dans les États des ducs 
de Lorraine , il a. été fait des concessions qui 

affectaient à l'approvisionnement : ‘dun établisse- 

ment déterminé une quantité fixe de produits cn 

bois, à prendre annuellement dans une forêt doma- 
niale, moyennantun prix qui ne représentait, même : 

dans l'origine, qu'une frès-faible portion de la valeur- 
35,
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réclle (1). Ces concessions ont eu généralement 

pour objet de seconder les premiers efforts de l'in- 

dustrie naissante; elles ont été faites en faveur et 

quelquefois comme condition de la création d'usines 

et de manufactures nouvelles. Cependant il paraît, 

d'après la jurisprudence, et d'après le Code fores- 

tier lui-même; que des concessions semblables -au- 

raient été faites aussi à des communes (2) et à des 

particuliers (3). Quel qu'ait été leur objet, ces con- 

cessions étaient contraires au principe fondamental 

de l'inaliénabilité du « domaine et fruits d’icelui, » 

principe consacré en France (4) par l'édit de février 

1566 (art. 5), et dans les anciens États de Lor- 

raine (5) par l’édit du 21 décembre 1446 ct par plu- 

sieurs édits postérieurs. Ce même principe avait été 

confirmé et renouvelé, spécialement en ce qui Con- 

    

(1) IL s'agissait, dans une affaire qui a été jugée récemment 

par le conseil d'État, d'un arrêt du conseil du 17 février 1367 

qui a affecté, à perpétuité, à l'alimentation dela verrerie de Muns- 

- {hal, 8,000 arpents de bois domaniaux, mesure de Lorraine, fai- 

sant à la mesure d'ordonnance 4,510 arpents de France ; à la 

charge de payer 12 sous par corde de bois, plus 3 deniers pour 

livre et À sou par corde pour le comptage aux officiers de la mai- 

trise. (Ord. content., 14 mai 1847, ministre des finances. Au Re- 

cueil des Arrêts du conseil, 847, p. 301.) 

@) C- for., art. 58, et C. de cass., 10 mars 1835 (préfet de la 

Meurthe). ° Lo o 

| (3) C, for., art. 58. . : 

(4) Montpellier, 13 janv. 1836, et C. de cass., 14 fév. 1837 

(Poulhariès). . oo. oi . 

(5) €. de cass., 8 fév. 1836 (Dictrich); 22 nor. 1836 (Cab); 

G nov. 1834 (d'Hoffclize). Le .
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cerne le domaine forestier en France, par plusieurs 

dispositions de l'ordonnance d'août 1669. En con- 

séquence, ces concessions étaient radicalement. 

nulles. Partant, les gouvernements modernesavaient 

le droit de faire déclarer cette nullité. Peut-être 

même, à la rigueur, avaient-ils le droit, d'après les 

principes généraux, de faire ordonner la restitution 

des fruits, puisque ceux à quiles affectations avaient 

été concédées devaient’ savoir que la législation s’op- 

posait à l'aliénation même des fruits du domaine. 

Mais, d’un autre côté, les établissements industriels 

dont il s’agit avaient rendu des services; quelques- 
: À ? rat ? LR + 

uns même n’avaient été fondés, à grands frais, que 

sur la foi des concessions qui leur étaient offertes, 

et qui leur assuraient une alimentation facile et 

presque gratuite pour l'avenir. Grâce à ces consi- 

dérations, les anciens gouvernements et même les 

gouvernements : modernes ont consenti à fermer les 

yeux sur la nullité radicale des titres postérieurs aux 

édits prohibitifs. ] Les auteurs du Code forestier eux- 

mêmes, quoique naturellement dégagés des scru- 

pules d'équité (car la libéralité de l'État avait enrichi 

par des bénéfices considérables etles fondateurs des 

établissements dont il est question, et Icurs géné- 

rations successives pendant plusieurs siècles), ont 

hésité cependant à supprimer tout à coup les ap- 

provisionnements dont jouissaient les concession 

naires d’affectations ; et, en proclamant leur réso- 

lution d'y mettre fin, ils ont voulu accorder à ces 

concessionnaires un délai pendant lequel ils. pussent
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‘se préparer à un changement aussi grave (1) : de 

là, l'article 58 du Code forestier, dont nous pouvons 
‘maintenant présenter le texte; il est ainsi conçu : 

« Les affectations de coupes de bois ou délivran- 

» ces soit par stères, soit par pieds d'arbres, qui ont 

été concédées à des communes, à des établisse- 

“ments industriels ou à des particuliers, nonobstant 

les prohibitions établies par les lois et les ordon- 

nances alors existantes, continueront d'être exé- 

cutées jusqu'à l'expiration. du terme fixé par les 
‘actes de.concession, s’il ne s'étend pas au delà 

» du 1* septembre 1837. — Les affectations faites 

-» au préjudice des.mêmes prohibitions, soit à per- 
pétuité, soit sans indication de termes, ou à des 

:» termes plus éloignés que le 1° septembre 1837, 
.» cesseront à cette époque d'avoir aucun effet. — 

» Les concessionnaires de ces diverses affectations 

» qui prétendraient que leur titre n’est pas atteint 
» par les prohibitions ci-dessus rappelées, et qu'il 

leur: confère des droits irrévocables, devront, 

pour y faire statuer, se pourvoir devant les tribu- 
naux, dans l’année qui suivra la promulgation de 

», la présente loi, sous peine de déchéance. — Si 
» leur prétention est rejetée, ils jouiront néanmoins 

-» des effets de la concession jusqu'au terme fixé par 
» le second paragraphe du présent article. — Dans 

ss 
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_ Exposé des motifs et rapports aux deux chambres législa-- 

“tives; Baudrillart, sous l'art. 58 du C. for.; ct Meaume, sous le 
même article. oo 

+
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» le cas où leur titre serait reconnu valable par les 
» tribunaux, le gouvernenient ; quelles que ‘soient 

» la nature et la durée de l'affectation ; aura la fa- 

‘culté d'en affranchir les forêts de l'État , moyen- 

: 
ÿ.
 

> nant un cantonnement qui sera réglé de gré à gré, 
»-ou, en cas de contestation, par les tribunaux, pour 
» toutle temps que devait durer la concession. L ac- 

‘» fion en cantonnement ne pourra pas être exercée 

» par les concessionnaires. :» 
Voici nos observations sur cet article : 
Il n'y a-pas à s'occuper ici des affectations qui, 

ayant été concédées contrairement aux prohibitions 

établies par les lois et les ordonnances alors exis- 
tantes et avec un térme fixé ; par les actes de con- 

cession, à une époque antérieure au 1° septembre 

1837 ; ont dû cesser au'terme fixé. Tout est fini à 

leur égard: et d'ailleurs on ne rencontre aucun Ca- 
ractère de servitude, aucune médification de la pro- 

prièté, (par ‘conséquent , ricn qui appartienne : aux 

- matières de’ce traité), dens l'expiration du droit au 

: terme convenu. : : Pr er 

: Nous ne parlerons pas davan tage des affectations 

qui, ayant été faites au préjudice des mêmes pro- 
hibitions, soit à perpétuité, soit sans indication de 

termes ou à des termes plus éloignés que le 1° sep-. 
tembre 1837, ont dû cesser, en vertu de l'article 58 
du Code forestier, à cette époque, d'avoir aucun effet. 

‘Tout estégalement fini en ce qui les concerne; et en 
outre il n’y a dans ce second paragraphe, comme 

dans le premier, ni servitude, ni modification d'un
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droit réel immobilier; loin delà, ces dispositions ne 
confiennent au contraire qu'une faveur, puisqu'elles 
accordent une continuation de durée et d’ effet à des 

. titres viciés de nullité radicale. 
Mais voici où commence à apparaître une sorte 

 d'assujettissement imposé.à un droit réel immobi- 
lier en faveur de l'intérêt public: c’est dans le troi- 
sième paragraphe de article 58 Ce paragraphe 

suppose un titre qui n’est pas atteint par les prohi- 
bitions ci-dessus rappelées, et qui conférerait des 
droits irrévocables ; et, pour procurer à l'Etat l'avan- 
tage de liquider promptement sa position vis-à-vis 
des ayants droit , il les oblige à faire statuer sur 

leurs titres en se pourvoyant devant les tribunaux 
: dansl’année qui suivra la promulgation du Code, sous 

peine de déchéance. Or, il y a là plusieurs déroga- 

tions au droit commun. En effet : 1° de droit com- 

mun, lorsqu'on a un titre revêtu des formes 
requises , on nest pas obligé de le faire re- 

‘ connaître et consacrer par les tribunaux; c’est à 

celui qui prétendrait contester ce titre, à l'attaquer, 

s'il le juge à propos, et s'il en a les moyens; ® de 
droit commun, lorsqu’on est en possession, on a les 
avantages de la qualité de défendeur; c’est à celui 

. qui revendique, de:se porter demandeur cet de faire 

la preuve; 8° de droit commun, enfin, les actions 

réelles ou personnelles durent trente ans. Tandis 
qu'ici au contraire: 1° on à un titre, et la loi-oblige ‘ 

celui qui en est investi à le faire vérifier et recon- 

naître par les tribunaux; 2° on possède ; ct Ja loi
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impose au possesseur les difficultés du rôle de de- 

mandeur; 3° de plus, enfin, la loi réduit la durée de 

l'action à un an, sous peine de déchéance. 

C'en est assez pour indiquer combien il est né- 

cessaire d’être fixé sur les caractères des droits ap-- 

pelés affectations, afin de savoir si le titre que l'on 

possède a été soumis à toutes les modifications qui 

viennent d'être énoncées, et si, faute d’avoir intenté 

l'action exigée par l'article 58 dans le délai qu'il 

détermine, on a encouru une déchéance irrévoca- 

ble. On comprendra mieux encore cette nécessité 

lorsque nous parlerons tout à l'heure des droits d'u- 

sage qui ont tant d'aflinité avec les affectations, 

mais qui, sous le rapport des conditions concernant 

leur reconnaissance et leur maintien, sont gouver- 

nés par des dispositions qui leur sont propres (1). 

Or, cette distinction entre les affectations et les 

droits d'usage est excessivement délicate; il est 
très-difficile de la préciser. M. Roy, l'un des hommes 

qui ont le mieux possédé ces matières, a signalé, 

comme principal caractère distinctif entre ‘ces 
deux classes -de droits, l'époque de leur création 

respective, ct c'est par cette différence qu'il expli- 

que le maintien des uns et la suppression des 
autres : ‘« Les concessions de droits d'usage, dit-il, 

» remontent aux temps les plus reculés, et c’est par 

» cette raison même qu'elles ont été respectées ct 

  

_ (1) Art, 61 du Code forest. — C. de cass., 8 fév. 1836 (Die- 
trich). | ‘ |
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». maintenues. Les affectations, au contraire, sont 

» des concessions modernes, ce ‘sont des conces- 

» sions, à longs termes, de fruits et de produits qui 

» n'ont jämais été. exceptées des’ dispositions des 
» lois qui ont prohibé les aliénations du. domaine 
» de l'Etat ou de celles’ qui en ont prononcé la ré- 
» vocation (1). » AL. Favard de l'Anglade a présenté, 
comme un autre caractère distinctif, cette considé- 

ration « que les affectations’ porteraïent sur ‘des 
» coupes déterminées ou sur des quantités de cordes 

» de bois fixées par les actes de concession, tandis 
» que les‘usages s’exercent dans toute l'étendue de 
» la propriété (2). » Mais, à ce sujet, il faut remar- 
quer avec AL. Curasson que l'existence actuelle, au 

profit d'une commune, d’un droit d'approvisionne- 
ment en bois.dont les ‘émoluments seraient déter- 
minés, ne révélera pas toujours et nécessairement 
une aff ectation - dans l'origine du titre; qu'il ré- 

sulte en effet de plusieurs dispositions. du Code fo- 
restier ct de l'ordonnance d'exécution que les auteurs 
de ce Code et de cette ordonnance ont envisagé le 
droit d'usage ordinaire comme pouvant consister 
soit dans une coupe proportionnée aux besoins de 
l'usager, soit dans une quantité de bois fixe et déter- 
minée (3). De son côté, M. :Curasson insiste parti- 
culièrement sur le caractère distinctif qu'il.tire de 
  

(1) Rapport à la Chambre des pairs. 
(2) Rapp. à la Ch. des députés.” 

. (3) ‘Curasson sur Proudhon, Dr. d’us., t Il, p: 5l; et C. de 
‘ cass., 22 2 déc, 1835 (préfet de la Moselle).
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la destination même du droit : « Lorsque, dit-il ; le 

» bois est destiné à la consommation d’une forge, 

» d’une verrerie ou de tout autre établissement d'in- 

» dustrie, c’est bien là ce qu'on doit entendre par 

» affectation (1). » Enfin, en pressant davantage la 

raison . puisée : dans la destination du droit en fa- 

veur de l'industrie, M. Troplong, dans son com- 

mentaire sur le titre de la prescription (2), et dans 

-un arrêt de la cour d'appel dé Nancy du 11 février 

1833, dont la rédaction paraît lui appartenir (3), 

s'est attaché à démontrer, relativement aux égards 

dus à chacune de ces deux classes de droits : que les 

droits d'usage ayant cu pour but, non-seulement 

d'appeler les habitants sur des terres désertes ct in- 

cultes, mais encore de les y fixer d’une manière du- 

rable par lappât d'avantages locaux et en les inté- 

ressant à la culture de.ce sol, la nature des choses 

voulait que ces usages fussent perpétuels comme les 

besoins des générations auxquelles ils s'appliquaient; 

tandis qu'au contraire, en ce qui concerne les affec- 

tations, la considération pour les besoins de l'in- 

dustrie s’est le plus souvent arrêtée aux premières : 

difficultés que l’usine avait à surmonter ; de là et de 

cette différence d'intention présamée des concédants, 
la différence établie entre ces deux classes de droits 

par le Code forestier , qui a vu dans les affectations . 

  

(1) Sur Proudhon, Dr. du, t. Il, p. 48. 

(2) N. 408. 
(3) Meaume, t. I, p. A8. : ne
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quelque chose de plus précaire etde moins favorable 
que dans les droits d'usage. 

Telles sont les nuances qui caractérisent les af- 
fectations; tels sont les titres qu'il a été nécessaire 
de faire valider par les tribunaux en se pourvoyant 
‘devant eux dans l’année qui a suivi la promulgation 
du Code forestier, sous peine de déchéance. Par 

conséquent, tous ceux qui n’ont pas été présentés 
dans ce délai à la sänction des tribunaux seraient 
vainement invoqués aujourd’hui. Si licites qu'ils fus- 
sent dans leur principe, si irrévocables que fussent 

les droits qu'ils conféraient, la loi les déclare aujour- 

d'hui anéantis ct sans valeur. | 
Cette obligation i imposée à des titres, valables en 

‘eux-mêmes, de se manifester et de se faire recon- : 

naître dans un délai déterminé, et dans un délai 
fort court, est une charge exceptionnelle, une sorte : 

de modification apportée à un'droit réel immobilier 
en faveur d'u intérêt public. Cet intérêt publie, 
c’est l'avantage ou plutôt la nécessité, pour le tré- 
sor national, de liquider sa position vis-à-vis de 
tous ses créanciers dans la partie la plus précieuse 
des ressources de l'État, les forêts. 

‘ Relativement au mode d'exercice des affectations, 

lorsque les tribunaux, en prononçant sur les titres 
produits conformément à l’article 58 du Code fores- 
tier, les ont maintenus, une question grave a été 
soulevée : quelles sont les règles de cet exercice? 
Le Code, expressément du moins, et à ne consulter 
que la section consacrée spécialement aux alfecta-
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tions à titre particulier, n’en prescrit aucune. Mais 

l'on comprend facilement qu'il est impossible que les 
. affectations s'exercent sans contrôle et sans survcil- 

lance, lorsque les droits d'usage, pour lesquels la 
loi s’est montrée beaucoup. plus tolérante, ct lors- 
que même les droits de propriété imdivis sont soumis 
à des règles nombreuses et restrictives. Aussi la 

cour de cassation a-t-elle déclaré «qu'il n’y a au- 
» cune différence à établir, pour le mode de leur 

» exercice, entre les droits d'affectation et les droits 

» d'usage dans les forêts; que les uns comme les 

autres s’exercent, en effet, par des exploitations; 
» que les règles posées par le Code forestier pour 

les exploitations s appliquent donc aux uns et aux 
» autres, ‘et en général à toutes les exploitations, à 

quelque titre qu'elles aient lieu (1). » | | 

La question a été débattue spécialement en ce qui 

concerne Yapplication', aux droits d'affectation, de 

l'article 65 du Code forestier, relatif au-pouvoir con- - 

féré à l'administration de réduire la j jouissance sui- 
vant l'état et la possibilité des forêts. Dans une cs- 

pèce où les .concessionnaires, d'une affectation de 

12,973 stères de bois à prendre annuellement dans 
une forêt domaniale, s'inquiétant pour l'avenir, de- 

mandaicnt qu’il füt fait défense à l'État de vendre des 

bois provenant de cette forêt jusqu'à ce qu'il eût été 

#
 

4 
ü 

4 

. vérifié si elle pouvait suffire à la fois à ces ventes et 

  

(1) 26 juin 1835 (Reimm) ; Ord. gl du 1e août 1827, 

art. 169; Meaume, t. I, n° 266... . e
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aux droits de l'affectation, le conseil d'État a dé- 

cidé : « Que la constatation, en fait, de état et de 

» Ja possibilité de la forêt, constituait une opéra- 

» tion administrative sur laquelle le conseil de pré- 

» fecture, en cas de contestation, était appelé à 

» statuer par l’article 65 du Code forestier (1). » ‘: 

Il nous resterait à parler, s'il entrait dans le sujet 

de’ ce traité d’épuiser l'article 58 du Code, de la fa- 

culté réservée à l'État par le dernier paragraphe de 

cet article : faculté qui consiste à affranchir les fo- 

rêts domaniales, moyennant un cantonnement, des 

affectations reconnues valables par les tribunaux. . 

Toutéfois, comme l'opération du cantonnement à 

pour effet, non de constituer un simple assujettis- 

sement, mais d'éteindre complétement le droit des 

tiers sur la partie laissée au propriétaire primitit de 

la totalité de la forêt, cette opération n'appartient 

pas à la classe des servitudes. Elle sort, par consé- 

quent, du cadre de cet'ouvrage. _ 

5. Il en est de même de l’article 59 qui déclare : 

« Que les affectations faites pour le:service d’une 

»-usine cesseront en entier, de plein droit et sans 

» retour, si le roulement de l'usine est arrêté pen- 

» dant deux années consécutives , sauf les cas d'une 

» force majeure dûment constatée. » Il s’agit encore 

ici non d'un mode de servitude,‘ mais d’un mode 

_ d'extinction qui, dès lors, ne rentre pas dans le ca- 

dre_que nous nous sommes tracé. | 
  

. (1) Ord. sur conflits, T déc. 1847 (hr. de e Dietrich): Ord. 

content., 25 sept. 1834 Get” 

,
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Telles sont, dans les limites du sujet de cet ou- 
vrage, les considérations que nous avions à présen- 

ter sur la matière des affectations à titre particulier. 

4. $2. Droits d'usage. La. transition de l’ancien 
état de’.choses à la législation actuelle a été ré- 
glée, en ce qui concerne les droits d’usage dans les 

bois domaniaux, par l'article 61 du Code forestier: 
comme elle l'a été,.en ce qui concerne les affecta- 

tions dans les mêmes bois, par l’article 58 dont l'a- 
nalyse vient de nous occuper. Avant de transcrire 
le texte de l’article 61, nous devons, comme nous 
l'avons fait pour l'article 58, résumer, en très-peu 
de mots, les principales phases des législations an- 
téricures, afin de déterminer en quel état les choses 
ont été trouvées par le Code forestier, et en quel 
élat il les a définitivement placées. 
-L origine des droits d'usage dans les bois ct for êts 
remonte aux temps les plus reculés de la monarchie 

française. Ils ont eu généralement pour but, on l'a 
déjà dit (1), d'appeler les habitants sur des terres: 
désertes et incultes, et de les y fixer par la conces- 
sion-d'avantages locaux et en les: intéressant à la | 
culture de ce sol (2). Leurs objets sont divers: ils 
consistent, suivant l’énumération qu'en a présentée 
AT. Macarel,.soit dans la faculté de'se faire délivrer, 
à des. époques déterminées, du bois de chauffage ; 

du bois d'œuvre pour les constructions, et du bois 
  

(1) Supra ;p. 555. . 
(2) C. de Nancy, 11 fér. 1833; (Meéaume, t. 1, p. 408).
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pour la fabrication des instruments ‘aratoires ;. soit 

dans la faculté .de-ramasser les. bois morts, ou de 

faire paître les: herbes par les bestiaux, ou enfin de 

lesnourrir, dans leur parcours, avec les fruits tom- 

bés des arbres, tels que les pommes et les. poires 

sauvages ,- les: faines ct..surtout les glands (1) 

Cette énumération-suflit pour révéler quels'‘abus 

et quels dangers :pour les forêts durent naître de 

l'excreice de. pareils droits. A des époques contem- 

poraines ou. voisines de. celle où l'on: faisait. des lois 

pour disputer au sol forestier les terrains-que l'on 

voulait conquérir à la culture, nulle mesure ne pou- 

vait être plus propre à l'accomplissement, de: cette 

œuvre. que Ja concession des. droits d'usage. . Ce 

résultat fut promptement atteint; ‘si promptement ; 

_ qu'on passa, presque sans intervalle, .dui- besoin de 

détruire une partie des forêts au -besoin bien plus . 

urgent de les protéger contre une dévastation com- 

plète. De là, divers règlements relatifs à l'exercice 

des droits d'usage, règlements renouvelés et amé- 

liorés successivement, pendant plusieurs. siècles, 

jusqu'à l'ordonnance d'août 1669.:A cette époque, 

on avait reconnu, sans doute , qu'indépendamment 

des abus.auxquels donne lieu l'exercice illégal des 

droits d'usage, leur ‘exercice, même légal, est en- 

core un fléau pour les forêts. En conséquence, l'ar- 

ticle 1° du titre XX de l'ordonnance de 1669 révo- 

  

(1) Macarel, Cours, tn, p.977. 
?



RICHESSE . FORESTIÈRE. 561 :- 

droits de chauffage, de quelque nature et condition 
qu'ils soient, sauf quelques exceptions spécialement : 
déterminées par l'article 5 ; et l'article 10 révoque, 

éteint et supprime, sans aucune exception, dans les 

mêmes forêts, tous usages en bois à bâtir etréparer : 
le tout, sous réserve d’une indemnité en argent au 
profit de-ceux qui auraient acquis leurs droits en 

vertu de certains titres onéreux, ct qui justifieraient 
d’une possession antérieure à 1560. Mais les indem- 
nités promises ne furent pas payées : d'un autre 
côté, l'État était devenu, dans la’ suite, ct par di- 
verses causes, telles que la réunion de pays voisins 
au territoire français, ct plus tard les confiscations 

révolutionnaires, propriétaire: de forêts auxquelles * 
l'ordonnance de 1669 n'avait pas pu s'appliquer, soit 
parce qu'elles n'appartenaicent pas au territoire de 
la France ; soit parce qu’elles n'étaient pas doma- 
niales à l'époque de la promulgation de cette or- 
donnance : enfin, les communes avaient profité des 

désordres de la révolution pour s’attribuer des droits 
d'usage sur un grand nombre de forêts de l'Etat, Au 
premier retour de l'ordre, on s’empressa de venir 
au secours de : cette richesse nationale : ‘en consé- 
quence, un arrêté du gouvernement, du 5 vendé- 
miaire an VI, prescrivit certaines mesures pour la 
production et la justification des titres en matière de 
droits de pâturage, et pour l'exercice de ces droits 
après qu'ils auraient été reconnus et vérifiés ; puis, 
la loi du 28 ventôse an XI, embrassant dans son ap- 
plicatiôn toutes les prétentions à à des droits d'usage, 

L 36 
\
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_soit en pâturage, soit en bois. obligea les:communes 

etles partieuliers à produire leurstitres aux secréia- 

_riats des. préfectures et sous-préfectures; dans les six 

mois qui .suivraient la publication. de la loi; mais, 

commé:, & défant de sanction: suffisante, le:but que 

s'était proposé le législateur de l'ax XE n'était pas 

atteint, une nouvelle: loï,;.du:14 ventôse an .XIF, 

prorogea le délaï de. six nouveaux (mois, à dater de 

sa promulgation , cette-fois, sous: peine expresse de 

déchéance irrévocable. On. en était -encore là sous 

Jà Restauration; les ‘arrèté-et.lois. de. l'an. VI; de 

Yax XI'et de l'an:XIT n'avaient été que très-impar- 

faitement exécutés: le gouvernement.voulut enfi- 

“nirz et,.pour arriver; après tant de peine ,'à faire 

connaître à l'Etat sa vraie situation vis-à-vis de tous 

ceux qui prétendaient avoir des droits d'usage quel- 

eonques à exercer dans les forêts nationales ; il pro- 

posa et les Chämbres. adoptèrent, après quelques 

modifications apportées au projet primitif, larti- 

cle 61-du Code forestier, dont le texte suit (1) :: 

-« Ne scront admis à exercer ‘un droit d'usage 

». quelconque dans les bois de l'Etat que ceux dont 

».les droits auront été, au jour de la promulgation 

» de la présente loi, reconnus fondés soit par des ac- 

» {cs du.gouvernement, soit par des jugements ct 

5 arrêts définitifs ;:ou seront reconnus tels par suite 

>" d'instances administratives ou judiciaires actuel- 

» lement engagées ou qui seront intentées devant 
  

(1) Exposés des motifs ct rapports aux deux Chambres, et 

Meaume, t. I, n° 269 et suir. |
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» Jes tribunaux dans le'délai de deux ans, à dater 

»_du jour de la promulgation de la présente loi par 
» ‘des usagers actuellement en jouissance: » :.. !:. 

-: Nous ne nous étendrons pas longuement ‘sur Jes 
dispositions de cet article: d'abord, elles sont essen- 

: tiellement transitoires, et l'intérêt: qu'elles présen- 

taient dans les premières années qui ont suivi la 

promulgation du Code est à pou près'éfeint anjour- 
d'hui ; ensuite l'article 61 n’établit réellement par 
lui-même aucun assujettissement,; aucune restric- 

tion. Les assujettissements, les restrictions. vien- 

-nent,:en cette matière, des'arrèté ct lois du 5 ven- 

démiaire an VI; du 28 ventôse an XI et du 14 ventôse 

an XII. Ce sont ces arrêté: et lois qui ‘ont imposé 

aux concessionnaires d’usages l'obligation, contraire 

-au droit commun, de faire vérifier et reconnaître : 
leurs titres dans un délai déterminé, sous peine de 
déchéance. Ainsi la déchéance était acquise au pro- 

fit de l'État, en vertu de ces lois, contre tons ceux 

qui n'avaient pas produit leurs titres dans le délai 
qu'elles avaïent fixé. Lors donc que l'article 61 du 

Code forestier, au lieu de maintenir ces déchéances 

‘acquises, est venu accorder un nouveau délai aux 
“usagers qu'il trouvait en jouissance au moment de 

‘sa promulgation, il leur a apporté, non une restrie- 
tion, mais une faveur, puisqu'il leur rendait une fa- 
-culté qu'ils avaient perdue et les relevait d'une dé- 
chéance prononcée contre eux (1). 
  

(1) ? M. de Martignac, séance du 23 mai i 1827 ä la Ch. des dép. , 
(Meaume, t. 1, p. 490). | 

‘36.
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…. Ilen:est autrement des dispositions par lesquelles 

le Code forestier. a réglé, en. vue, de l'intérèt.public 

qui s'attache à la conservation de la richesse. fores- 

tière, l'exercice des droits d'usage définitivement 

reconnus et maintenus dans les bois’de l'Etat. : Ces 

règles forment une. ‘série, d'assujettissements ct de 

restrictions imposés à un. droit réel immobilier, en 

faveur .de l'utilité publique. Elles rentrent par, çon- 

séquent; sous: ce rapport, .dans le, sujet général de 

cet ouvrage, ef nous. allons, en présenter;le; tableau 

dans l'ordre adopté parle Code forestier. Jui-mêéme. 

D, On ne, mentionne ici, ‘que, pour. mémoire Ja fa- 

culté accordée..au: gouvernement, -par., l'article, 63 

d'affranchir, les forêts de l'Etat de tout droit d'usage 

en, bois, moyennant t un. cantonnement; ct, celle.qui 

lui est conférée par. l'article. G4 de rachcter, moyen- 

nant indemnité, les autres droits d'usage quelcon- 

ques et les.päturage _panage et glandée: dans les 

mêmes forêts: En, effet, :ce.sont là, non des res- 

trictions ni des: assujettissements imposés . à. l'exer- 

cice d'un droit, mais des.moyens d'anéantissement 

complet du droit, ce. qui est en dehors.de notre su- 

jet. En conséquence, on passe , sans’ s'arrêter sur 

ces deux points; aux dispositions du Code qui con- 

tiennent de véritables règles de l'exercice des. droits : 

d'usage däns les bois de l'Etat. DS 4 

6. 1°.Aux:termes de. J'article 65, dans Joutes les 
forêts nationales qui ne sont point affranchics au 

moyen du cantonnement ou de l'indemnité, l'exer- 

__cice des droits d'usage peut toujours être réduit par
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Tadministration "suivant : l’état et la: possibilité: des 

‘forêts; ‘en cas de contestation sur leur possibilité et 

leur ‘élat il ya licu. à à recours au’ ‘conseil de pré 
fecture:" pie ic ner Eh re? 
“Cet article donne lieuà quelques observations + 

“: Le principe de la réduction des usages selon l'état | 
et là possibilité des forêts: remonte à la plus haute 
antiquité : :'on'le trouve consacré, en termes exprès, 

dans les ‘ordonnances de j janvier 1583, 'de 1515, de 
1402 et: ‘de 1376: (D.'La raison de ce principe est 
peut-être moins’ dans les rapports’ des droits de l'u- 
sager avec: ceux du propriétaire} ‘en: ce ‘séns qu'un | 
usage qui ‘s’exerccrait au‘ delà de l’état et de la possi- 
bilité de la forêt'rendrait vain le droit de propriété 
lui-même (2), que dans les rapports de la conserva- 
tion de la richesse forestière: avec l'intérêt public, 
eni’ce sens qu'un üsage qui s’exercerait au delà de 
Y'élat'et de la possibilité de la forêt scrait'une anti- 
cipation sur les besoins généraux de l'avenir et une 

cause de prompte dégrädation et d'anéantissement 
complet de la richesse forestière. : 
En ce qui concerne la compétence pour l'appré- 

ciation ‘de l’état et de la possibilité des forêts, le. 
projet du Code la laissait tout entière à l’adminis- 
ration: proprement dite; ses rédacteurs n'avaient 

pas imaginé de transporter à une juridiction, en . 
cas de réclamation de la ‘part des intéressés , une 

  

(Di Meaumne, t I, no 539. 

(2) Duranton, t. %: pe 104.
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opération qui, ‘de sa nature; est purement adminis- 

iraiivé, et qui, en outre; exige ‘des connaissances es- - 

sentiellement spéciales. ‘Sous ce rapport, le projet 

était resté dans la vérité des principes, et c'est la 

. Joïqui s'en est ‘écartée en quälifiant de contestation 

une ‘réclamation contre un acte administratif, et en 

attribuant: compétencé , pour statuër sur cetle ré- 

clamation au conseil de préfecture. Cependant la 

plupart des auteurs (1) prennent la défense de la loi 

contré le projet ;'et le motif qu'ils donnent de cette. 

préférence, c'est que l'Etat, disent-ils, ne peut pas 

être juge ct par tie dans'sa propré cause. Cette con- : 

sidération aurait ‘de ‘la valeur'si la-mesuré dont il 

s'agit avait pour objet l'intérêt de l'Etat propr iétaire, 

et encore, dans ce système, la compétence appar- 

tiendrait aut tribunaux civils! non aux conseils de 

ipréfeéture ; ‘mais: comme la mesuré'est prise en fa- 

veur ‘de l'intérêt public ;'le droit et le devoir d'ap- 

précier cet intérêt révicünent naturellement à l'ad- 

ministration proprement d dite ; et là réclamation qui 

s'élève contre ses actes, en ‘celle matière, ne consti- 

tue pas plus une contestation, un litige, un cas con- 

-{enticux, que la réclamation qui s'élève: contre ‘un 

arrèté d’alignement ou contre tout autre acte émané 

‘de l'administration dans le cercle de ses pouvoirs. 

Peu impoïte qu'il’ s'agisse ici d'un droit d'usage réel, 

puisque, dans le cas d'un arrêté d’alignement, entre 

mille exemples ,. le droit, bien supérieur. de epro. 

  

(1) Meaume,.t. 1, n° 541; sr Compétence, t I, n° 785.
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priété ne donne, cependant, à là réclamation ni le 
‘caractère de contestation, ni la juridiction. du con- 
tenticux. De même, ‘dans. le.cas: qui nous.occupe, 
l'opposition d intérêts ‘et de vues-entre l'administra- 

tion forestière et l'usager, la plainte, en un mot, 

quesoulèr.cl'appréciation administrative, ne consti- 
tue qu'une simple réclamation qui ne.présente pas 

l'ombre. du contentieux lorsqu'on.la considère dans 
sa nature ; d'où il suit que, d’après cette même na- 
ture, les recours n'auraient dû. être admis que dans 
Ja hiérarchie purement . administrative (1). Mais la 

loi a parlé, et, par un'texte précis; .elle.renvoie ce 

qu'elle appelle la contestation au conseil de pr. éfecturè. 

Cette disposition, quels -qu'en soient le motif et le 

fondement, doit être exécuiéc (2 ).. L 
: Toutefois, comme la, compétence des conseils de 

préfecture en cette matière est tout exceptionnelle, 

ces conseils doivent se borner à statuer directement 

sur l'état et la possibilité. des forêts; en prescrivant, 

dans le but de conserver des pâturages à une com- 
munce, un mode d'administration ct d'exploitation; 

ils excéderaient leurs pouvoirs (3).. _. 

: Par Ja même raison, ils doivent prendre exclusi- 
. vement pour règle de leur fixation l’état et la possi- 

biité réels ct actuels: En les subordonnant aux titres 

des usagers et à un mode d usage a ancien, ils font une 

  

(4) Suprà, p. 537 et suiv., sur l'art, 219 du C, for. : 
(2) Décret content., 19 déc. 1848 (min..des fin.). . 
(3) Ord. content., 13 août 1840 (min. des fin.). .
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fausse. application de l'article 218 et contreviennent 

à. l'article. GS(Thruse tr vie 1e loonmainue: 
:. Mais aucune. disposition ( deloi ne leur interdit dx 
voirrecours àune expertise, lorsqu'ilsjugent cette ine- 
sure propre à éclairer.leur décision; conjointement 
et.comparativement avec: les.rapports des-agents 

de l'administration forestière (2);:et,.dans. ce cas, 

aucune disposition, de:loi ne leur prescrit de:se con- 

formerau:titre. XIV. du livre: IT du Code delprocé- 

dure civile (8).::51 langer lai pige puis id Ë 9h 

«Par cela. seul;que l’article ,65.admet-une -décision 
du. conseil de, préfecture ;:il: suppose; la: juridiction 

du, conseil. d'État en, appel. Lesiprincipes; auraient 

autorisé cette;induction ,,;même: dans ile silence; du 

Code à.cet égard; mais: l'ordonnance; d'exécution Ja 

consacre: formellement, dans, son: article 117: Elle 

‘ajoute que le pourvoi aura effet suspensif. jusqu'à 
décision rendue en.conseil.d'Etat.; J a été, jugé à 

cette occasion ..que ce, sursis, applicable: seule- 

ment aui:cas spécial, de contestation sur la, possi- 

bilité ou la défensabilité des, bois.soumis au- régime 

forestier, :n’est:point en. opposition avec. l’article: 3 

du décret du 22 juillet. 1806, qui déclare le: pourvoi 

au ‘conseil, d'Etat. non: suspensif Jorsqu' il.n'en;.est 

pas autrement “ordonné ;:! qu'ainsi. l'article, 117. ne 

  

“ 

(1) Ord. content,, 13 mai 1831 L (min. des. fin.) ; 17. fév. : ‘188 

- (comm: de Sully-la-Chapelle). : te unions ut) À 

(2 et 3) Ord. content., 15 mai i 1835 (comm. de Mie-sur-r 
ie 

mande). | CUR ETI A. 
- : x
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renferme pas'un exéès: dè. pouvoir delà’; part ‘du 
gouvernement, et que l'absence’ dans l’érdon- 
nancedu:l“ août 1827, de :cés, mots’: & Le‘conseil 
d'État entendu; »'ñe frappe pas‘cette ordonnance de 
nullité, etine la dépouille pas: de: $on ‘véritable ca- 
ractère. d'ordonnance réglementaire et’ obligatoire 
pour ‘tous les citoyens (1). À l'égard de:la même 
disposition ‘de l'article 117; portant! qu'en ces ma- 
tièresle!pourvoi ‘contre: les arrêtés” des conseils 
de préfecture aura effet suspensif jusqu'à la décision 
‘intervenir en conseil d'Etat; il a été jugé aussi que, 
malgré leipréjudice qui peut en résulter pour la par- 

_tieiqui‘avait ‘obtenu: gain ‘de: cause; l'exécution de 
cette disposition: prescrite par des'motifs d'intérêt 
public: né peut donner lieu‘à des dommages-intérêts 
‘envers la partie qu qui. a obtenu l'arrêté ‘déféré'au con- . 

seil d'Etat (2). Poe more ef ner the 
S'il a fallu, ainsi qu on Ya expliqué ‘plus haut @. 

un'texte ‘exprès pour: attribuer’ juridiction" en: ces 
matières aux conseils de préfecture vis-à-vis de l'ad- 
ministration active;' à plus forte raison les‘tribunaux 
civils'sont-ils'essentiellement incompétents pour‘ en 
‘connaître. 'Auësi a-t-il été jugé'que c’est, non à eux, 
mais auxiconscils de préfecture qu'il appartient de 
prononcer sur la possibilité des forêts, alors même 

  

‘7 (4) C: de cass.,'5 juill ‘1834 (comm. de Marchiennés). : L 

.. (2) Ord. content. précitée, 15 mai 1835 (comm. dé lle-sur- 

Marmande). jésuite 
| Te 

(3) P. 565,566. L _- Dur
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que la question est { soulevée incidemment : à une de- 
mande en dommages-inté rêts sur. laquelle les tribu- 
naux ordinaires peuvent seuls prononcer et dont un 
d'eux est-saisi. Dans une telle hypothèse, une cour 
d'appel, -en se. déclarant compétente: pour vérifier 
l'état et Ja possibilité d’une forêt nationale, au lieu 
de renvoyer cette vérification préalable devant le 
«conseil de préfecture, commet un cxcès de pouvoirs 
el viole l'article 65 du Code forestier (1)... 

. 7: 2° D'après l'article 66, « Ja durée. de la glan- 
» > dée et du panage ne peut: excéder. trois’.mois. 

.» L'époque de l'ouverture en est fixée chaque année 
» par l'administration forestière. » I] a été jugé. que, 
ni Îcs titres, ni le: mode d'usage : ancien (2);:ni les 
jugements ou arrêts rendus: avant la promulgation 
du Code forestier (3), ne peuvent être. invoqués con- 
tre cctie mesure d'ordre public. C’est d'ailleurs; un 
principe général en ce qui concerne les règles de 
l'exercice des droits d'usage, règles. qui ont pour 
objet la conservation de la richesse forestière. 

8. 3° L'article 67 consacre une des dispositions. 
les plus importantes de celte matière en ces fermes : 
« Quels que. soient l'âge où l'essence. des bois, les 

» usagers ne peuvent exerccr leurs droits. de. pâtu- 
» rage et de panage que dans les cantons qui.ont . 
» été déclarés défensables par l'administration fo- 

O{L } C. de cass., 11 mai 141 ct 30 janv. 1843 (réf à de l'a- 
riège); Ord. sur conflit, 9 25 sept. 1834 (Poulariès). . 
:. (2) C. de cass., 31 déc. 1838 (comm. de parox 

(3) C. de cass., 25 mars 1837 (Buchon). 

, ‘ *
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» restière, sauf le recours au conseil de préfecture, 

»'ct'ce, nonobstant toutes possessions contraires. » 

‘Le principe de cette disposition remonte; comme 
celui de l'article 65, aux plus anciennes ordonnances 

de la monarchie française. M. Meaume cite celles 
de 1515, de 1402 et de 1318, et même.une charte 
de 1220 (1). 7.  .: ce 
‘Aussi Ja. régle dont il s'agit a-telle donné lieu à à 

de nombreuses applications de la part de Ja juris- 

prudence ; soit depuis, soit avant le Code forestier. 

Spécialement il a été jugé : 

v' Que le droit de dépaissance dans. une forèt n au- 

torise pas l'usager à faire paître:ses bestiaux dans 
un canton: non ‘déclaré: défensable ; ; qu'en. consé- 

.quence ‘il n’y a pas lieu de surscoir à l'action cor- 

reclionnelle jnsqu'après ‘le jugement ‘de l'action 

civile sur le-droit d'usage, et qu’en prononçant un . 

tel sursis, un tribunal viole les articles 67'et 199 du 
Code forestier (2); - Fe DE 

Qu'il s'agit non d'une  défensabitité de fait que le 
prévenu puisse prouver postériéurement ‘et que les 

tribunaux puissent apprécier, mais d'une défensabi- 

lité déclarée préalablementpar l administration forcs- 

tière, laquelle seule:a droit et pouvoir à cet égard, 
sauf le recours admis par la loi: qué, par cela même, 
la'seule manièré d'établir l'exception fondée sur ce 

  

nm “Meaume, L 4 n° 552. 

(2) C. de cass., : 3 avril 1830 Qous a ou ‘Ataro) 12 avril 

1822 (Nongé). cris, ou, 

rt
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qu un “bois est ‘défensable, est de justifier d'un acte 
légal 6 qui le’ déclare tel: d’où il suit qu'en imposant 
à à l'adrinistration forestière Re de}  Prouver 

Pots its la loi ét doit êlre cassé ot 
‘Que, par le même motif, lu usager prévenu d’ avoir 
fait paître des bestiaux dans’une partie ‘de bois nôn 
déclarée défensable ;: ‘ne peut: pas être renvoyé ‘des 
poursuites sous le prétexte qu'il n existait aucun 
signe indicatif de Hi mise en ‘défens (2 RS 
Que, par le même molif un ‘usager prévenu ‘du 

même “délit: ne peüt ] pas demander son renvoi : SOUS 
prétexte que Jai mise en défens n n'a pas été | proton” 
cée par uné mesure particulière et spéciale (3) ; ” 

Que, par. le même motif enfin, Jo seul ‘fait d'in- 
troduction des “bestiaux dans un: bois non dé- 

f 

‘ claré défensable constitue lc délit” prévu par l'arti- 
cle 67, ‘alors même que ces ‘animaux n'auraicnt 

cousé ni pu’Causer aucun dégât p par le pâturage (4); 
ce qui s'applique à à ‘des béstiaux attelés à à unc char- 
rette (5). Po con onreir 
La disposition de article 67 intéressant l'ordre 
  

(1) C. de cass., 22 fév. 1811 (Cadet). 
(2) C. de cass., 20 mai 1803 (Sérans).. 
(3) C. de cass. ». 30 avril 1824 (Deleaÿol); 14 déc. 1855 (Rica- 

teau-Grenier). 

(4) Avis du conseil d'État et décret du 16 frimaire an XIV; 
C. de cass., 8 mai 1830 (Renaud); 10 avril. 1812 (Simonin); 
30 oct. 1806 Dubois). 

(5) C. de cass., 19 fr. 1825 (Burloreaus); 26 déc. 1806 

(Gillet). 
s
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public, son 1 exécution ne peut rencontrer d obstacles 
ni dans un ancien mode d'exercice ni dans les. be- 

| soins, des usagers : en conéquence , un conseil. de 

sabilité déclarée d'un bois « ou | d'u ‘une ic portion de bois, 
mais sur un mode d' exercice, constamment. suivi ou 

sur les besoins ‘des. usagers ,. contrevient” à l'arti- 
E 

cle 67 ct excède s ses Pouvoirs (D, Lui La 
sir grrr" 

stipulations tiers que contiennent ces Litres, 

relativement. à à Ja, défensabilité : : les règles traçées 
par l'article 67 ‘sont, des dispositions à de police ct des 
mesures d'intér êt général dont l'application à ne peut 
chttasiQl 

ètre arrété ni par 1 les. conventions. contraires, ni 
pari les droits acquis @).. . 

oiti mn here fi EEE, 

On vient. de parler. du conseil de “préfecuire, ‘La 
loi. ouvre en effet, devant. ce. conseil. un, recours 

contre les ‘déclarations. de. V'administration ‘fores- 

tière relatives : à la défensabilité, Lei. a licu , comme 

dans Je, cas de l'article 65, Je, | pourvoi & au. conseil 
d'État contre les arrêtés du ‘conseil de préfecture ; 
et, dans Jes deux gas, la loi attribue, au pourvoi, “effet 

suspensif j jusqu'à la décision à intervenir en conscil 
d'État (3). | NE 

PU UT up Noire ils Sie lon fi eu ci 5 

(1) Ord. content., 30 nov. 1836 (comm. de Magnicu); 5 juill. 
1835 (habitants de Verjou); 10 oct. 183% (comm. de Hus). . ° 
-2) Ord. ‘content. 13 mai 1831 (comm. de la Mouthe) ; C. ‘de 

cass., 19° nov. 1836 (liermann); 3 juin, 1835 Robinet): ; 
Meaume, t. [p.799 - LT 

(3) Ord. d'exécution du 1 août 182 37, ‘art. 117. Lt
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19. 4 L'article 68 charge l'administration fores- 
tière de « fixer, : «d'après les’‘droits des usagers ; le 
»° nombre des pores qui pourront-être mis en. pa- 
» nage, et des bestiaux qui pourront être admis au 
» pâturage. » Door ee TE 

: Des observations assez confuses: ont été présen- 
tées sur’ cet article, tant dans les discussions. légis- 
latives que dans la doctrine, relativement à la com- 
pétence en cas de confestation et de recours. : 

Ces questions paraissent cependant se réduire à 
deux: idées: simples. Si l'administration ! ‘(ou plutôt 
alors l'État) est.en désaccord avec les usagers sur 
le fond de leurs droits, c'est-une question de pro- 
priété, qui appar tient aux: tribunaux. Au confraire, 
si les droits au fond étant reconnus entre l'Etat pro- 
priétaire et les usagers, l'administration forestière, 
agissant dans l'intérêt public de la conservation des 
bois, a fixé le nombre des animaux non pas qui doi- 
vent mais qui peuvent, comme le dit l'article 68, être 
admis au panage ou au pâturage; c’est là une ques- 
tion de possibilité: par conséquent l'on retombe alors 
dans l'article 65 qui attribue compétence, en cas de 
recours, au conseil de préfecture. 

. 10. 5° Pour la mise à exécution des dispositions 
qui précèdent, l'article 69 ajoute : « Chaque année, 
* avant Je 1“ mars pour le pâturage ; et un’ mois 

» avant l'époque fixée par l'administration forestière 
» pour l'ouverture de la glandée et du panage, les 
» agenls forestiers feront connaître aux communes 

» et aux particuliers jouissant des droits d'usage les 

L
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» cantons .déclarés défensables et le nombre des 
» bestiaux qui seront admis au pâturage et au pa- 
» nage. Les maires seront tenus d’en faire la publi- 
» cation dans les communes usagères. » 5 

Les deux premiers mots de’cct article démontrent 
qu'il ne suffit: pas que la déclaration de défensabilité 

ait.été faite pour l’année antérieure; la loi voulant 
textuellement que'chaque année les agents forestiers 

fassent connaître aux usagers les cantons où ils peu- 

vent conduire leurs bestiaux. La cour.de cassation 
én:à conclu qu en jugeant que la déclaration de dé- 
fensabilité ; une fois donnéc, n'avait pas besoin d’être 
renouvelée tous les ans, un tribunal interprète faus- 

sement, et par suite viole les articles 67 et 69 du 

Codè (1). Indépendamment du texte, 'il y à une con- 
” sidération pratique de la plus haute importance qui 
exige des déclarations annuelles, c’est l'intérêt des 
repcuplements qui peuvent avoir été entrepris, d’une 

. année à l'autre, dans des parties de forêts antéricu- 

rement déclarées défensables. nn 

* À plus forte raison la loi est-elle violée lorsqu'un : 
usager; prévenu d'avoir conduit des bestiaux dans 

un canton non déclaré.défensable, est renvoyé de 

. la poursuite sur le seul motif qu'une permission de 
tolérance lui aurait -été donnée l’annéc précédente 
par l'administration (2). a D 
  

(1) 27 février 1834 (Barrat); 18 mai 1848 (admin. forest.) ct 

note de MM. Derillencure ct Carctte sous ce dernier arrêt, 18: 48, 

I, p. 656. 

(2) Cour de cass., 11 oct. 1822 (Lagnerre).
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:_ Quant aux publications que les maires sont char- 

-gés de faire dans leurs communes pour porter à à la 

connaissance des habitants les déclarations de dé- 
fensabilité et les dénombrements arrêtés par Jes 
agents forestiers , ce sont des mesures qui ne con-- 

cernent que le maire dans ses relations aÿce ses 
administrés. Elles sont étrangères à l'administration 
forestière, qui, par conséquent, n’a pas à en répon- : 
dre. Il résulte de là que le défaut de publication ne 
peut servir d'excuse en cas de contravention aux 
états arrêtés par l'administration forestière (1). 
AL 6° Les usagers, porte l'article 70; ne pour- 

ront jouir de leurs droits de pâturage.et de panage 
que pour les bestiaux à leur propre usage, ct non 
pour ceux dont ils font commerce, à peine d’une 
amende double de celle qui est prononcée par l’ar- 

. ticle 199. 

«Néanmoins cela dépend des titres, » dit Sainct- 
Yon (2), et il cite plusieurs exemples. 

Dans le système de cette réserve, la règle dont 

il s’agit serait: moins une mesure de police propre- 
ment dite qu'une conséquence. tirée de la nature 

. du droit d'usage. C’est en effet sous ce point de vuc 
qu'elle est présentée par M. Meaume (3). 
42. T L'article 71 déclare que : Les chemins par 

lesquels les bestiaux devront passer pour aller au 

  

(1) C. de cass., 29 août 1839 (Reynaud). 

(2) Liv. “Ie, tit. XXX, $5, n°2 2, 

(3) TI, n° 577. .
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pâturage ou au panage, et en revenir, seront dési- 
_gnés.par les agents forestiers: Si ces cliemins tra- 
versent des taillis',ou des reërus de futaies non dé- 
.fensables ;’ il :pourra être..fait, à frais communs 
entre les.usagers et l'administration, et d'après l’in- 

-dication des agents .foresticrs ,‘des fossés suflisam- 
-ment larges et.profonds, -ou toute autre clôture, 
pour empécher. les bestiaux de S'introduire dans lés 
bois. +. jtiie + : uen 

- Cet: article ne e pouvait pas manquer de. ramencr, 
‘dans Ja discussion législative et. parmi les commen- 
tateurs, l'éternel débat: sur Ja compétence ; en cas 
de. réclamation contre: les mesures: prescrites par 
Jes agents forestiers. Il est nécessaire: de revenir 
“encore ici sur des principes que nous avons déjà 
touchés plusieurs fois.  .… ,*....., 

Et d'abord, y a-til, comme beaucoup à d'auteurs 
le jrétendent , lacune dans l'article 71, en ce qu'il 
ne détermine pas expressément la juridiction? Quand 
le législateur a indiqué la nature d'un acte, ou le 
premier degré d'une compétence, rien ne l'oblige à 
indiquer expressément soit .les conséquences de 
cette nature d'actes, soitles degrés ultérieurs de cette 
compétence. Là où la loi se fait, c’est à la logique à 
parler : et c’est en quoi le jurisconsulte se distingue 
du praticien. En ce sens, il n'y a pas lacune dans 
l'article 71 : il y a seulement lieu, pour les juris- 

_consultes, de déduire de son texte, ou plutôt de la 
nature même de l'acte qù'il désigne, les conséquen- 
ces de droit, quant à la compétence. . 

L 1 . 81
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‘Or, parmiles auteurs qui ont traité cette question, 

les uns attribuent Ja compétence, en cas de récla- 

mation contre les mesures arrêtées par l'adminis- 

‘tation forestière, au conseil de préfecture ; d’autres 

l'attribuent aux tribunaux civils ; d’autres, ‘enfin, 

ne la maintiennent dans la sphère administrative 

qu'avec le caractère du contentieux, et, par suite, 

ils admettent le recours au conseil d'Etat, par 

voie contentieuse, contre la décision du ministre 

des finances (1). M 

Un mot sur chacune de’ ces opinions a 

1° L'attribution de la compétence aux conseils de 

préfecture manque de fondement. Ces conseils n’ont 

pas une compétence générale ils ne connaissent 

que des affaires qui leur sont expressément ren- 

voyées par les lois. Or, i ci, aucun renvoi de ce 

genre. | 

2° La compétence des tribunaux civils est encore 

plus inadmissible. Un acte essentiellement adminis- 

tratif ne peut pas tomber sous leur juridiction. Le 

principe de là séparation des pouvoirs s'y oppose. 

Car il faut bien remarquer qu'on ne se trouve pas, 

“ici, en face de l'État agissant comme proprié- 

laire, , mais-en face de l'administration agissant, 

au nom du gouvernement et de la société, dans 

l'intérêt public. 
3° Enfin; le caractère contentieux ne se rencon- 

tre pas plus en cette matière que dans des milliers 

  

(1) Meaume, t. I, mt 581 et suiv,
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d'actes administratifs, considérés dans leur rapport 
avec la propriété immobilière. On croit avoir fout 
dit quand on a fait observer qu'il s’agit, non d'un 
simple intérêt, mais d'un droit: ct l'on croit avoir 
invinciblement démontré par là l'existence du 
contentieux. Mais a-t-on jamais parlé de'pourvoi 
au confenficux, contre des arrêtés de maire ou 
de préfet confirmés par les’ ministres en matière 
d'alignement, ou contre des arrêtés de maire con- 
firmés par les préfets et les ministres et réglant 
la hauteur des maisons dans une ville? Ou bien si 
des pourvois de ce genre ont été formés devant le 
conseil d'État par la ‘voie contenticuse, ont-ils ja- 
mais été accueillis? Et cépendant il s’agit également 
dans ces hypothèses, non de simples intérêts, mais 
de véritables droits: il s’agit du droit de propriété 
immobilière , sans qu'il en résulte le moins du monde 
que l'affaire soit contentieuse. ‘ :.: 
Dans la vérité, donc, la’ compétence à l'effet de 

statuer sur les réclamations que soulèvent les mesu- 
res prescrites par les agents forestiers en vertu de 
l'article T1 est purement administrative. Ces récla- 
malions peuvent parcourir les degrés dé la hicrar- 
chie, jusqu’au ‘ministre des finances inclusivement: 
mais-ce ministre prononce en dernier ressort. Tout 
cela vient de ce que l'administration n’a fait, en dé- 
signant tel ou tel chemin, que ce qu'elle avait le 
droit de faire; de ce que les usagers, au contraire, 
n'avaient pas le droit d'exiger tel ou tel chemin 
plutôt que tel autre; de ce que, en un mot, ces dé- 

ST.
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signations, étant placées par leur nature et par la 

loi dans les'attributions des agents forestiers, sont . 

des actes de. pure ‘administration, qui ne ‘peuvent 

être déférés au. conseil d'État par la voie conten- 

lieuse. D te ou 

: A5. 8° L'article 72 contient diverses règles rela- 

tives à l'obligation du troupeau commun, sous la 

conduite d’un ou de plusieurs pâtres communs, pour 

les bestiaux de chaque commune ou section de com- 

mune usagère (1); à interdiction, par conséquent, 

de la conduite des animaux à garde séparée, de la 

part des habitants de ces communes, sous peine de 

9 fr. d'amende par chaque tête de bétail @); à l'o- 

.bligation. du troupeau particulier pour chaque com— 

mune ou section de commune; à la responsabilité 

des communes ou sections de communs, relative- 

ment aux condamnations pécuniaires qui : sont pro- 

noncées contre les pâtres ou gardiens, tant pour 

les délits et contraventions prévus par | le titre INT 

que pour tous autres délits forestiers commis par 

eux pendant le temps de leur service ct dans Les h- 

mites du parcours. | 

‘44 9 L'article 73 veut-que les L pores et bestiaux 

soient marqués d’une marque spéciale, différente 

  — 
54 

(1) c. de cass., 4 auril 1810 (Delagrange). Maïs non pour “les 

bestiaux des usagers Jquisne forment pas une communauté d'ha- 

bitants soumise à une administration unique (C. de cas, 2 fév. 

1831, Holtermann). 

2) C. de cass., 7 mai 1835 (France); 9 9 mars 1837 (Buchon).
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pour chaque commune ou section de commune usa- 
gère. I y a lieu ; » pour chaque tète de porc ou de 
bétail non marquée, à, une amende de 3 francs. 

: 45. 10° L'article T4oblige l'usager à déposer l’em- 
preinte de-la marque au greffe du tribunal de pre- 
mière instance, et le fer ‘servant à: la marque au 
bureau de l'agent forestier local : le tout. sous s peine 
de 50 fr. d'amende. ci ‘ : 
46. 11° D’après l'article 75, les usagers sont tenus 

de mettre des clocheites au cou de tous les animaux 
admis au pâturage ; sous peine de 2 fr.: ‘d'amende 
‘pour chaque tête qui serait trouvée sans clochette 
dans les forêts. 

Cette disposition s'applique à: l'exercice du pâtu- 
rage sur les terres’ contiguës à une forêt ou encla- 

“vées dans son encéinté etqui en sont Ja dépendance, 
qu ’elles soient ou non plantées en bois, et sans qu'il 
y ait lieu d’avoir égard, soit aux “modifications que 
l’action du temps a apportées à leur situation , soil à 
leur mode accidentel de culture (1).' 

17. 12° L'article 76 contient la sanction des ar- 
ticles 67,69 et 71, mais n ‘établit de e peines directes 
que ‘contre le pâtre. ‘ 

48. 13° L'article 77 contient la sänction de l'ar- 
ticle 68 : elle consiste dans l'application des peines 
portées par l’article 199, et dont le détail doit être 
lu dans le texte même. * : 

    

(1) C. de cass., T'août 1847 (Gauihier).
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“49. 14 L'article 78 « défend à tous usagers, no- 
.» nobstant tous titres et possessions contraires, de 

» conduire ou faire conduire des chèvres, brebis ou 

» moutons dans les forêts ou sur les terrains qui en 

» dépendent, à peine, contre les propriétaires, d’une 

amende qui sera double de celle qui est prononcée 

s 
% 

» par. l'article 199.....'— Ceux qui prétendraicnt 

% » avoir joui du pacage ci-dessus en vertu de titres 

ue
 » valables ou d'une possession : équivalant à titre 

» pourront, s’il y a licu, réclamer une indemnité 
» qui sera régléc de gré à gré, ou, en cas de con- 

-» testation, par les tribunaux. — Le pacage des 

» moutons pourra néanmoins être autorisé, dans cer- 
» faines localités, par des actes du gouvernement. » 

On à déjà vu plusieurs fois que les chèvres, bre- 

bis ou moutons ont été dans tous les temps l'objet 

d’exclusions ou de précautions particulières, soit en 

matière de police rurale (1), soït en matière de po- 

lice forestière (2). 

Aussi le principe des prohibitions de l'article 78se 

retrouve-t-il dans nos plus anciens règlements. Déjà, 

en 1541, François I rappelait la disposition des 

ordonnances antérieurement rendues à cet égard, 

et qui, continuellement renouvelées, n'ont jamais 

cessé d’être en vigucur. 

. Le caractère de disposition d'ordre public éclate 

ici dans tout son jour, puisque la prohibition est 

  

(1) Suprà, p. 380. 
() Suprà, p- 523, sur l'art. 110 du €. for.
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“expressément érblie nonobstant tous titres ct posses- . 
sions contraires (1). ‘© 4 . 1. 

Néanmoins les titres et la possession n ’ont pas été 

absolument privés de tout cffet, puisque les titres 

valables et-la possession équivalente à titre ont pu, 
s'il y avait lieu, servir de fondement à la réclama- 
ion d’une indemnité. Les questions qui s'élèvent à 
ce sujet sont du ressort des tribunaux : les décisions 

.émanées du ministre des finances ne sont que de 
simples instructions pour les agents de l'autorité. et 

ne peuvent, dès lors faire obstacle à.ce que les in- 

téressés.se pourvoient devant les tribunaux s'ils sy 
croient fondés (2). 

- Le Code forestier , prenant. en. | considération les 

“habitudes particulières à chaque espèce d'animaux, 

Jes circonstances locales et les besoins des habi- 

tants, s’est montré moins sévère à 1 égard des n mou- 

tons qu'à l'égard des chèvres: . , 

En ce qui concerne les chèvres, la prohibition 

‘établie par la loi est absolue : aucune autorité admi- 

-nistrative n’a le droit d'y déroger. .;: :.: ‘, 

Elle est également absolue.en ce sens que. Je seul 

fait de l'introduction de ces animaux dans les forêts 

constitue un délit,. sans qu'il. y: ait licu d'examiner 

s'il en est résulté ou non quelque dommage (3). 

  

(D) €. de cass., 16 fév. 1847 (Daniel). 

(2) Ord. content., 26 fév. 1832 (comm. de Rouvres-la-Chétive). 

(3) C. de cass., 21 mars 1817 (Loureau); 1°" août 1811 1 (Pierre 

Reigue}; 20 juill. 1810 (Aubert). 
1
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“Elle est: encore absolue en ‘ce sens que le mot 
chèvres s'étend à tous les individus, soit mâles, soit 
femdlles, de’ cette classe d’ animaux, Ia cependant 
fallu, en 1811, un arrêt de la cour de cassation pour 
décider que Ics boucs ct les chevreaux y sont € com- 

pris (+ | 
‘Elle est: absolue, ‘enfin, en ce sens que la con- 

travention ne peut’ pas être: excusée sous le pré- 
‘texte que les'chèvres sont nécessaires pour. la con- | 
duite : d'un. troupeau : en‘’admettant ‘une pareille 
“excuse, ‘un tribunal crée une exception qui n’est pas 
dans la loi, et'viole les dispositions des articles 78, 
110 et 199 du Code forestier (2)... © © "+: 
En ce qui concèrne les moutons, animaux moins 
dangereux pour les bois que:les chèvres, le Code 
forestier s’est montré, comme on l'a dit, moins ri- 
goureusement exclusif. Le pacage des moutons peut 
être autorisé dans certaines localités par des actes 
du gouvernement. - out ten rit 
_ Mais, par cela même que cette faculté’ n’est 
qu'une exception au principe général du Code; elle 
‘doit être strictement renfermée dans les limites dé- 
terminées par la loi, © © M ee 

Ainsi l'autorisation ne peut 6 émaner " que d'un acte 
du gouvernement (3. : 

. Un arrêté de préfet ne saurait en tenir lieu, ni 

(1) 1 août 1811 (Pierre Reigue). . 
(2) C. decass., 16 mars 1833 (Daunas). - 

: (3) C. de cass,, 6 juin 1834 (Giovansili). :
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déroger aux.prohibitions établies par les articles 78 
et. 110 du Code forestier (1). TS 
-20. 15° Aux termes de l'article 79, les usagers 

qui ont droit à la livraison de bois, de quelque nature 
que ce soit, ne peuvent prendre ces bois qu'après | 
que la délivrance leur en a été faite par les agents 
forestiers, sous les peines portées par le titre XII du 
Code pour les bois coupés en délit. . ! 

Ici encore ,: comme on l'a déjà ait tant: de fois 
dans ce chapitre ; le Code forestier n’a fait que re- 
nouveler et continuer de très-anciennes dispositions. 

* Le principe de la délivrance, comme. préalable né- 
cessaire et à défaut: duquel l'exercice. du droit à.la 
Jivraison de bois dégénère en délit; remonte à des 

ordonnances et règlements des années 1601, 1583, 

1540, 1599, 1515 et même 1280 (2). 
Comme mesure d'intérêt général et de police, 

cette disposition a, de même que les précédentes, 
tous les caractères ct produit tous les effets d’une 
loi d'ordre public. . . 

L'exercice de l'usage. sans délivrance préalable 
constitue à lui, seul un. délit principal et complet. 

Peu importe que l'usager n'ait pas violé, en outre, 
d'autres prohibitions légales. Il suit de Jà qu’en ju- 
geant qu'il suffisait d'être usager dans le sens de 
l'article 61 du Code forestier et de n’avoir pas con- 
trevenu aux dispositions de l’article 80 pour avoir 

  

(1) C. de cass., 11.fév. 1832 (Biguet). —— 
(2) C. de cass., 24 août 1820 (Bernadach)} ; 9 mai 1822 (Sirey).
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“pu se soustraire aux prescriptions del l'article 79, un 

tribunal a faussement interprété les articles 61 et 80, 

et violé l’article 79 (1). | | 

21. 16° L'article 80 déclare que ceux qui n'ont 
d'autre droit que celui de prendre:le bois mort, sec 
et gisant, ne peuvent, pour l'exercice de ce droit, se 

‘servir de crochets ou ferrements d'aucune espèce, 
sous peine de 3 francs d'amende. | 

Ila été jugé à àcesujet que l'article33 du titre XXUVII 
de l'ordonnance de 1669: interdit formellement de 

prendre le bois sec en estant ct d'en‘ enlever autre que 
gisant, nonobstant tous titres, arrêts’ et priviléges 
‘contraires déclärés nuls et révoqués ; ‘que la procla- 
mation du roi du 3 novembre 1789 ne permet d’en- 
lever le bois sec et gisant qu'à la condition de ne se 
servir d'aucune espèce de ferrements, même de cro- 

chets ; que les termes de Particle 80 du Code fores- 

tier sont généraux et n'établissent aucune distinc- 

‘tion entre les crochets en bois ct‘les crochets en 

fer; qu'enfin les lois pour la police et la conserva- 
‘tion des forêts sont d'ordre public : de tout: quoi il 

résulte qu'en reconnaissant à des communes usa- 

gères le droit de prendre le bois sec.en estant ct en 

‘confirmant un jugement qui les maintenait dans le 

* droit de tirer des arbres le bois mort avec crochets 

en bois, une cour d'appel viole expressément les ar- 

  

(1) C. de cass. 3 Giull 1838 (Ferness 12; : juin 1840 (Des- 

forèts),..
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ticles 33, titre XXVII de l'ordonnance de 1669, et 

80 du ee forestier (1). 

22. 17° En exécution de l’article 81, si les bois 
de chauage se-délivrent par coupe, Y'exploitation 
en est faite, aux frais des usagers, par un entrepre- 
-neur spécial nommé par eux et agréé par l'administra- 
tion forestière. Aucun bois n’est-partagé sur pied ni 
abaffu par les usagers individuellement, et les lots ne 

- peuvent être faits qu'après l'entière exploitation de 
la coupe, à peine de confiscation de la portion de 
-bois abattu afférente à chacun des contrevenants. 

. I a été jugé que Fapplication de cet article ne 
rencontre aucun obstacle dans le droit d’exploita- 
tion individuelle dont les-usagers auraient été in- 

vestis antérieurement à la promulgation du: Code fo- 

restier;: qu'en effet, si l'article 218 de ce Code a 
décidé que les droits acquis antérieuremeut à sa pro- 

mulgation seraient jugés, en cas de contestation, 

par les lois en vigueur ‘au:temps où ces droits ont 
été établis, il n’en est pas moins vrai que le mode 

d'usage de ces droits demeure:soumis à toutes les 
dispositions que le législateur adopte ,postérieure- 
ment dans l'intérêt de la conservation ct de la bonne 

administration des forêts ; qu'il suit de là qu'en ap- 

pliquant à un usager, dans le cas dont il vient d’être. 

- parlé, les dispositions de l'article 81 du Code {ores- 

ticr, » les tribunaux interprètent s: sainement cet article, 

  

@ C. de cass., 9 janv. 1843 (préfet de Loir-et-Cher). :
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et ne violent nullement l'article 218 du même 

Code (1 (1). 

° 95. 18° L'article 82 soumet les entrepreneurs de 

l'exploitation des coupes délivrées aux usagers à tout 
ec, qui.est prescrit aux adjudicataires pour l'usance 
et la vidange des ventes ; il les soumet en outre à la 

même responsabilité ct aux mêmes peines en cas 

de délits ou contraventions. Les usagers ou com- 

munes usagères sont garants solidaires des con- 

damnations prononcées contre ces entrepreneurs. 
24. 19° L'article 83 interdit aux usagers de ven- 

dre ou d’ échanger les bois qui leur sont délivrés ou 

- de les employer à à aucune autre “destination que celle 
pour laquelle le droit d'usage a été accordé, S'il s’a- 
git de bois de chauffage, la contravention donne 

Jieu à une amende de 10 à 100 francs. S'il s’agit de 
bois à bâtir ou de tout autre bois non destiné au 

chauffage, il y a lieu à une amende double de la va- 

‘leur des bois, sans que cette amende puisse être au- 
dessous de 50 francs. Cet article du Code doit être 
-combiné avec l’article 123 de l’ordonnance d'exé- 
-cution qui, relativement aux délivrances de bois 
pour constructions ou réparations, soumet les usa- 

-gers à la présentation de devis dressés par des gens 
de l'art et constatant les besoins. :- 

La disposition de l'article:83 du Code n’est pas 
moins conforme à l'essence même du droit d’ usage, 
qui est limité à la consommation personnelle de 

  

(1) C. de cass., 5 juill, 1844 (Delamotte). 

+1
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l'usager (1), qu'à l'intérêt publie, qui exige qu’on 

préserve les usagers des aiteintes du besoin, fruit 
de leur imprévoyance, afin de prévenir les délits 
forèsliers qui souvent sont le fruit du besoin (2).- 
Il y a changement de destination dans le fait d’a- 

. voir employé des’ bois à une construction autre que q 
celle pour laquelle ils avaient été spécialement de- 
mandés par l'usager et à lui délivrés, quand bien 
même les actes de concession lui accorderaient gé- 

néralement les bois nécessaires pour bâtir (3)... 
En conséquence, il y a contravention aux arti- 

cles 83 du Code et 123 de l'ordonnance : oo 
Lorsque des bois délivrés pour réparation ct con- 

struction de la maison d'habitation de l'usager ont 

été employés dans une maison neuve autre que celle 
indiquée CES . 

Lorsque les bois délivrés pour réparer une écurie 
et soutenir une galerie ont étè employés à tailler 
une colonnade pour cette galerie (5); 

. Lorsque les bois délivrés pour la reconstruction 
d une étable ont été'employés à la constr uction d une 

5 maison (G);: : 
Lorsque les bois délivrés pour “h construction 

  

(1) C. de cass., 26 mars 1847 (de Motemari) ; 25 juil 1839 

{Kaufmann); Duranton, t. V, p. 106. 

(2) C. de cass., 13 oct. 1809 (Étienne). ‘ 

© (3) C. de cass., 7 mai 1830 (Havre). | 

(4) Mème arrêt (Havre). : 

(5) C. de cass., 25 juill. 1839 (Kaufmann). 
(6) C. de cass., 25 juill. 1839 (Ebencr).
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d’une cave ont été employés à faire des chevrons 

pour un plancher (1). 

Générale et absolue quant aux faits , ainsi qu'on 
vient de le voir, la disposition de l'article 83 n’est 

pas moins générale et absolue quant aux personnes, 
soit réelles, soit morales. En conséquence, les com- 
munes usagères qui vendent ou échangent les bois 
d'usage à elles délivrés sont, comme les simples 
particuliers, passibles de l'amende prononcée par 
cet article @»" | Fo 

On va voir tout à l'heure que l'article 84 du Code 
accorde un délai de deux ans pour l'emploi des bois 
de construction. Mais ce délai ne préjudicie pas à 
l'application de Yarticle 83 quand il y a preuve ac- 
quise, même avant l'expiration des deux années, 
qu'un usager a contrevenu à Particle 83 ct qu'il a 
encouru la pcine prononcée par cet article. En con 
séquence, un jugement qui déclare l'administration 
forestière non-recevable à constater, avant les deux 
ans portés par l’article 84, la contravention prévue 

et punic par Particle 83, viole l’article 83 ct appli- 
que faussement l’article 84 du Code forestier (3). 
‘25. 20° L'article 84, on vient de le dire, veut 

que l'emploi des bois de construction soit fait dans 
un délai de deux ans, lequel néanmoins peut Ôtre 
prorogé par l'administration forestière. Ce délai ex-. 

  

Lo di 
(1) G de cass., 95 juill. 1839 (Hentenschild). 

(2) C. de cass., 14 juin 1839 {comm. d'Arc). 
(8) C. de cass., 30 juill. 1835 (Guillermot).
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piré, .elle peut disposer des arbres non employés. 
Il faut donc, à l'expiration des deux années, que 

les usagers justifient de emploi des bois à toute ré- 
quisition des agents forestiers et sans autre avertis- 

sement préalable (1). IE suffit qu'ils ne justifient pas 

de l'emploi légitime des bois délivrés pour qu'ils 
soient soumis à toutes les conséquences de ce défi- 
cit, et responsables, selon la loi; de tous les bois 

manquants (2). 

96. 21° L'article 85, combiné avec Particle 57 (3), 

interdit aux usagers dans les bois de YÉtat d'abattre, 
de ramasser ou d'emporter des glands, faines ou 
autres fruits, semences ou productions des forêts, 

sous peine d'une amende double de celle qui est 
prononcée par l'article 144. 
La raison commune de ces deux articles est que 

ceux qui ont le droit de s’introduire dans la forêt 
doivent être astreints à des peines plus sévères 

quand ils abusent de ce droit (4). 
97. Constatons,.en términant cet exposé des rè- 

gles relatives à l'exercice des droits d'usage dans 
les bois de l'État, qu'il a été jugé qu’indépendam- 
ment des assujettissements de toute nature auxquels 

les usagers sont soumis en vertu des textes formels 
du Code forestier , l'administration publique a, en 

  

(1) C. de cass., 20 sept. 1832 (Babono). 
(2) Mème arrêt. 

- (3) Renouvelë de l'ord. de 1669, tit. XXVIL, art. 27. 
(4) Meaume, t. 1, n° 697, |
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outre, le droit et le devoir d'exiger d'eux, quand 

leurs titres n’y mettent pas obstacle, des opérations 
utiles au repeuplement des forêts (1). 

SECTION IL 

BOIS ET FORÈTS QUI SONT POSSÉDÉS À TITRE DE MAJORATS 
RÉVERSIBLES À L'ÉTAT, 

Aucun disposition ne soumet à des règles pro- 
pres et spéciales l'exercice des droits d'usage dans 
les bois et forêts possédés à titre de majorats réver- 
sibles à l'Etat. IL faut donc s’en tenir au principe 
établi dans l'article 89, qui ne les assujettit au ré- 
gime forestier qu’en ce qui concerne la propriété du 
sol ct l'aménagement des bois : pour tout le reste, 
ils sont traités comme les hois des particuliers. 

SECTION IIL 

BOIS ET FORÈTS DES COMMUXES ET DES ÉTABLISSEMENTS PUELICS. 

4. Vice de rédaction de l’art. 412 du Code. 

2. Énumération des règles applicables à l'exercice des droits d'usage 
dans les bois des communes et établissements publics. 

4. L'article 112 du Code forestier déclare que 
« toutes les dispositions de la huitième section du 

» titre IL, sur l'exercice des droits d'usage dans les 
» bois de l'Etat, sont applicables à la jouissance des 

» communes et des établissements publics dans 

» leurs propres bois, ainsi qu'aux droits d'usage 

  

(1) C. de cass., 7 avril 1840 (Souis).
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»: dont ces mêmes bois pourraient être grevés , sauf 
» les modifications résultant du titre: VI  'et à l’ex- 
» ception des articles 61:73, 74, 83 et 84 » 

Ricn de plus vicieux que la rédaction de cet ar- 
ticle. Si l'on s’attachait littéralement à son texte, il 
s’'ensuivrait queles tiers (particuliers ou communes), 
usagers dans les bois des communes ou des établis- 
sements publics, ‘seraient dispensés de l'obligation 

. de marquer les porcs et bestiaux, et libres soit 
de vendre ou d'échanger les bois qui leur sont dé- 
livrés, soit de les employer à une destination autre 
que celle pour laquelle le droit d'usage a été accordé. 

Le vice de cette rédaction provient de l'exercice 
inconsidéré. de la faculté d’amendement législatif, 

qui a bouleversé tant de bons projets de lois pré- 
sentés par les gouvernements. Les hommes spéciaux 
‘qui avaient préparé le projet de Code forestier n’é- 
taient pas tombés dans la confusion que, plus tard, 
le législateur a:commise. Ils n'avaient excepté de la 
règle établie par l'article 112 que l'article 61.' 

Mais deux amendements successivement proposés 
ct introduits ont ajouté à l’article 61 les articles 73 

ct 74, 83 ct 84. L’intention des auteurs de ces amen- 

. ‘dements était que les communes et établissements 

publics propriétaires ne fussent'pas’assujettis à des 
restrictions ct obligations qui! ne devaient peser 
que sur des communes ct établissements publics 

simples usagers. Le mal résulte de ce qu’on ne s’est 
pas aperçu qu'en‘insérant ces dispenses et excep- 

tions dans l'article 112, on-en faisait profiter 
EL |.
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:non- seulement les communes et: établissements 

publics propriétaires, mais. aussi Jes tiers usagers 
dans .les-bois. des « communes .et établissements . 
.publies.", rite ee ts An eut 

Néanmoins tout le monde r reconnaît que le. texte 

définitif du Code. a, ici, trompé la penséc ‘de: ses 

auteurs, et que les articles 73.ct 74, 83 ct 84 doi- 

vent, de toute nécessité, être appliqués aux tiers 
usagers dans les. bois des établissements : publics et 

.des communes. L'article 146 de l’ ordonnance d’exé- 

.cution à autant que possible, réparé en ce point, 
l'erreur qui s'était glissée dans le Code à la faveur 

des amendements. législatifs: pese mag 

cire, Sont doncapplicables (abstraction faite del'ar ti- 
.Cle.62, qui établit une restriction non à l’exercice 

des droits : d'usage, ‘mais à l'exercice du droit de 

propriété; abstraction faite aussi, quant à l'objet de 

ce. traité, des articles 63 et 64, qui consacrent non 
des modes d'assujettissement, mais des modes d’a- 
néantissement des droits d'usage); sont’ applicables 
à l'exercice des ‘droits d'usage dans les bois et forêts 
des communes et établissements publics les. arti- 

cles 65, 66; 67,.68,:69, 70, 71, 72, 73, 14, 75, T6, 

717,78, 19, 80, 81, 82, 83, 84 ct 85 du Code. Nous 

avons’ exposé dans la section I (D tout ce que nous 
avions à dire sur ces articles. 

ds . f 
pti or Phi 

  

goss, PE pisser trous esse ne Bert tite mé of os ‘ ! ot * : ni 

+3'(1) Supra, p. 50. et suir, 
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SECTION IV . . . , 

BOIS ET FORËTS DANS LESQUELS L'ÉTAT, LES COMMUNES où LES ÉTABLISSE- 

MENTS PUBLICS OXT DES DROITS DE PROPRIÉTÉ INDIVIS AVEC DES PARTI- 
CULIERS. 

CE 

L Dans les bois et forêts qui appartiennent par i in- 
divis à l'Etat; aux communes ou établissements pu- 
blies , et à des particuliers, les règles de l'exercice 
des droits d'usage sont déterminées, ainsi qu'on l'a 
déjà dit (1), par la qualité du copropriétaire le plus 
protégé. En conséquence, lorsque l'indivision existe 

‘entre l'Etat ct des particuliers, les droits d'usage 
‘sont'exercés comme dans les bois de l'Etat. Lors- 
que l'indivision existe ‘entre des communes ou éla- 

‘blissements publics ‘et des particuliers, les droïts 
d'usage sont exercés comme dans les bois et forëts 
des communes ou ét tablisseménts publics, 2 Fr 

1 - È oi 

  

  

© SECTION Vi 

BOIS DES PARTICULIERS, 
: Se Poe dates ta, 

1. “Principe des règles de l'exercice des droits d'usige dans les (bois 
des particuliers. 

13 . 2° Ces règles sont comprises, quant au fond, dans les art. 419 et 120 

du Code, et dans les articles auxquels ces’ deux textes renvoient. 

Énumération : 1.  . Lo - : 

Art. 419, $ der, 4re partie. 1° Ut 
Art. 119, & er, 2e partie. : Nous ie 

. Art, 119, Ç 2. Le : 
Art. 120 et 66, $ 1e, combinés | 

- Art. 190 et 7 T0. Jen gets Deceenere 
ot . . !, EE 

« 

+{1) P,531.:  :: Poe t a ON chots er 

a 
E 

0 
«t
 
a
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8. Art. 120 et 72. 

9. Art. 120 et 73. 

40. Art. 420 ct 75. 

41. Art. 120 et 76. 

_12. Art, 420 et 78. 
13. Art. 120 et 79. 
1%. Art. 120 et 80. 

45. Art. 120 et 83. 

"46. Art. 120 et 85. 
*47. A l'effet des dispositions ci-dessus, les particuliers exercent dans 

leurs bois les mêmes droits et la même surveillance que les agents 
du gouvernement dans les forêts soumises au régime forestier. - 

*48. ‘Art. 121, relatif à la compétence , en cas de contestation entre le 

propriétaire et usager. Observations. 

4. Quoique Jes pérticuliers jouissent ; comme 
TÉtat etles communes ou établissements publics, ct 
aux mêmes conditions déterminées par la loï,, de la 
double faculté d’ affranchir leurs forêts de tous droits 

d'usage en bois et autres droits d'usage quelconques, 
soit au moyen du cantonnement, soit au moyen 
du rachat, on n'a pas à s'occuper ici de ces matiè- 

res : en effet, ainsi.qu'on l’a déjà exprimé plusieurs 
fois, elles constituent des modes d’anéantissement 

plutôt que des modes d'assujettissement des droits 
‘d'usage. 

. Mais d'autres dispositions de la loi constituent 
‘dé véritables règles de l'exercice des droits d'usage 
dans les bois des particuliers. En leur qualité de mo- 

difications apportées à -des droits immobiliers, en 

faveur de l'intérêt publie, elles trouvent naturelle- 
ment leur place dans ce traité. 

2. Cesrègles.sont comprises, quant au fond, dans | 
1e articles 119 et 120 du Code et dans les articles



  

RICHESSE FORESTIÈRE. 597: 

auxquels ces deux textes renvoient. Or, aux termes 

de ces deux articles 119 et 120 du Code : 

. 1° Les droits de pâturage, parcours, panage 
et “ctandéc dans les bois des particuliers ne peu- 

vent être exercés que dans les parties de bois dé- 
clarées défensables par l'administration forestière. 

Le caractère de loi d'ordre public ct de règlement 

de police qui appartient à à cette disposition, renou- 

velée d’ailleurs des anciennes ordonnances @, a fait 

juger : 

* Qu'établie dans l'intérêt général de la conserva- 

tion des forêts, elle déroge nécessairement à tous 

statuts, titres et usages contraires; qu’elle est telle- 

ment fondée sur les grands principes du droit public, 

qu'aucune convention, quelles qu’en soient la date ct 

la teneur, aucune transaction, ni prescription ny 

peut porter atteinte (2); | 

Spécialement , qu'elle rend sans effet, et qu'on 

invoquerait vainement contre elle, soit une stipula- 

tion par laquelle il aurait été convenu que les usa- 

gers exerceraient leurs droits d'usage après le retour 

.de la quatrième feuille (3), soit un ancien arrêt qui 

les aurait autorisés à exercer- un droit de pacage 

après le retour de la septième feuille @ 
  

- (1) Ordonn. de 1669, tit. XIX, art. 1 et3; Décret du 17 ni- 

vôse an XIIL, etc. . 

(2) C. de cass., 19 nov. 1836 et 2 fév. 1831 ermam); 

22 juin 1826 (Bouillac). . 

(3) GC. de cass., 3 juin 1835 (Robinet). : 

(4) C. de cass., 26 janv. 1824 (Delondre).
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Que la disposition dont il s’agit est tellement ab- 

solue, qu'à défaut .de. déclaration. préalable: de dé: 
fensabilité par l'administration forestière , les juges 

ne peuvent, i à peine. de cassation de leurs jugements, - 

surscoir à, statuer . sur Ja contravention. en. ordon- 

nant la preuve de la défensabilité du. bois :‘en cela, 

ils s'écartcraient. de la disposition précise de l'arti- 

cle 119 du Code forestier; ils n’ont point à recher- 

cher, si le bois, où des bestiaux ont été trouvés paca. 
gcant était défensable, mais seulement à vérifier si: 

Ja déclaration de défensabilité avait.été obtenue.par 
les prévenus, PER emEnt à tout exercice de pa- 

cage (1). . oc digue : . Le 

4,2 0 Les n mêmes droits: de pâturage, parcours, 

panage ct. .glandée dans les bois des. particuliers ne. 
peuvent être exercés que suivant l'état. ct. la. possibi-. 

lité des forêts, reconnus et constatés par. l'admi- 

nistration forestière (art. 119)... 

.B...8°.Les: chemins par lesquels Jes bestiaux de- 
vront passer pour aller au pacage ctpour en revenir 

sont désignés par Je-propriétaire (art. 119). . 
: 6::4 La durée. de: la glandéc, et du: pauage ne, 

pourra excéder trois mois. Mais ce n’est pas à l'ad- 
ministralion forestière qu'il appartient de fixer, rela 
tivement aux droits d'usage dans les bois des parti- 

culiers, l'époque :de l'année (2) où'le pâturage doit 
s'exercer (art. 120 et GG combinés). +," 5". 

pes to oie À, è 
CR EE 

  

(1) Riom, 11 déc. 184% (de Larfeail). » :: .: 3: : 

(2) C. de cass., 20 mai 1835 Mogen ! “ar iii,
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. 7.i 5° Ne sont admis au pâturage et au panage-que 

les bestiaux au propre usage des ayants droit, et non: 
ceux dont ils font commerce (art..120 et 70). :.. i 

8. 6° Est prohibée'la conduite. des animaux à 

garde séparée ; de la part'des habitants des:commu- 
nes usagères : sont obligatoires le troupeau commun 
pour'tous les:bestiaux d’une même: commune ou 

section de conimuné, ct le troupeau particulier pour: 
chaque commune ou. section dei commune usagère 
(art. 120 et 7 T2). ui up ot 

9. 7° Sont obligatoires aussi es dispositions de: 

l'article 73, relativesà la marque des bestiaux (art. 120 

et 73). La prétérition de l'article 74; dans l'arti-' 
cle 120 ; paraît une erreur que les autèurs ont clicer- 

ché à réparer (js: aires on 

-.10. 8° Les usagers. sont; tenûs de mettre des clo- 

chettes au cou de:tous les. animaux admis: au pâtu- 
rage (art. 120 ét 75)... 10." 5 siermqeg ati ue 

11. 9° Les sanctions à établiés par l'article 76, re- 

lativément à la déclaration : de défensabilité et ‘àla 

désignation des chemins; sont applicables à l’exer- 

cice des droits d'usage dans Les bois: des particuliers 
(art. 120 et 76). lots Dust is 

‘12 10°:11 en est. de nième ; des deux'premières. 
dispositions de l'article 78, dont lune défend à tous 

usagers , nonobstant tous titres:et possessions con-: 

traires , de conduire ou faire conduire des chèvres ;: 

  

ai Curasson sur Proudhon, Dr. dus. t , n° * 490;  Ménunie, 

I, n° 945. on Des RER gens)
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brebis ou moutons dans les forêts ou sur les terrains 
qui en dépendent, sous les peines déterminées par 

. Ja loi; et dont l’autre réserve une indemnité, s’il. y 

a lieu, à ceux qui prétendraient avoir joui de cette 
sorte de pacage en vertu de titres valables ou d’une, 
possession: équivalente à à titre (art, 120 et 78). -::- 

: Sur. le premier de ces deux paragraphes de l'arti- 
cle-78, combiné avec l’article 120, il a été jugé: 

que cette prohibition, renouvelée: de l'ordonnance 
de 1669, titre XIX, article 13, est d'ordre public 

et de police générale pour la conservation des bois ; 
qu'elle est absolue; qu’elle n’a pas pour objet unique 
l'intérêt des particuliers , mais bien l'intérêt général 

de tous les bois: d'où‘ il suit que son infraction ne 
peut être ni autorisée par des conventions, ni cou- 

verte: par le silence des particuliers, ni même effa- 
cée par leur approbation, et que la répression peut 

en être poursuivie par l'administration aussi bien 
que par les propriétaires eux-mêmes (1). 

. Sur le deuxième paragraphe du même article 78 
combiné aussi avec l’article 120, ila été décidé que, 

puisqu'aux. termes de la loi’, les titres valables ou 
une possession équivalente à titre peuvent en-. 
gendrer une action en indemnité, ceux qui: élè- 

- vent une telle: prétention doivent nécessairement 

être admis à justifier de leurs titres ou de leur pos- 
session; qu'autrement l'article 78 aurait consacré 

  

(1) C. de cass., 8L mars 1848 (de Gaumont) ; 16 févr. 1847 
(Daniel); 22 juin 1826 (Bouillac). . .
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un principe dont l'application serait impossible (1).: 

Mais, d'un autre côté, il a été décidé que, l'indem- 

nité n'étant accordée qu'à ceux qui auront des titres 
valables ou une possession équivalente à titre, on ne 
peut considérer comme valables les titres ou la pos- 
session qui ont pris naissance. sous l'empire de l'or- 
donnance de 1669, dont les prohibitions d'ordre 

public résistaient à toutes conventions ou à toute 

prescription contraires (2). 

-45. 11° L'obligation de la délivrance. préalable, 

un des plus anciens principes de celte. malière, 

s'applique aux usagers qui ont droit à la livraison de 

bois, de quelque naturé que ce soit, dans les forêts 

des particuliers (art. 120 et T9). 
En conséquence, tout abatage ou enlèvement, 

non précédé de délivrance, est un délit, et doit en- 
traîner la condamnation a aux x peines pr ononcées par 

la loi (3). : : r 

En un te cas, si une cour.  d'appdl, au, lieu de 

statuer immédiatement sur la poursuite, comme elle 

pouvait et devait le faire, a suspendu l'exercice de 

la juridiction criminelle jusqu'après ‘la décision 

d'un procès civil sur le fond du droit d'usage que le 

prévenu soutenait lui appartenir, procès dont le ju- 

gement, .en le supposant favorable au prévenu, 

  

(1) C. de cass., 16 janv. 184% (de Colbert). 
… (2) G. decass., arrèt déjà cité du 16 fév. 1847 (Daniel). . 

(8) C. de cass., 6 mai 1830 (d'Amoncville) ; ; 20 mars 1823 (de 

Rohan) ; 9 mai 1822 (Sirey) ; 13 oct, 1820 (Bonzonnet), etc.
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n'aurait pu anéantir Je délit pour lequel il éfait pour- 
suivi, elle a violé les règles'de sa compétence, êt 
commis un déni de justice qu il est du devoir de la 

cour de cassation de réprimer (1). 
" Toutefois ‘il a:été jugé, en‘ce qui: concerne la 

nature des preuves, que, si les usagers dans les 
bois des particuliers ne peuvent excreer leurs droits: 
avant d'avoir obtenu délivrance’, ‘ceite délivrance 
peut être prouvée autrement que par écrit, et que. 
le prévenu, étant poursuivi correctionnellement, a 
pu être autorisé à à se défendre par la preuve testimo- 

niale (@)... "© , noir 

Des actes de sommation: à fin de délivrance , ‘et! 

la constatation du refus du propriétaire ne. peuvent 

tenir licu de-cctte délivrance : il n'appartient, dans 

aucun cas, aux usagers de se faire eux-mêmes jus-: 
tice (3). D es L . pois. uote 

Mais, d'un autre côté, j ne | peut dépendrè du: 

propriétaire de paralyser les ‘droits des usagers en 

refusant Ja délivrance : et les tribunaux peuvent au-: 

toriser les usagers, en cas de refus de délivrance 
dans un délai déterminé à partir de Ja signification! 
de la décision; à exercer leurs droits dans les: can- 

tons défensables dela forèt (AT sc eus ur 

-‘Au surplus, lorsqu'un usager a consenti à selivrer. 
  

(1) C. de cass., 9 mai 182 2 2 (Sire). EE : 
(@) C. de cass, 16 juin 1842 (Ducayla). : sit. | 

(3) C C. de cass., 22 mai i 1822 (Sireÿ); 6 mai. 1830 (mène 
ville). : 

(4) c. de cass., a mars 51839 el 29 mai : 1830 Ge Rohan). :
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des. arbres qui lui sont offerts ;:qu’il a consenti-éga- 
lement à donner unreçu énonçant le nombre des 

_arbres et la grosseur au pied de chacun des arbres ;: 

qu'il né fait pas de réserves pour un supplément de 
délivrance ; ct-que ce reçu est conforme à l'usage : 
en un el état de choses, une ‘cour d'appel ne viole 
aucune loi en écartant la demande du propriétaire à 

fin d'obtenir une quittance soumise à des conditions 
plus rigoureuses ; par exemple ; une quittance énon- 

çant le. cubagc:et:le mesurage des. bois qui ‘sont: 

délivrés (1)... "iris rer cu 

14.12 Ceux qui n’ont d'autre: droit que’ celui de 
prendre Je bois mort, sec: ct: gisant ;'ine' peuvent ; 

pour l'exercice de ce droit, se’ servir de crochets ou 
ferrements d'aucune espèce (art120-et 80). 1: 

: Mais il a été jugé qu'auéune loi ne‘contient la dé- 
fense.explicite de se servir d’un: râteau. à dents de’ 
fer pour lexercicé du droit d'usage ‘qui consiste à: 
ramasser les: feuilles mortes.:.-En conséquence; un: 

arrêt qui:a reconnu que:le droit'de ramasser Îles 
feuilles mortes résultait ;: pour ceux qui le :récla- 
inaient, d'un traité ancien , ‘et qui a en même temps 
déclaré que, ce traité n'ayant pas spécifié l'instrument 

qu'ils dussent employcr;ilé proprictaire ne pouvait 

leur interdire l'usage d’un râteau à dents de fer que 

dans le,cas oùil aurait prouvé que cet instrument 
lui aurait causé un dommage; un tel arrêt n’a violé 

sa 

nipu violer aueune loi:(2}.:,: #25 
  

(1) ©. de Cass., 18 fév. 1845 (de Gérente). . 

(2) €. de cass,,'2 fév. 1831 (Holtermann).- rte
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.45.°13° La prohibition de vendre ou d'échanger 
les bois qui ont été délivrés, ou de les employer à 
aucune autre destination que celle pour laquelle le 
droit d'usage a été consenti, s'applique aux usagers 
dans les forêts des particuliers, sousles peines déter- 
minées par la loi, en cas de contravention (art: 120 
et 83). : . 

Vainement, à cet égard, les usagers “cher che- 
raient-ils à exciper d’une transaction par laquelle les 
auteurs du propriétaire se seraient interdit toute 
poursuite ultérieure devant les tribunaux de répres- 
sion, à raison des délits qui pourraient être commis 
par les usagers dans la forêt : alors même qu’on ad- 
mettrait comme ‘certaine l'existence d’une pareille 
clause , l’article 6 du Code civil répute nulle et de 

nul effet toute convention éontraire à l'ordre publie, 

et il y aurait lieu d'attribuer ce caractère à une sli- 

pulation portant renonciation, dé la part d'un pro- 
priétaire de bois, à poursuivre des usagers qui au- 
‘raient encouru l'application des dispositions pénales 
de article 83 du Code forestier (1). 

16. 14 Enfin, :il est défendu aux usagers dans 
les forêts des particuliers d’abattre, de ramasser ou 

d'emporter des glands, faines ou autres fruits, se- 
.mences ou productions des forêts, sous peine d'une 

amende double de celle qui est prononcée par are 
ticle 144 (art. 120, 85, 57). 

47. L'article 120, après avoir r désigné les dispo- 

  

(1) C. de cass., 26 mars 1847 @ en.
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-sitions applicables à l'exercice des droits d'usage 

dans les bois des particuliers, ajoute qu'à cet effet, 

les propriétaires y exercent les mêmes droits et la 

même surveillance que les agents du gouvernement 
dans les forêts soumises au régime forestier. 

48. Mais la disposition capitale, en ce qui 

concerne les hoïis des particuliers, est celle de 

l'article 121, qui est relatif à la compétence, et qui 

déclare : « Qu en cas de contestation entre le pro- 

» priétaire et l'usager, il sera statué parles tribu- 

» naux, » : 

De quelle nature de contestations a-t-on entendu 

parler dans cet article ? 
I paraît c certain, d'après la discussion législative, 

qu'on à ‘entendu parler des questions qui se trouvent 

prévues par les articles 119 et 120, c’est-à-dire de 

celles qui peuvent s'élever sur la défensabilité des 

bois, sur la réduction en raison de-leur possibi- 

lité, sur la désignation des chemins d'usage, ete. (1). 

La jurisprudence judiciaire paraît avoir adopté 

la même interprétation. Il a été jugé. que c’est aux 
tribunaux, et non à l'autorité administrative, qu'il 
appartient, en cas de contestation entre un usager 

et un propriétaire de bois, de fixer dans quels can- 
tons de ces bois le pacage pourra être exercé et par 
quelles routes les bestiaux pourront y être con- 
duits (2), comme aussi de reconnaitre ot constater 

  

(4) Duvergier, Collection des lois, 1827, p.224. 
(2) C. de cass., Le juin 1810 (Roger). :
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Ja défensabilité des boïs des’particüliers-pour l'exer- 
cice.des, droits d'usage. dont ‘ils : penrent être. gre- 
vês (1)... ge de jan ee lat aus 

. La raison que Jon a. donnée. de cette disposition 
législative: et. de. célte j jurispr udence ; c'est ;'a-t-on 
dit, qu'il s’agit de discussions-.entre par liculiers. 

Un mot:sur :ce point. En sainé théorie et en lo- 
:gique, cette’ raison-n'en:est pas ‘unc. ‘Au vrai, ce 

-n'est pas l'intérêt privé. du propriétaire .qui.est ici 

-protégé par la loi: Cette. loi eût été souverainement 

injuste et partiale si elle eût accordé, sous tant de 
rapports ,, une faveur aussi exorbitante à un intérèt 
privé contre d'autres intérêts, et même contre des 

droits privés. Ce qui est protégé ici, c'est l'intérêt 

public. de la conservation de la richésse forestière, 
.qui se trouve représenté, de fait, par le propriétaire 

du fonds, à l'encontre de l'usager. Or, tout ce qui 

-concerne l'intérêt public, dans Tordre de la police 

administrative ; appartient essentiellement à l'admi- 

nistration ct aux juridictions qui,en dépendent. On 
_ne voit donc pas ce qu'il: a de civil dans l'applica- 
tion de dispositions réglementaires et d'ordre public, 
telles que. celles de la, loi forestière, pour: que: les 
contestations: qu'elle. soulève soient renvoyéces aux 

tribunaux civils. 4 4j 1 41. 

Hn'est pas plus facile de. comprendre comment 
des r mesures. arrêtées. par. l'autorité administrative 

agissant au nom de la société (art. 119, $ 1‘), pou- 

  

sioit tt 

(1) Nancy, 15 janr. 1842 (de Lesscaux). .
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vent être contrôlées, .réformées et: ‘annulées’ par 

-Yautorité judiciaire, sans violation du principe dela 
spin dés pouvoirs... it ee 

: Enfin on se.demande jusqu'à quel point les {ra- 
vaux et les appréciations d'hommes spéciaux, qui 

ont fait de la science forestière l'étude de toute leur 
vie, peuvent; avec avantage pour l'intérêt publie, 

- objet des’ dispositions de Ja loi dont il s’agit, êlre 
soumis à la censure de:magistrats à qui ces ma- 

-tières sont quelquefois complétement inconnues. 

: Dans la:vérité des principes, le législateur n'a 
pu vouloir renvoyer aux tribunaux, par l'article 121, 

que les questions de propriété ;: de titres, de con- 

trats et toules autres questions subordonnées à l'ap- 
plication du droit civil ef commün. C’est ce que 

paraît avoir jugé le conseil d'État. En'effet, au sujet 
du point de savoir quelle est Ja juridiction compé- 
tente pour apprécier si des droits de pâturage ap- 

partenant à une commune dans les bois d’un parti- 

cülier sont d'une nécessité absolue pour cette 

commune, le conseil d'État s’est prononcé en fa- 

veur de la compétence du conseil de préfecture, et 

il a repoussé objection puiséc dans l'article 121 

en répondant que ect article n’a renvoyé aux lribu- 

naux que les contestations d'une autre nature qui 
pourraient: survenir entre:le propriétaire et l'usa- 
ger (1) Cette autre nature. ne peut ‘être. que celle: 
des questions purement civiles. 
  

(1) Ord. content., 19 fév. 1840 (comm. de Neuilag-tes-Hoi): 

G août 1840 (Goy).
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En définitive cependant, si (comme cela paraît 

résulter de la discussion législative et de la j juris- 

prudence judiciaire) l'article 121 a récllement ren- 

-voyé aux tribunaux civils les contestations qui peu- 

vent. s'élever entre l'usager dans les bois d'un 
nl particulier et ce propriétaire lui-même sur des 

questions cssenticllement forestières, telles que la 
défensabilité des bois, leur possibilité, Ja désigna- 

tion des chemins d'usage; si telle a été récllement 

Ja volonté du législateur, on doit la subir et s’y con- 
former. Dans ce cas, les observations qui précè- 
dent auraient encore pour résultat d'établir que 
l'article 121 est, non une déduction naturelle des 

-principes généraux du droit; -mais, au contraire, 

une dérogation à ces principes, une disposition tout 

exceplionnelle, ct que ce dernicr caractère doit 
“gouverner son application dans la pratique. 

  

CHAPITRE 1x 

 ASSUJETTISSEMENTS INPOSÉS AUX HÉRITAGES VOISINS 

DES FORÊTS, 

  

Après avoir protégé la richesse forestière contre 
les dangers qui la menacent sur son: propre sôl, 
soit de Ja part des propriétaires eux-mêmes (1), soit 

  

a) Chap. I suprà »P 499 et suiv.
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de la part des tiers qui excreent des droits dans les 
bois ct forêts appartenant à autrui (1), la li com- 
plète son système de protection -en établissant au- 
tour du sol forestier une espèce de ceinture’ défen- 
sive contre les dangers qui pourraient Jui venir des 

héritages voisins. 

C’est à cette troisième classe de servitudes qu 'est 
consacré ce troisième chapitre. | 

SECTION ï 

‘ BOIS ET FORÊTS DU DOMAINE DE L'ÉTAT. 

1 Dérogation au droit commun, 7 résultat de l'article 9 du Code, en 

ce qui concerne les délimitations générales. Marche à suivre ; ar- 
ticles 10,41, 12, 13... 5 5. ‘ 

2. Autre dérogation au droit commun, résultant de l'art. 150. Pas d'é- 
- lagage des arbres de lisières âgés de plus de trente ans. ‘, 

3. Transition à une série d'articles du Code, qui déterminent des rayons 

..de. prohibition, à l'égard de divers établissements qui sont inter- ‘ 
dits dans l'intérieur et à certaines distances des forûèts. 

. Art. 1%8. Interdiction de porter ou allumer du feu. 

5 Art. 151. Fours à chaux ou à plâtre ; briqueteries ; tuileries. 
6. Art. 152. Maisons sur perches, loges, baraques ou hangars. 

7. Art. 453. Maisons ou fermes. 

8. Art. 15%. Atcliers à façonner le bois ; chantiers ou magasins pour 
faire le commerce de bois. _ 

9. Art. 455. Usines à scicr le bois. : 

40. Art. 456. Maisons et usines qui font partie. de villes, vilages ou 
hameaux formant une population agglomérée.' 

11, Moyens pris pour régulariser la position des établissements créés an- 
térieurement à la promulgation du Code, dans les rayons de pro- 
bibition. Art. 179 de l'ordonnance d'exécution du 19r août 1827. 

42. Retour au Code. Art. 157. Visites des agents et gardes forestiers, 
- 13. Art. 158. Formalités préalables à l'introduction des arbres, billes ou 

_tronces dans les scieries dont il est fait mention en l'art, 155 

  

(1): Chap. IE, suprd, p. 545... © 5 
I. 39
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“4. Une dérogation au droit commun ; sinon. une 
véritable servitude; résulte de Ja disposition de l'ar- 
ticle.9 du Code forestier qui ordonne de surseoir à 
statuer sur lés actions partielles en séparation.entre 
les. bois et forêts de l'Etat ct-les propriétés rive- 
raines , si l'administration forestière: offre d’y satis- 

faire dans lé délai de six mois en procédant à la 

délimitation générale dé la forèt.' Lo 
En effet, le droit commun en matière de bor- 

nage, d'après le Code civil (art. 646), c’est que tout 
propriétaire peut obliger son voisin au bornage de 
leurs propriétés contiguës. Mais, en ce qui con- 

cerne les bois et forêts de l'Etat, la Joi, par, excep- 
tion et par une disposition expresse ; autorise l'Etat 

à arrêter le cours dés actions partielles en délimita- 

tion intentées contre. lui, à la charge d'y satisfaire 
dans le délai de six mois en procédant à à une. délimi- 

tation générale; cest h,. comme on vient de le 

dire, .unc' dérogation au droit commun, et une mo- 

dification apportée à l'exercice: d'une faculté qui 

appartient en principe à tout propriétaire. _ 

. La marche de ces délimitations gén&r rales est tra- 

cée par les articles 10, 11, 12 et 13 du Code fores- 

tier, articles qui, du reste, ne. contiennent que des 

détails de fait et dont: l'application paraît-n'avoir 
donné lieu à aucune difficulté dans la jurisprudence. 

2. Parmi les autres assujcttissements dont nous 

avons, à nous ‘occuper ;‘ celui qui se rapproche le 

plus, par. sa. nature, de la dérogation au droit com- 

mun dont nous venons de parler, est celui qui ré- 
0
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sulte de l'article 150 du Code forestier, lequel porte 
«que Jes-propriétäires riverains dés bois.ct forêts 

» ne peuvent'se prévaloir de Tarticle 672: du Code 
»,Civil pour l’élagage des lisières desdits bois. et fo- 
»,rêts, si cesarbres de lisières ont plus de trente 

»,ans,, et que, tout élagage qui scrait exécuté sans 

» l'autorisation des. propriétaires.des ‘bois.et.forèts 
» donnera licu à l'application:des.peines pr ononcées 
», par l'article 19G.:5,,, ju5 sure jun cata. 

 En.cffet, d'après Je droit:commun, consacré. par 
l'article 672 du Code civil, ;celui sur: la propriété du- 
quel avancent les. br anches.des arbres du voisin peut 
contraindre .celui-ci à. Couper ces: branches. Ceci. 
n’est que le maintien de chaque propriété dans-son 

état nalurel,.etun:moyen dedéfense donné par la loi 
à.celui: qui, voit usurper,à son! préjudice l'espace aé- 
rien..qui, forme une. dépendance. de..son “héritage 
(Code:civil, art. 559). C’est Yapplication.du principe 

chacun,chez soi. Lors donc.queJl'article 150 du Code 
forestier a déclaré que.les: propriétaires riverains 
des bois.et, forêts ne pourraient .se prévaloir. de .ce 
paragraphe,de, l'article. 672, du. Code: civil à l'égard 
des arbres. delisières, qui avaient, plus de trente ans 
à.la date, du 31juillet 1827 ,.il.a établi ou du moins 

‘la maintenu pour:par tic, (car,la, dispense d'élagage 
était absolue, autrefois: en vertu.de, l'ancienne, légis- 
Jation),une-dérogation,au droit,commun. Cette dé- 
rogation.est fondée, d’une ;part, sur.Ja, nécessité de 
_protéger les arbres de lisières qui, par leurs formes 

et leurs dimensions, sont les plus propres à fournir 
39.



612 . 2 TITRE NL 

des pièces précieuses pour les construétions civiles 

et navales, et d'autre part, sur les dangers de l'éla- 

gage qui, lorsqu il s'attaque à des arbres: d'un âge 

déjà avancé; n a pas seulement l inconvénient grave 

de les vicier, mais’ a souvent pour effet de causer 

leur perte (1) ‘Le point d'arrêt fixé aux' arbres: ‘qui 

avaient plus de trente ans à, l'époque de’ la’ promul- 

galion du Code forestier est le résultat d'une trans- 

action entre les orateurs qui voulaient maintenir la 

dispense absolue telle’ qu ’elle existait: ‘en’ vertu de 

: l'ancienne législation ; et ceux qui ‘voulaient la sup- 

primer ‘entièrement pour transporter" purement et 

simplement K le Code civil (art. 672) dans k loi fores- 

pères d'est 
oi € 

Maisila été] jugé que cette disposition est étran- | 

gère aux règles de police que Jes lois: presérivent ou 

“autorisent; ‘en vue d’ intérêts généraux, et qu elle ne 

peut modifier ces règles: spécialement, que la loi du 

"21 mai 1836 qui s'occupe ‘de la: police des chemins 

‘vicinaux, ‘charge expressément, par son ar ticle 21, 

les préfets des déparfements de statuer par un rè- 

‘glement particulier : sur tout ce qui est relatif à l'éla- 

gage, en détermiriant les’ mesures nécessaires à la 

‘conservation des’ chemins vicinaux : qu'en consé- 

quence, lorsqu'i an arr rêté de préfet, pris en exécution et 

‘en conformité de l’article 21 de la loi du 2Ï mai 1836, 

x ordonné l'élagage des arbres qui ‘existent sur les 

abords des chemins vicinaux, sans s distinguer entre 
ES 

  

a) Baudrillart, noies sur l'art, 150.
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ceuxde ces arbres qui font partie délà lisière d'un bois 
et ceux plantés surdes propriétés d’unc autre nature, | 
un tribunal ne peut; sous le prétexte que l'article‘ 150, 
Code forestier, a interdit aux propriétaires rivere ains 

des bois. ef forêts de: se prévaloir de l'article 672 
Code civil, pour l'élagage des’arbres de:lisière câgés : 

de plus-de rente ‘ais admettre: à l'égard dé ces 

arbres. uné'distinétion que l'arrêté administratif ne 

comporte: pas ::en cela , un tel jugement viole ex- 
pressément l’article 21 de la loi du 21 mai 18386 (1). 

5. Suit : une ;séric : d'articles. ‘extraits; dùu» même 

Code forestier, et qui interdisent ou règlent certäins 
actes tant à l'intérieur :que:dans un: certain: rayon 

autour. des:bois et forêts: En ce qui concerne l’inté- 
rieur dés forêts;nous nous sommes:déjà occupé ail- 
leurs (2):de la:partice dé:cés dispositions qui modifie 
les droits «dés: propriétairés eux-mêmés dans:leurs 
rapports avec les bois, qui‘leur apparticünent.: Mais 

ilpeut exister, dans: l'enceinte d’une forêt; des:en- 
 elaves'appartènant:à autrui'(3 }:Or, ces-enclaves Pa 
sontassujetties aux prohibitions:( ‘dont il nous: resie 

à. parler. © est'en ce sens’ ;'et par rapport à à: ces cn- 

claves; que nous: répélerdns! iei::lés: ; expressions 

du Code : Dans l'intérieur:et- dans tel ray on:aulour 
des bois et forêts... ri à ouhacjh Lit ua 

4 Aux: termes. de: article: 148 du Code fores- 
dead pee donc 4 org dechire 

» (1) C. de cass., 5 sept. 1845 (de Castellane}.-- ee 

€) Suprä, P: 499. ou pb , 

(3) Ord. de 1669, tit. XXVI, art. 18. :
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tier (1), ilest ‘déféndu de Doiter ou allumer ‘du feu 
dans l’intérieur et à-là distance de deux cents mètres 

des bois et forèts ; sous peine d'une amende de 20 à 
100 fr., sans préjudice; en!cas d'incendie, des pei-. 
nes portées par lc’ Code pénal! et'de tous domma- 

ot lie ‘ pot. 
ges intérêts; silya lieu rie haus is ion 
“C'est là, comme ‘on l'a déjà dit, une prohibition 

qui à pour objet de garantir les'forêts d'un fléau qui 
cause les plus funesies ravages; prohibition d'ordre 
public ; et contre laquelle ; ‘par éonséquent ; ne pout 

. prévaloir aucun’ usage ; si ancien qu'il soit (2). 
“De la combinaison de ect article 148 avec Farti- 

cle‘153 dont nous parlerons bientôt, il résulte : que, 

si l'article 153, après avoir défendu toufes construc- 

tions de maisons ou fermes à la distance qu'il déter- 

mine; sous peine de démolition, dispose qu'il n'y à 
pas lieu à démolition: à l'égard'des maisons ou {er- 
mes actuellement existantes ‘celte exception em- 

porte sans doute ; pour les-habitants de ces maisons 

ou fermes, la faculté d'y allumer du'feu, mais'que, 

- pour ne pas tromper là sage prévoyance de la loi et 
donner naissance aux dangers ‘qu'elle‘a voulu'pré- 
venir, l'exception doit nécessairement être restreinte 

aux maisons ou fermes'pr oprement dites, et ne sau- 

rait être étendue à leurs dépendances ‘extérieures: 

Excuser une conträvention de'ce genre, commise 

sur quelqu'une de ces dépendances extérieures, en 

  

(1) Renouvelé de l'ord, de 1669, tit. KXVIL, art. 132. h 
(2) Cour de cass., 30 juin 1827 (Monnier). cr
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“la couvrant de l'autorité de l’article 153, c'est faus- 

sement interpréter cet article , ct violer, en ne lap- 
pliquant pas, l’article 148 (1). : ET 

Nonobstant la. disposition. précise: et absolue de 

T'article 148, le ministre des finances à pris, 'à :la 
date du 14 juillet 1841, un arrêté qui autorise Îles 
-écobuages ide terrains situés à. proximité des bois 
soumis au-régime forestier, .sous certaines condi- 

tions.'Cet'arrèté.est rapporté par M. Meaume, dans 

son Commentaire du Code forestier (2\.. IH 

‘ B. D'après l’article:151 du même: Code @, au- 

cun four-à chaux'ou à plâtre, soit temporaire, soit 

permanent , aucune briqueterie.et:tuilerie ne peu- 

vent être établis dans l'intérieur ét à moins d’un 

kilomètre des forêts, sans l'autorisation du gouver- 

nement, à peine d’une amende de 100 à 500 fr, et 

de démolition des établissements. 

Peu importe que les fours à chaux soient séparés 

des forêts par des terres.nues et des propriétés par- 

ticulières, puisqu'ils ne peuvent être construits sans 

autorisation :du _gouverñement qu un kilomètre 

des forêts (4). +". +: it ee 

. Peu‘importe encore que les bois ne soient que de 

mauvais bois taillis ; puisque l’article 151 ne distin- 

gue pas entre les bois taillis et lés fütaics (5). 
  

(D) CG. de cass., 11 avril. 1845 aimant); 25 5 juin | 1855 

(Marg: Horny, femme Brosy). : Ù L 

@) T. Il, p. 467. 

(3) Renouvelé de l'ord. de 1669, tit. HIT, art. 18. 

(4) C. de cass., 1° mai 1830 CchenaD. 

(5) Mème arrêt.
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Peu importe, enfin, qu'il ne s'agisse que de fours 
-volants, puisque l'article 151 prohibe les fours tem- 
poraires aussi bien que les’ fours permanents (1). 

‘La loi exige une autorisation du gouvernement; elle 
l'exige , même pour des fours temporaires :'et la cour 
de cassation‘a jugé, on: vient de le voir, que ces 
“mots :: fours temporaires, comprennent les: fours 
“qu'on appelle volants.. Néanmoins le ministre des 
‘Finances a décidé, par un arrêté en date du 13 juillet 
1841, comme pour l’écobuage dont nous parlions 

tout à: l'heure ; que les fours volants destinés à la 
‘cuisson de la:cliaux pourraient être pratiqués, dans 
l'intérieur et à moins de 200 mètres des forêts, avec 
Tautorisation du‘préfét, ct suivant certaines condi- 

“tions (2).' Mais .on doit se défier de cette excessive 
‘facilité des ministres à se considérer comme la per- 

sonnification du gouvernement, dans: les cas très" 
‘nombreux où nos lois ont employé cette expression. 
Le gouvernement, c’est, à n’en pas douter, le chef 

‘du'gouvernement lui-même, et non pas un müiistre 
à: département.']1 ne s’agit pas de savoir Si l'exécu- 
tion fidèle de la loi entraîne des lenteurs prtjudicia- 

‘bles à"tel'ou tel:intérêt ; même publie :'il: s’agit : 
“d'exécuter la loi, ou d'en obtenir la réformation. Ces 
substitutions de l'autorité ‘ministérielle à l'autorité 

“du: chef du gouvernement, dictées par des inten- 
tions toujours bicnveillantes ;:pourraicnt, si les fri- 

  

(1) C. de cass., 1* mai 1830 (Lachenal). . 
(2) Meaume, 2 IE, p. 508. . Peer.
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bunaux : croyaient devoir s'attacher au texte de la 
loi, tourner contre ceux mêmes à qui les permissions 
auraient été accordées, non sans une'espèce d’usur- 

pation de pouvoir. :La chose paraît, d'autant. plus 

grave, dans le ‘cas. particulier, que l'ordonnance - 

rendue pour l'exécution. du Code forestier porte, 
article 177.5 «Les établissements et constructions 
+ mentionnés dans les articles’ 151,152 :... du 
» Code.ne‘pourront:être autorisés que par nos Lx 
»: donnances spéciales. »°.!""." co 

©: Une-dernière observation sur’ l'article 151. 1 est 
évident que la loi forestière ne pourvoi qu'à l'intérèt 
forestier. Lors donc que le propriétaire ‘d’un héri- 
tage situé ‘dans le rayon déterminé par l'article 151 
à obtenu l'autorisation exigée par cet article, pour 
la construction d'un ‘des établissements qui y sont 
désignés, il n’a ‘éncore satisfait qu'à l'obligation 
spéciale qui résultait pour lui de la situation de'son 
héritage à proximité d'une forêt. I] lui reste à satis- 
faire aux conditions générales que‘le décret du 15 
octobre 1810 ; l’ordonnance:royale du: 14 janvier 

1815 ;: ou ‘autres actes postérieurs, imposent: à la 
création d'établissements classés comme dangereux, 

insalubres ou incommodes (1). 

* 6. L'article 152 (2). défend d'établir, sans l'auto- 
‘risation du gouver nement, sous quelque prétexte 

que ce soit, aucune maison-sur perches loge, ba- 
RS 
  

he en trot 

en Ord. d'exécution du c. for: , art. TT. Ci 
(2) Renouvelé de lord. de 1669, tit, XXVIL, art. AT. es
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raque: ou hangar, ‘dans l'enceinte. et à. moins d'un 
kilomètre des bois ‘et forêts, sous peine: de 50. fr. 
d'amende, et de la ‘démolition däns le mois; à dater 
du jour du jugement qui: l'aura ordonnée, .‘ 

I à été jugé que. cette défense s'applique. même 
au cas où: ces constructions. tiennent à des villages 
ou hameaux (1). En effet ; l'article 156, qui prévoit 
cette dernière circonstance, ne sc réfère qu'aux:ar- 
ticles 155, 154 et153; et non à l'article 152 (2).. 

La disposition de l'article 152: est .une. mesure 
d'ordre public et de police, prise dans l'intérêt de la 
conservation des forêts : dès lors, il est impossible 
d'acquérir aucun. droit contraire à. Ja prohibition 
énoncée dans cet article, soit par la - prescription; 
soit même par.un litre (3)... 4: in, : 

7. Aucune construction -de maisons ou. fermes, 

porte l'article 153 (4) ;ine peut être effectuée, sans 
l'autorisation :du. gouvernement, à la distance de 

500 mètres des'bois et forêts'soumis au régime fo- 
resticr, sous peine ..de démolition: Il est statué 
dans le délai de six mois.sur les demandes en auto- 
risation ; passé ce délaï, la construction peut être 
effectuée. Il n'y.a point lieu à ordonner la démo- . 

le , io 

{D C. de" cass, gro 1808" (Cotlin) ; 17 août 1822 (ales- 
see 23 janv: 1813 (Poutain-Planchon). - PUF is ces 

: @) Meaume, & Il, p. 516.. ie dima ec 

(3) C. de cass., 9 sept. 1847 {Sept-Fonds). | 

(4) Renouvelé de l'ord. de 1669, t. XXUIL, art, 18, et de l'avis 

* du conseil d'État du 25 vendémiaire < an XIV,  approuré le 22 bru- 
maire suivant. ut ou
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lition des maisons où fermes actucllement existantes. 
Ces maisons’ou fermes: peuvent 'étre‘réparées, 're- 
construites ct augmentéces sans aulorisation.?” 
‘Un propriétaire” qui construit une: maison: ou 
ferme: s'annonce comme un voisin‘plus sincère ct 
moins dangereux pour les forêts ‘qu'un‘individu qui 
élève üne ‘maison sur perches ,'loge ‘baraque ;"ou 

un hangar: De là les‘ dispositions moins sévères de 

la loi à l'égard du premier. sie 

. Du reste, d'après les dispositions de l'article qu'on 
vient de lire , aujourd'hui; comme sous l'empire de 

l'ordonnance de 1669 et de l'avis du conseil d'Etat 

du 2 brumaire ‘an-:XIV ,'un bâtiment qui ne doit; 

sous aucun rapport; être réputé:une: ‘dépendance et 

un accessoire d'une ancienne-habitation,' ne: peut 

être considéré que comme une maison nouvellement 
bâtie en'contravention aux dispositions de la loi (1). 
“Mais aujourd'hui aussi, comme antérieurement 

au Code forestier} un exhaussement ne constitue pas 

une maison nouvelle,” et; par “conséquent, n'a pas 

besoin' d’être autorisé (2). :: #5 ci tit 

: 8. Aux termes de l'article’ 154 @); nul individu 

habitant les maisons:ou fermes qui; à l'époque de la 

promulgation du Code forestier; existaient déjà dans 

le rayon ci-dessus fixé; ou dont la construction à 

"été autorisée ‘en vertu de il'article ‘précédeut ; nè 
. 3 

: À vus 

  

(1) C. de cass., 18 août 1809 (Biard). ui 
(2) C. de cass., 30 avril 1824 (Duchert). . | 

(8) Renouvelé de l'ord. de 1669, tit. XXVIE, art. 23 et 30...
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peut établir, dans lesdites ; maisons :ou :fermes 

aucun atelier à façonner:le bois ;:aucun chantier ou 

magasin: pour'faire le, commerce. de bois;'.sans la 
permission spéciale du, gouvernement. sous peine 
de 50 fr:.d'amende.ct de la confiscation. des bois. 

— Lorsque. des individus qui.avaient obtenu cette 
permission. ont: subi une condamnation pour. délits 

forestiers, le gouvernement peut leur, relirer " Jadite 

permission. mbrentbe ei de 

: L'objet; de «ces . dispositions : est, ) con: le voit, 
d'éviter :que Ja tolérance consacrée par l'article 

précédent et les autorisations accordées par le gou- 

vernement, en, vertu du même article, ne deviennent 

unc source. intarissable' de dommages, pour les fo- 

rèts : ce qui: ne ‘manquerait. pas, d'arriver ,. si les 

propriét aires. ou habitants. de maisons ou fermes 

maintenues où autorisées pouvaient y créer des ate- 

liers, chantiers ou magasins dans lesquels entrerait 

le. bois, comme .élément de. main-d'œuvre ou de 

commerce. Lo loi exige donc une. permission spé- 
ciale pour Ja création de. tels “établissements dans 

les maisons ou: fermes: dont il s’agit; permission 

spéciale que, le gouvernement n'accordera que.selon 

les circonstances, selon. le degré: de. confiance. ‘que 

lui inspireront Ja position, les habitudes et.la répu- 

tation du pélitionnaire; et qui, même. après qu'elle 

aura été accordée, attirera encore la surveillance 

particulière de l'administration sur Je mouvel éta- 

blissement. con oo 

L'autorisation , dans (les. termes” comme dans 

ri



RICHESSE? FORESTIÈRE. G21 

P'esprit de’ l'article, doit être “préalable, ‘Aussi'a-t-il 
été jugé qu'une. ‘ordonnance’ qui: imäintient: Tl'exis- 

tenco d'un atelier illégalement établi n'a pa effacer 

ni couvrir Ja contravention déjà existante, ni relever 
celui qui la commise de Ja peine déjà encourue. En 
matière : forestière ;: le devoir: des: tribunaux est 
d'appliquer les peines que: “aïloi: prononce , et à 
l'administration seule appar lient le droit d’ l'apprécier 

les circonstances qui peuvent l'engager à cn fairé 
remise ‘ou à les modérer. : En: attribuant à à une telle 
ordonnance! un ‘elfet “rétroactif," qu'elle ne saurait 

avoir, un ‘tribunal en méconnaft le véritable sens; 

til viole ;'en ne les appliquant päs, les dispositions 
de l’article 154 du Code forestier (1). : : CU 

9." L'article ‘155 (2) déclare’ qu'aucune ‘usine à 
- séier le bois ne peut être établie dans l'enceinte et à 
moins de deux kilomètres de distance des’ bois ct 
forêts qu'avec l'autorisation du gouvernemént, ‘sous 

. peine d’une amende de’ 100 à 500 fr.’ et de la dé- 

molition dans le mois; ‘à à dater du jugement ç qui l aura 
ordonnée: ‘721: : ‘ pti 

Autre chose ;:en effet, est a'crainte de: voir éta- 

blir accidentellement, dans une’ maison ou ferme; 

soit‘un atelier à façonner le bois, soit’un chantier 

ou magasin pour faire le commerce de bois; autre 
chose, la certitude des graves dangers auxquels 

  

(1) €. de cass., 4 mars 1848 (Mars) 
(2) Renouvelé d'un arrêt du conseil du 2 jane. 1750 (Baudril- 

art, sur l’art, 155 du C. forest. }
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seraient exposées les forêts par la proximité d'usines 
dont la destination même.est de dénaturer les bois 
et de rendre impossible. la reconnaissance, de. leur 
identité: ; Voilà: pourquoi la loi s’est montrée. ici 
beaucoup. plus: sévère. à l'égard, des. scicries: qu'à 
l'égar d de.tous les autres établissements, dont nous 
avons parlé jusqu'à présent. . ,.. : : 

I a été jugé que la distance de deux. kilomètr es, 
dont il  Sagit ici, se. règle : sur Je danger d'une 
pr oyimité effective: et doit. ; par suite, être mesurée 

en ligne .droitc ; qu'ainsi-il n’y a. pas lieu de.tenir 
compte des détours que.font les voies, ordinaires de 
circulation. On ne saurait; d'ailleurs , subordonner 
à des circonstances. essentiellement: variables Ja 
délimitation du. rayon probibitif. de: l’article 155 
ct l'application de la pénalité spéciate qui sy rat- 
tache (1)... Bite crois ne . 
Nous avons vu qu à l'égard des n maisons ou u fermes, 

l'article, 153 accorde la. faculté de.reconstruire sans 
autorisation ..celles .qui existaient. à. Tépoque de. la 
promulgation du Code forestier, Il n’en cst.pas de 
même. de l'article 155: à l'égard. des-scieries. 11 a 
été jugé que le propriétaire: d'une scicrie ancienne- 
ment établie:dans Je rayon prohibé ne peut ; quand 
cette usine “tombe cn. ruines, la. ‘Feconslruire, ‘sans 

autorisation (Ru. Mie ee Lot 

  

1 (1) G. de cass., 23 juin 1818 (Vuillaume).: Lun 
(2) C. de cass., 5 fév. 1841. (Panisset) ; Mcaume 1, Pa: 553 

el 354. - Pour an LCI
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10. L'article 156 excepte des dispositions des 
trois articles qui le précèdent les maisons et usines 
qui font partie des villes, villages ou hameaux for- 

mant une population agglomérée, bien qu'elles se 
trouvent dans les distances ci-dessus fixées dés bois 
et forëtss tres sous Ut pen he cn 

11. Pour organiser la transition de l'ancien. état 

des choses à’ celui qui est établi, en cette partie, par 

le Code forestier, et pour régulariser la position des 
constructions qui existaient, là l’époque de la pro- 

mulgation‘de ce Code, dans:les rayons'de prohibi- 
tion, l'ordonnance d'exécution::du:1*.août 1827.a 
déclaré par son article 471 que, dans lé‘délai de six 
mois, à dater.de la publication de l'ordonnance, les 

propriétaires desusineset constructions mentionnées 

dans.les articles 151, 152:et 155 du Code forestier, 

et: non comprises dans: les dispositions'exception- 
nelles de l'article 156:du même Code;'seraient tenus 

de remettre aux conservateurs les‘titres'en vertu 

desquels: ces usines ou constructions ont été bâties. 

Siles propriétaires ;:ajoute l'article cité ; ne font pas 

le dépôt de leurs titres dans le délaïci-dessus fixé, 

ou si les titres nc: justifient’ pas” suffisammient de 

leurs droits, l'administration: forestière poursuivra 
la démolition de léurs ‘usines ‘et constructions en 

vertu des lois etrèglements antérieurs.à la publica- 
tion du Code forestier, ainsi qu’il est prescrit par le 

paragraphe 2 del'article 218 de ce Code. : 
542 D'après l'articlé:157,'les usines ; hangars et 

autres ‘établissements:‘autorisés'en’ vertu des-arti-
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cles 151,:152, 154 et 155, sont soumis aux visites 
des agents et gardes forestiers, qui peuvent y fäire 
toutes perquisitions sans l'assistance: d'un: officier 
public; pourvu qu'ils se’ présentent au nombre de 
deux au moins, ou que l'agent ou garde. forestier soit 
accompagné de deux témoins domiciliés dans la 
commune. QU tte “im 

Ici revient une observation déjà exprimée plu- 
sicurs,. fois. Les usines à scier le-bois, hangars , 

fours à chaux ou à plâtre briquéteries ; tuilcries, 

maisons sur perches, loges, baraques; atelièrs à fa- 
gonner lé bois; cliantiérs ou magasins pour faire le 
commerce de bois, tous ces établissements sont on 
état de suspicion légitime ,'en quelque sorte, à l'é- 
gard dela richesse forestière. Mais il n’en ést pas ab- 
solument de même des maisons ou fermes (art. 153) 
ou des maisons ct usines qui font partie des :villes, 
villages où haméaux formant une population agglo- 
méréc (art. 156) : de telles constructions ont en 
elles-mêmes, pour ainsi dire, leur raison d'être, et 
il n'est pas dans leur nature, dans leur destination, 
d'inspirer des inquiétudes semblables à celles qu'ex- 
citent les autres établissements dont on à parlé-plus 
haut, Voilà pourquoi l’article 157 ne‘comprend pas 
dans son énumération les articlés 153 et 156. 

15. Enfin, aux termes de l’article 158 du Code : 
aucun arbre, bille ‘ou téonce. ne peut être reçu dis 
les scicries dont il est fait méntion en. l’article 155 
sans avoir été préalablement réconnu‘par le garde 
forestier du canton et marqué de son marteau; ce
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qui doit avoir lieu dans les cinq jours dela décla- 
ralion qui en aura été faite, sous peine, contre lés 
exploitants desdites scicries, d’une amende de 50 à 
300 francs. En cas de récidive, l'amende est double, 
ct la suppression de l'usine peut être ordonnée par 
le tribunal. : 

L'article 180 de l'ordonnance réglementaire du 
1% août 1827 à organisé le mode d exécution de 
l'article précité. 

Il a été jugé à cet égard : 
Que la prohibition portée par l'article 158 du 

Code est applicable même aux scicries établies an- 
térieurement à sa promulgation (1);. 
Que le chantier d’une scierie cst une partie irité- 

grante de cette usine ; que les billes trouvées sur ce 
chantier doivent y être envisagées, au point de vue 
de la contravention, comme si elles avaient déjà été 
transportées dans la scicrie même ; que, ne pas ad- 
mettre une telle assimilation, ce serait méconnaître 
le vrai sens des termes « dans les scicries, » et vou- 

loir que leur application ne fût jamais possible (2). 
Mais il résulte de la combinaison des articles 158; 

157 et 156 que les usines qui n’ont pas-besoin d’être 
autorisées, soit parce qu’elles sont situées à plus de 

‘ deux kilomètres des forêts, soit parce qu’elles font 
partie des villes, villages ou hameaux formant une 
population agglomérée, ne sont soumises ni aux 

ï 

a) C. de cass., 20 oct. 1836 ({Charrier). 
(2) C. de cass., 13 mars 1829 (Derbez). 

[. ‘ 40
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dispositions de l'article 158, ni.à celles de l'arti- 

cle 15 7). 

- SECTION IL 

: HOIS ET FORÈTS QUI SONT POSSÉDÉS À TITRE DE MAJORATS 

RÉVERSIBLES A L'ÉTAT, 

1. Application, à ces bois, des articles 9, 10, 11, 42 ct 43 du Code. 
2. Application de l'art. 148. 
3. Application de l'art, 150. 

1. Aux termes de l'article. 8, les bois qui sont 
| possédés à à titre de majorats réversibles à l'État sont 
soumis au régime forestier, quant à la propriété du 
sol : en conséquence ; ajoute le même article, les 
agents de l'administration forestière y sont chargés 
de toutes les opérations relatives à la délimitation 
et au bornage, conformément aux dispositions des 
sections 1 et n du titre III du Code. Il résulte de là 
que l'article’ 9 , qui donne à l'administration fores- 
tière le droit de réclamer qu'il soit sursis à statuer 
sur les actions partielles en délimitation, si elle offre 

d'y satisfaire dans le délai de'six mois en procédant 
à la délimitation générale de la forèt, cet les arti- 

cles 10, 11, 12 et 13, qui ont organisé Ja marche dé 

cette instance, ‘s'appliquent aux bois dépendants 
des ; majorats réversibles à à l'État, 7 

Ces bois sont également protégés, relativement 
aux héritages voisins, par l’article 148 du Code qui 
défend de porter.ou allumer du feu dans l’intérieur et 
  

(1) € de cass., 22 fév, 1834 (Jacquas).
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à-la distance de 200 mètres dés bois et forèts, sous 
les peines qu'il prescrit ; 

5. ‘Et par l’article 150, duquel il résulte : que les 

propriétaires riverains des bois ct forêts ne peuvent 
se prévaloir de l'article 672 du Code civil pour l'é- 
Jagage des lisières desdits bois et forêts, si ces ar- 
bres de lisières avaient plus de trente ans à l'époque 
de la promulgation du Code forestier; et que tout 
élagage qui serait exécuté sans l'autorisation des 
propriétaires des bois ct forêts, donnera lieu à l’ap- 
plication des peines prononcées par l’article 196. 

SECTION IL 

BOIS ET FORÈTS DES COMMUNES ET DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS, 

‘4. Application, à ces bois, des articles 9, 10, 11, 12 et 13 du Code. 

2. Application des art. 138, 150, 151, 152 (sauf une exception déter- 

minée), 154, 155, 156, 157 et 158. 

1 L'article 90 du Code déclare applicables aux’ 
bois’ des communes ct des établissements publics 

soumis au régime forestier, les dispositions des six 

premières sections du titre III du Code, ce qui com- 
prend les articles 9, 10, 11,12 ct 13, relatifs aux : 
délimitations générales. Les ‘articles’ 199 : 130 et 

suivants de l'ordonnance d'exécution du 1° août 

1827 ont approprié cette procédure à à l'organisation 

particulière des communes et des établissements 

publics. 

2. Les mêmes bois sont protégés également , 
dans leurs rapports avec les héritages voisins, par 
les articles 148, 150, 151, 152, 153 (sauf l'exception 

40.
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introduite à l'é égard des bois appartenant.aux: com- 
muncs et qui sont d’une contenance au- dessous de 
250 hectares), 154,155; 156, 153, 158. 

sr PT : . ou ait 

© SECTION. IV... : Fo : 
. 7 not : 

BOIS ET. FORÈTS DANS LESQUELS L' ÉTAT, LES COMMUNES OU LES: ÉTABL ISSE= 
MENTS PUBLICS OXT DES, DROITS DE PROPRIÈTÉ INDIVIS AVEG DES PARTI- 
cuLiens, 

Le régime: applicable à à'ces bois, en ce qui con- 
cerne.leurs rapports avec les héritages voisins, est, 
comme on l'a déjà dit plusieurs: fois (1 (OR déterminé 
par la qualité du copropriétaire le plus protégé. On 
cena indiqué Ja raison, 

. SECTION V. 

© ROIS DES PARTICULIERS. 

Les seules dispositions qui paraissent applica- 
bles aux bois des particuliers parmi celles dont nous 
avons parlé, dans ce chapitre, sont les. articles 148 
et 150 du Code. En effet, les. articles 9 et suivants, 
de même que. les articles 151 ct suivants, ont ex- 
clusivement pour. “objet les bois soumis au régime 
forestier. 
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